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La société des Transports de l'Agglomération de Montpellier n'a donc pas à supporter le préjudice d'une 
absence de rémunération pour une erreur matérielle imputable à la Commune. 

En conséquence, en application tout à la fois des dispositions de l'article 2044 du Code Civil, des dispositions de 
l'article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, de la théorie dite de l'enrichissement sans 
cause, il vous est proposé d'approuver le principe de la conclusion d'un protocole transactionnel avec la société 
des Transports de l'Agglomération de Montpellier. 

Le protocole en question, joint en annexe, prévoit le paiement à la société des transports de l'agglomération de 
Montpellier d'une indemnité forfaitaire de 96 800 euros HT. 
Cette somme corrrespond au montant des dépenses exposées au profit de la Commune. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D'approuver le principe de la conclusion d'un protocole transactionnel avec la Société des Transports de 

l'Agglomération de Montpellier ; 
- D'approuver les termes du protocole joint en annexe à la présente délibération ; 
- De dire que les dépenses relatives à cette affaire seront prélevées sur le chapitre 908 ; 
- D'autoriser madame le Maire ou son adjoint délégué à signer ledit protocole ainsi que tout document 

relatif à cette affaire ; 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 23 juillet 2013 

Madame le Maire 





PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE : 

1. La Commune de Montpellier, 
Représentée par son Maire en exercice en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en 
date du 22 juillet 2013 
Domicilié en cette qualité 1 place Georges Frêche, 34 267 MONTPELLIER CEDEX 2 

D'une part, 

2. La société des Transports de l'Agglomération de Montpellier, 
Dont le siège social est situé 125 rue Léon Trotski, 34075 MONTPELLIER CEDEX 3 
Numéro de SIRET 314 871 815 

D'autre part, 

-1- 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT 

Dans le cadre de sa politique en matière de déplacements, la Commune de Montpellier a procédé à 
la requalification urbaine du boulevard du Jeu de Paume sur une période couvrant les années 2012 et 
2013 (fin des travaux avril 2013). 

Pour ce faire, la Commune a voulu s'adjoindre les services d'un assistant à maitrise d'ouvrage ayant 
notamment pour mission de l'assister dans les procédures d'attribution et de suivi des marchés de 
maitrise d'œuvre et de travaux nécessaires à l'opération. 

Un avis d'appel public à candidature a été publié en ce sens le 2 1  décembre 2011. 

Après réception des candidatures, analyse et négociations, l'offre de la société des transports de 
l'agglomération de Montpellier a été retenue comme étant la plus économiquement avantageurse 
pour la collectivité. 

L'acte d'engagement a donc été signé et le marché notifié à la société attributaire ; laquelle a 
procédé aux prestations attendues. 
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Dans le cadre de la mise en paiement des factures du prestataire, il a cependant été constaté qu'à la 
suite d'une erreur matérielle l'acte d'engagement avait été signé sans qu'une décision d'attribution 
exécutoire préalable ait été prise dans les formes. 

Une telle situation ne peut être régularisée a posteriori et rend aujourd'hui impossible le paiement 
sur une base contractuelle. 

Lesdites prestations ont pourtant bien été exécutées, de bonne foi et dans des conditions 
satisfaisantes, sous la conduite de la Commune. 

La société des Transports de l'Agglomération de Montpellier n'a donc pas à supporter le préjudice 
d'une absence de rémunération pour une erreur matérielle imputable à la Commune. 

En conséquence, en application tout à la fois des dispositions de l'article 2044 du Code Civil, des 
dispositions de l'article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, de la théorie dite 
de I'enrichissement sans cause, i l  a été décidé de conclure avec la société des Transports de 
l'Agglomération de Montpellier un protocole transactionnel visant à régulariser la situation. 

Tel est l'objet des présentes 

- I I -  
CECI EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Article le' - Objet de la présente convention 

La présente convention a pour objet de prévenir un différend entre les parties et de déterminer les 
modalités du droit au règlement financier de la société des Transports de l'Agglomération de 
Montpellier suite aux prestations d'assistance à maitrise d'ouvrage pour les travaux de 
requalification urbaine du boulevard du Jeu de Paume, effectuées et utiles à la collectivité. 

Article 2 - Montant de l'indemnité à verser et concessions réciproques 

La Commune de Montpellier s'engage à verser à la société des Transports de l'Agglomération de 
Montpellier, sur le fondement de I'enrichissement sans cause, la somme de quatre vingt seize mille 
huit cents euros hors taxe (96 800,OO € HT) au titre des prestations réalisées et utiles à la collectivité. 

La société des Transports de l'Agglomération de Montpellier accepte le règlement de I'indemnité 
précitée au titre des prestations réalisées et utiles à la collectivité et considère que ce règlement 
correspond aux dépenses exposées au profit de la Commune. 
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Article 3 - Modalités de paiement de I'indemnité 

Le paiement de I'indemnité définie à l'article 2 sera effectué selon les règles de la comptabilité 
publique. 

Article 4 - Engagement de non recours 

La commune de Montpellier et la société des Transports de l'Agglomération de Montpellier 
renoncent à tout recours, instance, et/ou action portant sur les faits compris dans le champ de la 
présente convention et tendant à obtenir, à quelque titre que ce soit, le versement d'une somme 
d'argent. 

Article 5 - Portée et entrée en vigueur de la présente convention 

La présente convention vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil avec 
toutes les conséquences de droit. 

A ce titre, elle règle définitivement entre les parties tout litige passé, présent et futur relatif à son 
objet, tel que défini ci-dessus et emporte, entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier 
ressort et leur renonciation à tous droits, actions et prétentions y afférents. 

La présente convention entrera en vigueur dés sa signature par les deux parties. 

Article 6 - Compétence d'attribution 

Tout litige relatif à la présente convention relèvera de la compétence du tribunal administratif de 
Montpellier. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

Montpellier le, 

La Commune de Montpellier 

Montpellier le, 

La société des Transports de l'Agglomération 
de Montpellier 
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Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 369 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 a 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA Aniiie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacqiies MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédnc SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Joseîte CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Amaiid JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laiue FARGIER, Martine PETITOUT. 

Attributions et ajustements de subventions 
Exercice 2013 

Max LEVITA rapporte : 

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l'action de nombreuses structures qui participent à l'attractivité et à l'animation de notre 
territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous: 

1) Attributions de subventions: 

Attributions de subventions dans le cadre de l'action internationale et jumelages: 

1 2882 1 ETINCELLE LANGUEDOC-ROUSSILLON 1 Projet l 800 c 1 

MONTANT 

2229 

5780 

NATURE CODE 

Attribution de subvention dans le cadre de la petite enfance: 

STRUCTURE 

ASSOCIATION COOPERATIVE SENS DE VIE 

EN CHEMIN 

Total 2 000 £ 

Projet 

Projet 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 1350, nature 6574, chapitre 920. 

1 000 C 

200 € 





1 CODE 1 STRUCTURE 1 NATURE 1 MONTANT 1 
1 2477 / CRECHE BAMBOUBULLE / Fonctionnement 1 867C 1 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 1963, nature 6574, chapitre 925. 

Attributions de subventions dans le cadre du sport: 

Total 867 € 

CODE 

5368 

1104 

Attributions de subventions dans le cadre des finances: 

Total 

1 1863 MEDIA FORMA SUD 

STRUCTURE 

MONTPELLIER RUGBY CLUB SASP 

MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB ASSOCIATION 

123 000 £ 

Projet 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 1776, nature 6574, chapitre 924. 

/ 3574 1 MOUVEMENTS CITOYENS 1 Projet 

NATURE 

Fonctionnement 

Fonctionnement 

MONTANT 

110 000 E 

13 O00 € 

Attribution de subvention dans le cadre de l'égalité des droits et des devoirs: 

5702 

1 3633 1 FORUM FRANCAIS POUR LA SECURITE URBAINE 1 Projet / 800E 1 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 18891, nature 6574, chapitre 920. 

UNSA - UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES 
FEDERATION DES CHEMINOTS ET PERSONNELS DES ACTIVITES 
ANNEXES 

MONTANT CODE 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 1398, nature 6574, chapitre 925. 

1 

Total 

2) Ajustements de subventions: 

Projet 

Total 

STRUCTURE 

800 € 

Par délibération n02010/552, en date du 13/12/2010, dans le cadre du financement de la mission prévention 
spécialisée, le Conseil municipal a approuvé la participation financière de la Ville à hauteur de 30% de la 
rémunération des postes d'éducateurs estimée à 151 000 € à verser au Département de l'Hérault pour l'année 
201 0. La participation 20 10 pour la Ville s'élève à 164 5 14 '2. Il est proposé au Conseil municipal d'approuver 
l'ajustement de la subvention pour un montant de 13 5 14 €. 
Le montant de cette dépense sera prélevé sur la ligne de crédits 16306, nature 65733, fonction 925. 

10 000 £ 

22 000 £ 

NATURE 





Par délibération n02008/228, en date du 24/04/2008, le Conseil municipal a approuvé la délégation de la 
gestion du Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes par le Conseil Général de l'Hérault à la Ville, ainsi que le 
transfert de la gestion du Fonds de la Ville au Centre Communal d'Action Sociale. 
Pour l'année 2010, la participation de la Ville s'élève à 205 905,31 £ dont 198 000 £ versés au Centre 
Communal d'Action Sociale. Il est proposé au Conseil municipal d'approuver l'ajustement de la subvention 
pour un montant de 7 905,3 1 £. 
Le montant de cette dépense sera prélevé sur la ligne de crédits 17646, nature 657362, fonction 925. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville sur les imputations citées ci- 
dessus, avec la nature 6574 pour un montant total de 148 667 € ; 

- D'approuver les ajustements de subventions telles que définies ci-dessus, avec les natures 65733 et 
657362 pour un montant total de 21 419,31£ ; 

- D'approuver la lettre d'engagement, les conventions types, ainsi que la convention spécifique à la SASP 
Montpellier Rugby Club, annexées à la présente délibération ; 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 23 juillet 2013 





Nom de la structure: 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 
Thématique : 

Lettre d'enpapement 

Direction des Finances et du Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Mairie de Montpellier 
1, place Georges Frêche 

34267 Montpellier Cedex 2 

Je soussigné(e), , représentant(e) légal de la structure , m'engage à utiliser la subvention de € attribuée pour 
l'année 2013 par la Ville de Montpellier lors du conforinéinent à l'objet de la subvention décrit dans le 
dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre signée par le 
représentant du bénéficiaire dûment habilité (Pièce nOl)  et d'un relevé d'identité bancaire de la structure 
bénéficiaire (Pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2013 sera automatiquement frappée de caducité si 
elle n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, partiel ou total, au 3 1/12/2013. 

Clé 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
suppoi-ts de cominunication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

No de coinpte Code banque 

En cas de non respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les sommes reçues. 

Code guichet 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature 

-- - - -- -- - - .- 

Cidkle I-f (1L' &t B&&truSi<~ct (-ab.\ f i ' jwit~ clc b'L%ir~ore CL ~ l u  C i l ~ c g ~ t ~  de 1789 
"!TNL~ &J eir(lfteru ant Cc dnait de caridiatm, pan m - n h t l e d  au pan l h m  J ~ d w n t m & ,  &z &dité  de ta wniu8utian p d i p ~ ,  de &z 
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Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

Entre : 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 

La structure bénéficiaire représentée par , Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
le bureau le .................. 

II a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de euros pour son fonctionnement au titre de 
l'année 201 3. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
..................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................... 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2013. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution : 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2013, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce n 0 l )  et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure (Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code ban q ue 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2012 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2012 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant supérieur à 30 OOOE, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 50% du montant de la subvention attribuée ; 
- Mois M l  + 3 mois : 30% du montant de la subvention attribuée ; 
- Mois M l  + 6 mois : 20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagemenb de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports 
de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2012 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il 
pourra être demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une 
présentation du budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 
La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 





Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

Entre : 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 

La structure bénéficiaire , représentée par , Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article i : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de euros pour le projet 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
...................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 

................ Le montant prévisionnel du projet s'élève à : E TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2013. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2013, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nO l )  et du RIB de 
la structure (Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîèces suivantes : 

Pièce n03 : Les comptes 2012 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant, 
Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2012 de la structure, 
Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, 
Pièce n06 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses 
affectées au projet, 
Pièce n07 : Un état des factures acquittées pour le projet ; 

Clé 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

No de compte Code banque 

La structure bénéficiaire s'engage : 

Code guichet 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à I'article 1, 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 

-- 
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Ville de 

CONVENTION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

AUX CLUBS SPORTIFS DE LA VILLE DE MONTPELLIER 

Exercice 2013 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX Maire agissant es qualité en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 juillet 201 3 
D'une part, 

S.A.S.P. MONTPELLIER RUGBY CLUB, 
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés, SIRET 433 839 024 000 26 
Le siège étant situé : 500 avenue de Vanieres, stade Yves du Manoir - 34070 MONTPELLIER 
Représentée par son Président directeur Général, Monsieur Mohed ALTRAD, autorisé à signer la présente 
convention 

D'autre part, 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 - Engagement de la Ville 

Dans les conditions définies par le Code du Sport (articles L 100-1, L I  00-2, L I  22-1 à 3, et notamment le L I  13-2), 
la Ville de Montpellier attribue une subvention à la S.A.S.P. Montpellier Rugby Club 

La société s'engage à utiliser cette subvention pour développer ses activités d'intérêt général ; conformément aux 
orientations de la politique sportive de la Ville de Montpellier et à l'article R 11 3-1 et 2 du Code du Sport. 

Pour des missions d'intérêt général, la Ville de Montpellier octroie à la S.A.S.P. Montpellier Rugby Club une 
subvention de : 11 0 000 6 T.T.C. pour l'exercice 201 3 répartit selon les modalités suivantes : 

- 55 000 E pour la saison 201 2-201 3, 
- 55 000 E pour la saison 201 3-2014. 

Article 2- Modalités de paiement de la subvention 

Conformément aux dispositions de l'article R 11 3-1, R 11 3-2 et R 11 3-3 du Code du Sport, le versement de cette 
subvention est conditionné par la présentation des sommes allouées par les autres collectivités territoriales ou 
établissements publics sollicités afin que le montant total des subventions versées à S.A.S.P. Montpellier Rugby 
Club n'excède pas 2,3 Millions d'Euros par saison sportive (cf. annexe 1 à compléter). 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois 

1- Un premier versement pour la saison 2012-201 3, conditionné par la réception de la présente convention 
dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux et du relevé d'identité bancaire ; 

2- Le solde de la subvention portant sur la saison 201 3-2014, sera versé sur présentation des pièces 
suivantes au 15 décembre 2013 : 



- Bilans et compte de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que les budgets prévisionnels de 
l'année sportive pour laquelle les subventions sont sollicitées ; 

- Un rapport retraçant l'utilisation des subventions versées par les collectivités territoriales au titre de la 
saison sportive précédente ; 

- Un document prévisionnel qui indique pour chaque structure I'utilisation prévue des subventions 
sollicitées. 

Article 3 - Les missions d'intérêt général 

Ces subventions sont attribuées pour des missions d'intérêt général, conformément aux dispositions de l'article L 
1 13-2 du Code du Sport. 

Les missions d'intérêt général sont précisément définies et conforme a la convention cadre d'objectifs définie 
entre la Ville de Montpellier et la SASP Montpellier Rugby Club pour les saisons 2012-2013, 2013-2014 et 2014- 
201 5. 

Article 4 - Financements des opérations 

La S.A.S.P. Montpellier Rugby Club assure l'équilibre financier de ses comptes et notamment le financement 
complémentaire de toutes les opérations concernées par la présente convention. En conséquence, la Ville de 
Montpellier ne pourra pas être appelée pour les mêmes opérations, a combler les déficits éventuels provoqués 
par l'absence ou l'insuffisance des ressources prévues dans les plans de financement. 

Article 5 - Contrôles financiers 

Conformément aux dispositions de l'article R 113-5 du Code du Sport, un représentant de la Ville de Montpellier 
pourra être désigné pour suivre I'utilisation des subventions accordées par la Ville de Montpellier. A ce titre, il se 
réserve le droit de contrôler les informations comptables et financières de la S.A.S.P. Montpellier Rugby Club et 
de procéder ou faire procéder sur place et sur pièces à toutes vérifications utiles. 

Fait a Montpellier, le 

Lu et approuvé 

Madame Le Maire, 

Hélène MANDROUX 

Lu et approuvé 

Le Président Directeur Général 
Pour la SASP Montpellier Rugby Club 

Mohed ALTRAD 



CONVENTION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

AUX CLUBS SPORTIFS DE LA VILLE D E  MONTPELLIER 

Au titre des articles R 113-1 et R 113-2 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée 

ANNEXE 1 

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU TITRE DE L'ANNEE 2012 POUR LA SAISON 2011-2012 : 

Par le Conseil Régional du Languedoc Roussillon 
Au titre de l'article R 1 1  3-1 montant :. . .. 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . .. 

Par le Conseil Général de l'Hérault : 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . .. 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . .. 

Par la Ville de Montpellier : 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . . . 
Au titre de l'article R 113-2 montant :. . .. 

Par un autre établissement public : 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . .. 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . .. 

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU TITRE DE L9 EE 2012 POUR LA SAISON 2012-2013 : 

Par le Conseil Régional du Languedoc Roussillon 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . . . 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . . . 

Par le Conseil Général de l'Hérault : 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . . . 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . .. 

Par la Ville de Montpellier : 
Au titre de l'article R 113-1 montant :. . .. 
Au titre de l'article R 113-2 montant :. . .. 

Par un autre établissement public : 
Au titre de l'article R 1 13-1 montant :. . . . 
Au titre de l'article R 1 13-2 montant :. . . . 

A Montpellier le 
(Tampon et Signature) 





Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 370 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFlOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MhRTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MiRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédnc SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédénc TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 

Apurement annuel des régies- Exercice 2012 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération no 20121642 en date du 17 décembre 2012, nous avons sollicité le Trésorier Principal 
Municipal afin qu'il donne son avis sur trois régies nécessitant un apurement . 

En accord avec ce dernier, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de bien vouloir donner un avis favorable à ces propositions de remises partielles détaillées ci-dessous: 

1 Régies 1 Régisseurs 1 Montant  du  / Constat du  déficit par la 1 Avis du  Trésorier 

Crèche Antigone 

Centre Astérix 

ROUDET 

I I l 

Avis favorable à une Mme BONNET 

Mme ROY CROS 

MPT A. Sarrazin 1 Mme BARCELAT 

remise partielle 

85.00 € / 17 Février 2012 

assortie d'un laissé à 
charge de 40 € 
Avis favorable à une 
remise partielle 
assortie d'un laissé à 
charge de 3 0 €  
Avis favorable à une 
remise partielle 
assortie d'un laissé à 
charge de 30 € 

déficit 
187.38 € 

180.68 € 

- de dire que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget 2013. 

Trésorerie Municipale 
2 1  Novembre 2006 

06 Décembre 2007 





- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à ces demandes. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 23 juillet 2013 





Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 371 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Braliini ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Famy DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Sara11 EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTiN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cliristophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Robeit 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Jasée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 

Tarifs 2013 pour le parking Bassin Jacques Coeur 

Max LEVITA rapporte : 

Il est proposé au Conseil inunicipal d'approuver les tarifs pour le parking Bassin Jacques Coeur. 

Il convient de préciser que ce parking bénéficiera du dispositif des chèques-parking. 

Tarifs pour le parking Bassin Jacques Coeur : 





En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'adopter les tarifs proposés ; 
- De préciser que ceux-ci seront applicables dès que la présente délibération sera exécutoire ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 23 juillet 2013 





Ville de 

Direction Finances et  
Contrôle d e  Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 372 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahirn ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECY Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Callierine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART;Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THEES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Joselte CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 

Dématérialisation du circuit comptable - signature de l'accord local de 
dématérialisation 

Max LEVITA rapporte : 

A compter du le' janvier 2015, un seul protocole d'échange avec la trésorerie sera supporté : le PES V2 
(Protocole d'Echange Standard). Il remplacera tous les protocoles d'échanges actuels (Indigo, Ocre.. .). 

Le PES standardise l'échange des données comptables entre les collectivités et leur trésorerie. Les informations 
sont transmises sous forme de fichiers XML à Hélios, le progiciel comptable des trésoreries. Ces données sont 
constituées des bordereaux, mandats et titres nécessaires aux trésoreries pour payer les fournisseurs ou être 
payées. 
De même, ce protocole permet d'accueillir les références des pièces justificatives ou les documents 
dématérialisés eux-mêmes et intégrera les données numériques signées électroniquement. 

L'adoption du PES par une collectivité s'effectue à l'issue d'une procédure de validation technique et 
fonctioimelle, menée conjointement avec la Direction générale des Finailces Publiques (DGFIP) afin de 
permettre une gestion optimale des données dans Hélios. 

La Ville de Montpellier s'est engagée depuis plusieurs mois dans le processus de dématérialisation du circuit 
comptable. 

La dén~atérialisation du circuit comptable s'inscrit dails une démarche de modernisation qui permet de sécuriser 
les flux comptables et d'accélérer le traitement administratif pour atteindre l'objectif d'un mandatement en 20 
jours. 

Elle est porteuse de multiples enjeux : 
suppression des doubles envois, sous format papier et sous format informatique des bordereaux de titres et de 

mandats, des mandats et titres ; 





* réduction des délais 
informatiques d'Hélios ; 
* amélioration des délais 

de paiement par la suppression des tâches de contrôle entre les flux papier et 

de production et de restitution des comptes de gestion aux ordonnateurs et au juge des 
comptes 

simplification des échanges d'information entre les acteurs de la chaîne comptable et financière en évitant la 
re-matérialisation des données ou documents d'origine électronique ; 

limitation des espaces de stockage et des temps de traitement au regard du volume important de documents (( 
papier » échangés. 

Les tests menés par la Ville pour satisfaire aux exigences techniques et fonctionnelles ont été réalisés avec 
succès. 

Ainsi, afin de pouvoir mener la dématérialisation à son terme, une convention cadre doit être signée entre tous 
les acteurs : la Direction Générale des Finances Publiques, la Chambre Régionale des Comptes et l'ordonnateur. 

Cette convention s'inscrit dans le cadre des principes énoncés dans la Charte nationale partenariale relative à la 
dématérialisation dans le secteur public local et se réfère au cadre national d'acceptation de la dématérialisation 
dans le secteur public local. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 

- autoriser Madame le Maire à signer la convention cadre de dématérialisation avec la Direction Générale 
des Finances Publiques et la Chambre Régionale des Comptes. 

- autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant 
à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 23 juillet 2013 

e, Madame le Maire 





Accord local de dématérialisation des pièces justificatives dématérialisées et des 
documents budgétaires 

Cet accord local vaut adhésion des signataires aux dispositions de  la convention cadre 
nationale de dématérialisation (version 3 du XX XX 2012), chacun pour ce qui le concerne ; 
il est conclu conformément aux prescriptions de ladite convention dont il n'est pas 
détachable. 

Entre 
- la collectivité ou l'établissement public local : 

- le comptable du Trésor : 

- après avis du Directeur Régional des Finances Publiques : 

- le Président de la Chambre Régionale des Comptes : 

Obiet de la dématérialisation : 

- Volume annuel des documents « papier » dématérialisés : 

(nombre de pages concernées sur la base du format A4 recto) 

- Dnte de mise en oeuvre de la démntérinlisntion portée par le présent formzdnire : 

(mois, année) 

Annule et remplace le précédent accord local signé le : 

Etats de paye ($2.2.1.1.1) 

Interventions sociales et diverses hors RSA ($2.2.1.2.1) 

Frais de déplacement ($2.2.1.4) 

C] Factures de recettes ($2.2.1.5) 

Délibérations et décisions ($2.2.1.7) : Délibérations, arrêtés et contrats concernant les ressources 
humaines 

Pièces de passation des marchés publics et accords cadres (82.2.2.let $ 2 . 2 . 1 . ~ ) ~  
Acte d'engagement 

Bordereaux de prix 

Contrat 

' Préciser le sous doinaine lorsque le périmètre choisi est partiel 
Ajouter d'autres pièces à lister si nécessaire 





Avenant 

Acte de sous-traitance 

CCAP 

Eléments de mise en concurrence disponibles sous forme dématérialisée (publication au 
BOAMP, au JOUE . . .) 

Rapport de présentation dans la forme explicitée à l'article 79 du code des marchés publics 

Procès-verbaux de la commission d'appel d'offies 

Factures et pièces d'exécution des marchés publics et accords cadres 
factures de dépense ($2.2.3.1) 

bons de commande ($2.2.1.6) 

procès verbaux ($2.2.2.3) 

états liquidatifs ($2.2.2.5) 

décomptes généraux et définitifs ($2.2.2.4) 

relevés d'opérations par carte d'achat ($2.2.3.2) 

Pièces contractuelles hors marchés publics et accords cadres ($2.2.2.2) 

Liste des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active ($2.2.3.3) 

Autres pièces transmises au comptable pour l'exécution budgétaire et comptable3 

Etats de paye ($2.2.1.1.1) : fichiers XML conformes au schéma référencé à l'annexe 5.3 
Archive électronique contenant les décisions RH du mois référencées dans le schéma XML 

($2.2.1.1 .214 
&el de la &te de Ière rnise en ct.uvre si antér,iezlre azi préselzt forrnzrlaire : JJ/MhiAAAA 

Interventions sociales et diverses ($2.2.1.2.1) : fichiers XML conformes au schéma référencé à 
l'annexe 5.4 

Archive électronique contenant les nouvelles décisions d'attribution référencées dans le 
schéma XML ($2.2.1 .2.215 

Rugpel de 10 date de mise eiz ct.znwe si antériezire au présent forrnzrlaire : JJ/MM//RAAA 

Frais de déplacement ($2.2.1.4) : fichiers XML conformes au schéma référencé à l'annexe 5.5 
Rappel de la chte de mise ei? uiz1is.e si antérirzo.r 011 présent fo?.nzzllaire : JJ/-IM-IM/AAAA 

Factures de recettes ($2.2.1.5) : fichiers XML conformes au schéma référencé à l'annexe 5.6 

' Lister le type de pièces concernées 
' Cocher uniquement si les décisions sont référencées dans le schéma XML 

Cocher uniquement si les décisions sont référencées dans le schéma XML 





Rappel de la date de mise en Emre si antérieure au présent-formulaire : JJ/MM//AAAA 

n~élibérations et décisions (52.2.1.7) 
Rappel de la date de mise en Ezrvre si antériezire au présent formulaire : JJ/MMI/AAAA 

q PDF (Portable Document Format) 

Word RTF 

Texte (ASCII ou Unicode), 

HTML 

q ODT (Open Document - ISO 26 300) 

Pièces contractuelles de passation des marchés publics et accords cadres (52.2.2.1) 
Rappel de la date de mise en cetrvre si antérieure au présent fornzulaire : JJ/MM//AAAA 

PDF (Portable Document Format) 
q Word RTF 

q Texte (ASCII ou Unicode), 

q HTML 

q ODT (Open Document - ISO 26 300) 

6 Numérisation des documents signés sur support papier (Actes d'engagement, contrats, conventions, 
avenants, actes de sous traitantej annexes financières déposées sur support papier (exemple : bordereaux des prix) 

n ~ i è c e s  de passation des marchés publics et accords cadres (52.2.1.8) 
Rappel de la date de mise en ceuvre si antérieure au présent formzllaire : J J / W A A A A  

q PDF (Portable Document Format) 

q Word RTF 

q Texte (ASCII ou Unicode), 
HTML 

ODT (Open Document - ISO 26 300) 

C] Factures de dépense (82.2.3.1) : 
Rappel de La date de mise en ezlvre si anférieure aziprésent.fornîulaire : J.J/Mn/I/AAAA 

Fichiers XML conformes aux schémas référencés suivants : 
Facture XML simplifié PESV2 

Inteniational eliivoice 1 .O de I'UNICEFACT 

Universal Business Language Invoice 2.Od'OASIS 

EDIFACT INVOIC (D96A et supérieur). 

PDF (Portable Document Format) 

q Word RTF 

q Texte (ASCII ou Unicode), 

HTML 

q ODT (Open Document - ISO 26 300) 

"ocher si la numérisation/scannérisation est retenue 





Numérisation des factures reçues « papier » par la CEPL, lorsque les mandats sont transmis 
avec le PES" 

Procès verbaux (52.2.2.3) 
Rappel de la date de mise en aozwre si antérieure azi présent formulaire : JJ/MIWAAAA 

[7 PDF (Portable Document Format) 

Word RTF 

Texte (ASCII ou Unicode), 

[7 HTML 

[7 ODT (Open Document - ISO 26 300) 

[7 Numérisation des PV cosignés manuscritement par un tiers et la CEPL sur support « papier », 
lorsque les mandats sont transmis avec le PES' 

Etats liquidatifs (82.2.2.5) 
R a p ~ e l  de la date de mise en e m r e  si aiztérietae au présent,formzrlaire : JJ/MM/AAAA 

[7 PDF (Portable Document Format) 

Word RTF 

Texte (ASCII ou Unicode), 

[7 HTML 

[7 ODT (Open Document - ISO 26 300) 

Numérisation des états liquidatifs cosignés manuscritement par un tiers et la CEPL sur support 
« papier », lorsque les mandats sont transmis avec le PES~ 

Décomptes généraux et définitifs ($2.2.2.4) 
-el de la date de mise en cewre si nntériezrre au orésent forrnzllaire : JJ/MM/AAAA 

PDF (Portable Document Format) 

[7 Word RTF 

[7 Texte (ASCII ou Unicode), 

HTML 

ODT (Open Document - ISO 26 300) 

[7 Numérisation des DGD cosignés manuscritement par un tiers et la CEPL sur support 
<< papier », lorsque les mandats sont transmis avec le PES" 

" Cocher si la numérisatioidscannérisation est retenue 
Cocher si la numérisation/scannérisation est retenue 
Cocher si la nuinérisation/scannérisation est retenue 

13 Cocher si la nuinérisation/scannérisation est retenue 





Bons de commande (92.2.1.6) : fichiers XML conformes aux schémas référencés suivants : 
Rappel de la date de mise en Ezivre si antérieure au présent formulaire : JJ/MM/MAA 

Bon de commande- Facture XML simplifiée PESV2 
Universal Business Language Order 1.0 d'OASIS 

Format EDZFACT ORDER (D96A et supérieur) 

Numérisation des bons de commande signés manuscritement par la CEPL, lorsque les mandats 
sont transmis avec le PES" 

Relevés d'opérations par carte d'achat ($2.2.3.2) : fichiers conformes au schéma XML référencé à 
l'annexe 5.7 
Rappel de la date de mise en cezcvre si antériezrre au-présent formlilaire : JJ/MWAAAA 

Pièces contractuelles hors marchés publics et accords cadres (92.2.2.2) 
Rappel de la date de mise en œuvre si antérieure azi présent fonnzilaire : JJ/MM/AAAA 

PDF (Portable Document Format) 

Word R T F  

Texte (ASCII o u  Unicode), 

HTML 

ODT (Open Document - ISO 26 300) 

Numérisation des documents signés sur support papier12 (contrats, conventions, avenants) 

Liste des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active ($2.2.3.3) : Fichiers XML produits par la CNAF 
au CG 
Rappel de ln date de mise en a7zn)r.e si antérieure au préserzt~fornzz~laire : JJ/MM//AAAA 

Autres pièces transmises au comptable pour l'exécution budgétaire et comptable1" 
Rappel de la chte de mise en aizivre si antériezire a21 présent formulaire : J J / M M / '  

P D F  (Portable Document Format) 

Word R T F  

Texte (ASCII ou  Unicode), 

HTML 

ODT (Ope11 Document - ISO 26 300) 

Nuiîîérisation des documents reçus sur support papier par la CE PL'^ 

" Cocher si la nuri~érisation/scannérisation est retenue 
" Cocher si la numérisatiodscannérisation est retenue 
'' Indiquer autant de solutions que de type de pièces concerné 
14 Cocher si la numérisatiodscannérisation est retenue 





3) Format de signature 

externe [7 Interne, précisez le format deJichier signé : 

XML Signature (XMLDSIG) XADES PKCS#7 
Certificats utilisés pour signature : Précisez le nom et le fournisseur des certificats référencés : 

4) Format du ieton d'horodatage 
RFC3161 Interne 

Précisez le nom et la société fournissant le service d'horodatage 

5) Outils  logiciel^'^ 
Précisez les éventuels outils logiciels nécessaires à 

- la lecture des documents : 
- la lecture des signatures et de l'horodatage : 

6) Modalités de communication CEPL - Comptable 

[7 Pièces justificatives transmises sans le PES DépenselRecette, selon l'une des modalités suivantes : 
[7 CD-RomDVD-Rom 

Messagerie sécurisée (courrier électronique signé par un  certificat référencé) 

Plate-forme Escale de la DGFiP 

Portail de la gestion publique (PES PJ) 

[7 Accès à un extranet sécurisé préciser : 

Pièces justificatives transmises avec le PES DépenselRecette d'Hélios 
La modalité de transmission du PES (portailltiers de transmission) est prévue par le formulaire d'adhésion 
au PES auquel il convient de se reporter. 

7.1) Formats et Architecture retenue 

Le comptable restitue, à l'appui du compte de gestion sur pièces, les fichiers selon les foimats et 
l'architecture reçus de la CEPL. 

15 Compléter une annexe par outil 





7.2) Modalités de communication à la CRC (compte de gestion sur pièces) 

LES PJ ET DOCUMENTS BUDGETAIRES NE SONT PAS T §MIS AVEC LE 
PES D'HELIOS : CD-ROM/DVD-ROM 

Désignation de l'entité chargée de la constitution du support : ordonnateur ou comptable public 

Modalités de constitution du support : gravage 

Garantie d'authenticité du support : 

signature manuscrite sur le support 

bordereau avec identifiant du support 

signature électronique16 

Modalités de classement sur le CD-Roin/DVD-Rom 

par identifiant unique 

autre : 

LES PJ ET DOCUMENTS BUDGETAIRES SONT T SMIS AVEC LE PES 
D9HELIOS : MODALITES DEFINIES POUR LE COMPTE DE GESTION 
DEMATERIALISE ENTRE LA COUR DES COMPTES ET LA DGFIP. 

Si le support de transmission est le CD-RomDVD-Rom, la DGFiP est responsable de l'établissement du 
support. La garantie d'authenticité du support est assurée par la signature manuscrite du comptable sur le 
support. 

Date de l'établissement du formulaire : à ............... .... .....*.., le ... .... ,. ...... ........ ..,... ..... .. 
L'ordonnateur, Le comptable, Le Président de la Chambre 

et Régionale des Comptes, 

Le Directeur Régional oii Départemental des Finances Pribliques 

NB : Les signataires s'engagent sur les modalités de dématérialisation ci-dessus, chacun pour ce qui 
le concerne, 

l 6  Précisez le format de signature et l'outil de lecture 





Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 373 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Micliel ASLANIAN, , Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Mai-lène CASTRE, Magalie COUVERT, Micliael DELAFOSSE, Aodrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Sarali EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Heivé MARTiN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cluistophe 
MORALES, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claodine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josee AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Regine SOUCHE, Patrick VIGNAL 

Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 

Action complémentaire a la démarche partenariale Ville de 
MontpellierBDirection Générale des Finances Publiques prevue à la 

Convention de Services Comptables et Financiers 

Max LEVITA rapporte : 

En complément de la Délibération du Conseil Municipal du 9 novembre 2009 qui définit les termes de la 
Convention de Services Comptables et Financiers entre la Ville de Montpellier et la Direction Générale des 
Finances Publiques, il apparaît utile aujourd'hui de compléter l'Axe 4 - Action 12 de cette convention, 
« Amélioration du suivi de la fiscalité D. 

Cette évolution s'inscrit parfaitement dans la démarche de progrès et de collaboration des services en matière de 
gestion publique locale, et répond aux exigences d'une plus grande équité fiscale. 

Ainsi l'action 12 intégrera un audit partenarial ayant pour but l'analyse technique des processus et procédures 
mises en oeuvre par les services de la Ville et de la DGFiP, plus particulièrement sur le thème de l'optimisation 
des recettes fiscales liées à la taxe d'habitation regroupant trois sujets : 

- l'identification et l'explication de l'écart entre les données figurant sur la matrice cadastrale et celle du rôle 
général, 
- l'analyse de la chaîne de traitement des données relatives aux locaux : de la délivrance des permis de 
construire jusqu'à la phase d'imposition, 
- l'examen de la pertinence d'une méthode d'évaluation du produit attendu pour fiabiliser la prévision 
budgétaire. 

En conséquence, II est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accepter le principe de cette action complémentaire, ajoutée à la Convention de Services Comptables et 

Financiers du 9 novembre 2009, et jointe à la présente délibération ; 





- D'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Pour extrait cknforme, Madame le Maire 

Publiée le : 23 juillet 2013 









Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 374 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Aniina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Cliristian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Famy DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Sarali EL ATMANI, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cluistophe 
MORALES, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUERA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claodine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULLEN, Hélène QVISTGAARD, Regine SOUCHE, Patrick VIGNAL 

Absents : 
Laiire FARGIER, Martine PETITOUT. 

Complément des modalités et conditions de prise en charge des frais de 
déplacement des élus et des personnalités extérieures invitées 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération en date du 13 décembre 2010 le Conseil Municipal approuvait les modalités et conditions de 
prise en charge des frais de déplacement des élus et des personnalités extérieures invitées. 
A ce dernier titre étaient notamment prévus les cas de personnalités participant à diverses missions nationales 
ou internationales notamment congrès, colloques, programmes d'études, jury de concours, manifestations 
spécifiques, échanges culturels et d'action de promotion de la collectivité pour lesquels il était prévu que les 
frais afférents étaient supportés par la collectivité. 

Il convient aujourd'hui de compléter cette délibération : 
- en prévoyant la possibilité pour la Commune de prendre également à sa charge les coûts relatifs à 

l'organisation de voyages de presse à l'occasion des divers projets et manifestations menés par la 
Commune. De tels voyages présentent en effet un intérêt communal évident en ce qu'ils contribuent à une 
meilleure couverture médiatique des manifestations et actions menées par la municipalité et, par là-même, à 
l'attractivité du territoire 

- en approuvant un règlement financier encadrant la prise en charge par la Coininune des frais de 
déplacement et d'hébergement des personnalités extérieures invitées 

- Ledit règlement est annexé à la présente délibération et fixe des montants maximaux de prise en charge. 
Ces montants maximaux pourront exceptionnellement être dépassés sur justification précise et 
circonstanciée apportée par les services concernés. 

De manière globale, les prises en charge de frais pourront être effectuées soit sur la base d'un remboursement 
soit dans le cadre d'une prise en charge directe par la Commune, notamment par le biais des différents marchés 
publics de déplacement etlou hébergement en cours. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D'approuver le principe de prise en charge par la Commune de voyages de presse ; 
- D'approuver les termes du règlement financier joint à la présente et applicable à l'ensemble des personnes 

tierces invitées par la Commune ; 





- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut son adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire ; 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 23 juillet 2013 

ame le Maire 





Prise en charge des frais de déplacement des personnalités extérieures 
invitées 

Règlement Financier 

Le paiement des frais de déplacement des personnes tierces invitées porte sur des dépenses à 

caractère exclusivement professionnel dans l'intérêt des affaires de la commune. 

Seules les dépenses énumérées ci-dessous feront l'objet d'un remboursement ou d'une prise en 

charge directe par la Ville de Montpellier : 

- Frais de restauration et d'hébergement liés à des colloques, interventions ou manifestations 

professionnelles. 

Les remboursements des frais de restauration et d'hébergement se feront dans le cadre des limites 

définies ci-dessous au réel sur présentation de pièces justificatives produites à l'appui du paiement 

ou sur paiement direct par la Ville auprès des attributaires des marchés. 

- Pour les frais de restauration, les dépenses quotidiennes autorisées sont plafonnées à 30 € 

par repas (2 repas autorisés par jour) 
- Pour les frais d'hébergement les dépenses quotidiennes autorisées sont plafonnées à 180 € 

- Frais de déplacement (train, avion, transports en commun, véhicules personnels) 

Les remboursements de frais de transports collectifs (train, avion, transports en commun) se feront 

dans le cadre des limites définies ci-dessous au réel sur présentation de pièces justificatives produites 

à l'appui du paiement ou sur paiement direct par la Ville auprès des attributaires des marchés. 

- Pour les frais de transports collectifs (train, avion, transports en commun), les dépenses 
autorisées sont plafonnées à 400 € pour le voyage Aller et 400 euros pour le voyage retour 

entre le lieu de résidence et la Ville de Montpellier (aller) et entre la Ville de Montpellier et le 

lieu de résidence (retour). 
- Pour les déplacements en véhicule personnel, le remboursement se fait sur la base d'une 

indemnité kilométrique de 0,30 cts/km entre la Ville de résidence et Montpellier (aller), 

plafonnée à 400 € et de 0,30 cts/km entre Montpellier et la Ville de résidence (retour) 

plafonnée à 400 €. 





Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et Production 
graphique 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 375 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Braliini ABBOU,Frédéric ARAGON, Micliel ASLANIAN, , Eva BECCARI4 Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Loiiis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cliristoplie 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claiidine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Amaiid JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL 

Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 

Achat de mobiliers spécifiques pour les Espaces Publics de l'Hôtel de Ville. 
Autorisation de signer le marehé. 

Max LEVITA rapporte : 

Un appel d'offres lancé en vue de l'achat de mobiliers spécifiques pour les espaces publics de l'Hôtel de Ville 
a été publié au B.O.A.M.P. et au J.O.U.E. 

Cet appel d'offre ouvert no 3D0102 7010 est passé en application de l'article 77 du Code des marchés publics 
relatif aux marchés à bons de corninande. Il s'agit d'un marché à bons de commande avec un total annuel 
maximum de commandes de 95 000.00 £ HT. Ces bons de coinnlande seront notifiés par le pouvoir 
adjudicateur au fur et à mesure des besoins. 

Ce marché fait l'objet d'un lot unique. Il est conclu pour une période de 1 an à compter de la notification du 
marché et peut être reconduit pour une période de 1 an par tacite reconduction. 

Les critères pondérés retenus pour le jugement des offres sont les suivants : 
- valeur technique de l'offre 60% 
- prix 40% 

La commission d'appel d'offres du 09 juillet 2013 a attribué ce marché à la société SARL RBC DESIGN 
STORE qui a proposé une offre jugée économiquement avantageuse au regard de l'ensemble des critères 
d'analyse. 

Les crédits con-espondants sont inscrits au budget investissement 20 13 de la Ville : nature 2 1 84-2 183-2 1 88 
toutes fonctioi~s. 

En conséquence, il. est demandé au Conseil Municipal : 
- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure ; 





- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer le marché avec l'entreprise retenue 
par la commission d'appel d'offres et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait con , Madame le Maire 
J__- 

Publiée le : 23 juillet 2013 





Ville de 

Direction Finances et 
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Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
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Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Braliim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTiN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christoplie 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SüBRA, Cédric SUDRES, Philippe THTNES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Amaiid JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laiire FARGIER, Martine PETITOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire Effia - Parc de stationnement ARC DE 
TRIOMPHE 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 15 novembre 2007, la Ville de Montpellier a confié à EFFJA l'exploitation du 
parc de stationnement Arc de Triomphe situé sous la rue Foch à Montpellier pour une durée de 6 ans sous la fonne d'une 
convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 3 1 décembre 2013. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le délégataire produit 
chaque année avant le ler juin à I'autorité délégante un rapport conportant notanInlent les conlptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité de service. Ce 
rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les conditions d'exécution dzr service 
public. », EFFJA a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

11. Présentation, conditions d9exécution et analyse de la qualité du service dé lé~ué  

Le parc de stationnement Arc de Triomphe comprend 471 places réparties sur 5 niveaux dont 10 places réservées aux 
personnes à mobilité réduite et 3 places pour la recharge de véhicules électriques. Il est ouvert 7jl7 et 24hl24. L'accès au 
parking se fait par la rue Foch. 

Fréguentatio~~ et recettes 

O Le noinbre de paiements horaires observe une baisse de 5,09% par rapport à l'année 201 1 et les abonnés sont en 
baisse de 2,02%. 
O En 201 1, le chiffre d'affaires « abonnés » s'élève à 381,4€ et celui des « horaires » à 573, 4€. Par rapport à 201 1, 
le chiffre d'affaires global est en baisse de 3,13%. Il passe de 1 000 658 € HT à 969 255,50 € HT. 

Tarification 

Révision des tarifs au 1 er novembre 201 2, après validation de la Ville. 

Durée crie stationnement de OW00 à 29&00 Tarifs avant révision 





de 10 mn à 1 heure 
de 1 heure à lh30 
de 1 h30 à 2 heures 
de 2 heures à 2h30 
de 2h30 à 3 heures 
de 3 heures à 3h30 
de 3 h30 à 4 heures 
de 4 heures à 5 heures 
de 5 heures à 6 heures 
de 6 heures à 7 heures 
de 7 heures à 9 heures 
de 9 heures à 12 heures 

Durke de stationnement de 19h00 à 07h00 
de 19h00 à minuit 
de minuit à 07h00 

Abonnements 
Mensuel Résident 
Mensuel Travail 
Mensuel Grand Cœur 

A noter que, depuis le 18 février 2009, la Ville de Montpellier a autorisé EFFIA Stationnement à mettre en place des tarifs 
complémentaires qui répondent à une demande de la clientèle : 
- Forfait Week End à 30 € : le forfait se calcule directement en caisse automatique, valable uniquement pour une 
entrée le vendredi à partir de 15h00 et une sortie avant le lundi 9h00. Dans les autres cas, le tarif horaire est appliqué. 
- Forfait 7 jours à 50€ : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour d'arrivée sur le parc, valable pour un 
stationnement continu (7 x 24 heures consécutives). 
- PASS 7 jours à 70€, (validé par la Ville par courrier en date du 3 mai 201 1) en vente uniquement à l'accueil 
parking, le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées et sorties illimitées durant 7 jours à compter de la date d'émission du 
PASS 
- PASS lmois à 150€ : en vente uniquement à l'accueil parking le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées et sorties 
illimitées durant 1 mois à compter de la date d'émission du PASS, sans engagement de durée. 

Récapitulatif des ventes de PASS et Forfaits 7 jours -Année 2012 





Personnel et équipements 

O L'exploitation du parc est assurée par 1 responsable de site, 1 agent d'exploitation principal, 2 agents 
d'exploitation à temps complet et 3 agents d'exploitation à temps partiel. Le seivice de nuit (entre 22h et 6h) est sous-traité 
à une entreprise spécialisée. 
O Le nettoyage est effectué en interne par le personnel en poste. 
O Le parking est équipé de 25 caméras et le personnel assure la surveillance à partir du bureau d'accueil par le biais 
de 3 écrans. 
O L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services spécialisés. 

Des travaux de n~aintenance ont été réalisés en 2012 : 

Changement de tarifs au 1 er novembre 20 12 
Remplacement de pièces ascenseur et de la vitre de porte ascenseur niveau -4 
Achat de 15 convertisseurs à led (éclairage de secours au sol) 
Remplacement de deux relais de sélection pour l'ascenseur 
Raccordement de 9 nouveaux panneaux publicitaires lumineux 
Remplacement du réservoir toilettes du bureau d'accueil 
Remplacement du système de temporisation du feu PMR 
Remplacement de la vitre de porte escalier du niveau -3 et -4 
Remplacement du bloc alimentation de l'écran de vidéo protection 
Frais pour enlèvement et traitement des déchets industriels dangereux par Chimirec 
Remplacement de cinq extincteurs 
Remplacement d'un tuyau d'évacuation des pompes de relevage au niveau -2 
Remplacement de deux plots de balisage au sol pour l'éclairage de sécurité 
Fourniture de néons pour éclairage général du parking 
Remplacement du câble et remise en service de l'interphone au niveau -2 
Remplacement des câbles et remise en seivice du panneau signalétique au niveau -3 
Fourniture de fusibles pour booster de batteries véhicule 
Commande d'ampoules à basse consommation pour éclairage de sécurité 
Fourniture de 5 blocs d'alimentation pour éclairage de sécurité. 

2. Compte de résultat (K€) 





En milliers dl€uros HT "812 "81"./~-1 

Recette horaires 604.9 573.5 -5.2% 

Recette abonnés 387.2 381.4 -1.5% 

Produit divers 8.6 14.4 67.8% 

Produits d'exploitation (a) 1000.7 969.3 -3.2% 

Energie e t  fluides 43.7 37.5 -14.1% 

Fournitures de bureau 1.7 3.6 111.6% 

Maintenance e t  réparation 42.8 39.0 -9.0% 

Tickets 8.0 5.5 -31.3% 

Nettoyage 5.8 5.9 2.5% 

Gardiennage 69.2 78.0 12.8% 

Publicité 0.7 0.0 -100.0% 

Honoraires 4.9 1.7 -65.7% 

Assurances 2.1 2.2 1.9% 

Téléphone e t  Affranchissement 3.9 2.4 -36.7% 

Frais bancaires e t  transports de fond 23.4 23.5 o. 5% 

Impôts e t  taxes 90.7 83.1 -8.4% 

Frais de personnel 173.2 165.2 -4.6% 

Charges de structure 61.7 62.9 2.0% 

Charges d'exploitation [b) 531.8 510.7 -4.0% 

Dotations aux amortissements 388.9 380.2 -2.2% 

Charges financières 58.0 53.8 -7.2% 

Provisions créances 2.8 2.5 -9.2% 

Frais financiers et amortissements 449.6 436.6 -2.9% 

Redevance fixe 194.1 194.1 o. O% 

Redevance variable 93.3 93.3 o. O% 

Redevance 287.4 287.4 0.0% 

Charges totales (c) 1268.9 1234.7 -2.7% 

Résultat d'exploitation (a)+) 468.8 458.6 -2.2% 

Résultat avant impôt (a)-(c) (+bénéfice / -perte) 2 2  -265.4 -2.0% 

I - Les produits d'exploitation baissent de 3.1% entre 2011 et 2012. 

- Ile chiffre d'affaires de l'année 2012 connaît une baisse de 3.1% par rapport à 2011. Des faits importants 
diminuent la performance du parking : 
O les travaux en cours des lignes 3 et 4 du tramway (fin en avril mais la fréquentation n'a pas pour autant auginenté) 
O les nouveaux aménagements des itinéraires routiers mis en place par la Ville, 
O le transfert du Tribunal de Commerce à proximité de la gare, 
O l'ouverture du parking gratuit du Peyrou. 

BI - Les charges d9exploitation baissent de 4.0% entre 2811 et 2012. 

- Le poste « Energie et fluides )> baisse de 14% par rapport à 2011. Bien qu'en baisse, le poste énergie et fluides 
est plus important que prévu en raison des ventilateurs plus performants et donc plus énergivores. Ces 
veiitilateurs/extracteurs sont dorénavant reliés à la détection CO/NO qui se déclenche automatiquement lorsque les seuils 
sont atteints. 

- Le poste « Maintenance et réparation )) reste élevé malgr& une baisse de 9% par rapport à 201 1, en raison de 
divers travaux tels que : 
O maintenance du matériel de péage, 
O maintenance des autres matériels, 
O travaux ponctuels sur matériels ou le gros auvre 





- Le poste «Impôts et taxes » augmente de 8.4% par rapport à 2011 en raison du remplacement de la taxe 
professionnelle par la contribution économique territoriale (CET). Ce poste est composé de la CFE pour 29 300 €, de la 
CVAE pour 10 13 5 € et de la taxe foncière à hauteur de 4 1 720 €. 

- Le poste Frais de Personnel est en baisse de 4.6%, il a bénéficié de la sous-traitance de nuit et fait apparaître un 
gain de 57,6 K€. 

Au 31 décembre 2012, le parking Arc de Triomphe affiche un résultat avant impôt négatif de -265.4 K€. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait confor e, Madame le Maire /" 

Publiée le : 23 Juillet 2013 
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1 P R E S E N T A T I O N  D E  L ' E X P L O I T A T I O N  

1.1 Cadre ca~ t rac tue l  

> La Ville de Montpellier a confié à EFFIA Stationnement la gestion 
du parking Arc de Triomphe, par une convention de Délégation de 
Service Public d'une durée de 6 ans, qui a pris effet le le' janvier 
2008 pour se terminer le 31  décembre 2013. 

Suite au renouvellement de la Délégation de Service Public du 
parking Arc de Triomphe, comprenant également celle du parking 
Foch Préfecture, la délégation est reconduite jusqu'au 3 1  décembre 
2025. 

1.""escriptian du site 

> Le parc de Montpellier Arc de Triomphe est situé sous la rue Foch à 
Montpellier. 

Le parc souterrain compte 451 places, dont 10 places PMR ainsi 
que 3 places pour la recharge de véhicules électriques (toutes situées 
au niveau -1). 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les 
jours de l'année. 

> TARIFS APPLIOUES EN 2012 

Révision des tarifs au le' novembre 2012, après validation de la Ville 
(en rouge, les tarifs modifiés). 

Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 
de 10 mn à 1 heure 
de 1 heure à l h30  
de l h30  à 2 heures 
de 2 heures à 2h30 
de 2h30 à 3 heures 
de 3 heures à 3h30 
de 3h30 à 4 heures 
de 4 heures à 5 heures 
de 5 heures à 6 heures 
de 6 heures à 7 heures 
de 7 heures à 9 heures 
de 9 heures à 12 heures 

Tarifs avant révision 
2.10 € 2.00€ 
3.10 E 3.00€ 
4,lO € 3.90€ 
5.10 € 4.90€ 
6.20 € 6.00f 
7.10 € 6.80€ 
8.00 E 7.70€ 
9.70 € 9.40€ 
11.40 € 11.00f 
12.50 € 12.00E 
14.00 € 13.50€ 
16.60 € 16.00€ 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 
de 19h00 à minuit 0.60 €/heure 0.50€/heure 
de minuit à 07h00 1.10 €/heure 
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Abonnements 
Mensuel Résident 
Mensuel Travail 
Mensuel Grand Cœur 

Depuis le 18 février 2009, la Ville de Montpellier a autorisé la 
mise en place de tarifs complémentaires qui répondent à une 
demande de la clientèle : 

- Forfait Week End à 30 f : le forfait se calcule directement en 
caisse automatique, valable uniquement pour une entrée le 
vendredi à partir de 15h00 e t  une sortie avant le lundi 9h00. 
Dans les autres cas, le tarif horaire est appliqué. 

- Forfait 7 jours à 50f : en vente uniquement à l'accueil parking, 
le jour  d'arrivée sur le parc, valable pour un stationnement 
continu (7 x 24 heures consécutives). 

- PASS 7 jours à 7 0 f  : en vente uniquement à I'accueil parking, 
le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées e t  sorties illimitées 
durant 7 jours à compter de la date d'émission du PASS 

- PASS lmo is  à 150C : en vente uniquement à I'accueil parking le 
jour d'arrivée sur le parc, avec entrées e t  sorties illimitées 
durant 1 mois à compter de la date d'émission du PASS, sans 
engagement de durée. 

Réca~itulat i f  des ventes de PASS e t  Forfaits 7 iours - Année 2012 

I février 19 1 7  1 

Juin 16 17 Il 

1 Juillet 112 1 1 

1 1 Novembre 18 
1 

13 12 
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1," Or--nisatian d u  site 

> Le site est rattaché au secteur Languedoc Roussillon, sous la 
responsabilité de Monsieur HELAUDAIS Emmanuel, Responsable 
des Exploitations. 

L'exploitation du site est assurée par : 

- 1 Responsable de Site, Monsieur VANG David. 

- 1 Responsable de Site Adjoint, Monsieur NGOM Mamadou. 

- 2 agents d'exploitation EFFIA Stationnement à temps complet : 
Monsieur FONT Julien e t  Monsieur DIAlTA Mathias. 

- 2 agents d'exploitation à temps partiel : Mademoiselle LEMITRES 
Yoanna (14h/sem) et Monsieur AJASSE Lucas (28h/sem). 

Le service de nuit de 22h00 à 06h00 est sous traité avec la société 
PREST'CLEAN, et est assuré par 2 agents d'exploitation. 

". Missions : 

Accueil client : aller au devant du client, les orienter vers les 
places libres, les assister aux automates de péage, prendre en compte 
toute demande, remarques, réclamation des clients e t  faire remonter 
l'information, donner au client toute information sur le fonctionnement 
du parc ... 

Encaissement : maîtriser toutes les procédures d'encaissement 
e t  leurs comptabilités. 

Contrôle d'accès e t  du stationnement : valider tout  t i tre de 
sortie payé, gérer le niveau de remplissage du parc, mettre à jour le 
nombre de places libres, procéder aux relevés des immatriculations. 

Surveillance du parc : maîtriser l'utilisation des appareils vidéo 
e t  sono, réaliser des circuits de vérification et de sécurité dans le parc. 

Entretien du matériel de péage : assurer la maintenance de le' 
niveau e t  déclencher les interventions de dépannage. 

Nettovage : ramassage des papiers e t  déchets, nettoyage des 
locaux d'exploitation, des sols et murs, des circulations piétons, des 
aires de circulation e t  de stationnement (avec auto-laveuse) ... selon le 
planning de nettoyage mis en place. 

O DR SUD-EST EHS/DVG/MNM - Année 2012 Page 5 



Sécurité : interdire l'accès au local d'exploitation à toute 
personne étrangère au service, prendre en compte les consignes 
techniques de sécurité incendie, maîtriser les alarmes du parc, donner 
l'alerte en cas d'incidents ou d'accidents, se rendre visible. 

C o m ~ t e  rendus : renseigner la main courante e t  tous autres 
documents d'exploitation, signaler tout  dysfonctionnement de nature à 
créer un danger. 

O DR SUD-EST EHS/DVG/MNM - Année 2012 page 6 

{-\ A. 



2 RECETTES, FREQUENTATION,  ANALYSE 
DES RESULTATS 

> Nombre de ~aiements Horaires année 2009-2012 : 

En 2012, nous pouvons constater une baisse flagrante du 
nombre de paiements horaires par rapport à l'année précédente. Une 
baisse conséquente due : 

- aux travaux de piétonisation du boulevard Jeu de Paume e t  à la 
mise en service des lignes 3 e t  4 du tramway 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

TOTAL 

- au déménagement du Tribunal de Commerce en janvier 2011 
avec la perte de la clientèle afférente, 

Nombre de 
paiements 

2012 
13 759 

12 715 

13 748 

12 586 

12 805 

13 982 

12 130 

11 958 

13 351 

13 463 

12 799 

12 866 

156 162 

- à l'ouverture d'une zone de stationnement gratuite sur les 
Jardins du Peyrou, du 14 au 3 1  décembre 2012. 

o/, d'évolution 
201 1/2012 

+5,60% 

-0,05% 

+5,38% 

-5,47% 

-3,1096 

+2,46% 

-1 6,39% 

-1 6,21% 

-12,32% 

-9,87% 

-0,66% 

-5,50% 

-5,OS0h 

Nombre de 
paiements 
Horaires 
2009 
14309 
12999 
14737 
14717 
14941 
15786 
14766 
14245 
17219 
17430 
15515 
17036 

183700 

Le centre-ville, e t  notamment les commerces situés dans ce 
périmètre, souffre également de la concurrence du centre commercial 
Odysseum, attirant de fait une partie de la clientèle de chalands. 
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Nombre de 
paiements 
Horaires 
2010 
15 427 
14 565 
16 289 
13 681 
13 810 
16 583 
15 883 
14 458 
15 611 
14 970 
13 825 
13 124 

178 226 

Nombre de 
paiements 
Horaires 
2011 
13 029 
12 722 
13 046 
13 315 
13 215 
13 646 
14 508 
14 272 
15 227 
14 938 
12 885 
13 741 

164 544 



Z Durée de stationnement année 2011/2012 : 

Une clientèle « Horaires » majoritairement axée sur du 
stationnement courte durée, 80% des paiements correspondant à des 
tranches de stationnement inférieur à 4 heures. 

Le stationnement « Horaires » de moyenne durée (de 4 heures 
à 1 jour), rassemble les 20% restants de paiements, avec un nombre 
de paiements plus important de 4 à 6 heures de stationnement. 

Enfin, le stationnement « Horaires » longue durée (de 1 jour et 
plus), ne représente qu'une part infime de la clientèle du parc 
(0,46%). 

L'activité du parc reste liée aux activités proposées au centre 
ville, le parc bénéficie de la proximité des commerces, des bâtiments 
administratifs et juridiques (Préfecture, Cour d'Assise) ainsi que des 
lieux touristiques présents en centre-ville de Montpellier (Arc de 
Triomphe, Jardin du Peyrou, Centre Historique). 
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). Statistiaues d'occu~ation Dar heure Abonnés/Horaires : 

Un parc majoritairement occupé par une clientèle d'abonnés, 
l'occupation Horaires ne représentant que 15% de la clientèle. 

L'occupation du parc se différencie en fonction de l'activité 
« semaine » et « week-end » : 

A) Du lundi au vendredi, la fréquentation Horaires ne se 
concentre qu'en journée, de 8 heures à 23 heures, avec un pic de 
fréquentation de I lhOO à 17h00 et de 20h00 à 23h00. 

Le samedi, la clientèle « Horaires », fréquentant les restaurants, 
bars et discothèques du centre-ville, est présente dès les premières 
heures et en fin de journée. Dans l'après-midi, une autre population 
de clients investit le parc : les touristes et les chalands. 
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Le dimanche, la fréquentation « Horaires » est en chute en 
raison de la fermeture des commerces environnants. 

B) L'occupation du parc par la clientèle « Abonnés » varie 
également en fonction de I'activité « semaine » et « week-end ». 

En effet, du lundi au vendredi, nous constatons une occupation 
« Abonnés » en baisse entre 6h00 et 10h00. Une partie des Abonnés 
Résidents quittent le centre ville pour aller sur leurs lieux de travail 
situé en périphérie de Montpellier, en parallèle des Abonnés Travail qui 
investissent le parc en journée. 

Le samedi ainsi que le dimanche, l'occupation « Abonnés » est 
essentiellement constitué d'Abonnés résidents. 

D'un point de vue général, I'activité « Abonnés » représente une 
quote-part importante de l'exploitation du parc et contribue à la bonne 
tenue du chiffre d'affaires. 

i Récapitulatif des Abonnements année 2011/2012 : 

Nous observons une baisse des abonnements Travail. Le 
déménagement du Tribunal de Commerce a entrainé des résiliations 
d'abonnements, venant principalement des avocats. 

Nota : toute demande d'abonnement ou de résiliation est gérée 
par notre Service Clientèle basé à Paris. 

O DR SUD-EST EHS/DVG/MNM - Année 2012 page 10 

nq , 



Z." Chiffres dnaffaireoah 

> Chiffres d'Affaires 2012 : 

?-@ 

P Ré~artition CA Horaires/CA Abonnés année 2012 

40 

CA Abonnés 

0% 
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i Com~aratif Chiffre d'Affaires 2009 à 2012 

Commentaires sur l'évolution du CA Global en 2012 : 

Le chiffre d'affaires reste en retrait par rapport à celui généré 
en 2011 malgré l'application des indexation tarifaires en novembre 
2012. 

La mise en service des lignes 3 e t  4 de tramway, en avril 2012, 
a entraîné une perte de la clientèle utilisatrice des parkings du centre 
ville, au profit du tramway. 

Les difficultés d'accès e t  de sortie du centre-ville, dues à la 
piétonisation du boulevard Jeu de Paume, ont également engendré 
une fuite de la clientèle « Horaires », mais également de la clientèle 
« Abonnés », notamment Travail. 

> GA Budaété/CA Réalise 2012 

O DR SUD-EST EHS/DVG/MNM - Année 2012 page 12 



> CA aénéré Dar dace année 2011/2012 

2.4 Ticket moyen 
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3 COMPTE R E N D U  F I N A N C I E R  

3.1 "ismpte de Rksultat "012 

b s s u e n , ~ a  
Te'éphonc er AfCrcncn sscmcnrs 
Frais bar t i 11~5  E: :~sr~po<s de fonds 

00280 WYE PROFEÇÇIONVELLE 1 CET 

ReCevËwe VI IE 
Recr.an:+ banab e 
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4 RAPPORT T E C H N I Q U E  

4,Z Rkeapi tu l~ t i f  des contrats de rnai~tenance 

A) Le contrat de maintenance << matériel de péage » est confié 
à la société SHEIDT&BACHMANN et  comprend 3 visites de 
maintenance par an. 

B) Le contrat de maintenance << hors matériel de péage » est 
confié à la société MULTITEC e t  comprend : 

- TGBT et TD : 1 visite de maintenance par an 

- extracteurs : 1 visite de maintenance par an 

- détection incendie : 2 visites de maintenance par an 

- détection COIN0 : 2 visites de maintenance par an 

- pompes de relevage : 1 visite de maintenances par an 

- extincteurs : 1 visite de maintenance 

- colonnes sèches : 1 visite de maintenance 

- système de sprinklage : 2 visites de maintenance 

- climatisation : 1 visite de maintenance 

- groupe électrogène : 4 visites de maintenance par an 

- éclairage : 1 visite de maintenance par an 

- signalétique : 1 visite de maintenance par an 

- vidéosurveillance : Correctif facturable 

- interphonie : Correctif facturable 

- sonorisation : 1 visite de maintenance par an 

- éclairage de sécurité : 2 visites de maintenance par an 

C) Le contrat de maintenance << Ascenseur » est confié à la 
société SCHINDLER et  comprend 8 visites de maintenance par an 



Changement de tarifs au le' novembre 2012 

Remplacement de pièces ascenseur 

Remplacement de la vitre de porte ascenseur niveau -4 

Achat de 15 convertisseurs à led (éclairage de secours au sol) 

Remplacement de deux relais de sélection pour l'ascenseur 

Raccordement de 9 nouveaux panneaux publicitaires lumineux 

Remplacement du réservoir toilettes du bureau d'accueil 

Remplacement du système de temporisation du feu PMR 

Remplacement de la vitre de porte escalier du niveau -4 

Remplacement de la vitre de porte escalier du niveau -3 

Remplacement du bloc alimentation de l'écran de vidéo 
protection 

Frais pour l'enlèvement e t  le traitement des déchets industriels 
dangereux par la société Chimirec 

Remplacement de cinq extincteurs 

Remplacement d'un tuyau d'évacuation des pompes de relevage 
au niveau -2 

Remplacement de deux plots de balisage au sol pour l'éclairage 
de sécurité 

Remplacement de sept blocs luminaires d'éclairage 

Fourniture de néons pour éclairage général du parking 

Remplacement du câble e t  remise en service de l'interphone au 
niveau -2 

Remplacement des câbles e t  remise en service du panneau 
signalétique au niveau -3 

Fourniture de fusibles pour booster de batteries véhicule 
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- Commande d'ampoules à basse consommation pour éclairage 
de sécurité 

- Fourniture de 5 blocs d'alimentation pour éclairage de sécurité. 

4,""essriptiWes investissements et travaux 
de maintien réalisa- 

- 12 821C HT engagé pour la remise en conformité du système 
de sprinkler : remplacement d'une partie de la tuyauterie et des 
collecteurs et mise en place de 2 points de contrôle (points F) 

- 2 950C HT engagé pour la vérification triennale du système de 
sprinkler 

- 538C HT engagé pour le remplacement du climatiseur du 
bureau d'accueil 

- 5786 HT engagé pour le remplacement de l'ensemble WC des 
toilettes publiques e t  du mitigeur d'eau du lavabo 

- 1687C HT engagé pour le remplacement de 2 relais de 
sélection ascenseur 

- 310C HT engagé pour la vérification triennale du système de 
sécurité incendie 

- 1 180f HT engagé pour la commande de 96.000 tickets chèque 
parking 

- 1 100C HT engagé pour l'établissement d'un d iagnos t i c  
a f fa i ssemen t  au niveau -1, à proximité du local sprinkler, par 
la société DEKRA. 

En tout  état de cause, il apparaît que l'affaissement du plancher 
bas niveau -1 n'est pas sans conséquence puisque les murs portés 
par ce dernier présentent des fissures verticales et traversantes. I I  
convient de procéder au renforcement du plancher bas puis 
d'effectuer un suivi des fissures. Rapport transmis à la Ville. 

- 3 457C HT engagé pour l'intégration du module de gestion du 
j a l o n n e m e n t  d y n a m i q u e  s u r  vo i r ie ,  avec signature d'une 
convention avec Montpellier Agglomération. 

L'objectif du projet est de faciliter l'accessibilité au centre ville e t  
d'améliorer la lisibilité en affichant le nombre de places disponibles sur 
les différents parcs. Le champ d'application du dispositif porte sur 13 
parkings de I'hyper-centre de Montpellier. 
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Fonctionnement : le parking transfère un fichier d'échange 
contenant les informations « nombre de places disponibles » et « état 
du parking » à un serveur mis en place par Montpellier Agglomération. 
Ces données sont ensuite affichées sur les panneaux de jalonnement 
dynamique. 

Mise en service des panneaux de jalonnement en février 2012. 

Le 6 avril 2011, visite de contrôle de la Sous-commission 
Départementale de Sécurité pour la vérification de la conformité des 
systèmes de sécurité incendie. 

Une présentation des travaux de remise en conformité du 
système de désenfumage a été effectuée lors de cette visite : & 
favorable à la poursuite de l'exploitation du parking Arc de Triomphe. 

Nota : une première visite avait eu lieu le 21  juillet 2009 avec un avis 
favorable. 
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5 A C T I O N S  C O M M E R C I A L E S  / S E R V I C E S  
A  L A  C L I E N T E L E  

- Stationnement des vélos : un espace de stationnement réservé 
aux vélos est situé au niveau -1. Le stationnement y est gratuit. 

- Auto-partage : un service de location de véhicule courte durée, 
géré par la société MODULAUTO, est situé au niveau -1. 

- Des toilettes sont disponibles au niveau -1, gratuitement, sur 
simple demande. 

- des présentoirs à journaux gratuits sont à disposition de la 
clientèle (Montpellier Plus, Logic-Immo) dans l'accès principal piétons 

- Un chargeur de batterie est également à la disposition de la 
clientèle, gratuitement, sur simple demande. 

- Accompagnement à la place : sur demande, un client peut se 
faire accompagner par l'agent d'exploitation jusqu'à sa place de 
stationnement. 
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- EFFIA Stationnement est partenaire de l'opération « Chèque 
pa rk i ng  », initiée par la Ville de Montpellier et la CCI, avec pour 
principal objectif de favoriser la fréquentation commerciale du centre 
ville. Le chèque parking, offert par les commerçants à leurs clients 
acheteurs, est un titre de paiement, e t  représente une contre valeur 
monétaire de 1 f -TTC. Le chèque parking, cumulable 3 fois au 
maximum par transaction, soit 3 f ,  s'utilise directement en caisse 
automatique et vient en déduction du paiement final du 
stationnement. Débutée en décembre 2009, EFFIA Stationnement a 
mis à disposition, à ce jour, 272.000 tickets « Chèque parking B. 

Récapitulatif sur l'utilisation des tickets chèque parkina - Année 
2011/2012 

- Au niveau -1, 3 emplacements sont équipés pour la recharge d e  
véh icu les  électr iques, en libre-service. Ces emplacements sont 
facilement repérables par une signalétique particulière (couleur 
spécifique, logotage). La station n'est toujours que très peu utilisée. 
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- Mise en place au le' janvier 2009 d'une station de lavage de 
véhicules à sec géré par la société ESTHETIC B I 0  CAR. Cette société 
s'inscrit dans une politique de développement durable en n'utilisant 
que des produits 10O0/0 biodégradable e t  moins d'un litre d'eau par 
véhicule. De plus, elle a remporté un concours de création 
d'entreprise, « Crée ACC », catégorie développement durable, 
organisé à Montpellier par l'Ordre des Experts Comptable. 

Cependant, l'activité ne trouvant pas sa clientèle régulière, il a été 
décidé de remettre à disposition les 2 emplacements occupés depuis le 
le' février 2011, et de ne proposer ce service que sur rendez-vous. 
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- Depuis juin 2010, EFFIA Stationnement a engagé le parking Arc de 
Triomphe dans une démarche environnementale, en se fixant les 
objectifs suivants : 

-> améliorer la aestion de nos déchets : 

-> réduire nos émissions de qaz à effet de serre 

-> réduire nos consommations éner~étiques 

-> Sensibiliser et  informer notre personnel sur les sujets 
environnementaux, par voie d'affichage, d'audits et de réunions 
d'encadrement 

-> Favoriser les achats durables 

-> Optimiser et limiter l'utilisation de produits danqereux 

Un état des lieux complet des process et équipements en place sur le 
parc a été conduit tout au long de l'été avec la Direction Qualité 
Sécurité et Environnement (DQSE) du Groupe EFFIA, avec définition 
d'un plan d'actions : 

- mise en place du tri sélectif et contractualisation pour le traitement 
de nos DID (déchets industriels dangereux) avec la société CHIMIREC. 

- contrôle et entretien régulier de nos équipements pouvant générer 
des émissions polluantes (Cf Chap 4.1 Récapitulatif des contrats de 
maintenance), mise en place d'un bilan de postes énergétiques et d'un 
tableau de relevé des consommations électriques. 

- mise en place d'une horloge de pilotage pour l'extinction 
automatique d'une partie de l'éclairage du parc de 00h30 à 6h00, 
mise en place de limiteur de débit d'eau 

- achat de produits Eco labellisés, certifiés NF Environnement ou 
respectueux de l'environnement 

- stockage conforme des produits que nous utilisons. 
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5,"~elations avec la cIient&le 

Nous enregistrons 7 réclamations en 2012 (12 réclamations en 
2011) : 

- 2 réclamations concernent des sinistres/litiges, 

- 5 réclamations concernant des dysfonctionnements ou facturation de 
stationnement. 

1 1 1 demande explication d'un prélèvement de 96€ => 1 
~RAMBOUR 1 Facturation / Tarifff - 1 

REYNES 

CAUREL 

MOUSSINE 

Facturation / Tarif 

Demande de remboursement du PASS 1 mois à 150€, 
souscrit 30 minutes plus tôt, car sortie embouteillée et  ne 
peut exploiter le PASS dans ces conditions. Demande de 
remboursement validée 

Ticket perdu, application du tarif de 21,80€ selon 
procédure. Ticket retrouvé après encaissement, demande 
de remboursement de la différence, soit 17,60€ 

Demande d'explication sur le tarif acquitté de 28,70€. 
Regrette de ne pouvoir souscrire le forfait le lendemain de 
l'entrée. Le tarif appliqué est le tarif 24h, soit 26,20€, 
auquel il faut aiouter la 9e tranche tarifaire applicable, soit 

PEUREUX L 
SABBAH 

Facturation / Tarif 

Le client a stationné son véhicule au niveau -4  mais ne I 

ommagé sur l'aile ~ c z z  
se plaint que le soir les 

disponibilité d'emplacements pour les 
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6 R E L A T I O N S  AVEC LA V I L L E  DE 
M O N T P E L L I E R  

6.1 Récapitulatibynthétiqu~ des éI&meaantç 
d%éeha~ge aatabfes avec le client cone6d~n t  

> Transmission du rapport d'audit sprinklage et de la remise en état 

> Transmission du rapport DEKRA relatif à l'affaissement du plancher 
bas, niveau -1 

> Finalisation du projet e t  mise en service du jalonnement 
dynamique sur voirie 

Demande d'indexation tarifaire par courrier en date du 5 juin 2012, 
validée par la Ville avec application à compter du 1" novembre 
2012 

3 Réponse à appel d'offre des parkings Arc de Triomphe e t  Foch 
Préfecture 
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7 ANNEXES 

Annexe 1 : Raetlort Comtltable 2012 tlarkina Mont~eiiier Arc de 
Triomtlhe. 

- Document 1 : Compte de résultat 

- Document 2 : Commentaires sur les évolutions du Compte de 
Résultat. 

- Document 3 : Méthode d'établissement du Compte de Résultat. 

- Document 4 : Tableau des Investissements et Amortissements. 

- Document 5 : Programme de travaux du parking Arc de Triomphe. 
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Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Montpel l ier  

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 377 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Braliim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Micliael DELAFOSSE, Aiidrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Famy DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarali EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Loiiis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Miistaplia MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTiN, Hewé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Loiiis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Loiiis ROUMEGAS, Philippe SALJREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERiE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laure FARGIER, M a i n e  PETITOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire TaM - Parc de stationnement ARCEAUX 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM l'exploitation du parc 
de stationnement Arceaux situé Place des Arceaux à Montpellier pour une durée de cinq ans du ler janvier 201 1 
au 3 1 décembre 201 5 sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public. 

Conforniément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le délégataire 
produit chaque année avant le ler  juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations cl;fférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les 
conditions d'exécution du service public. », TAM a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la aualité du service délégué 

Le parc de stationnement des Arceaux présente une capacité globale de 200 places (198 places publiques et 2 
places à mobilité réduite). 

Il est accessible 24W24 et 7j17. Le bureau d'accueil est ouvert de 9h à 20h du lundi au samedi et de 12h à 20h le 
dimanche. L'accès se fait par la rue Paladilhe. 

Fréquentation et recettes 

En 201 1, le nombre d'abonnés a baissé de 6,5%. Les recettes pour les abonnements s'élèvent à 72,7K€HT, soit 
une baisse de 5,4% par rapport à 201 1. 
Le nombre de clients « horaire )) a diminué de 7,2% par rapport à 201 1. Les recettes « horaires » s'élèvent à 
333,9Kê ; soit une baisse de 4% par rapport à 201 1. 
Le montant total des recettes (horaires+abonnés) se monte à 406,6K€ HT, soit une baisse de 18K€ par rapport à 
201 1. 
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Afin d'assurer une présence de personnel pendant les heures d'ouverture du parking, 4 ETP (équivalent temps 
plein) sont nécessaires. Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, complété en interne par le 
personnel en poste. 

2. Compte de résultat (K€) 

X - Les produits d'exploitation baissent de 5.0% entre 2011 et 2012. 

Cette baisse s'explique par une diminution de la fréquentation globale de la clientèle de 6.5% (- 4% sur les 
recettes horaires et - 5.4% des recettes « abonnés »). 

201"/N-l 

-4.3% 

0.0% 

-64.3% 

-100.0% 

-100.0% 

-5.0% 

-27.6% 

-62.5% 

ns 

145.5% 

Données exprimées en K£ HT 

Recettes Parc 
Redevances publicitaires 
Autres recettes 
Transferts de charges d'exploitation 
Reprise sur amortissement e t  provisions 

Produits d'exploitation 
Salaires e t  traitements 
Achats externes 
Entretien e t  réparation bâtiments 

Services extérieurs 

Impôts-taxes e t  versements assimilés 
Dotations provisions amortissements 

émunération Fixe 

2011 

424.8 

1.2 

1.4 

1.7 

0.8 

429.9 
76.4 

7.2 

0.0 

22.4 

406.6 

1.2 

0.5 

0.0 

0.0 

408.3 
55.3 

2.7 

0.0 

55.0 





II - Les charges d'exploitation baissent de 6.6% entre 2011 et 2012. 

Le poste salaires et traitements » affiche un recul de 27.696, pendant de l'augmentation du poste services 
extérieurs. Le transfert d'agents de TaM sur d'autres parkings a été compensé par de la prestation multiservices. 
Sur la partie redevance, le seuil des 420K€ n'étant pas atteint, cela ne déclenche pas de versement de part 
variable au profit de la Ville. 

Le poste achats externes affiche un recul de -62.1% (soit -4.4KC) lié à une baisse des coûts en électricité. C'est 
le poste charges externes qui affiche le recul le plus important en valeur absolue : - 32.4Ke, lié aux transferts de 
charges de gardiennage stationnement en prestations multiservices. 

Au 31 décembre 2012, le Parking; Arceaux enregistre un résultat avant impôt positif de 13 K€. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait conJarme, Madame le Maire 
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Rapport délégation - parking's TnM Année 2012 

1, Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme d'Economie Mixte Locale (SAEML) au 
capital de 4286 0006, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté 
d'Agglomération de Montpellier et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J I'exploitation des services de  Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation d e  toute étude etlou de toute infrastructure Transport en vue de la 

mise en œuvre d'un Transport Collectif en  Site Propre, 
J la réalisation e t  la gestion d'ouvrages publics ou privés d e  stationnement, ainsi 

que toutes les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a 
confié à TaM une délégation de service public pour l'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie 
et de 7 parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, 
faisant référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau busltramway, 
J Gestion du service Vélomagg, 
J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au 
stationnement de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la 
chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et 
les impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non 
seulement parce qu'il est le moteur de l'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, 
et vit à Montpellier et dans les communes de l'Agglomération. 

A, Présentation de la Dlrectioa-8 du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses 
ressources humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment 
son activité transport (ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, 
formation ... .). 

P 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitatfon et ,de 
modernisation sur les trois parkings en phase d'exploitation 

n 

"- * 
* i g >  ' 
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J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans 

avec une enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement ou 
d'exploitation de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 
environ 20% du marché français. II apporte assistance technique et juridique, en 
complément de séminaires et voyages d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1, La gestion de gr parkings en ouvrage 

Arceaux 

Comédie 

Corum 

Europa 

Gambetta 

Laissac 

Nombre d'Or 

Total Parkings Publics 

2, La gestion du stationneinent payant sur voirie, 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés 
publics depuis 1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J IO ooo dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 ooo dossiers de résidents zone verte, 
J 8 ooo dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 
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3, La gestion de 6 parl<i-rgs pr i vés  

Année 2072 

Clinique d u  Mi l lénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc d e  la M e r  

Parc de  la glace 

Cinéma Gaumont  

Tota l  Parkings Privés 

4. LI gestion des P+Tïarn et p81e d9échange : 

Dans le  cadre d e  la DSP Transport, la Di rect ion d u  S ta t ionnement  d e  T a M  assure la 
ges t ion  de  12 park ings t ramway,  d o n t  8 avec pô les d'échange mu l t imodaux  ainsi que  la 
Gare Rout ière Internat ionale. 

5, La gestion opérati^anneile du service Vklomagg : 

La Di rect ion d u  S ta t ionnement  assure la gest ion technique : logistique, réassor t  des 40 
vé lostat ions e t  maintenance des t o t e m s  d is t r ibuteurs  d e  clés e t  des vélos. 

Vélos e n  l ibre service, cour te  durée  

Vélos en  locat ion longue  durée 

Vélos p o u r  la desserte des plages 

Vélos fami l le  

Vélos Tandem 

Vélos à assistance é lect r ique (VAE) 

Tota l  Vélos 

La connaissance d u  tissu local, l 'expérience accumulée e t  la diversi té de  nos  act iv i tés nous  
p e r m e t t e n t  d 'appréhender les p rob lémat iques  d e  s ta t ionnement  avec u n  regard  
d'expert, e t  de  nous  pos i t ionner  e n  t a n t  q u e  vér i tab le  « In tégra teur  des mob i l i t és  » d e  la 
Ville e t  d e  l 'Agglomérat ion de  Montpel l ier .  
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B, 0rganie;atiora commerciafe et administrative de la Direct3~or.i du 
Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. 
Fabrèges à Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de 
la Voirie et les abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagemei-ntr. d e  service - AES REF 393-oi, où sont 
délivrés, entre autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur 
la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
J PIAF 

La boutique pzrkrng, où sont gérés le Back et le Front Office associés aux abonnés des 
parkings public de centre ville : 

J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
4 Encaissements 
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II, Prkspentatisn de  I'exfllioitation 

A. Arceaux 

1, Description du site 

Le parc de stationnement Arceaux présente une capacité globale de 2 0 8  places. Les 
zones de stationnement sont matérialisées par un traçage au sol de type routier. Le 
parking est situé entre deux lieux stratégiques qui sont la place royale du Peyrou et le 
Boulevard des Arceaux. 

Afin de créer et sécuriser un axe piétonnier desservant ces 2 points, TaM a marqué et 
peint au sol un cheminement piéton. 

II faut également noter que le parking est mis gratuitement à disposition de la ville de 
Montpellier pour diverses manifestations (rencontres de tambourin, déplacement du 
marché paysan, fête de la musique, enregistrement d'émissions...). II est donc nécessaire 
de trouver, lors de ces événements, une solution permettant de gérer l'ensemble des 
abonnés. 

Le parking des Arceaux accueille également tous les jours le petit bus des Restos du 
Coeur. 

Terrain historique du Jeu de Balle à 
Montpellier, la Place des Arceaux a 
retrouvé sa vocation ancestrale depuis 
l'organisation de la Coupe d'Europe de 
Jeu de Tambourin organisée sur le site 
du parking les 2 et 3 juillet 2005.  Depuis 
cette date, une manifestation de 
Tambourin s'est déroulée chaque 
année. 

Le quartier des Arceaux abrite un Comité de Quartier très actif et pour lequel le site 
parking des Arceaux doit contribuer à l'animation de la vie sociale. d 

* 
Jusqu'en 2006, la (( Braderie des Enfants » du quartier s'est tenue sur ~he,~ar t io '  de 
l'emprise du parking. Au printemps 2007,  l'association Arceaux Vie Active '( 

* b 

ba 
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aerouie aans ie  paricing. - 
Pour les usagers, l'accès au park ing  s'effectue pa r  la Rue Paladilhe. 

A f in  d 'o f f r i r  u n  service e t  u n  accueil d e  mei l leure qualité, u n  nouveau local d'accueil des 
usagers a é té  créé. 

Ce local abr i te n o t a m m e n t  des to i le t tes publ iques qu i  son t  net toyées quo t id iennement  
par  une  société d e  service spécialisée. 

Le parc comp te  200 places. 

2, Organisation du site 

Le bureau d'accueil est ouver t  d e  g h  à 2oh d u  lund i  au  samedi  e t  d e  12h à 2oh le dimanche. 

Le parc est accessible au publ ic t ous  les jours 24h/24h. 

a) Personnels - Effectif nioyen 

Pour assurer une  présence d e  personnel sur les heures d 'ouver ture au public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire est const i tué de  4ETP (équivalent t emps  plein) agents, responsable d e  
parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris. 

La responsabil i té sur  le parc est assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur  ALBEROLA Richard 
J e t l ou  le responsable de  parc adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

6) Nettoyage et rn%-gaintena-rce 

Le ne t toyage est essent iel lement ef fectué p a r  des prestataires spécialisés, les nui ts  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le personnel  e n  poste. 

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés pa r  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance des matér iels de  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécurité incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Aucune in tervent ion no tab le  n'a é té  ef fectuée sur le parc e n  2012. $+ 

'P C 
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c) Les services à la clientèie 

Stationnement de  vélos : Un véloparc est à disposition des usagers. Tout le monde peut y 
stationner son vélo gratuitement. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit d e  démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anti crevaison. 



Rapport délégation -  parking.^ TaM Année 2072 

3. Tari fs appl iques en 2042 

Les tar i fs  o n t  é t é  révisés a u  le' A o û t  2012 (en r ouge  les tar i fs  modifiés). 

Durée d e  stationnement de  o7hoo à zohoo 

De IO m n  à 3 0  m n  I,IO E 

De 30  mn à 1 heure  2,00 f 

De 1 heu re  à 1h30 2,80 f 

De 1h3o à 2 heures 3,60 f 

De 2 heures à 2h30 4,40 c 
De 2h30 à 3 heures 5910 é 

De 3 heures à 3h30 6 3 0  é 

De 3h30  à 4 heures 6,60 é 

De 4 heures à 5 heures 6,90 é 

De  5 heures à 6 heures 7150 f 

De 6 heures à 7 heures 8,20 f 

De 7 heures à 8 heures 8 3 0  é 

De 8 heures à g heures 9?40  f 

De g heures à IO heures IO,IO E 

De IO heures à II heures 10,4o f 

Plafond 24hoo 12,80 f 

Tarifs avant révision 

1,00 f 

1990 e 

2170 

3150 e 

4730 e 

5900 f 

6,20 f 

6 5 0  f 

6,80 f 

7,40 f 

8,00 f 

8,60 f 

9720 f 

9790 E 

10,20 f 

12,50 E 

For fa i t  en t re  12hoo e t  14hoo 0,60 E 0,50 f 

For fa i t  en t re  2ohoo e t  7hoo  1930 f 1,20 f 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent  Résident 51 é 50  f 

Nu i t  Résident + d imanche e t  JF IO f IO é 

For fa i t  Grand Cœur 9 8  f 9 6  f 

Permanent  Travail 97  f 95 f 

Pet i t  Rouleur  25 f 25 f 
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4, Anzlyse de  la fréquentation du parking 

a) Analyse de Ica fréquentation horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

- 

La fréquentation horaire est en baisse de -7.2% par rapport à 2011. 
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b) Analyse de la frkquentation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Après une belle progression en 2011, la fréquentation « abonnés » affiche en 2012 un recul 
important de -6.5%. 
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Ré~a~titioII des abonnements 2012 

1% 

Ei! Rksidents Travail k~ Grand Cmcir 

La fréquentation abonnés tend à s'équilibrer avec une répartition sensiblement 
comparable des formules résidents et travail. 

La politique tarifaire mise en place par TaM et visant à favoriser le stationnement des 
résidents est positive. 

Les abonnés résidents représentaient 21% en 2008 ; ils représentent 43% en 2012. 
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5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette d u  mois de juin 
et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

Les recettes horaires affichent un recul de -4% par rapport à 2011. 

b) Recette abonnés 

Les recettes « abonnés » sont en recul de -5.4%. 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 5 8 6 4 ~  6 6 2 0 ~  6148e 6 4 4 6 ~  

c) Recette globale 

Ar,ceaux,,Re,cettes c,ilm,ul~,es (Horaires +.Abonnes) 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

d) Recette par place du parltli-rg 

La rece t te  par  placelmois affiche un recul de -4.3%. 
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e )  Ticket Fdsyen 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

Le ticket moyen est en progression, cette progression est liée à la révision des tarifs en 
août 2012 et à une augmentation de la durée de stationnement. 
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6, Compte-rendu financier 

a) Présentat ion des comp tes  par poste 

Année 2012 

Recettes Parcs 424,8 406,6 -18,i -4,3% 

Redevance publ ic i taire 1,2 1,2 o,o 3,1% 

Autres recet tes 1,4 0,5 -0,9 -62,1% 

Transferts d e  charges d 'explo i ta t ion 1,7 0,O -1,7 -99,4% 

R e ~ r i s e  sur amort issement  e t  ~ r o v i s i o n s  0.8 0.0 -0.8 0.0% -r - - - y  - - ~ - - -  ~ , .: 1 
, ' 

. . , 
, ' . .  
~ o t a l  Produits , ' ' 42g,8 408~4 ~2.1~4. -si()% 

salaires e t  t ra i tements  

Achats externes 

Services extér ieurs 

Charges externes 81,o 48,5 -32,4 -40~1% 

Achats et charges externes 186,g 161,6 -25,4 -13,699 

Impôts - Taxes et versements assimilés 8,4 6,2 -24 -25,7% 

Dotations, Amort issements e t  provisions 52,6 52,6 0,o -O,I% 

Dotations provisions amortissements 52,6 52,6 o,o -0,1% 

Rémunérat ion Fixe 170,O 175,O 5,O 2,9% 

Rémunérat ion Variable 5,4 0,O - 5 4  -IOO,O% 

Redevances 17594 175,O 9 4  -0,2% 

Total charges 423,3 39594 -27t9 -6,690 

RESULTAT AVANT IMPOT 695 1390 6,s 100,8% 

b) Explicatigars des varlatiosis skapérieurb-s 2 +/- 10% 

Les p rodu i ts  o n t  e n  recul d e  -5%, ce t te  baisse est  l iée à la baisse des recet tes sur le parc. 

Le pos te  salaires e t  traiteme-nts aff iche u n  recul  d e  -27.6%. Cet te  baisse est  le pendan t  d e  
l 'augmentat ion d u  po-ste services extérie-urs. 

Le t rans fe r t  d'agents d e  TaM sur d'autres park ings a é t é  compensé pa r  d 
multiservices. 
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Le pos te  achats externes aff iche u n  recul d e  -62.1% mais q u i  n e  représente que  4.4Kc e n  
valeur absolue. Ce recul  est  essent iel lement l ié à u n e  baisse des coû ts  e n  électricité. 

C'est le pos te  charges externes qu i  af f iche le  recu l  le p lus impo r t an t  e n  valeur absolue - 
32.4K6, l ié aux t ransfer ts  d e  charges d e  gard iennage s ta t ionnement  e n  prestat ions 
multiservices. 

Arceaux - Résultats 2011-2012 
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Variat ion s tock pièces rechange 

Variat ion s tock fourn i tures consom. 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  publ ic 

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électricité 

Produits d 'ent ret ien faible valeur 

Fourni tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourni tures de  bureau 

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant  n o n  stocké 

Autres pièces d e  rechange 

I 

VARIATION STOCKS MATlERES PREMIERES ET 
APPROVISIONNEMENTS 

I 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 
I 

AUTRES ACHATS EXTERNES 
I 

-24 ,Ol  

E&R Bât iments 

E&R Matér iels 

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

Prestat ions Multiservices 

0,OO 1 0 0 , 0 0 %  



1 

SERVICES EXTERIEURS -54 9 9 4 ~ 2 4  -22 432,47 147,11% 
I l l l l 
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Charges externes d e  f o rma t i on  

Personnel gardiennage s ta t ionnement  

Assistance technique 

Redevances aux  Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d 'a f f ranchissement  

Frais d e  té léphone  e t  Fax 

Frais l ignes té léph  spécialisées 

Frais d e  banque  CB 

Frais d e  t enue  d e  comp te  
1 

AUTRES CHARGES EXTERNES 
I / 629800  1 Charges d e  s t ructure inter-act iv i té / -5 7 3 3 ~ 2 4  1 -8 909,21 1 -33.67% 1 

-17,67 

-1 455,96 

o,oo 

-1 549,54 

61 831 O 

618810 

A C  C A G E  EXTERNES ET SERVICE 1 - A C T I T E  -5 2 909,21 1 -33,67% 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES -281 021~14 -285 950,80 - 1 ~ 5 %  
[-.. -- -. . - - - - - . - - - 

IOO,OO% 

O,OO% 

Documenta t ion  t ech  e t  revues 

Prestat ions diverses 

Taxe d' 'apprent issage 

Taxe f o rma t i on  cont inue 

Versement  t ranspor t  
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Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Contribution Sociale de Solidarité 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

Rémunération différée 
1 

l I 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 

1 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 
I 
URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 

-6 236,93 -8 394,68 
I 

-23,82% I 
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Médecine du travail e t  pharmacie 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODlA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp panier,retr,médail,stag 

1648130 / Charges non impos. (Transac.) / -806,oo 10,oo 1100,ooX 1 
CHARGES SOCIALES 1-13 237,92 1-20 512,81 34.13% 1 

I 
Charge de personnel Inter-activité 

Charges de structure inter-activité 

/ 658000 1 Autres charges de gestion courante 1 -226,26 1 -11,46 lo,oo% 1 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
l 

I 

AUTRES CHARGES -226.26 1-11.46 1 1 
I 
Amt  autres immos incorp. 

Amt constructions et agenc. 

Amt matériel et outillage 

Amt matériel bureau et info 

Dotation provis. exploitation 

-16 270~01 

-55 295990 

Dotation provisions pour risques et  charges 
687510 

excep. 

-11 582,87 

-76 370,73 

1 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

43,17% 

-27,50% 

-52 564,52 -52 591,36 o,oo% 
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IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Recettes parcs 

Autres recettes stationnement 

Redevance publicité 

Station. prestations diverses 

1758000 1 ~ u t r e s  produits de gestion courante 1 9 3 4  1936.55 / -106~77% 1 

l 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
ANNEXES 

l 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 9.84  / 936.55 -706,771 1 
I 
Reprise provision risque 

Reprise provision clients douteux 

408 350,87 

1791110 1 Transfert de charges salaires 10.00 1 15,6g 1 o,oo% I 

426 371,34 

1 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 

-4,22% 

1791130 / ~ r a n s f e r t  autres charges I 

0 , O O  

791120 

1791140 Transfert charges salaire autres 1oo,28 o,oo% 

Transfert de charges "sinistres" O , o o  i l  510.00 -1~2.45% 1 

1 7 9 ~ ~ 5 0  1 ~ r a n s f e r t  de charges autres NR 136.53 

795144 -125.72% 
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B. Antigone 

Année 2072 

1, Description d ~ i  siée 

Le parc de stationnement Antigone présente une capacité globale de 258 places. 

La situation géographique du parking présente de nombreux handicaps qui pénalisent 
fortement sa fréquentation : 

J Implanté en périphérie du cœur de ville, en secteur essentiellement résidentiel, le 
tissu urbain environnant n'est pas générateur de demande de stationnement. 

J L'entrée du parking, sur le Boulevard Antigone, est placée sur un flux sortant, la 
trémie d'accès, en retrait du Boulevard, est rejetée derrière les deux voies de la 
ligne 1 du tramway, 

J La configuration de sortie est extrêmement difficile ; attente du passage du 
tramway dans la pente de la trémie de sortie et échappatoire en traversée de 
plate-forme. 

J Le parcours d'accès et sa dénomination qui n'est pas explicitement rattachée au 
site emblématique d'Antigone réduisent sa visibilité pour les non-habitués. 

L'offre de stationnement en concurrence directe avec le parking est pléthorique. Dans un 
rayon de 500 mètres, on dénombre : 

2 600 places dans les parkings du Polygone et du Triangle, 
J 600 places dans le parking Europa, 
J 270 places sur voirie. 

P 

Le stationnement sur voirie reste aujourd'hui le plus pratique et le moins onéFbeux Ciar 
faiblement contrôlé) dans cette partie de la ville. 
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2 Organisat ion du site 

Le parc ainsi que  le  bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h124, t ous  les jours d e  l'année. 

cr) Personnels - E f fec t i f  m o y e n  

Pour  assurer une  présence d e  personnel sur les heures d'ouverture au  public, l 'ef fect i f  
moyen  nécessaire est  const i tué d e  3.5 (équivalent t emps  plein) agents, responsable d e  
parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris. 

La responsabi l i té sur  le parc est assurée par  : 

Le responsable d e  parc, Monsieur  ALBEROLA Richard 
J e t l ou  le responsable d e  parc adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

b) Net toyage e t  ma in tenance  

Le ne t toyage est essent iel lement ef fectué pa r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le  personnel  e n  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des équipements son t  assurés pa r  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér iels d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécuri té incendie son t  
assurées pa r  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables e n  2012 : 

J - réparat ion g roupe  électrogène 
J - t r avaux  d e  mise e n  con fo rmi té  ascenseur 
J - remp lacement  d e  verrous 
J - réparat ions des blocs d'éclairage 

Le bureau  d'accueil est composé d'une caisse manuel le e t  d u  système d e  gest ion 
courante d u  parc. 

II comprend éga lement  le  système d e  gest ion d u  f l ux  d e  véhicules ent rants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répart is d e  manière un i f o rme  dans le parking. 

Le park ing  est  également  équipé : 

J d'une dé tec t ion  CO-C02, 
J d e  matér iel  d e  vidéosurveil lance ( interphone, vis iophonie ...), 
J d e  contrô le  d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  vent i lateurs de  souff lage/extract ion d'air, 
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d) Les services à la crientele 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anticrevaison 
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Tarifs appilquks en 2042 

Les tarifs ont été révisés au le' Août 2012 (en rouge les tarifs modifiés). 

Durée de  stationnement de o6hoo à 22hoo 

De IO m n  à I heure 1,70 f 

De I heure à 2 heures 3720 f 

De 2 heures à 3 heures 4,70 f 

De 3 heures à 4 heures 6,30 f 

De 4 heures à 5 heures 7,80 € 

De 5 heures à 6 heures 8,40 f 

De 6 heures à 7 heures 9,OO f 

De 7 heures à 8 heures 9750 f 

De 8 heures à g heures 10,oo f 

De g heures à IO heures 10,5o E 

De IO heures à II heures 11,oo E 

De II heures à 12 heures 11,50 f 

De 12 heures à 13 heures 12'10 f 

De 13 heures à 14 heures 12,70 f 

Plafond 24hoo 13'20 E 

Tarifs avant révision 

1'60 E 

3,10 6 

4,60 f 

6,20 f 

7,70 f 

8,20 E 

8,80 E 

9'30 f 

9 3 0  E 

10,30 E 

10,8o E 

11,30 E 

11,go E 

12,40 E 

12'90 E 

Durée de  stationnement de zzhoo à o6hoo 

De 22hoo à 6hoo 0,60 f 0750 E 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent Résident 72 f 71 f 

Petit Rouleur 40 f 40 f 

Petit Rouleur + Transport 82 f 82 f 

Permanent Travail 104 E 102 E 

Jour Travail (Lundi-Vendredi) 94 f 92 =€ 

Pour répondre à la nouvelle Délégation de Service Public en 2010, les grilles tarifaires 
avaient été repensées. Les formules d'abonnement << Petit Rouleur » et  « Petit Rouleur + 
Transport >> ont  vu le jour. g 

t* 
La différence majeure entre un abonnement << Petit Rouleur >> e t  un  abonnement résidegt 
t ient dans la possibilité d'obtenir une réduction en fonction du nombre de sor$es 

I X  

* e s a  " 
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mensuelles effectuées. Plus la voiture reste dans le parc, plus la réduction sur 
I'abonnement est importante (jusqu'à 40%). 

Cette mise en place devait permettre de capter une nouvelle clientèle dans le parking 
grâce à I'attractivité de cette formule et des tarifs qui en découlent, mais également 
d'œuvrer pour le «développement durable». 

Dans l'appréhension du stationnement comme outil de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le résident « Petit Rouleur >> dispose d'un statut particulier par rapport aux 
autres usagers. II est le résident « écologiquement vertueux » qui n'utilise que peu sa 
voiture. 

Cette mesure constitue donc, en incitant les souscripteurs à diminuer leur nombre de 
sorties mensuelles, un levier formidable pour maîtriser l'utilisation de la voiture en ville et 
inciter les usagers à emprunter d'autres modes de déplacement plus doux. 

Le principe de I'abonnement « Petit Rouleur », que TaM propose, peut être assimilé à une 
bourse aux rejets de CO2 qui existe pour les industriels. 

Le parking valorise, sous forme de bonus, la réduction des déplacements en véhicule 
individuel. 

moins de sorties = moins de rejet de CO2= bonus sur le tarif. 

Le parking pénalise, sous forme de malus, la multiplication des déplacements en véhicule 
individuel. 

plus de sorties = plus de rejet de CO2 = malus sur le tarif. 
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3, Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de !a fr6quentatioi.s horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Année 2072 

La fréquentation horaire affiche un recul de -2.6% par rapport à 2011. La fréquentation du 
parking est donc en baisse constante depuis 2009. 
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b) Analyse de  [a. fréquentation abonnés 

Fréquentation Abonnés 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation << abonnés » affiche un léger recul de  -1.5% par rapport à 2011. 

Evolution de la fréquentation abonnés 
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Résidants nuit 

Travail permanent  222 

I Répartition des  abonnements 2012 I 

I El RRsidents IE88Travail Petit Rouleur I 

La répartition des  abonnements  es t  t rès  inégale dans  le parking Antigone. Les 
abonnements  travail représentent  72% des  formules proposées dans  le parking. 

La tarification préférentielle initiée par  TaM sur  la Ville d e  Montpellier pour favoriser les 
résidents a é t é  évidemment maintenue. Le coût  d e  I 'abonnement résident e s t  inférieur d e  
30% à celui d'un abonnemen t  travail. 

I I  convient d e  souligner que  pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise d e  
façon différenciée le tarif d e  I'abonnement résident par  rapport  à I'abonnement travail. 
La différence ent re  ces deux tarifs s'amplifie donc  annuellement. 

L'abonnement « petit  rouleur » a connu une belle progression,  passant  d e  2 8  abonnés  fin 
2010 à 50 en fin d'année 2011 soit une progression d e  ~778.5% e t  d e  50 à 6 3  en  2012 soit une 
progression d e  +26%. 

Malgré ces mesures, nos objectifs en  te rmes  d e  réduction d e  la disparité d e s  abonnés  
n'ont pas  é t é  at teints  en  2012. 
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4, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
rnois de juin et, gour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire affiche un recul de  -.2,6% par rapport à 2011. 

b) Recette abonnés 

La recette abonnés es t  également en recul par rapport à 2011. (-6.1%) 
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Recettes Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

21 819 E 20 774 E 21 846 E 21 726 f 

21 644 E 20 396 E 21 745 f 21 922 f 

22 329 E 20 746 E 22 507 E 22 021 f 

21 461 f 20 666 f 21 780 E 21 770 E 

21 271 f 20 241 f 21 546 f 21 339 E 

21 130 f 20 363 f 21 487 f 21 559 E 

20 311 f 20 136 E 22 031 E 21 461 E 

20 673 E 20 026  E 22 536 f 21 546 E 

20 897 E 19 851 f 22 643 E 21 414 f 

20 662 E 20 082 f 22 751 E 22 613 E 

20 797 E 19 856 f 36 997 E 22 756 f 

20 819 € 22 097 € 22 059 € 22 678 f 

Recette globale 2009 2010 2011 201 2 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 28  115 E 29 943 E 28  795 E 2 8  354 f 
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d) Recette par pfaêe du parking 

Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

La recette par placelmois affiche un  recul d e  -5.5% 
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e )  Ticket Moyen 

Ticket Moyen HT 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201: 
I 

Janvier 3,74 f 3,77 E 4903 f 4941 f 9 ~ 4 %  

Février 4,16 f 4,37 f 4,47 f 4,32 f -313% 

Mars 4,00 f 4,49 f 4,58 é 4,73 f 3>2% 

Avril 4,09 f 4,72 é 4,80 E 4960E -4*2% 

Mai 4,22 E 5,17 f 4,98 f 4,23 f -15~0% 

Juin 3,96 E 4,74 f 4,31 f 4,28 é 9 7 %  

Juillet 4,17 f 4,52 f 4,06 f 4,39 é 8,1% 

Août 3995 f 4927 f 4929 f 4967 E 784% 

Septembre 4,01 E 4,44 E 4 ~ 7 6  f 4 ~ 3 8  f -799% 

Octobre 4,13 E 4,27 é 4,50f 4~55 f 1~2% 

Novembre 4,06 E 4,OO f 4,67 f 4~55 f -2,5% 

Le t i cke t  moyen  es t  en  léger recul de  -0.9%. 
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5, Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste? 

Année  2072 

Recettes Parcs 342,l 323,3 -IV3 -5,5% 

Redevance publicitaire 3,9 3,8 -0,l -1,7% 

Autres recettes 3,9 1,1 -2~9  -73,0% 

Transferts de charges d'exploitation 0,2 o,o -0,2 -gl,o% 

sur amortissem 

salaires et  traitements 44,9 33,3 -11,6 -25,8% 

Achats externes 22,1 21,1 -1,o -4,6% 

Entretien et réparation bâtiments 14,6 27,6 1370 88,7% 

Services extérieurs 13,3 10,2 -3,l -23,5% 

Charges externes 35,5 154 -20,2 -56,7% 

Achats et charges externes 13095 107,6 -2299 -17~6% 

Autres charges de gestion courante 11,s 690 -5~4 -4793% 

Impôts -Taxes et versements assimilés 30,o 29,2 -0,8 -2,5% 

Dotations, Amortissements et  provisions 23,3 23,7 0,4 1,g% 

Dotations provisions amortissements 23>3 2 3 ~  0,4 19g% 

Rémunération Fixe 121,8 123,5 1>7 1,4% 

Rémunération Variable 3,4 070 -374 -IOO,O% 

Redevances 125?2 12395 -197 -1~4% 

Total charges 320,4 29090 -30~3 -9r5% 

RESULTAT AVANT l MPOT 3093 3893 890 26,5% 

6) Explication des; variations sup4i-leures à +/- fox 

Le poste salaire e t  traitement affiche un recul de 25%: les agents ont été positionnés 
conformément aux exigences de la Convention. Le reste du temps le parking,est géré à 
distance depuis notre PC central situé sur le parking Europa. ia t 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2012 

Le poste entretien e t  réparation bâtiments évolue de plus de I ~ K E .  Cette augmentation 
est liée à une importante panne du groupe électrogène nécessitant des travaux 
considérables. 

Les charges externes sont également en net recul de -56.7% représentant 20.2Ke. 

De la même manière que pour notre personnel, le recours à la sous-traitance pour le 
gardiennage du parking a été réduit. 

c) Résultats 

-- -- 

U L M  AVANT IMBDT 

-- 
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1 va r ia t ion  s tock  pièces 1 -9,30 ~IOO,OO% 1 
607240 1 Var iat ion s tock  fou rn i tu res  

/ I 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES ET 
I 
Pe t i t  matér ie l  e t  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d 'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produits d 'ent re t ien fa ib le  

Fourni tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau 

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant n o n  s tocké 

Au t res  pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces 

Frais sur achats 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Charges d e  p rop re  assureur 

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t ech  e t  

Prestat ions diverses 

Charges externes d e  

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux  

Divers honoraires 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 
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Voyages e t  déplacements  

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais d e  téléphone e t  Fax 

Frais lignes spécialisées 

Frais d e  banque  CB 

1 627710 1 Frais d e  t enue  d e  compte  1 -35,56 1 -86,02 1 o,oo% 1 . . <-,- 

AUTRES CHARGES EXTERNES / -138 840,79 / -160 708,18 -13~07% 
I 

Taxe d 'apprent issage 

Taxe formation continue 

Versement t ransport  

Allocation logement  

Contribution effort 

Taxes sur  rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière e t  ordures 

1641110 1 Salaires e t  appointements  / -11 488,64 1-17 219,97 1-3434% 1 
Congés payés 

Primes e t  gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages e n  nature "brut" 

Avantages e n  nature "net"  

641450 

SALAIRES ET TR 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 
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GAN ( d o n t  mut.cadre ) 

Mutue l le  n o n  cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur r é m  

Comité d'entreprise 

Médecine d u  travail e t  

Vêtements d e  travail 

Contr ibut ion AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg  soc sur r é m  

Tickets restaurant  

Chg n o n  "-"P 

1 Charge d e  personnel In ter -  / 494,16 ~ I O O , O O %  

1 Per te  d e  créance dans 1-381~26 / o,oo% I 

649800 1 Charges d e  structure in ter -  

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER- 

SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 
I 

A m t  autres immos  

A m t  construct ions e t  

A m t  matér ie l  e t  out i l lage 

A m t  matér ie l  bureau e t  i n f o  

-13 464,72 

-12 970,56 

-33 284,22 

1706200 1 Recettes parcs 323 2g5,05 1 3& 
a "  

4r# e 

695110 1 Impô t s  sur les bénéfices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 

-8 776,96 

-8 776,96 

-44 88572 

56,97% 

5697% 

-49,017; 

o,oo 

0,00 

-290 036,87 

-9 944,32 

-9 944,32 

-330 330,53 

-100,56% 

-100,56% 

-1544% 
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Autres recettes 230,76 

Redevance publicité 3 831,96 

/ Reprise provision risque 1 o,oo 1-18~,26% 1 

758000 1 Autres produits de gestion 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Transfert de charges o,oo 

Transfert autres charges o,oo 

Transfert charges salaire 2,79 

5,65 

5,65 

0,oo 

791150 1 Transfert de charges autres 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

3 0 4 V 3  

3 042,03 

0,oo 

-98,62% 

-98,62% 

18,28 

21,07 

328 387970 

38 350~83 

146,42 

233,64 

350 710795 
2 0  380,42 

o,oo% 

o,oo% 

-6,56% 

137,3g% 
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Ce Comédie 

1, Description du slte 

Le parc d e  s tat ionnement Comédie présente une capacité globale d e  824 places. 

Niveau 1 

Niveau 2 

La convention d'affermage a pris effet  le 22 décembre  2006 e t  s e  terminera le 31 
décembre  2013. 

TaM exploite le service à ses  risques e t  périls. 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil sont  ouverts 24h/24, tous  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - Effectif nloyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  9'5 ETP (équivalent t emps  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par : 

Le responsable d e  parc, Monsieur POLO DEL VECCHIO Eric 
J etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur PRADO Antoine 

b') Nettoyage et malntenas-sçe 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  d e s  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en  interne par le personnel en  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  sont  assurés par  d e s  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance des  matériels d e  péage. 

La maintenance d e s  ascenseurs ainsi q u e  celle des  matériels d e  sécurité incendie sont  
assurées par des  spécialistes dans les damaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notablesen  2a2_: 

J Réparation d e s  portes  d e  la cage d'escalier, 
J vérification des  ascenseurs, 
J réparations des  blocs d'éclairage, 
J réparation du gabarit d 'en t rée  du tunnel, 
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J pose de balisettes d'entrée, 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 

d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Leta services 21 la c!ient&le 

Stationnement d e  vélos: Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt d e  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La consigne à casques 

Places courtoisie 

Abonnement Véhicules électrique e t  borne d e  rechargement 

Places confort 

Toilettes publiques 

Bombe anti-crevaison 

Guidage dynamique 

Aire de  lavage cc sans eau ,, d e  véhicules 
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3, Tarifs appllqu&s en 2012 

Durée de  stationnement de  o7hoo à lghoo 

De IO m n  à 1 heure 2,20 e 

De I heure à 1h30 3,50 e 
De 1h3o à 2 heures 4,50 f 

De 2 heures à 2h30 5,80 e 
De 2h30 à 3 heures 6 7 0  f 

De 3 heures à 3h30 9,OO e 
De 3h30 à 4 heures 10,oo f 

De 4 heures à 5 heures 12,oo f 

De 5 heures à 6 heures 13,oo f 

De 6 heures à 7 heures 14,oo E 

De 7 heures à 8 heures 15,oo e 

De 8 heures à g heures 16,oo e 

De g heures à IO heures 17,oo f 

De IO heures à II heures 18,oo e 

De II heures à 12 heures 19,oo f 

Plafond 24hoo 21,oo f 

Année 2072 

Tarifs avant révision 

2,10 f 

3740 f 

4,40 e 

5,70 e 
6,60 f 

9700 f 

10,oo E 

12,oo e 

13,00 f 

14,OO E 

15,00 € 

16,oo e 

17,00 f 

18,oo e 

1g,00 e 

21,oo e 

Durée de  stationnement de lghoo à o7hoo 

De l g h o o  à 7hoo 0,60 E 0,50 f 

Forfait Spectacle 4,10 f 4,00 f 

Abonnements Mensuels 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

M o t o  Résident 

M o t o  Travail 

Permanent Travail 

Abonnement Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues 



Rapport délégation - parkings TciM Année 2072 

Le tarif e s t  fractionné à la demi-heure à partir d e  la première heure e t  jusqu'à la quatr ième 
heure d e  s tat ionnement .  Un tarif réduit e s t  appliqué à partir d e  ~ g h o o .  

4. Analyse de  !a fréquentation du parking 

a)  Analyse de Ica fréquentation horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentat ion horaire e s t  en  recul d e  -2.3% par  rapport  à 2011. 

Evolution de la fréauentation horaire annuelle 
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b) Analyse de la fréquentation abonn8s 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

La fréquentation abonnée  affiche un recul d e  -6.8% par rapport  à 2011. 
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Forfait Grand C œ u r  II  

ravail permanent 329 

Rdsidct-its Travail U Grand Çwur 

Année 2072 



Rapport délégation - parkings TaM 

5. "cettes du pari~ing 

a) R e c e t b  hora i re  

Année 2072 

Janvier 175 4 6 4  f 

Février 154 614 

Mars 174 972 

Avril i g o  251 E 

Mai 184 613 E 

Juin 180 471 f 

Juillet 213 0 8 9  f 

Août 220 586  f 

Septembre 207 412 f 

Octobre 202 448  E 

Novembre 188 097 E 

Décembre 234 292 E 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de  juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recet te  horaire est stable malgré une  baisse d e  f réquentat ion.  

b) Recette abonnes 

La rece t te  abonné est  e n  progression de  +I% malgré une  baisse de  la f réquentat ion.  Cette 
progression est essent iel lement liée à la révision tar i faire ef fectuée a u  mo i s  d'août. 
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Janvier 42 lgo 50 569 e 51 506 e 52 292 e 

Février 41 752 E 50 035 6 51 183 € 52 330 

Mars 42 597 6 49 867 E 52 725 52 917 

43 350 E 51 190 f 

46 351 e 50 346 E 52 482 E 

46 372 é 50 756 c 52 382 E 

47 780 6 51 239 

47 790 € 50 882 € 52 752 € 

48 398 f 50 934 6 53 395 e 
50 269 E 50 599 53 387 e 
50 961 € 50 330 € 53 140 € 

a;) Recette globale 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
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Comédie, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 
700000,0.00 € - 
40000O.O O0 f -- 

100000,0 O0 f - 
800000,O 00 f - 

- 100000,0.00 

U Recettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cirmulées 2012 

d) Recette pzrr place du parking 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 3366 3246 355 6 331 -6,8% 
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e )  Ticket Moyen 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le t i cke t  moyen  progresse d e  +3.1% 
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6, Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 3 061,4 3 086'5 25,l 0,8% 

Redevance publicitaire 24,7 30'0 5,3 21,4% 

Autres recettes 4 0 6  33,3 -7,3 -1 8,0% 

Reprise sur amortissement et 27,l 0 , O  -27,l -1oo,o% 

salaires et traitements 356'2 371'2 1570 4'2% 

Achats externes 1 6 3  96'8 -995 -8,9% 

Services extérieurs 319J 426,6 107'4 33,7% 

Charges externes 244,5 213,7 -3 0, 8 -1 2'6% 

Achats et  charges externes 1 026~2 1 108,4 82,2 8,0% 

Impôts - Taxes et  versements 13695 13497 -1~9 -1,4% 

Dotations, Amortissements, 677,i 674,6 -44 -0,4% 

Rémunération Fixe 955'0 9765 21'5 2,3% 

Rémunération Variable 281'1 134,4 -1467 -52,2% 

g#& 
:.:@ 

RESULTAT AVANT IMPOT 110~9 94r7 -16,2 -14,6% 

6) Explication des vari;alions su@rIe~res 2 +/- 10% 

La ligne transfert de charges affiche un produit négatif de -1g.gKf. Cette ligne correspond 
à la régularisation CC du remboursement par l'assurance d'un sinistre sur la LAC (ligne 
aérienne de contact) du tramway Place de la Comédie >> affecté par erreur sur le parking 
Comédie. % 

** a" 

Le poste services extérieur est en forte progression +33.7% pour plus de I O ~ K E .  
* _6 

* e h  " 
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Cette augmenta t ion  est  due  à des charges p o u r  t ravaux sur  le  matér ie l  d e  péage e t  le  
bât iment,  avec n o t a m m e n t  le  remplacement  des por tes  des cages d'escalier. Cependant, 
le d i f férent ie l  est su r t ou t  l ié au  ren fo rcement  des prestat ions d'accueil e t  d e  surveillance, 
matér ial isé par  u n  pos te  prestat ions mult iservices à 7 6 K ~ .  

Le pos te  charges externes augmente  également.  Cette évo lu t ion  d e  charge est  liée à celle 
des coû ts  d e  gardiennage d u  park ing  (+IzKE). 

c )  Résultats 

Comédie - R&c;uitatr; 201% -2032 

3508,D.O -i 
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603150 1 Var iat ion s tock pièces rechange 

Pet i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  publ ic 

Fourni ture d'eau 

Fourni ture d'électricité 

Produits d 'ent ret ien faible valeur 

Fourni tures diverses 

Fourn in format ique 

Fourni tures de  bureau 

Annexe d e  bil leterie 

Carburant n o n  stocké 

Autres pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 

AUTRES ACHATS EXTE,RNES 

E&R Bâtiments 

E&R Matér iels 

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

Documentat ion t ech  e t  revues 

Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

618820 

SERVICES EXTERIEURS 
I 
Charges externes d e  f o rma t i on  

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 
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Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais de banque Ci3 

Charges de structure inter-activité -39 207,: -6:605,67 ":, 629800 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- -39207,91 -61 605,67 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES -1 847 O1 ,76 -1 O1 676,48 -2 8 % 

Taxe d''apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et ordures 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut1' 

Avantages en nature "net" 

645110 URSSAF 

645320 CARCEPT 
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CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( d o n t  m u t c a d r e  ) 

Mutue l le  n o n  cadre EOVl 

ASSEDIC 

l PRlAC 

Charges sociales sur r é m  d i f férée 

Comité d'entreprise 

Médecine d u  travai l  e t  pharmacie 

Vêtements d e  travail 

Contr ibut ion ACEFODIA 

Capital décès 

Autres chg  soc sur r é m  d i f férée 

Tickets restaurant 

Chg n o n  i m p  

649002 1 Charge d e  personnel Inter-act iv i té 15 060,20 

Perte d e  créance dans l 'exercice 

Perte d e  créance sur exo  antér ieur 

649800 1 Charges de  structure inter-activité 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

1 SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 

A m t  construct ions e t  agencements 

A m t  matér ie l  e t  out i l lage 

A m t  matér iel  bureau e t  i n f o  

-go 453,25 

-85 393~05 

-371 178~18 

-80 354,75 

-80 354175 

-356 194~43 

12~44% 

6122% 

4,21% 1 
l 
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IMPOTS SUR LES BENEFICES 1 SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 
Recettes parcs 

Autres recettes stat ionnement 

Redevance publicité 

1 Reprise provision risque chg expl 1 o,oo 

-35 192,62 

-3 121 957,44 

O,OO 

-3 O35 189,oo 

708920 1 Stationnement prestations 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
I 

Transfert de charges salaires o,oo 35977 o,oo% 

Transfert de  charges "sinistres" -20 574,60 43 203,70 -148~4% 

Transfert autres charges o,oo 153,20 o,oo% 

Transfert charges salaire autres 28,56 228,61 o,oo% 

-99745% 

-2,79% 

3 086 521,35 

807,66 

29 999,90 

32 424,67 

3 149 75358 

3 061 389,58 

461,52 

24 717,69 

791150 1 Transfert de charges autres NR 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

0,82% 

o,oo% 

20,23% 

34 354,92 

3 120 923,71 

5 8 2 %  

o,g3% 

675,47 

-19 870~57 

3 129 926,63 

94 73763 

311,ii 

43 932,39 

3 197 697,55 

75 740,ll 

o,oo% 

-145,68% 

-2913% 

25,09% 
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D. Europa 

1,  Description du site 

Année 2072 

La ville d e  Montpellier a décidé par délibération en da t e  du 29 Juillet 1994 d e  confier la 
concession du parking public d e  s tat ionnement Europa à TaM. 

Le parking e s t  composé  d e  600 places d e  s tat ionnement réparties sur  deux niveaux. 

2, Organisation du site I 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil sont  ouverts  24h124, t ous  les jours d e  1' 
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a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer  une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents,  responsable 
d e  parc e t  remplacements  pour  congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur ALBEROLA Richard 
J et lou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

Le ne t toyage  e s t  essentiellement effectué par  des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété  en  interne par le personnel en  poste .  

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  s o n t  assurés par  des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale  du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des  matériels d e  péage.  

La maintenance des  ascenseurs  ainsi que  celle des  matériels d e  sécurité incendie s o n t  
assurées par  des  spécialistes dans  les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance natahles  en  2012 : 

J Pose d e  luminaires, 
J travaux d 'aménagement  du  bureau, 
J pose  d 'une alimentation 551, 
J réparation d e  la por te  d'accès piéton, 
J remplacement  d 'une p o m p e  d e  relevage, 
J remplacement  des  cellules du portail, 
J réparation des  luminaires. 

Le bureau d'accueil e s t  composé  d'une caisse manuelle e t  du sys tème d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend éga lement  le sys tème d e  gestion du flux d e  véhicules en t ran ts  e t  sortants .  

Les extincteurs, seaux  e t  pelles s o n t  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  éga lement  équipé : 

J d'une détect ion CO-C02, 
J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J d e  contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  ventilateurs d e  soufflage/extraction d'air, 

i) 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, géré  par. 'a société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  s o n t  dédiés. 

d ' * 
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Places réservées aux P M R :  Sur demande e t  présentation de  la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau e t  libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se  rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie: TaM met  à disposition gratuitement un kit de  démarrage 
pour les usagers en panne de  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes e t  aux seniors mais est  étendu à l'ensemble des  usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anticrevaison. 
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Tarifs appiiqu6s en 2012 

Horaires « jour >> 

o1hoo 

oih3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

iqhoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Horaire « nuit >> 

De 22hoo à 6hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 E 

3,10 

3,50 

4,70 f 

510 f 

6930 f 

7,00 f 

7,60 f 

8,20 f 

8,90 

9,40 f 

10, lO f 

11,oo E 

11,50 E 

12,oo f 

12,50 f 

13,00 f 

73950 f 

14,00 f 

Abonnements Mensuels 

Nuit Résident + dimanche e t  J F  43 f 42 f 

Petit Rouleur 40 f 40 f 

Petit Rouleur + Transport 80 E 80 E 

Jour Travail 103 E 101 E 

Permanent  Travail 121 E 118 f 

Afin d e  favoriser le s tat ionnement résident, les tarifs des  abonnements  travail, subissent 
annuellement une augmentat ion plus importante que  les abonnements  résidents. j 

Cette augmentat ion accroît chaque année  la différence ent re  ces deux tarifs:., * @ +  i 
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3, Anatyse éle la Fr4quentation du parking 

a) Analyse de la frsq~ientîdtn'on horaire 

Fréquentation Horaire 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation horaire affiche un recul d e  -4.7% par rapport  à 2011. 1 
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4, Analyse de  %a frkquentation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 938 948 573 483 -15~7% 

Total 925  9 4 2  688 575 -16~3% 

La fréquentation « abonnés  » affiche un recul d e  - 6 3 %  par rappor t  à 2011. I I  f au t  noter  q u e  
la Région Languedoc a résilié 113 abonnements  en  Octobre 2012. 
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5, Recettes du parking 

a Recette boa-ire 

La recette horaire affiche une augmentation de + 3 h %  malgré une baisse de la 
fréquentation 
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13 553,09 f 13 477,34 f -O,6% 

14 425,50 f 15 037,88 f 4,2% 

12 201 E 12 888,80 c 13 960,28 c 8,3% 

12 551976 c 18 799967 c 49,8% 

17 042948 f 14 623,73 f -14,2% 

12 816~39 c 12 056~27 f -59% 

g 867,14 f I O  092~98 f 2,3% 

Septembre 15 609 f 15 489 fi 16 051,34 f 13 943,81 f -13~1% 

14 925959 f 15 275,75 f 2,3% 

Novembre 13 464 E 16 445 f 14 426,84 f 15 126,51 f 4 4 %  

1797% 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du [mois de décembre. 

b) Recette abonnés 

Recettes 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 
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c) Recette giobzile 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

86  ooo 6 gi 846 6 

85 570 6 90 213 6 

87 376 6 94 387 6 

91 557 6 89  393 6 

86  023 6 95 782 6 

852346 920456 

83 801 6 8 9  621 6 

82 179 6 8 8  044 6 

go 131 6 93 603 6 

90 743 6 95 062 6 

go 217 6 96 318 6 

Eurooa. Recettes cumulées (Horaires + Abonnés! 
'00000,O 00 é - - 700000,0.00 E 

50000,O 00 € 

00000,0 DO € - 
300000,O 00 € 

50000,O O0 € - 

,O O0 6 

L A  Recettes horaire cuniulées 2011 Recettes horaire cuinul&cs 2012 

La recette globale du parking est  en très forte baisse, du fait de la perte d'un grand 
nombre d'abonnés. 
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d) Recette par place du parking 

Année 2012 

% d'évolution 201 
Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 

201 2 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

e) Ticket Moyen 

Le ticket moyen augmente de 4.8%. 



Rapport délégation - parkings Tahl Année 2072 

6 ,  Compte-rendu f inancier  

a) Présentati ion des comptes  pa r  pos te  

Recettes Parcs 860,6 681,5 -179,l -20,8% 

Redevance publ ic i taire 5,8 6,3 0,5 8,4% 

Autres recet tes 15,1 11,2 -3,9 -26,1% 

Compensat ion tar i faire 413,4 454,8 41,3 IO,O% 

Reprise amort issement  e t  provisions 2,l 0,O -2,1 -518~4% 

Transfert  de  charges 0,2 0,1 -O,I -61,2% 

Total Produits 1 297,3 1 153,s -143,5 -11,1% 

salaires e t  t ra i tements 

Achats externes 

Services extér ieurs 

b) Explication des variatioi-ss supérieures à +[- 10% 

Les produi ts  son t  donc  e n  n e t  recul d u  fa i t  de  la résil iation d'un n o m b r e  impo r tan t  
d 'abonnements d e  la rég ion Languedoc Roussillon. 

Le pos te  salaire e t  t ra i tement  est e n  recul d e  -55.2%, contrebalancé pa r  une  augmenta t ion  
d u  pos te  services extérieurs. Deux agents de  parc TaM o n t  é té  transférés sur les P+Tram, 
remplacés par  des agents d e  prestat ions multiservices. 

De plus, la campagne d e  renouvel lement  d e  l'éclairage (LED) est venue impacter  
f o r t emen t  le pos te  « Entret ien bâ t iment  ». 
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c )  Résurtats 

Année 2012 

Europa - Résultats 20il /2Qf 2 

mpôts et taxes 
RESL,,.,. 

provisions AVANT 

nt amortissements lMpOT i 

1 Variation stock pièces 1 -64,ol 

Petit matériel et Equip. 

Equip et fourn pour 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

, Fourn annexes 

Carburant non stocké 

Autres pièces de 

Pièces rechange mat. 
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Location mat.outil, 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances 

Charges de propre 

Etudes et recherches 

Documentation tech et 

Prestations 

Prestations diverses 

Charges externes de 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranch. 

Frais de téléphone et 

Frais lignes téléph spcé. 

Frais de banque CB 

62771 O 

AUTRES CHARGES 

63121 O Taxe d''apprentissage -510,39 

63131 O Taxe formation -1 355,41 

633110 Versement transport -1 399,46 

633210 Allocation logement -349,71 

63341 O Contribution effort -314,77 
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Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et 

Contribution Sociale de 

Salaires et 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature 

Avantages en nature 

641450 1 Rémunération différée 

645110 URSSAF 

645320 CARCEPT 

645340 CCRCR-IPSEC 

645345 IPSEC (incap. mut.) 

645350 RESURCA 

645360 GAN ( dont mut.cadre ) 

645370 Mutuelle non cadre 

645410 ASSEDIC 

645420 IPRIAC 

645450 Charges sociales sur 

64721 O Comité d'entreprise 

647510 Médecine du travail et 

647610 Vêtements de travail 

647710 Contribution ACEFODIA 

647810 Capital décès 

647850 Autres chg soc sur rém 

647890 Tickets restaurant 

648110 Chg non "-"P 

648130 Charges non impos. ( 

CHARGES SOCIALES 

649002 Charge de personnel 

649800 -- e Char es de structure 
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Redevance -87,50 

Perte d e  créance dans -168~90 

A m t  autres immos  -79197~26 -79 197,26 0 ~ 0 0 %  

A m t  construct ions e t  -33 650~00 -33 731~49 0 ~ 0 0 %  

A m t  matér ie l  e t  -19 578,50 -22 610~04 -13~27% 

A m t  matér ie l  t ranspor t  -1 125~36 -755938 0~00% 

A m t  maté r ie l  bu reau  e t  -3 837?50 -3 837,50 0~00% 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER- 

SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 
1 

-23 231173 

-121 279,65 

41 834,93 

-54 382,92 

i 

-279979% l 

-55124% 

695110 / i m p ô t s  sur les 
1 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 

l 
, SOUS TOTAL DES CHARGES 

1 

1708920 l S ta t ionnement  I I O  915.68 13 725.74 1187.88% 1 

Compensat ion tar i fa ire 

Recettes parcs 

Autres recet tes 

Redevance publ ic i té 

3 ,  

I 
4 . /,, 8 . , 1 PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET 1 153 684,69 11 283 685,39 / -10,13% 1 

I 

o,oo 

o,oo 

-1 442 879115 

1 Reprise prov is ion o,oo 2 140~22 

454 7 7 ~ ~ 5 7  

681 477968 

230~76 

6 288,oo 

Transfer t  d e  charges o,oo 

Transfer t  aut res o,oo 

Transfer t  charges 19,ig 

38 2 0 0 ~ 0 2  

38 200,oz 

-1 375 576176 

-99J48X 

-99,48% 

4987% 1 
413 42gJ77 

860 577,12 

153984 

5 798,92 

g992% 

-20~80% 

0 ~ 0 0 %  

0 ~ 0 0 %  
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E, Gambetta 

1. Description du site 

Le parc souterrain compte  482 places. 

Année 2072 

Le parking e s t  accessible par 2 entrées : Entrée Chanzy e t  en t rée  Saint Denis. Deux 
possibilités d e  sortie son t  existantes : Sortie saint Denis e t  Plan Cabanne. 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil son t  ouverts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements  pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur GAILLARD Jacques 

b) Nettoyage e t  maintenance 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  d e s  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en  interne par le personnel en  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  son t  assurés par des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance d e s  matériels d e  péage. 

La maintenance d e s  ascenseurs ainsi que  celle d e s  matériels d e  sécurité incendie son t  
assurées par d e s  spécialistes dans  les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance~nCiQtabIees en  2012 : 

J réparation e t  pose  d e  luminaires, 
J réparation d e s  gaines d e  ventilation, 
J travaux d e  mise en  conformité, 
4 réparation por tes  e t  portails, 
J réparation d e s  ilots béton,  
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J réparation ascenseur. 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 

d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

Stationnement de  vélos: Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison 
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Tarifs appliques en 2012 

Durée d e  stationnement d e  o6hoo à 22hoo 

o1hoo 

o i  h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14h00 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Durée de  stationnement de 22hoo à o6hoo 

de  22h à 6hoo 0,60 E 

Abonnement Mensuel 

Permanent  Résident 76 é 

Nu i t  Résident + d imanche e t  JF 41 é 

For fa i t  Grand Cœur 98 E 

Permanent  Travail 117 E 

Tarifs avant révision 
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3, Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire  

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentat ion horaire progresse d e  +23.2% par  rapport  à 2011. Malgré ce t t e  reprise 
d'activité nous  sommes  encore loin des  fréquentat ions connues avant  les travaux pour 
l'implantation du tramway. 
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b) Analyse d e  la f r k q u e n t a t i o n  abonnés 

lanvier 363 406 417 414 -0,7% 

:évrier 365 403 41 6 427 2,6% 

Mars 369 405 41 6 428 2,9% 

4vri1 376 41 6 422 420 -0,5% 

Mai 384 421 422 425 O,-% 

Juin 388 424 419 445 Q,2% 

Juillet 388 424 41 6 45 6 9,6% 

40Ût 382 41 6 413 448 8,5% 

Septembre 393 420 417 437 48% 

Dctobre 403 435 415 442 6,5% 

qovembre 404 428 423 449 6,4% 

Iécembre a07 dz< a<4 6.8% 

La fréquentation abonné progresse de +4.5% par rapport à 2011. 1 
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La tarification préférentielle initiée par TaM, dans les parkings gérés à Montpellier, pour 
favoriser les résidents a été maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
plus de 30% à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que, pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
façon différenciée le tarif de I'abonnement résident et celui de I'abonnement travail. Ainsi 
chaque année, la différence entre ces deux tarifs s'amplifie. 

Cette politique a porté ses fruits avec une proportion d'abonnements résidents plus 
importante que les abonnements travail. (Grossièrement 113 et 213). 
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4. Recettes du parking 

a) Recette Insraire 

Année 2072 

* : Les recettes des chèques parking soi-it intégrée;, pour le premier semestre, 2 la recette du  
mois de juin et, pour ie second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire, comme la fréquentation, est en progression par rapport à 2011 

(+30,6%), 

P I ,  ' ' 
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b) Recette abonnes 

Année 2072 

29 807927 E 29 418979 f 

29 778,56 E 30 421~82 E 

29 845974 =€ 30 233928 E 

30 163,74 =€ 29 717,82 

30 130957 E 30 076909 =€ 

29 929,07 E 30 109953 f 

30 303,51=€ 30 389,63 =€ 

29 862,04 € 30 392,42 E 

Septembre 28 209 E 29 37534 f 30 085956 E 

29 147,57 30 669917 E 

Novembre 29 002  E 30 701 E 29 599991 f 30 948916 E 

Décembre 29 460 E 30 825 E 

La recette abonné progresse de +1.7% par rapport à 2011. 

c) Recette globale 
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Gambetta, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 

;00000,0.00 € T T 400000i0~00 

1 2 3 4 5 6 7  3 10 11 12 

U Recettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cumulées 2012 
-Recettes abonnés cumulées 2011 &- - & Recettes aborinés cunlulées 2012 

-- -- - 

c i )  Recette par plsace du parking 
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e) Ticket Moyen 

Année 2072 

Le ticket moyen est  en progression de +3.2% malgré une baisse significative sur les deux 
derniers mois de l'année. 
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5,  Compte-rendu financier 

a) Présentation des  comptes par poste 

Recettes Parcs 744,6 830~90 8693 11~6% 

Redevance publicitaire O,O 8,8 8 ~ 8  5 0  

Autres recet tes  199 2 091 7 3 %  

Autres produits d'exploitation 2,4 0 -2,4 -IOO,O% 

Produits exceptionnels 1,8 O -1,8 -IOO,O% 

Transferts d e  charges I O ?  11)5 1>3 12~5% 

Compensation tarifaire 181,g 66 -11599 -63,7% 

Reprise sur amort issement e t  provisions 1,8 O -1,8 -IOO,O% 

Total Produits 9447 919JO -23~5 -2,5% 

salaires e t  t rai tements  

Achats externes 

Services extérieurs 

Charges externes 175,5 119,4 -56,1 -32,0% 

Achats et charges externes 432,4 428,20 -4J -1~0% 

Impôts - Taxes et versements assimilés 82,o 81 -1,o -1~3% 

Dotations provisions amortissements 72,2 69,g -2,3 -3,2% 

Amortissements caducité + réhabilitation 278,g 255,5 -23,4 -8,4% 

Redevance o,o O 5 0  

RESULTAT AVANT IMPOT 3 O,O 14~3 -IOO,O% 

b) Explication des variations suparieures à +/- 169% * 
9, 

+ a" 
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Les recettes du parc sont en progression d e  +11.6%. L'activité de  2011 avait é t é  
particulièrement faible du fait des travaux sur le cours Gambetta pour l'aménagement 
des  voies tramway. 

La compensation tarifaire indemnisant les charges de  réhabilitation du parking, déjà 
réactivé en 2011 e s t  donc à nouveau sollicitée mais pour un montant moindre grâce à une 
forte mais tardive reprise d e  fréquentation sur le dernier trimestre. 

Le transfert d'agents d e  parcs vers l'activité parkings d'échange à compter d e  mai 2012 s e  
traduit par une diminution des frais de personnel interne (poste salaires e t  traitements) - 
27.6% par rapport à 2011, mais par une augmentation des prestations extérieures (services 
extérieurs et autres charges externes). 

Gambetta - Résultats 2033/2012 
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/ va r ia t ion  s tock  pièces 1 -58,05 1oo,oo% 

Variat ion s tock fou rn i tu res  

MATIERES PREMIERES ET 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipemen t  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'ent re t ien fa ib le  

Fourni tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau  

Fourn annexes b i l le t ter ie  

Carburant  n o n  s tocké 

Lubri f iants n o n  stockés 

Pièces d e  rechange n o n  

Autres pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur  achats 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t e c h  e t  

Prestat ions Mult iservices 

Prestat ions diverses 

Charges externes de  

Personnel gard iennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 
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Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph 

Frais de banque CB 

631 21 O Taxe d1!apprentissage 

631310 Taxe formation continue 

1629800 1 Charges de structure inter- 

'ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES 
I 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort 

Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et ordures 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

-12 668.57 

-12 668,57 

-294 347,Il 

641450 1 Rémunération différée 

645110 1 URSSAF 

-21 419~81 

-21 419,81 

-268 972,83 

-42,02% 

-42,02% 

18,964 
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CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

/ 648110 non imp -484,08 

1 649002 1 Charge de personnel Inter- / 3 083~56 

Dot amort caducité -254 808~19 -254 808,19 0~00% 

Perte de créance dans -378?76 -404~69 0 ~ 0 0 %  

649800 1 Charges de structure inter- 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

Amt autres immos 

Amt constructions et 

Amt matériel et outillage 

Amt matériel transport 

Amt matériel bureau et info 

-32 610,98 

-29 527,42 

-133 932,72 

-34 471,43 

-34 471,43 

-184 875758 

-5?80% 

-14~50% 

-27,59% 
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695110 1 Impôts sur les bénéfices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Transfert de charges salaires o,oo 35985 o,oo% 

Transfert de charges I O  993,74 g 496,04 10,53% 

Transfert autres charges o,oo 153,60 o,oo% 

17,41 229,20 

Compensation tarifaire parcs 

Recettes parcs 

0,oo 

0,OO 

-919 185,22 

Autres recettes 346,14 653,82 o,oo% 

Redevance publicité 8 760,oo o,oo IOO,OO% 

66 o12,gz 

830 889,78 

791150 1 Transfert de charges autres 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

11 728,59 

II  728,59 

-966 707,gO 

-102,31% 

-102,31% 

-4,97% 
181 868,07 

744 59641 

494,58 

11 505,73 

919 18522 

o,oo 

-63,78% 

11,55% 

311,05 

10 225174 

942 670,70 

-24 037,zo 

o,oo% 

9~78% 

-2,55% 

-99,85% 
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F. Laissac 

1. Description du site 

Année 2012 

Le parc de stationnement Laissac présente une capacité globale de 250 places réparties 
sur 5 niveaux e t  le sous-sol (30 places réservées aux abonnés). 



I I  comporte une rampe d'accès « Entrée » (côté boulevard d e  l'observatoire) e t  une 
rampe « Sortie » (côté rue Anatole France). 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi q u e  le bureau d'accueil sont  ouverts 24h124, tous  les jours d e  l'année. 

3 )  Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6,5 ETP (équivalent t emps  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc es t  assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
4 etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur ALlBERT Didier 

b) Nettoyage et ma!ntenance 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  sont  assurés par  des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance d e s  matériels d e  péage. 

La maintenance des  ascenseurs ainsi que  celle des  matériels d e  sécurité incendie sont  
assurées par des  spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables en  2012 : 

J Peinture d e  la cage d'escalier, 
4 travaux d e  mise en  conformité, 
J réparation d e s  lecteurs piétons, 
J réparation d e  l'ascenseur, 
J réparation des  luminaires. 

Le bureau d'accueil es t  composé  d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système d e  gestion du flux d e  véhicules entrants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  également équipé : 

J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J d e  contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
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d) Les services à. la cilentèle 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, gé ré  par  la société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  s o n t  dédiés. 

Places réservées aux P M R :  Sur demande e t  présentation d e  la carte  PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par  télécommande, ouvre le rideau e t  libère l'accès au 
demandeur.  

Des présentoirs à journaux gratuits sont  à la disposition d e  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager e n  s e  rendant  à l'accueil du parking 
s e  voit, sur  simple demande,  prêter  un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie : TaM m e t  à disposition gratui tement  un kit d e  démarrage 
pour les usagers en  panne  d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse e n  priorité aux PMR, aux f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais e s t  étendu à l 'ensemble d e s  usagers du parking. Tous les 
clients qui en  feront  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison. 
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Durée d e  stationnement de  o6hoo 

o1hoo 

oih30 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 f 

3900 f 

3,50 f 

4,50 é 

5,00 é 

6,10 E 

7,10 f 

7,80 

9,40 

10,50 f 

11,50 f 

12,50 E 

13950 f 

14,10 f 

14970 f 

15,20 f 

15>70 f 

16,80 f 

17790 6 

Durée de  stationnement de  22hoo à o6hoo 

de  22h à 6hoo 0,60 E 0,50 f 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

Nuit Résident + dimanche e t  J F  

Forfait Grand Cœur 

Permanent Travail 

N-1 Résident 

N-1 Travail 
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3, Analyse d e  la frkque-rtation du  parking 

a) Analyse d e  la fréquentation horaire 

La fréquentation horaire est encore en baisse par rapport en 2011 de-5.7%. 
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Analyse de la frequentat ion abonnés 

Année 2012 

Fréquentation Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 150 142 148 138 -63% 

La fréquentation abonné  progresse globalement sur  l'année. Cependant, ce t te  
progression finale masque  la perte  d'abonnés du dernier trimestre. 
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5% Répartition des  abonnements 2012 ---. 

B Résidents Eil Travail U   rand Caeur  



Rapport délégation - parkings TaM 

4, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Année 2072 

42 592973 6 35 338929 c 

37 088963 f 37 150917 f 

40 817~31 c 38 661,29 6 

40 595990 6 31 912988 C 

32 413929 f 35 792981 f 

37 281~27 c 36 402~60 E 

35 203993 c 34 788913 6 

29 620923 f 37 530952 6 

eptembre 55 049 6 35 646,07 c 42 864,72 6 

42 299,08 6 42 039~88 c 

ovembre 5 0 3 5 2 ~  43 540 6 41 156~02 E 38 867,39 f 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire affiche un recul de  -1.6% par rapport à 2011. 
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b) Recette abonnés 

Année 2012 

Recettes 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

12 538 E I I  358 E 

12 428 E I I  537 E 

12 104 E I I  148 E 

1 2 0 4 9 ~  1 1 6 3 7 ~  

I I  830 E II  461 f 

11831E 11197E 

11 977 € 11 004 € 

I I  924 c I O  634 c 

I I  699 c I O  406 f 

11 455 € 10 341 € 

I I  231 E I O  ogg c 

Décembre I I  696 E I O  781 E I I  405,91 E I O  748,75 E -5,8% 

Total 142 762,71 131 601,25 126 420,81 131 933,ll E 4,4% 

c) Recette globale 

Recette 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 201 

59 057 64 284 53 294180 46 553118 6 -12,6% 

57 07Of 63 077E 47 645,21 48 503~01 i98% 

64 705 f 6 7 3 1 8 ~  51 566,20 49756,60c -395 % 

66 419 f 60 859 E 51 456,83 43 002,07€ -16,4% 

63 7 7 8 ~  58 946E 43 009117 46 785184~ 8,8% 

63 900E 60 241 E 45 264,54 47345,05€ ~ ~ 6 %  

66 8 4 7 ~  5 8 7 8 8 ~  45 888,71 45 882 ,19~  Q,O% 

63 237E 55 522c 40 305101 48 505101 f 2 ~ ~ 3 %  

Septembre 66 748 E 57 204 c 46 18737 53 803~27 6 16~5% 

66 126 c 54 411 c 53 271~49 f 52 855,og c -0,8% 

Novembre 61 583 53 639 E 51 8 3 9 ~ 3  49 5 4 1 ~ 3  -4>4% 

La rece t te  globale est  stable. 
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d) Recette par place du parking 

Recette à placelmois 2 0 0 9  2010 2011 201 2 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

e )  Ticket Moyen 

Ticket Moyen HT 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

zoo 1 .il0 
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5. Compte-rendu financier 

a) Présentation des  comptes par poste 

Année 2012 

Recettes Parcs 587,4 585~8 -1,7 -0,3% 

Redevance publ ic i taire II,O 12,3 1,3 I I , ~ %  

Autres recettes 2,6 0,7 -1,9 -72,g% 

Transferts d e  charges d 'explo i ta t ion 1,3 0 , O  -1,3 -IOO,O% 

R e ~ r i s e  sur amort issement  e t  1.7 0.2 -1.1 -85.2% 
~ 1 -  - I C  . . C.'. .. 

Total produits 603,6 ' 599~0 '4~7 -0,8% ' 

salaires e t  t ra i tements  155,6 8 4 9  -66,7 -42,g% 

Achats externes 32,2 22,1 -1 O,I -31~3% 

Entret ien e t  réparat ion bât iments 20,o 341 18,1 90,7% 

Services extér ieurs 1993 88,8 6 9 ~ 5  360,3% 

Rémunérat ion Fixe 100,o -130,o -56,5% 

Rémunérat ion Variable 10,o 0 , O  -10,o -1 oo,o% 

Redevances 240,O 100,o -140~0 . -58t3% 

b) Explication des variations sup6rieures à a-/- ?a% 

Le t rans fe r t  d'agents d e  parcs vers l'activité parkings d'échange à comp te r  d e  m a i  2012 se 
t radu i t  par  une  d im inu t ion  des frais d e  personnel  in terne (poste salaires e t  t ra i tements)  
d e  -42.9% soit  - 66.7Kf pa r  r appo r t  à 2011, mais pa r  une  augmenta t ion  des prestat ions 
extér ieures (services extérieurs) + 69.5Kf. 

d 
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L'augmentation du poste entretien et  réparation est lié à la remise en peinture de la cage 
d'escalier mais également à des travaux sur les ascenseurs. I I  faut également noter les 
interventions nécessaires à la conformité du site ont impacté largement ce poste. 

Laissac - Résultats 2011/21).%2 

LTATAVANT IMPOT 

1 Variation stock pièces rechange 1 -48'00 / 0'00 ~ I O O , O O %  / 

Petit matériel e t  équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes billetterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Pièces rechange mat. perception 
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E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Charges d e  p rop re  assureur 

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t ech  e t  revues 

Prestat ions Mult iservices 

Prestat ions diverses 

Charges externes d e  f o r m a t i o n  

Personnel gard iennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d 'a f f ranchissement  

Frais d e  té léphone  e t  Fax 

Frais l ignes té léph  spcécialisées 

Frais d e  banque  CB 

Taxe d' 'apprent issage 

Taxe f o rma t i on  con t inue  

Versement  t ranspor t  
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Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur  rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière e t  ordures 

641110 1 Salaires e t  appointements  1-39 147,53 1-66 229,93 1 -40177% 1 
Congés payés 

Primes e t  gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en  nature "brut" 

1 Avantages en  nature "net" 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont  mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur  rém différée 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail e t  pharmacie 

Vêtements d e  travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur  rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp 
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1649002 1 Charge de personnel Inter-activité 12 549.87 1 o,oo 1 IOO,OO% / 
649800 1 Charges de structure inter-activité 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

654110 

654410 

Am t constructions e t  -15 292,45 -33 954,46 -55,96% 
A m t  matériel e t  outil lage -14 282,52 -16 502,lg -12~12% 

A m t  matériel bureau e t  in fo  -1 407~74 -1 818,451 0~00% 

-22 130~98 

-19 581~11 

-88 g32,31 

658000 1 Autres charges de gestion 

AUTRES CHARGES 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
I 

Recettes parcs 585 766,91 587 448,41 -0,34% 

Autres recettes stat ionnement 269,22 38,46 o,Oo% 

Redevance publicité 12 320~03 I I  006,66 g,og% 

Perte de créance dans l'exercice 

Perte de créance sur exo 

Transfert de charges salaires O,OO 

Transfert de charges "sinistres" o,oo 

Transfert autres charges O,OO 

Transfert charges salaire autres 14,40 

-19 555,70 

-19 555,70 
-155 638,81 

-207,96 

-704,62 

0,oo 

791150 1 Transfert de charges autres NR 1 :35; 1 237,:;,36 1 o,oo% 1 
TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 196997 1325~54 -75,44% 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 598 98560 603 640~19 -0~83% 

, RESULTAT _ _  DE L'EXERCICE -- -- 7 7,54 -81 8 -221,86% 

15,34% 

O,OO% 

-41,12% 

-496,66 
o,oo 

-1 g,i 6 

-89939 

0,oo 

-3544 

-36,79 

0~00% 

0~00% 

0~00% 

o,oo% 
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La recette cumulée des parcs en 2011 était de 6 ozo.gKf, elle est de 5 911.6 KE en 2012, soit 
un différentiel de -1og.3k~. 

La redevance versée à la ville de Montpellier en 2011 était de 1776.7K~. En 2012 la 
redevance atteint les 1 521.6K~ soit un différentiel de -255 ké. 

La redevance en 2012 représente 25.7% de la recette de l'ensemble des parcs gérés par 
TaM pour le compte de la Ville de Montpellier contre 29.5% en 2011. 

A.. QUAblTE 

1, Le Directeur du Stédtionneme-st, 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations e t  
l'interlocuteur privilégié de la Collectivité. 

2, Le P6 Europa et le parking du Corurn 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence 
l'assistance e t  la supervision technique, via un système de gestion technique centralisée 
(GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut 
intervenir sur le parking qui le nécessite. 

3, L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 
24h/24h e t  7jours 17. 

L'agent de maîtrise d'astreinte : 

J est  présent le samedi dans les parkings d e  TaM du 
centre Ville, 

J peut intervenir, 24h/24h, sur site. 

4, Accueil et  relztlon avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM e t  sous-traitants) sont acteurs de 
l'image de marque de TaM e t  de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude 
irréprochable (courtoisie, politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux 
nécessitant une assistance particulière (personnes âgées, PMR, 
poussettes ...). 
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J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, 
places disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services 
complémentaires proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de I'usager, 
J Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement 

(prélèvements, CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
J Interface entre l'usager et le back-office en Boutique ... 

5, Perm-rnence de Ia sécurité 

a) Sécurité des parkings, 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter 
leur bureau pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le 
report des alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Securité des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du «deux en un » offre la garantie que l'agent est 
porteur de son système d'alarme portative individuelle. 

6 ,  Ambiance deos parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings 
exploités par TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont 

c 
accueillis dans des parkings dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers, I 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans.Jes 
certifiés, TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée 

I 

c c  
$* 
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7 ,  Convergence d e  ia démarche qualité de service de la Ville et de 
Ta M 

Depuis plusieurs années, la Mairie de Montpellier s'est engagée dans une démarche de 
modernisation des services pour valoriser l'image de l'administration municipale et 
replacer l'usager au cœur du service public. 

Neuf services sont impliqués dans cette démarche : accueil et standard de l'Hôtel de Ville, 
les services «vie quotidienne », « population », « état civil », « administration des 
cimetières », « droit des sols », « action territoriale », « éducation et enfance n. 

La ville de Montpellier, a reçu le certificat Qualiville délivré par AFNOR Certification le 19 
janvier 2011. 

Cette certification démontre la convergence des démarches de la Ville de Montpellier et 
de TaM. 

a) La certificationi une dynamique d'entreprise 

Après la certification NF-Qualité de Service de la ligne 1 de tramway, de la ligne 15, de 
l'Agence Commerciale et du Service Contrôle de la Réglementation, la qualité certifiée se 
généralise au sein de l'activité transports de TaM. 

La Direction du Stationnement, partie prenante de cette dynamique, s'est attachée à faire 
reconnaître son savoir-faire et valoriser son professionnalisme. 

b) La cer f i f i ca t i~n~  une  -"etente du << client aval ,>, I'kfçager 

Les usagers entendent par « services », le fait de fournir aux utilisateurs la possibilité de se 
sentir bien dans un parking (à pied comme en voiture). II s'agit de gérer le parking comme 
un « lieu de passage » et non pas comme un simple un lieu où garer sa voiture. 

Le référentiel que nous mettons en œuvre donne aux clients un sentiment de  bien-être, 
au-delà de la simple mise à disposition d'une place de stationnement. L'Engagement de 
Service matérialise également l'ensemble desjrestations que TaM assume au quotidien 
dans la gestion des parkings, mais qui, n'étant pas perçues par les clients, demeurent 
« invisibles)). 

c La certification, une a t tente  du .cllent amont,>, la 
col lect ivl t4 

Les parkings ne peuvent plus être considérés comme « des hangars à voitures », ils sont 
devenus un élément de la politique urbaine de la Ville de Montpellier. 

Une démarche d'amélioration continue de la qualité des services garantit à la collectivité 
que les prestations offertes aux utilisateurs du Service Public Délégué sont en conformité 
avec leurs attentes tout au long de la durée des délégations. 

Depuis le mois de Novembre 2007, l'agence Voirie, le parking Gambetta et le parking du 
Corum ont reçu la certification AFAQ engagements de  service - AES REF 193-01. 

Les différents audits de validation 2008, 2009 et 2010 ont confirmé 'que TaM 
Stationnement maîtrise les exigences de la démarche AFAQ AES. i> 

108 / 110 
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Conformément aux engagements pris par TaM dans la DSP, le parking Comédie a été 
certifié 15 mois après la fin des travaux de rénovation. 

8. Convergence des réf6rentiels 

La certification Qualiville garantit aux citoyens une écoute, une orientation et un accueil 
au plus proche de leurs besoins au travers d'une série de critères. L'analyse des exigences 
du certificat Qualiville démontre la convergence des engagements avec notre référentiel 
qualité AFAQ engagements de  service - AES REF 193-01 

9, Relais e t  accomp;agnemen"cde la ville de Montpellier, 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en 
matière de communication et de projet. Durant l'année 2012 TaM et la ville de Montpellier 
ont travaillé conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de 
prévention durant les Estivales. 

10, Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et 
la CCI, avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre 
ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 E. II est possible de cumuler jusqu'à 3 chèques par 
stationnement, soit 3 ~ .  II s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, et 
vient en déduction du paiement global du stationnement. 

Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est 
détaillé dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 2374 
Gambetta 9 92 
Laissac 2363 
Arceaux 657 
Antigone 17 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au 
cœur des problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre 
réflexion globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environkementale 
constante, pour minimiser son impact et privilégier son développement de façori.durabJ&. 
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Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement 
au fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, 
mais aussi des déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de 
stationnement dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux 
recyclables ou polluants, permettant de réduire et de valoriser le volume des résidus et 
ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact environnemental. 

C'est ainsi que Tam finance la collecte et la valorisation de : 

En 2012, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a 
représenté 4421.30 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion 
administrative des points de ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du 
Développement durable dans une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir 
commun. 



Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Montpell ier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1378 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Héliine Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Micliel ASLANiAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Sarah EL ATMAM, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catlieriiie LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cluistoplie 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Plulippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédénc TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBER1MAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Latire FARGIER, Martine PETiTOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire TaM - Pare de stationnement COMEDIE 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 6 novembre 2006, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM 
l'exploitation du parc de stationnement Comédie situé sous la place de la Comédie à Montpellier pour une durée 
de 7 ans et 10 jours du 22 décembre 2006 au 31 décembre 2013 sous la forme d'une convention de Délégation 
de Service Public. 

Conformément à l'article LI41 1-3 du Code général des collectivités tewitoriales qui précise que « le délégataire 
produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant nolamment les comptes 
relraçant la totalité des opérations aférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualilé de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'aulorité délégante d'apprécier les 
covldiiions d'exécution du service public. », TaM a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délépué 

Le parc de stationnement de la Comédie comprend 824 places dont 17 destinées aux personnes à mobilité 
réduite. Il est ouvert 7j/7 et 24W24. Les accès se font, soit par le boulevard Bonnes Nouvelles, soit par le tunnel 
de la Comédie. 

Fréquentation el recettes 

Le nombre d'abonnés est en baisse de 6'8% par rapport à 201 1. La recette « abonnés » s'élève à 637,7K€, soit 
une augmentation de 1 % par rappoi-t à 20 1 1. 
Le nombre de clients « horaire » a diminué de 2'3% par rapport à 201 1. La recette « horaire » s'élève à 2 
448,7K€, soit une augmentation de 0'8% par rapport à 201 1. 
Au total, les recettes cumulées s'élèvent à 3 086,5K€, soit une progression de +25,1K€ par rapport à 201 1 
(+0,8%). 

Répartition des~forniules d'aboiznenzents 

ti(i I 





Sur le nombre total d'abonnements, les abonnés « résidant » représentent 41%, le forfait Grand Cœur 2% et le 
« travail permanent » 57%. 

Tarification 

Durée de stationnement de 07hOO a ighoo 

De io mn à i heure 4 2 0  E 

De 1 heure à lh30 3 3 0  

De 1h30 à 2 heures 4 5 0  6 

De 2 heures à 2h3o 5.80 6 

De 2h30 à 3 heures 6,70 E 

De 3 heures à 3h30 9,OO 6 

De 3hjo à 4 heures 10,oo f 

De 4 heures à 5 heures 12,00 f 

De 5 heures à 6 heures 13,oo e 
De 6 heures à 7 heures 14,oo € 

De 7 heures à 8 heures 15*00 € 

De 8 heures à g heures 16,00 c 

De g heures à IO  heures 17~00 c 

De 10 heures à 11 heures i8,oo e 
De I I  heures à 12 heures 19~00 e 

Plafond 24hoo 21,00 e 

Tarifs avant révision 

Durée de stationnement de  rghoo ài o7hoo 

D e  lghoo à 7hoo 0,Ciea e 0,50 € 

Forfait Spectacle 4,113 e 4,00 

La nuit, la mise en place de ce tarif réduit a eu un impact positif sur la fréquentation. Il s'agit donc d'une 
réussite. 

Abonnements Mensuels 

Permaneilt  Résider-it 

Forfait Graitd C e u r  

M o t o  Résident 

M o t o  Travail 

Perrnai-ient Travail 

Abonnemen t  Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues  

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est 
constitué de 9,5 ETP (équivalent temps plein). 
Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, complété en interne par le personnel en poste. 





En 2012, des travaux de maintenance ont été réalisés : 
O Réparation des portes de la cage d'escaliers 
O Vérification des ascenseurs 
O Réparation des blocs d'éclairage 
O Réparation du gabarit d'entrée du tunnel 
O Pose de balisettes d'entrée 

2. Compte de résultat (K€) 

1 - Les produits d'exploitation baissent de 2.1% entre 2011 et 2012. 

Ceci est dû notamment à des écritures techniques. Sur l 'exploitation seule, les recettes du parc progressent très 
légèrement et seules les redevances publicitaires augmentent fortement de +21%. 

Données exprimées en K£ HT 

Recettes Parc 
Redevances publicitaires 
Autres recettes 
Reprise sur amortissement e t  provisions 
Transferts de charges d'exploitation 

Produits d'exploitation 
Salaires et  traitements 
Achats externes 
Entretien et  réparation bâtiments 
Services extérieurs 
Charges externes 
Achats et charges externes 
Autres charges de gestion courante 
Impôts-taxes et  versements assimilés 
Dotations provisions amortissements 

Intérêts sur emprunts 
Rémunération Fixe 
Rémunération Variable 

Redevances 

Charges d'exploitation 
Résultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 

Le poste « Transfert de charges » affiche une forte baisse après la forte augmentation de 2010 et affiche un 
produit négatif de -19.9KC. Cette ligne correspond à la régularisation « du remboursement par l'assurance d'un sinistre sur 
la LAC (ligne aérienne de contact) du tramway Place de la Comédie » affecté par erreur sur le parking Comédie. 

2812 
3 086.5 

30.0 

33.3 

0.0 

-19.9 

3 129.9 
371.2 

96.8 

0.0 

426.6 

213.7 

1108.3 

0.0 

134.7 

674.6 

6.6 

976.5 

134.4 

1 110.9 

3 035.1 
94.8 

2011 

3 061.4 

24.7 

40.6 

27.1 

43.9 

3 197.7 
356.2 

106.3 

O. 0 

319.2 

244.5 

1026.2 
0.0 

136.5 

677.1 

10.9 

955.0 

281.1 

1 236.1 

3 086.8 
110.9 

II - Les charges d'exploitation baissent de 1.7% entre 2011 et 2012. 

N/N-1 

0.8% 

21.5% 

-18.0% 

-100.0% 

-145.3% 

-2.1% 

4.2% 

-8.9% 

ns 

33.6% 

-12.6% 

8.0% 

ns 

-1.3% 

-0.4% 

-39.4% 

2.3% 

-52.2% 

-10.1% 

-1.7% 

-14.5% 

Le poste ({Salaires et traitements)) augmente de 4.2% par rapport à 2011. Cette augmentation est 
essei~tiellernent liée aux aiigmentations d'indices. 

Le poste « Achats externes » baisse de 8.9% par rapport à 2011. 

Le poste « Services extérieurs » affiche une hausse de 33% par rapport à 2011, pour pliis de 107KC. Cette 
augmentation est due à des charges pour travaux sur le matériel de péage et le bâtiineiit, avec notamment le reinplacernelit 





des portes des cages d'escalier. Cependant, le différentiel est surtout lié au renforcement des prestations d'accueil et de 
surveillance, matérialisé par un poste prestations multiservices à 76K€. 

Le poste ((Charges externes » baisse de plus de 12%. Le poste charges externes augmente également. Cette 
évolution de charge est liée à celle des coûts de gardiennage du parking (+12K€) ... 

Le poste « Dotations provisions amortissements » reste quasi stable par rapport à 2011, car il n'y a pas eu de 
nouveaux investissements à amortir. 

Au 31 décembre 2012, le Parking Comédie enregistre un résultat avant impôt positif de 94.8 Kg. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait con&me, Madame le Maire 
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TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme d'Economie Mixte Locale (SAEML) au 
capital de 4286 ooof, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté 
d'Agglomération de Montpellier et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J l'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude etlou de toute infrastructure Transport en vue de la 

mise en œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation et la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi 

que toutes les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a 
confié à TaM une délégation de service public pour l'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie 
et de 7 parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, 
faisant référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau busltramway, 
4 Gestion du service Vélomagg, 
J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 

Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au 
stationnement de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la 
chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et 
les impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non 
seulement parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, 
et vit à Montpellier et dans les communes de l'Agglomération. 

A, Présentation de la: Direction du Stat ionnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses 
ressources humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment 
son activité transport (ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, 
formation ... .). a 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitatbn et ,de 
s 

modernisation sur les trois parkings en phase d'exploitation *. 
' Q *  * 
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J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans 

avec une enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement ou 
d'exploitation de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 
environ 20% du marché français. II apporte assistance technique et juridique, en 
complément de séminaires et voyages d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1, La geotfon de 7 parkings en ouvrage 

Arceaux 

Comédie 

Corum 

Europa 

Gambetta 

Laissac 

Nombre d'Or 

Total Parkings 
W 2 ~ ~ ~ ~ B j l * I W ~ ~  

Publics -- 
2, La gestion du st8"bionnement payant sur vair$eS 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés 
publics depuis 1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J IO ooo dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 ooo dossiers de résidents zone verte, 
J 8 ooo dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 
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3, brr gestion d e  6 parkings prives 

Année 2072 

Clinique du Millénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc de la Mer 

Parc de la glace 

Cinéma Gaumont 

Total Parkings Privés 

4, La gestion des P-t-Tram et p6Ie d'&change 8 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la 
gestion de 12 parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la 
Gare Routière Internationale. 

5, La gestion op4rata'onnelle du service V4lomagg s 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 
vélostations et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard 
d'expert, et de nous positionner en tant que véritable « Intégrateur des mobilités » de la 
Ville et de l'Agglomération de Montpellier. 
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B, Organisation commerciale e t  administrative de la Direction du 
Stationnement 

Dans les locaux de  la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. 
Fabrèges à Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de 
la Voirie e t  les abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiee AFAQ engagements de service - AES ME 193-oi, où sont 
délivrés, entre autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur 
la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de  stationnement zone verte 
4 PIAF 

La Boutique parking, où sont gérés le Back e t  le Front Office associés aux abonnés des 
parkings public de centre ville : 

J Gestion de  la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 

Traitement de  la facturation 
J Encaissements 
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I I ,  Présentation de  !'exploitation 

A, Arceaux 

1, Description du site 

Le parc de stationnement Arceaux présente une capacité globale de 208 places. Les 
zones de stationnement sont matérialisées par un traçage au sol de type routier. Le 
parking est situé entre deux lieux stratégiques qui sont la place royale du Peyrou et le 
Boulevard des Arceaux. 

Afin de créer et sécuriser un axe piétonnier desservant ces 2 points, TaM a marqué et 
peint au sol un cheminement piéton. 

II faut également noter que le parking est mis gratuitement à disposition de la ville de 
Montpellier pour diverses manifestations (rencontres de tambourin, déplacement du 
marché paysan, fête de la musique, enregistrement d'émissions...). II est donc nécessaire 
de trouver, lors de ces événements, une solution permettant de gérer l'ensemble des 
abonnés. 

Le parking des Arceaux accueille également tous les jours le petit bus des Restos du 
Coeur. 

Terrain historique du Jeu de Balle à 
Montpellier, la Place des Arceaux a 
retrouvé sa vocation ancestrale depuis 
l'organisation de la Coupe d'Europe de 
Jeu de Tambourin organisée sur le site 
du parking les 2 et 3 juillet 2005. Depuis 
cette date, une manifestation de 
Tambourin s'est déroulée chaque 
année. 

Le quartier des Arceaux abrite un Comité de Quartier très actif et pour leqLiel le site 
parking des Arceaux doit contribuer à l'animation de la vie sociale. @ C 

Jusqu'en 2006, la << Braderie des Enfants )> du quartier s'est tenue sur de 
l'emprise du parking. Au printemps 2007, l'association Arceaux Vie Acti a 
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U e i  UUlt: Ud l lS  lC Pdl Kll l g .  

Pour  les usagers, l'accès au  park ing  s'effectue p a r  la Rue Paladilhe. 

Af in d'offr ir u n  service e t  u n  accueil de  mei l leure qualité, u n  nouveau  local  d'accueil des 
usagers a é té  créé. 

Ce local  abr i te  n o t a m m e n t  des to i le t tes publ iques qu i  son t  ne t toyées  quo t i d i ennemen t  
pa r  u n e  société de  service spécialisée. 

Le parc  c o m p t e  200 places. 

2. Organisation du site 

Le bu reau  d'accueil es t  ouve r t  d e  g h  à 2oh  d u  lund i  au  samedi  e t  d e  12h à 2oh  le dimanche. 

Le parc  es t  accessible au  publ ic  t ous  les jours 24h/24h. 

a) Personnels - E f fec t i f  m o y e n  

Pour  assurer une  présence d e  personnel  sur les heures d 'ouver ture au  public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire es t  const i tué d e  4ETP (équiva lent  t e m p s  plein) agents, responsable d e  
parc e t  remp lacements  p o u r  congés e t  malad ie  compris.  

La responsabi l i té sur  le parc  est  assurée pa r  : 

4 Le responsable d e  parc, Mons ieur  ALBEROLA Richard 
4 e t l o u  le responsable d e  parc  adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

b) Nettoyage et niaintenanaze 

Le ne t t oyage  es t  essent ie l lement  e f fec tué  p a r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, comp lé té  e n  in te rne  pa r  le personne l  e n  poste.  

L 'entret ien e t  la maintenance des équ ipements  son t  assurés p a r  des prestata i res d e  
services spécialisés. 

U n  prestata i re  mul t i - technique assure la ma in tenance  générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér ie ls  d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi q u e  celle des matér ie ls  d e  sécuri té incendie son t  
assurées pa r  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

P 

Aucune in te rven t ion  no tab le  n'a é t é  e f fec tuée  sur le  parc  e n  2012. 
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c) Les services à la cilente'le 

Stationnement de vélos : Un véloparc est à disposition des usagers. Tout le monde peut y 
stationner son vélo gratuitement. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anti crevaison. 
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3. Tarifs appl iqués en 2012 

Les tar i fs  o n t  é t é  révisés a u  le' ~ o û t  2012 (en r ouge  les tar i fs  modifiés). 

Durée d e  stationnement de  o7hoo à zohoo 

De IO mn à 3 0  mn I,IO E 

De  3 0  mn à 1 heure  2,00 f 

De 1 heu re  à 1h30 2,80 é 

De  1h3o à 2 heures 3 J 6 ~  é 

De  2 heures à 2h30 4J4O 

De 2h30 à 3 heures 5JI0 f 

De 3 heures à 3h30  6J30 f 

De 3h30  à 4 heures 6,60 f 

De 4 heures à 5 heures 6790 f 

De 5 heures à 6 heures 7J5O f 

De 6 heures à 7 heures 8,20 f 

De 7 heures à 8 heures 8 3 0  f 

De 8 heures  à g heures 9J4O f 

D e  g heures à IO heures 10~10 E 

De  IO heures à II heures 1 0 ~ 4 0  é 

P lafond 24hoo 12,80 f 

Tarifs avant révision 

IJ00 f 

IJg0 

2970 f 

3950 E 

4J30 E 

5J00 f 

6,20 f 

6J50 f 

6,80 f 

7,40 f 

8,00 f 

8,60 f 

9720 f 

9190 f 

10,20 E 

12,50 E 

For fa i t  en t r e  12hoo e t  14hoo 0,60 é 0,50 f 

For fa i t  en t r e  2ohoo  e t  7hoo  1930 f 1,20 E 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent  Résident 51 f 5 0  é 

Nu i t  Rés ident  + d imanche e t  JF IO e IO é 

For fa i t  Grand Cœur 9 8  f 9 6  f 

Permanent  Travail 97  é 95 f 

Pe t i t  Rouleur  25 é 2 5 f  
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4. Analyse de la fréquentataon du parking 

a Analyse de la fr4qerenta"clan horsire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre I I  897 1 0 7 5 1  11 5 8 6  9739 

La fréquentation horaire est en baisse de -7.2% par rapport à 2011. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

Année 2012 

Fréquentation Abonnés 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 93 108 100 101 I?O% 

Total 79 93 105 98 -6,5% 

Après une belle progression en 2011, la fréquentation « abonnés » affiche en 2012 un recul 
important de -6.5%. 
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Ré~artition des abonnements 2012 

1% 

Résidents B Travail ~8 Grand Cmur 

La fréquentation abonnés  tend  à s'équilibrer avec une répartition sensiblement 
comparable des  formules résidents e t  travail. 

La politique tarifaire mise en  place par TaM e t  visant à favoriser le s tat ionnement des  
résidents e s t  positive. 

Les abonnés  résidents représentaient 21% e n  2008 ; ils représentent  43% en  2012. 
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5, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Janvier 31 661 E 29 204 E 29 062 E 31 056 E Q,g% 

Février 29 040 E 27 259 E 27 247 =€ 27 O94 E -0,6% 

Mars 33 850 6 32 948 E 29 446 E 32 808 E 11~4% 

Avril 33 263 E 33 786 E 28 812 f 28 0 0 2  E -2,8% 

Mai 29 262 € 34 127 E 26 726 € 30 170 E r z,g% 

Juin 32 427 6 31 289 f 29 363 E 29 151 € -0,7% 

Juillet 26 670 E 27 530 f 27 146 E 24 527 f -9,6% 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du mois de juin 
et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

Les recettes horaires affichent un recul de -4% par rapport à 2011. 

b) Recette abannks 

Les recettes « abonnés » sont en recul de -5.4%. 



Rapp0r.t délégation - parkings TaM Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre [; 8 6 4 ~  6  6206 6  148 6 6 4 4 6 ~  

c )  Recette globale 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

c l )  Recette par glace du parking 

La recette par place/mois affiche un recul de -4.3%. 
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e) Ticket Moyen 

Année 2072 

- - 

Ticket Moyen HT 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 2,58 6 2,47 6 2,58 6 2,56 6 -0,5% 

Février 2,52 6 2,46 6 2,46 6 2,53 6 3p0% 

Mars 2,49 6 2,51 6 2,47 6 451 6 1 ~ 7 %  

Avr i l 2,51 6 2,53 6 2,47 6 2,57 6 QP3% 

Mai 2,54 6 2,55 6 2,46 6 2,59 6 5&% 

Juin 2,51 6 2,53 6 2,56 6 2,58 6 1~0% 

Juillet 2,52 6 2,60 6 2,57 6 2,69 6 4P4% 

Août 2,576 2,676 2,686 2,846 6,0% 

Septembre 2,52 6 2,64 6 2,53 6 2,70 6 6,8% 

Octobre 2,56 6 2,72 6 2,58 6 2,68 6 4,1% 

Novembre 2,54 6 2,63 6 2,57 6 2,68 6 494% 

Décembre 2,526 2,556 2,616 2,736 

Le ticket moyen est en progression, cette progression est liée à la révision des tarifs en 
août 2012 et à une augmentation de la durée de stationnement. 
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6, Compte-rendu financier 

a) "résentatisn des comptes par poste 

Recettes Parcs 424,8 406,6 -18,1 -4,3% 

Redevance publicitaire 1,2 1,2 O,O 3,1% 

Autres recettes 1,4 0,5 -0,9 -62,1% 

Transferts de charges d'exploitation 1,7 0 , O  -1,7 -99,4% 

Reprise sur amortissement et provisions 0'8 o,o -q,S . 0'0% . 
. ,, ' ,  

, ', ' 0 " 
, '~ .. ' 

. ~ ' o t i l  ~ r o d h t s  , . G9,8 408;4 ''51,4 . -‘s;~% ' .': , . 

salaires et traitements 

Achats externes 

Services extérieurs 

Charges externes 81,o 48'5 -32,4 -4o,1% 

Achats et charges externes 186'9 161,6 -25,4 -13~6% 

Impôts - Taxes et versements assimilés 8,4 6,2 -2,2 -25,7% 

Dotations, Amortissements et provisions 52,6 52,6 o,o -o,I% 

Dotations provisions amortissements 52,6 52,6 o,o -0,1% 

Rémunération Fixe 170,O 175,O 5,O 2,9% 

Rémunération Variable 5,4 0 , O  -5,4 -IOO,O% 

Redevances 17514 175,O -Op4 -0,2% 

Total charges 423t3 395,4 -27~9 -6,6% 

RESULTAT AVANT IMPOT $5 1390 695 100,8% 

b] Explication des variations supki-le~ares, à +/- 10% 

Les produits ont en recul de -5%, cette baisse est liée à la baisse des recettes sur le parc. 

Le poste salaires ettraitements affiche un recul de -27.6%. Cette baisse est le pendant de 
l'augmentation du poste servic-e-s-extérieurs. P 

Le transfert d'agents de TaM sur d'autres parkings a été compense par d 
multiservices. 
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Le poste achats externes affiche un recul de -62.1% mais qui ne représente que 4.4Kf en 
valeur absolue. Ce recul est essentiellement lié à une baisse des coûts en électricité. 

C'est le poste charges externes qui affiche le recul le plus important en valeur absolue - 
32.4K6, lié aux transferts de  charges de  gardiennage stationnement en prestations 
multiservices. 

c) Résultats 

Arceaux - Résultats 2011-2012 

500,O.O 1 
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Variat ion s tock  pièces rechange 

Variat ion s tock  fourn i tures consom, 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  in fo  publ ic  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produits d 'en t re t ien  faible valeur 

Fourni tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau  

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant  n o n  stocké 

1 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES ET 
APPROVISIONNEMENTS 

I 

Aut res pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 

TS EXTERNES 

-24,Ol 

E&R Bât iments 

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

Prestat ions Multiservices 

0,OO 100 ,00% 
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I 

SERVICES EXTERIEURS -54 994,24 -22 432747 147,11% 
I i i l i 

61 831 O 

618810 

Charges externes d e  f o rma t i on  

Personnel gardiennage s ta t ionnement  

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d'af franchissement 

Frais d e  té léphone e t  Fax 

Frais l ignes té léph  spécialisées 

Frais d e  banque CB 

Frais d e  tenue  de  comp te  
I 

AUTRES CHARGES EXTERNES 
I 

Documenta t ion  t ech  e t  revues 

Prestat ions diverses 

629800 1 Charges d e  s t ructure inter-activité 1-5 733.24 
I 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 
-. . . -. . - - -. 

7- 
. -. - - - ... - - - - - - 

-17,67 

-1 45596 

Taxe dl 'apprentissage 

Taxe f o rma t i on  cont inue 

o,oo 

-1 549,54 

Versement  t ranspor t  

IOO,OO% 

0 0 %  



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Contribution Sociale de Solidarité 
I 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 
Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

1 Rémunération différée 
1 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 
I 
URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

Médecine du travail e t  pharmacie 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODlA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp panier,retr,médail,stag 

Charges non impos. (Transac.) 
1 

CHARGES SOCIALES 1-13 237792 1-20 512.81 -34,131 1 
I 
Charge de personnel Inter-activité 

Charges de structure inter-activité 

1658000 1 Autres charges de gestion courante 1 -226,26 1 -11,46 1 o,oo% l 

l 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

1 

AUTRES CHARGES 1 -226,26 -1146 / 0,001 1 
1 

Amt autres immos incorp. 

Amt constructions et agenc. 

-16 270~01 

-55 295,90 

Amt matériel bureau et info 

Dotation provis. exploitation 

-11 582,87 

-76 370,73 

l 681121 

43,17% 

-27750% 

Amt matériel et outillage 1-13 g24,07 1-14 078,51 1 o,oo% 

Dotation provisions pour risques et charges 
687510 

excep. 

I 1 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 

-52 564,52 -52 591~36 o,oo% 

i 
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IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 
Recettes parcs 

Autres recettes stationnement 

Redevance publicité 

Station. prestations diverses 

1758000 1 Autres produits de gestion courante / 9.84 1 936.55 1 -106,77% I 

I 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
ANNEXES 

I 

1 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 9 , 8 4  1 136955 l-l06,77% 1 
1 

Reprise provision risque 

Reprise provision clients douteux 

408 350987 

Transfert de charges salaires 

Transfert de charges "sinistres" 

Transfert autres charges 

Transfert charges salaire autres 

Transfert de charges autres NR 

426 371934 

I 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 

-4922% 

0,OO 

1 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 
-- 

795144 

43,45 

4 0 ~  4O4,I6 

13 O39JI2 

-125,72% 

I 693,17 

q29 7g6,50 

4 353933 

-118,12% 

-4989% 

'06974% 
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B. Antigone 

Année 2072 

Le parc de stationnement Antigone présente une capacité globale de 258 places. 

La situation géographique du parking présente de nombreux handicaps qui pénalisent 
fortement sa fréquentation : 

J Implanté en périphérie du cœur de ville, en secteur essentiellement résidentiel, le 
tissu urbain environnant n'est pas générateur de demande de stationnement. 

J L'entrée du parking, sur le Boulevard Antigone, est placée sur un flux sortant, la 
trémie d'accès, en retrait du Boulevard, est rejetée derrière les deux voies de la 
ligne 1 du tramway, 

J La configuration de sortie est extrêmement difficile ; attente du passage du 
tramway dans la pente de la trémie de sortie et échappatoire en traversée de 
plate-forme. 

J Le parcours d'accès et sa dénomination qui n'est pas explicitement rattachée au 
site emblématique d'Antigone réduisent sa visibilité pour les non-habitués. 

L'offre de stationnement en concurrence directe avec le parking est pléthorique. Dans un 
rayon de 500 mètres, on dénombre : 

J 2 600 places dans les parkings du Polygone et du Triangle, 
J 600 places dans le parking Europa, 
J 270 places sur voirie. a 

Le stationnement sur voirie reste aujourd'hui le plus pratique et le moin 
faiblement contrôlé) dans cette partie de la ville. 
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2, Organisat ion du s i te  

Le parc ainsi que  le  bureau d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - E f fec t i f  moyen 

Pour  assurer une  présence d e  personnel  sur les heures d'ouverture a u  public, l 'ef fect i f  
moyen  nécessaire est  const i tué d e  3.5 (équivalent t emps  plein) agents, responsable d e  
parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris. 

La responsabi l i té sur le parc est assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur  ALBEROLA Richard 
e t l ou  le  responsable d e  parc adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

Le ne t toyage est  essent iel lement ef fectué p a r  des prestataires spécialisés, les nui ts  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le personnel  e n  poste. 

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés pa r  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér iels de  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécuri té incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables e n  2012 : 

J - réparat ion g roupe  électrogène 
J - t r avaux  d e  mise e n  con fo rmi té  ascenseur 
J - remp lacement  d e  verrous 
J - réparat ions des blocs d'éclairage 

Le bureau  d'accueil est composé d'une caisse manuel le e t  d u  système d e  gest ion 
courante d u  parc. 

II comprend  éga lement  le système d e  gest ion d u  f l ux  d e  véhicules ent rants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répart is d e  manière un i fo rme dans le parking. 

Le park ing  est  éga lement  équipé : 

J d'une dé tec t ion  CO-C02, 
J d e  matér ie l  d e  vidéosurveil lance ( interphone, vis iophonie ...), 
J d e  contrô le  d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  vent i lateurs d e  souff lage/extract ion d'air, 

Votre pnrtenaîre mobilité 
[ ,  t ;  L 4 6  {; t 3?  
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d) Les services à Ia cliewtè'le 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux P M R :  Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anticrevaison 
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Tar i fs  appliqués en 2542 

Les tar i fs  o n t  é té  révisés au  le' A o û t  2012 (en  r o u g e  les tar i fs  modifiés). 

Année 2012 

Durée de stationnement de o6hoo à 22hoo 

De IO m n  à 1 heure  1,70 f 

De 1 heu re  à 2 heures 3720 f 

De 2 heures à 3 heures 4,70 f 

De 3 heures à 4 heures 6,30 E 

De 4 heures à 5 heures 7,80 f 

De 5 heures à 6 heures 8,40 f 

D e  6 heures à 7 heures 9 ~ 0 0  f 

De 7 heures à 8 heures 9750 f 

De 8 heures à g heures 10,oo E 

De g heures à IO heures 10,5o E 

De IO heures à II heures 11,oo f 

De II heures à 12 heures 11,50 E 

De 12 heures à 13 heures I~,IO E 

De 13 heures à 14 heures 12~70  E 

Plafond 24hoo 13,20 f 

Tarifs avant révision 

1,60 f 

3,10 

4 6 0  

6,20 f 

7,70 

8,20 E 

8 3 0  f 

9,30 f 

9 3 0  f 

10,30 f 

10,8o f 

11,30 E 

11,go f 

12,40 f 

12,go E 

Durée d e  stationnement de 22hoo à o6hoo 

De 22hoo à 6hoo  0,60 E 0,50 f 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent  Résident 72 f 71 

Pet i t  Rouleur  4 0  E 4 0  

Pet i t  Rouleur  + Transpor t  82 E 8 2  f 

Permanent  Travail 104 f 102 E 

Jour  Travail (Lundi-Vendredi) 9 4  f 9 2  f 

Pour  répondre  à la nouvel le  Délégat ion d e  Service Public e n  2010, les gri l les tar i fa ires 
avaient é t é  repensées. Les fo rmu les  d 'abonnement  « Pe t i t  Rouleur  » e t  (( Pe t i t  Rou leur  + 
Transpor t  >> o n t  v u  le jour. 

(. 

8; 
La d i f férence majeure en t re  u n  abonnemen t  <( Pe t i t  Rouleur  » e t  u n  a b o n n e m e n t  rés idept  
t i en t  dans la possibi l i té d 'obten i r  une  réduc t ion  en  f onc t i on  d u  n o m b r e  de sortfes - r l  

' * %  % * 
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mensuelles effectuées. Plus la voiture reste dans le parc, plus la réduction sur 
I'abonnement est importante (jusqu'à 40%). 

Cette mise en place devait permettre de capter une nouvelle clientèle dans le parking 
grâce à I'attractivité de cette formule et des tarifs qui en découlent, mais également 
d'œuvrer pour le «développement durable)). 

Dans l'appréhension du stationnement comme outil de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le résident « Petit Rouleur » dispose d'un statut particulier par rapport aux 
autres usagers. II est le résident « écologiquement vertueux )> qui n'utilise que peu sa 
voiture. 

Cette mesure constitue donc, en incitant les souscripteurs à diminuer leur nombre de 
sorties mensuelles, un levier formidable pour maîtriser l'utilisation de la voiture en ville et 
inciter les usagers à emprunter d'autres modes de déplacement plus doux. 

Le principe de I'abonnement « Petit Rouleur », que TaM propose, peut être assimilé à une 
bourse aux rejets de CO2 qui existe pour les industriels. 

Le parking valorise, sous forme de bonus, la réduction des déplacements en véhicule 
individuel. 

moins de sorties = moins de rejet de CO2= bonus sur le tarif. 

Le parking pénalise, sous forme de malus, la multiplication des déplacements en véhicule 
individuel. 

plus de sorties = plus de rejet de  CO2 = malus sur le tarif. 
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3, Analyse de la fréquentat ion d ~ i  parking 

a) Analyse d e  la fréquentat ion horaire  

La fréquentation horaire affiche un recul d e  -2.6% par rapport  à 2011. La fréquentat ion du 
parking e s t  donc  e n  baisse constante depuis 2009.  
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6 )  Analyse de la fréquentation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2009  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
l 

La fréquentation « abonnés » affiche un léger recul de -1.5% par rapport à 2011. 
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Répartition des abonnements 2012 

La répartition des abonnements est très inégale dans le parking Antigone. Les 
abonnements travail représentent 72% des formules proposées dans le parking. 

La tarification préférentielle initiée par TaM sur la Ville de Montpellier pour favoriser les 
résidents a été évidemment maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
3 0 %  à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
faqon différenciée le tarif de I'abonnement résident par rapport à I'abonnement travail. 
La différence entre ces deux tarifs s'amplifie donc annuellement. 

L'abonnement « petit rouleur » a connu une belle progression, passant de 2 8  abonnés fin 
2010 à 50 en fin d'année 2011 soit une progression de c78.5% et de 50 à 63 en 2012 soit une 
progression de +26%. 

Malgré ces mesures, nos objectifs en termes de réduction de la disparité des abonnés 
n'ont pas été atteints en 2012. 
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4. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

* : Les recettes des cheques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, polir le second semestre, à la recette dg mois de décembre. 

La recet te  horaire affiche un recul d e  -2,6% par rapport  à 2011. 

b) Recette abonnes 

La rece t te  abonnés  e s t  également en  recul par  rapport  à 2011. (-6.1%) 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

c) Recette globaie 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

, Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
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d) Recette! par place du parking 

Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

La rece t te  par place/mois affiche un recul d e  -5.5% 
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e) Ticket Moyen 

Année 2072 

4,oo 6 4,49 6 4,58 6 4,73 6 

4,og 6 4,72 6 4,80 6 4,60 6 

4,22 6 5,17 6 4,98 6 4,23 6 

3,96 6 4,74 6 4,31 6 4,28 6 

4,776 4,526 4,06 6 4,396 

3,95 6 4,27 6 4,29 6 4,616 

4,Ol 6 4,44 6 4,76 6 4,38 6 

4,13 6 4,27 6 4,50 4,55 6 

4/36 6 4,00 6 4 6 7  6 4,55 6 

Le ticket moyen est en léger recul de -0.9%. 



Rapport déiég.ation - parkings TaM Année 2072 

5, Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 342,l 323,3 -183 -5,5% 

Redevance publicitaire 3,9 3,8 -0,l -1 >7% 

Autres recettes 3,9 IJ1 -2,9 -73,0% 

Transferts de charges d'exploitation 0,2 o,o -0,2 -gl,o% 

Reprise sur amortissement et provisions 0,6 o,2 -0,4 -69,7% 
6 I < q  

Total Produits 350~7 32814 -22,3 %,4% 

salaires et traitements 44,9 33,3 -11,6 -25,8% 

Achats externes 22,1 21,1 -1,o -4,6% 

Entretien e t  réparation bâtiments 14,6 27,6 13,O 88,7% 

Services extérieurs 13,3 lot2 -3,l -23,5% 

Charges externes 35,5 15,4 - 2 O J  -56,7% 

Achats et charges externes 130,5 10796 -2%9 -17~6% 

Autres charges de gestion courante 1195 6,0 -594 -4793% 

Impôts - Taxes et versements assimilés 30,O 29,2 -0~8 -2,5% 

Dotations, Amortissements et provisions 23,3 23,7 0,4 1,g% 

Dotations provisions amortissements 23>3 2 3 ~  0,4 l,g% 

Rémunération Fixe 121,8 123,5 1,7 1,4% 

Rémunération Variable O % 

RESULTAT AVANT IMPOT 30~3 3893 890 26,5% 

b) Explicaéior.~. des varlztlons supérieures à +/- ~ a %  

Le poste salaire e t  traitement affiche un recul de 25%: les agents ont été positionnés 
conformément aux exigences de la Convention. Le reste du temps le parking est géré à 
distance depuis notre PC central situé sur le parking Europa. 
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Le poste entretien e t  réparation bâtiments évolue de plus de 13K6. Cette augmentation 
est liée à une importante panne du groupe électrogène nécessitant des travaux 
considérables. 

Les charges externes sont également en net recul de -56.7% représentant 20.2K~. 

De la même manière que pour notre personnel, le recours à la sous-traitance pour le 
gardiennage du parking a été réduit. 

Antigone - Résultats 2011-2012 

400,O.O 7 
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603150 Variation s tock pièces -9,30 o,oo 1oo,oo% 

Pet i t  matér iel  e t  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourni ture d'eau 

Fourni ture d'électricité 

Produits d 'ent ret ien faible 

Fourni tures diverses 

Fourn in format ique 

Fourni tures de  bureau 

Fourn annexes bi l let ter ie 

Carburant n o n  stocké 

Autres pièces de  rechange 

Moné t i que  : Pièces 

rais sur achats 

E&R Bâtiments 

E&R Matér iels 

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Charges d e  p ropre  assureur 

Etudes e t  recherches 

Documentat ion tech  e t  

Prestations diverses 

618820 1 Gardiennage, surveil 

SERVICES EXTERIEURS 

621400 harges externes d e  

621420 ersonnel gardiennage 

62261 O ssistance technique 

622630 aux  

622810 ivers honoraires 

623110 

l ientèle 
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Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d 'a f f ranchissement  

Frais d e  té léphone  e t  Fax 

Frais l ignes spécialisées 

Frais d e  banque  CB 

1 627710 1 Frais d e  t enue  de  c o r n ~ t e  1-35.56 1-86.02 lo .oo% 1 , , 

AUTRES CHARGES EXTERNES -160 708,18 -13,07% 
I 1 '  I 

Taxe d'apprent issage 

Taxe f o r m a t i o n  cont inue 

Versement  t ranspor t  

A l locat ion l ogemen t  

Con t r ibu t ion  e f f o r t  

Taxes sur  rémunéra t ion  

Taxe professionnel le 

Taxe fonc ière e t  ordures 

Cont r ibu t ion  Sociale d 

Congés payés 

Primes e t  grat i f icat ions 

Primes p rogrés  

Indemnités, avantages 

Avantages e n  na tu re  "brut1' 

Avantages e n  na tu re  "net1'  

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 
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GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail e t  

Vêtements de  travail -149,52 

Contribution AGEFODIA -1 2,72 

1647810 / Capital décès -196,60 1 o,oo% 1 
647850 Autres chg soc sur rém 74,64 

647890 Tickets restaurant -113,07 

64811 O Chg non imp -74J3 

648130 Charges non impos. ( -325,oo 

CHARGES SOCIALES -6 795,68 

649002 Charge de  personnel Inter- 494,16 

649800 Charges de  structure inter- -13 464,72 

654110 1 Perte de créance dans / -381,26 

681110 / Amt autres immos -1 306,67 1 o,oo% 

Amt constructions e t  -1 054,7g 

Amt matériel e t  outillage -19 502,16 

Amt matériel bureau e t  info -1 873,12 

(706200 -- -- 1 Recettes parcs 

* * 
P r b  0 
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Redevance publicité 
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C, Comédie 

1, Descrlptior~ du site 

Le parc d e  s ta t ionnement  Comédie présente u n e  capacité g lobale d e  824 places. 

Niveau 1 126 5 IO 145 

Niveau 2 

La conven t ion  d'af fermage a pr is e f f e t  le 22 décembre  2006 e t  se te rm inera  le 31 

décembre  2013. 

TaM explo i te  le service à ses risques e t  périls. 

2* Organisation du site 

Le parc ainsi que  le  bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

a) Personneis - Effectif moyen 

Pour  assurer une  présence d e  personnel  sur  les heures d 'ouver ture au  public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire es t  const i tué d e  9,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable 
d e  parc  e t  remplacements p o u r  congés e t  malad ie  compris.  

La responsabi l i té sur  le parc es t  assurée pa r  : 

J Le responsable d e  parc, Mons ieur  POLO DEL VECCHlO Eric 
J e t l ou  le responsable d e  parc  adjoint, Mons ieur  PRADO An to i ne  

Le ne t toyage  es t  essent iel lement e f fectué pa r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, comp lé té  en  in te rne  par  le personnel  e n  poste.  

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés pa r  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance généra le  d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à el le la maintenance des matér ie ls  d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi q u e  celle des matér iels d e  sécuri té incendie son t  
assurées pa r  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

J Réparat ion des po r t es  de  la cage d'escalier, 
J véri f icat ion des ascenseurs, 
J réparat ions des blocs d'éclairage, 
J réparat ion d u  gabar i t  d 'ent rée d u  tunnel, 
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J pose  d e  bal isettes d'entrée, 

Le bureau  d'accueil est  composé d'une caisse manuel le e t  d u  système d e  gest ion 
courante d u  parc. 

II comprend  éga lement  le système de  gest ion d u  f l ux  d e  véhicules ent rants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répart is d e  manière un i fo rme dans le parking. 

Le park ing  est éga lement  équipé : 

J d'une dé tec t ion  CO-C02, 
J d e  matér ie l  d e  vidéosurveil lance ( interphone, vis iophonie ...), 
J d e  con t rô le  d'accès, 

d'une CTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  vent i lateurs d e  souff lage/extract ion d'air, 

d) Les services à la clientèle 

Stationnement de vélos: U n  véloparc est  à disposit ion des usagers au  n iveau -2 d u  
parking. T o u t  le m o n d e  p e u t  y s tat ionner  son  vé lo gratu i tement .  

Autopartage: U n  service d e  locat ion d e  véhicule courte-durée, géré  p a r  la société 
MODULAUTO, est  s i tué au niveau-1. Trois emplacements son t  dédiés. 

Places réservées aux P M R :  Sur demande e t  p résen ta t ion  d e  la carte PMR, l 'agent 
d'accueil d u  PC central, pa r  télécommande, ouvre  le  r ideau e t  l ibère l'accès au  
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits son t  à la disposit ion d e  la cl ientèle (Montpel l ier  plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager e n  se rendan t  à l'accueil d u  park ing  
se voit, sur simple demande, p rê te r  u n  parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie: T a M  m e t  à disposit ion g ra tu i tement  u n  kit d e  démarrage 
p o u r  les usagers e n  panne d e  batter ie.  

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse e n  p r io r i té  aux  PMR, aux  f emmes  
enceintes e t  aux  seniors mais est é tendu  à l 'ensemble des usagers d u  parking. Tous les 
clients q u i  e n  f e r o n t  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur  véhicule. 

La consigne à casques 

Places courtoisie 

Abonnement Véhicules électrique e t  borne de  rechargement 

Places confort 

Toilettes publiques 

Bombe anti-crevaison 

Guidage dynamique 

Aire de  lavage (< sans eau ,> de véhicules 
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3, Tarifs. appliqués e n  zrsta 

Durée de  stationnement de  o7hoo à lghoo 

De I O  mn à I heure 2,20 é 

De 1 heure à 1h30 3,50 f 

De 1h3o à 2 heures 4,50 f 

De 2 heures à 2h30 5 3 0  f 

De 2h30 à 3 heures 6,70 f 

De 3 heures à 3h30 9,OO f 

De 3h30 à 4 heures 10,oo f 

De 4 heures à 5 heures 12,oo f 

De 5 heures à 6 heures 13,oo f 

De 6 heures à 7 heures 14,oo f 

De 7 heures à 8 heures 15,00 E 

De 8 heures à g heures 16,oo E 

De g heures à I O  heures 17,oo E 

De I O  heures à I I  heures 18,oo E 

De I I  heures à 12 heures 19,oo E 

Plafond 24hoo 21,oo E 

Tarifs avant révision 

2,10 E 

3,40 E 

4,40 f 

5,70 f 

6,60 E 

9900 

10,oo f 

12,oo f 

13,00 f 

14,00 f 

15,00 E 

16,oo E 

17,00 E 

18,oo f 

1g,00 E 

21,oo E 

Durée d e  stationnement de  lghoo à o7hoo 

De ighoo à 7hoo 0,60é 0,50 E 

Forfait Spectacle 4,IO 4,00 f 

Abonnements Mensuels 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Moto Résident 

Moto Travail 

Permanent Travail 

Abonnement Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues 

Année 2012 
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Le tarif est fractionné à la demi-heure à partir de la première heure e t  jusqu'à la quatrième 
heure de stationnement. Un tarif réduit est appliqué à partir de ~ g h o o .  

4. Analyse de  Ia fréquera"ction du parking 

a) Analyse de  1a fréqraewtztion horaire 

La fréquentation horaire est en recul de -2.3% par rapport à 2011. 

Evolution de la fréauentation horaire annuelle 
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tg) Analyse de la fréquentat ion abonnés 

---- 

La fréquentation abonnée  affiche un recul d e  -6.8% par rapport  à 2011. 
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Forfait Grand C œ u r  I I  

Travail permanent  329 

kd RCsidcnts B Travail L i  Grand Cnxcr 
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9. Recetbs ddu parking 

a) Recette horaire 

Année 2072 

192 844 e 184 185 e 

175 606 e 168 858 e 

igo 652 e 184 628 e 

207 558 e 194 084 e 
202 696 e 191 598 e 
187 203 e 208 go8 6 194 882 e 

219 891 e 227 303 6 

215 666 e 215 073 e 

Septembre 207 412 e 202 375 e 201 352 e 

Octobre 202 448 e 198 864 e 212 763 e 

Novembre 188 097 e 189 187 e 192 806 e 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire est stable malgré une baisse de fréquentation. 

b) Recette abonnés 

La recette abonné est en progression de -1-12 malgré une baisse de la fréquentation. Cette 
progression est essentiellement liée à la révision tarifaire effectuée au mois d'août. 

Votre padenoiise m ~ b i i i g  
% . [ if ' ,  ;> 

i 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

c )  Recette globaie 
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Comédie. Recettes cumulées {Horaires + Abonnés) 

1 2 3  4 5  6 7 8 9 1 0 1 1 1 2  

ecettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cumulées 2012 

d) Recette par place du parking 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 
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e )  Ticket Moyen 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le ticket moyen progresse de +3.1% 
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6, Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 3 061,4 3 086'5 25,l 0,8% 

Redevance publicitaire 24,7 30,O 5,3 21'4% 

Autres recettes 4 0 ~ 6  33'3 -7'3 -1 8,0% 

Reprise sur amortissement e t  27'1 0 , O  -27,l -1oo,o% 

salaires et  traitements 356'2 371,2 15,O 4'2% 

Achats externes 106,3 96'8 -9,5 -8'9% 

Services extérieurs 319J 426,6 107'4 33'7% 

Charges externes 244,5 213,7 -30,8 -1 2,6% 

Achats et charges externes 1 026,2 1 108,4 82,2 8,0% 

Impôts - Taxes et versements 136,s 134~7 -1~9 -1,4% 

Dotations, Amortissements, 677,i 674,6 -2'4 -0'4% 

Rémunération Fixe 955'0 21,5 2,3% 

Rémunération Variable 281,i 134,4 -146,7 -52'2% 

RESULTAT AVANT IMPOT 11 099 94~7 46,2 -14~6% 

b) Explication des variatia-rs superieures à cl- 40% 

La ligne transfert de charges affiche un produit négatif de -ig.gKe. Cette ligne correspond 
à la régularisation «du remboursement par l'assurance d'un sinistre sur la LAC (ligne 
aérienne de contact) du tramway Place de la Comédie >> affecté par erreur sur le parking 
Comédie. '% 

6 8 
I 

Le poste services extérieur est en forte progression +33.7% pour plus de I O  

54 / ? ? O  
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Cette augmenta t ion  est  due  à des charges p o u r  t ravaux sur le  matér ie l  d e  péage e t  le 
bât iment ,  avec n o t a m m e n t  le remp lacement  des por tes  des cages d'escalier. Cependant, 
le  d i f férent ie l  est  su r t ou t  l ié au  ren fo rcement  des prestat ions d'accueil e t  d e  surveillance, 
matér ial isé par  u n  pos te  prestat ions mul t isewices à 76Kc. 

Le pos te  charges externes augmente  également.  Cette évo lu t ion  d e  charge es t  l iée à celle 
des coû ts  d e  gardiennage d u  park ing  ( + i ~ K c ) .  

sr) Résultats 

Csm4dica - Résultats 2021-2022 

3500,O.Q 1 
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1 Variation stock pièces rechange 1 - 9 5 , 2 7  IOO,OO% l I 

605110 1 Petit matériel et équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Annexe de billeterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Monétique : Pièces S.Directe 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques et RC 

Etudes et recherches 

Documentation tech et revues 

Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

Charges externes de formation 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 
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Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et  déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone e t  Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais de banque CB 

629800 1 Charges de structure 

1 ACHATS CHARGES EXTERNES ET 

1 SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET 
I 
Taxe d''apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière e t  ordures 

Salaires e t  appointements 

Congés payés 

Primes e t  gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut1' 

Avantages en nature "net1' 

1 641450 1 Rémunération différée 1-8 876,64 1-9 672,ll 1 -10,34% 1 

URSSAF 

CARCEPT 
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CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

lPRlAC 

Charges sociales sur rém différée 

64721 O Comité d'entreprise -4 022,61 -3 942,65 O,OO% 

64751 0 Médecine du travail et pharmacie -636,44 -646,66 O,OO% 

64761 O 

64771 0 

647810 

647850 

647890 

648110 

648130 

CHARGES SOCIALES 

649002 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp 

Charges non impos. (Transac.) 

Charge de personnel Inter-activité 

/ Perte de créance dans l'exercice 1 -361,20 1 -928,42 1 -107,71% 

1 Perte de créance sur ex0 antérieur 1 o,oo 

661160 

CHARGES FIN ANCI ERES 

681120 Amt constructions et agencements 

681121 Amt matériel et outillage 

681124 Amt matériel bureau et info 

687510 / Dotation provisions pour risques et 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
l 

/695110 1 Impôts sur les bénéfices 10,oo 1-35 rg2,62 1 -99,45% 

x 
B r  < 
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Recettes parcs 3 086 521,35 3 061 389,58 0,82% 

Autres recettes stat ionnement 807,66 461,52 o,oo% 

Redevance publicité 29 999,90 24 717,69 20,23% 

1 Reprise provision risque chg expl 1 o,oo 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

1 Transfert de charges salaires 135,77 lo,oo% / 

0,Oo 

-3 035 189,oo 

-35 192,62 

-3 121 957144 

791120 1 Transfert de charges "sinistres" 1-20 574,60 143 203~70 1-148~14% 1 

-99145% 

-2,79% 

Transfert autres charges 

Transfert charges salaire autres 

o,oo 

28,56 

791150 1 Transfert de charges autres NR 

/ TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

/ SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

675,47 

-19 870,57 

3 129 92663 

94 737t63 

311,ii 

43 932739 

3 197 697,55 

75 740,lI 

o,oo% 

-145,68% 

-2113% 

25,09% 
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De Europa 

1. Description du site 

Année 2012 

La ville de Montpellier a décidé par délibération en date du 29 Juillet 1994 de confier la 
concession du parking public de stationnement Europa à TaM. 

Le parking est composé de 600 places de stationnement réparties sur deux niveaux. 

2, Organisation du site 
k 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h124, tous les jours de 1' 
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a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de  personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire es t  constitué de  6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable 
de  parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est  assurée par : 

J Le responsable de  parc, Monsieur ALBEROLA Richard 
J etlou le responsable de  parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

b) Ne"etoyage et maintenance 

Le nettoyage es t  essentiellement effectué par des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien e t  la maintenance des équipements sont  assurés par des prestataires de  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matériels de  sécurité incendie sont  
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travauxde maintenance notables en- 

J Pose de  luminaires, 
J travaux d'aménagement du bureau, 
J pose d'une alimentation 551, 
J réparation de  la porte d'accès piéton, 
J remplacement d'une pompe de  relevage, 
J remplacement des cellules du portail, 
J réparation des luminaires. 

Le bureau d'accueil est  composé d'une caisse manuelle e t  du système de  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système de  gestion du flux de  véhicules entrants e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles sont répartis de  manière uniforme dans le parking. 

Le parking es t  également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de  matériel de  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de  contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de  ventilateurs de  soufflage/extraction d'air, 

i, 

d) Les services à Ia clientèle +‘ 
b I 

*: J 
LI 

Autopartage: Un service de  location de  véhicule courte-durée, géré iété 
MODULAUTO, es t  situé au niveau-1. Trois emplacements sont  dédiés. 
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Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anticrevaison. 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

Tarifs appliquaSls en 2012 

Horaires « jour » 

01 ho0 

o i  h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Horaire « nuit » 

De 22hoo à 6hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 E 

3910 f 

3950 f 

4,70 f 

5910 f 

6,30 E 

7700 E 

7760 E 

8,20 E 

8,90 f 

9,40 f 

10, lO f 

11,oo E 

11,50 E 

12,oo E 

12,50 E 

13,00 E 

13,50 E 

14,00 E 

Abonnements Mensuels 

Nuit Résident + dimanche e t  JF 43 e 42 f 

Petit Rouleur 40 e 40 f 

Petit Rouleur + Transport 80 f 80 f 

Jour Travail 103 f 101 E 

Permanent  Travail 121 E 118 E 

Afin d e  favoriser le s tat ionnement résident, les tarifs d e s  abonnements  travai1,subissent 
annuellement une augmentat ion plus importante que  les abonnements  résidents. J 

d 

Cette augmentation accroît chaque année  la différence ent re  ces deux tarifs:., 

$5 

* t 
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3. Analyse de la f réquenta t ion  du parking 

a) Analyse de Ia Pr4quentatlon horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

La fréquentat ion horaire affiche un recul d e  -4.7% par  rappor t  à 2011. 
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4, Analyre de ta fréquentation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 938 948 573 483 -15,7% 

Total 925  9 4 2  688 575 -1 b93X 

La fréquentation « abonnés » affiche un recul de -16.3% par rapport à 2011. II faut  noter que 
la Région Languedoc a résilié 113 abonnements en Octobre 2012. 
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Répartition des abonnements 2012 

& R@sidenls BB Travail $8;1 Grand Cocur Petit Roule~tr 

5. Wece"stes du parking 

La recet te  horaire affiche une augmentat ion d e  t3,6% malgré une baisse d e  la 
fréquentation 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

b) Recette abonnés 

Recettes 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 
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c) Recette globale 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

86  ooo 6 gi 846 6 

85 570 6 go 213 6 

87 376 6 94 387 6 

91 557 6 89  393 6 

86  023 6 95 782 6 

85 234 6 92 O45 6 

83 801 6 89  621 6 

82 179 6 88 044 6 

go1316 936036  

90 743 6 95 062 6 

go 217 6 96  318 6 

I Europa, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 

1 2  3 4  5 6 7  8 9 1 0 1 1 1 2  

LA Recettes horaire cumulées 2011 Recettes tioraire ctim~ilé 

La recette globale du parking est en très forte baisse, du fait de la perte d'un grand 
nombre d'abonnés. 
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d) Rece"le par place du parking 

% d'évolution 2011- 
Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 

201 2 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 150 c 1566 i o o f  8 7 f  -12.9% 

e )  Ticket Moyen 

Le ticket moyen a u g m e n t e  d e  +8,8%, 
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6. Compte- rendu  f inanc ier  

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 860,6 681,5 -179,l -20,8% 

Redevance publ ic i ta ire 5 8  6,3 0 ~ 5  8,4% 

Aut res  recet tes 15,l 11,2 - 3 ~ 9  -26,1% 

Compensat ion tar i fa ire 413,4 45418 41,3 1 o,o% 

Reprise amor t i ssement  e t  provisions 2,l 0,O -2,1 -98,4% 

salaires e t  t ra i tements  

Achats ex te rnes  

Services extér ieurs  74,9 14916 7417 9 9 3 %  

Crédit Bail 866.1 86q.i 0.0 0.0% 

b) Explication des variations supérieures à -1-1- -10% 

Les p rodu i t s  son t  donc  e n  n e t  recul  d u  f a i t  d e  la rési l iat ion d'un n o m b r e  impo r t an t  
d 'abonnements d e  la rég ion  Languedoc Roussil lon. 

Le pos te  salaire e t  t r a i t emen t  est  e n  recul  d e  -55.2%, cont rebalancé p a r  u n e  augmenta t ion  
d u  pos te  services extér ieurs.  Deux  agents  d e  parc  T a M  o n t  é t é  transférés sur  les P+Tram, 
remplacés pa r  des agents  d e  prestat ions multiservices. 

De  plus, la campagne d e  renouve l lement  d e  l'éclairage (LED) es t  venue  impac te r  
f o r t e m e n t  le pos te  (( Ent re t ien bâ t imen t  ». 
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1 Variation stock pièces / -64,ol 1oo,oo% I l 

605110 Petit matériel et Equip. 

605120 Equip et fourn pour 

606110 Fourniture d'eau 

606120 Fourniture d'électricité 

606310 Produits d'entretien 

606320 Fournitures diverses 

606430 Fourn informatique 

606450 Fournitures de bureau 

606460 Fourn annexes 

606710 Carburant non stocké 

606860 Autres pièces de 

606880 Pièces rechange mat. 

608610 Frais sur achats 

AUTRES ACHATS EXTERNES 

612500 Crédit-bail immobilier 
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Location mat.outil, 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances 

Charges de propre 

Etudes et recherches 

Documentation tech et 

Prestations 

Prestations diverses 

Charges externes de 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranch. 

Frais de téléphone et 

Frais lignes téléph spcé. 

Frais de banque CB 

/ 627710 1  rais de tenue de 1-50.82 1-80.25 1 0.00% 1 
l " - 

AUTRES CHARGES EXTERNES 12~89% 
I 

de structure 

Taxe d''apprentissage -510,39 

Taxe formation -1 355,41 

Versement transport -1 399,46 

Allocation logement -349,71 

Contribution effort -314,77 
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Taxes sur rémunération 338,01 

Taxe professionnelle -30 201,89 

Taxe foncière et -52 g21,oo 

Salaires et 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature 

641449 / Avantages en nature I114,61 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

649002 

,649800 
b ' 

Charge de personnel 

Charges de structure 

3 399,82 

38 435,lI 

o,oo = .  I ~ ~ ~ , ~  

-23 231~73 

I O O , O ~ %  v 

-266,88% 
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651420 Redevance -87,50 -86,1 O 

654110 Perte de créance dans -168,go -98,66 

1 681110 1 Amt autres immos 1-79 lg7,26 1 -79 197~26 1 o,oo% 

Amt constructions et -33 650~00 -33 731749 

Amt matériel et  -19 578,50 -22 610,oq 

Amt matériel transport -1 125~36 -75538 

681124 1 Amt matériel bureau e t  - 3  837,50 1-3 837,50 

1 impôts sur les o,oo 38 2oo,o2 -99,48% 1 
I 

' IMPOTS SUR LES BENEFICES 0,00 38 200~02  -99748% 

I 
-1 442 879,15 -1 375 576,76 4,87% 

Compensation tarifaire 454 772,57 413 429,77 9,92% 

Recettes parcs 681 477,68 860 577,12 -20,80% 

Autres recettes 230~76 153,84 o,oo% 

Redevance publicité 6 288,oo 5 798792 O,OO% 

1 Reprise provision 1 o,oo 12 140.22 
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E. Gambetta 

1. Description du site 

Le parc souterrain comp te  482 places. 

Année 2012  

Le park ing  est accessible pa r  2 entrées : Entrée Chanzy e t  ent rée Saint Denis. Deux 
possibil i tés d e  sort ie son t  existantes : Sort ie sa int  Denis e t  Plan Cabanne. 

2. Organisation du site 

Le parc ainsi que  le bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

Pour  assurer une  présence d e  personnel sur les heures d'ouverture au  public, l 'effectif 
m o y e n  nécessaire est  const i tué d e  6,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris. 

La responsabi l i té sur le parc est  assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur  POLO DEL VECCHlO Eric 
e t l ou  le responsable d e  parc adjoint, Mons ieur  GAILLARD Jacques 

b) Nettoyage e t  maintenance 

Le ne t toyage est  essent iel lement ef fectué pa r  des prestataires spécialisés, les nui ts  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le personnel  e n  poste. 

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés par  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér iels d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécuri té incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

J réparat ion e t  pose d e  luminaires, 
J réparat ion des gaines d e  venti lation, 
J t ravaux d e  mise e n  conformité, 

réparat ion po r t es  e t  portails, 
J réparat ion des i lo ts  béton,  
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J réparation ascenseur. 

Le bureau d'accueil e s t  composé d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système d e  gestion du flux d e  véhicules entrants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles sont  répartis d e  manière uniforme dans le parking. 

Le parking e s t  également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ... ), 
J d e  contrôle d'accès, 
J d'une CTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  ventilateurs d e  soufflage/extraction d'air, 

d) Les see-vices à la c%ient&le 

Stationnement de vélos: Un véloparc e s t  à disposition d e s  usagers au  niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut  y stationner son  vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, géré  par  la société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  son t  dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande e t  présentation d e  la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par  télécommande, ouvre le rideau e t  libère l'accès au 
demandeur.  

Des présentoirs à journaux gratuits son t  à la disposition d e  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en  s e  rendant  à l'accueil du parking 
s e  voit, sur  simple demande,  prêter  un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie : TaM m e t  à disposition gratui tement  un kit d e  démarrage 
pour les usagers en  panne d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais e s t  étendu à l'ensemble d e s  usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison 
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Tarifs appliqués en ,2012 

Durée de  stationnement de  o6hoo à 22hoo 

o1hoo 

o i  h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15h00 

Plafond 24hoo 

Durée de  stationnement de 22hoo à o6hoo 

de 22h à 6hoo 0,60 E 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 76 6 

Nuit Résident + dimanche et JF 41 é 

Forfait Grand Cœur 98 f 

Permanent Travail 117 E 

Tarifs avant révision 
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3. Analyse de (28 frbquentat lon du parking 

a) Analyse de ia fréquentat ion horaire 

La fréquentation horaire progresse d e  +~o3,2% par rapport  à 2011. Malgré ce t t e  reprise 
d'activité nous sommes  encore loin d e s  fréquentations connues avant les travaux pour 
l'implantation du tramway. 
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b) Anatyse de Ia fréquentation abonnés 

Année 2072 

ianvier 363 406 41 7 41 4 -0,7% 

:évrier 365 403 41 6 427 2,6% 

Mars 369 405 41 6 428 ~ ~ 9 %  

Avril 376 41 6 422 420 -0,5% 

Mai 384 421 422 425 0~7% 

Juin 388 424 419 445 6,a% 

Juillet 388 424 41 6 456 g,6% 

4oût 382 41 6 413 448 8,5% 

Septembre 393 420 417 437 4,8% 

Dctobre 403 435 41 5 442 63% 

qovembre 404 428 423 449 6,1% 

La fréquentation abonné progresse de +4.5% par rapport à 2011. 
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ka Rdsicicnts M Travail kd Grand Çmur 

La tarification préférentielle initiée par TaM, dans les parkings gérés à Montpellier, pour 
favoriser les résidents a été maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
plus de 30% à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que, pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
façon différenciée le tarif de I'abonnement résident et celui de I'abonnement travail. Ainsi 
chaque année, la différence entre ces deux tarifs s'amplifie. 

Cette politique a porté ses fruits avec une proportion d'abonnements résidents plus 
importante que les abonnements travail. (Grossièrement 113 et 213). 
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4, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

60 776 6 29 807~27 f 30 g14,21 f 

29 778,56 f 30 518,98 f 

29 845974 f 33 586937 f 

50 603 f 30 163,74 6 37 965179 6 

30 130,57 6 38 194157 6 

29 929,07 6 41 202,93 6 

30 303,516 38 271,24 6 

29 862,04 6 38 799,83 f 

50 665 f 29 37584 6 42 440997 f 

29 147157 6 45 447932 f 

29 599,916 43 255935 f 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, a la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire, comme la fréquentation, est en progression par rapport à 2011 

(+3a,6%), 
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b) Recette abonnés 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 29  4 6 0  E 30 825 E 29  724,51 f 31 3 7 9 w  E 56% 

Total 330 860,lo € 359 195,56 € 357 66433 € 363 841,87 € 1~7% 

La recette abonné progresse de +1.7% par rapport à 2011. 

c) Recette gBobale 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
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Gambetta, Recettes cumulées (Horaires t Abonnés1 rn 

d) Recette par place du parking 
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e) Ticket Moyen 

Année 2072 

-- 

Le ticket moyen est en progression de -+3.2% malgré une baisse significative sur les deux 
derniers mois de l'année. 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

5, Compte-rendu financier 

a) Pr6sentcatigsn des comptes par poste  

Recettes Parcs 744,6 830,90 86,3 11,6% 

Redevance publicitaire o,o 8,8 8,8 5 0  

Autres recettes 1,9 2 0,1 7,8% 

Autres produits d'exploitation 2,4 0 -2,4 -IOO,O% 

Produits exceptionnels 1,8 O -1,8 -IOO,O% 

Transferts de charges 1%' 11,5 1,3 12,5% 

Compensation tarifaire 181,g 66 -11 5,9 -63,7% 

salaires et traitements 

Achats externes 

Services extérieurs 

Dotations provisions amortissements 72,2 69,g -2,3 -3,2% 

Amortissements caducité + réhabilitation 278,g 255,s -23,4 -8,4% 

Charees financières 89,7 84,s -5.2 -5,8% - <, , .,< -, -, 

Dotations provisions amortissements 440,s 409,g -30,g -7,O% 

Charges exceptionnelles 1,s O -1,s -IOO,O% 

Redevance 

RESULTAT AVANT IMPOT -1493 0,O 1493 -IOO,O% 

b) Explication de5 variations supérie~rea à +/- 10% 'x, 

B. 
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Les recettes du parc sont en progression de +11.6%. L'activité de 2011 avait é té  
particulièrement faible du fait des travaux sur le cours Gambetta pour l'aménagement 
des voies tramway. 

La compensation tarifaire indemnisant les charges de  réhabilitation du parking, déjà 
réactivé en 2011 es t  donc à nouveau sollicitée mais pour un montant moindre grâce à une 
forte mais tardive reprise de fréquentation sur le dernier trimestre. 

Le transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings d'échange à compter de  mai 2012 se  
traduit par une diminution des frais de personnel interne (poste salaires e t  traitements) - 
27.6% par rapport à 2011, mais par une augmentation des prestations extérieures (services 
extérieurs e t  autres charges externes). 

Gambetta - R8sultats 202i/ZQ%2 

1000,o.o 2 
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1 va r ia t ion  s tock  pièces 1 -58,05 / 0,oo 

/ 8 

VARIATION STOCKS 

AUTRES ACHATS EX7 

Variat ion s tock  fou rn i tu res  

MAT1 ERES PREM I ERES ET 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipemen t  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'ent re t ien faible 

Fourni tures diverses 

Fourn in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau  

Fourn  annexes b i l le t ter ie  

Carburant  n o n  s tocké 

Lubri f iants n o n  stockés 

Pièces d e  rechange n o n  

Autres pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur  achats 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mul t i r isques e t  

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t e c h  e t  

Prestat ions Mult iservices 

Prestat ions diverses 

Charges externes d e  

Personnel gard iennage 

Assistance technique 

Redevances aux  Collectivités 
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Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph 

Frais de banque CB 

Taxe dl'apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort 

Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et ordures 

629800 1 Charges de structure inter- 

, ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 

1 SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES 
I 

Contribution Sociale de 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

-12 668,57 

-12 668,57 

-294 347,ii 

1645110 1 URSSAF 1-21 822,41 

-21 41g,81 

-21 419,81 

-268 972,83 

-42,02% 

-42,02% 

18,96% 
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CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

Chg non imp 

649002 1 Charge de personnel Inter- 13 083.56 

Dot amort caducité -254 808,19 -254 808,19 o,oo% 

Perte de créance dans -378,76 -404~69 o,oo% 

649800 1 Charges de structure inter- 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

Amt autres. immos -15 047,41 

Amt constructions et -16 378,35 

Amt matériel et outillage -6 536,97 

Amt matériel transport -26 173~67 

Amt matériel bureau et info -5 502,74 

-32 610~98 

-29 527,42 

-133 932772 

-34 471,43 

-34 471,43 

-184 87568 

-5,80% 

-14~50% 

-27959% 
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Compensat ion tar i fa ire parcs 66 o12,92 181 868,07 -63,78% 

Recettes parcs 830 889,78 744 59641 11,55% 

Autres recet tes 346,14 653,82 o,oo% 

Redevance publ ic i té  8 760,oo o,oo IOO,OO% 

695110 1 Impô t s  sur les bénéf ices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Transfer t  de  charges salaires o,oo 3535 o,oo% 

Transfer t  d e  charges I O  993,74 g 496,04 10,53% 

Transfer t  autres charges O,OO 153,60 o,oo% 

17,41 229,20 

O,OO 

0,Oo 

-919 185,22 

I I  72459 / -1o2,31% 

il 728,59 / -102,31% 

-966 707,go / -4997% 
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F. ilaissac 

1, Description du site 

Année 2072 

Le parc de stationnement Laissac présente une capacité globale de 250 places réparties 
sur 5 niveaux et le sous-sol (30 places réservées aux abonnés). 
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I I  compor te  une rampe d'accès « Entrée » (côté boulevard d e  l'observatoire) e t  une 
rampe << Sortie » (côté rue Anatole France). 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil sont  ouverts 24h124, t o u s  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par : 

Le responsable d e  parc, Monsieur POLO DEL VECCHIO Eric 
J etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur ALIBERT Didier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en  interne par le personnel en  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  son t  assurés par  des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance des  matériels d e  péage. 

La maintenance d e s  ascenseurs ainsi q u e  celle des  matériels d e  sécurité incendie sont  
assurées par des  spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables en  2012 : 

J Peinture d e  la cage d'escalier, 
J travaux d e  mise e n  conformité, 
J réparation des  lecteurs piétons, 
J réparation d e  l'ascenseur, 
J réparation d e s  luminaires. 

Le bureau d'accueil e s t  composé d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système d e  gestion du flux d e  véhicules entrants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  également équipé : 

J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J d e  contrôle d'accès, X, 

J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), g j; 
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d) Les 'services à la cIiesrtG8e 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison. 
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Tarifs appliqués e n  2042 

Durée de stationnement de o6hoo à 

o1hoo 2,10 é 

01 h30 3,10 f 

o2hoo 3960 E 

o2h3o 4,60 f 

o3hoo 5,10 f 

o3h30 6,20 E 

o4hoo 7 9  f 

o5hoo 8,00 E 

o6hoo 9,60 6 

07h00 10,70 E 

08h00 11,70 f 

oghoo 12~80 E 

iohoo 13~80 E 

11hoo 14740 f 

12hoo 15~00 E 

13hoo 15150 E 

14hoo 16,io é 

l5h00 17,20 E 

Plafond 24hoo 18,30 é 

Durée de stationnement de zzhoo à o6hoo 

de 22h à 6hoo 0,60 f 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

Nuit Résident + dimanche e t  JF 

Forfait Grand Cœur 

Permanent Travail 

N-1 Résident 

N-1 Travail 

Tarifs avant révision 

2,00 E 

3,00 E 

3150 

4950 f 

5900 f 

6,10 E 

7,10 

7,80 

9140 

10,50 E 

11,50 f 

12,50 f 

13,50 f 

14,lO f 

14>70 f 

15,20 E 

15170 E 

16~80 E 

17,90 f 
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3, Analyse de la fréquentataan du parking 

a) Analyse de E Z B  frkquentation horaire 

La fréquentation horaire est encore en baisse par rapport en 2011 de-5.7%. 
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Asiafyse de Ia frkquentation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre i qo  142 148 178 -6.8% 

-- 

La fréquentation abonné progresse globalement sur l'année. Cependant, cette 
progression finale masque la perte d'abonnés du dernier trimestre. 
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Résidants nuit 

Forfait Grand Cœur 7 

Répartition des abonnements 2012 
5X\ 

l 
sui Residents t%i Travail M Grand C e u r  

Année 2072 
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4, Recettes du p&ing 

a) Recette horaite 

42 592973 6 35 33429 f 

37088,63f 37150,176 

40 817~31 f 38 661,29 f 

40 595,90 f 31 97488 f 

32 413,29 f 35 792,81 f 

37 281,27 6 36 402,60 6 

35 203,93 6 34 788,13 6 

29 620,23 6 37 530152 6 

35 646,07 6 42 864972 6 

42 299,08 é 42 039,88 f 

ovembre 50 352 6 

-- 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour  le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, a la recette du mais de décerribre. 

La recette horaire affiche un recul de  -1.6% par rapport à 2011. 
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b) Recette abonnes 

Année 2072 

Recettes 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

I I  358 E 

11 537 

II  148 E 

I I  637 e 

I I  461 e 

11 197 € 

I I  004 E 

I O  634 E 

I O  406 E 

10 341 E 

10 ogg E 

I O  781 E 

c )  Recette globale I 
Recette 2009 201 O 2011 2012 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

La recette globale est stable. 
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d) Recette par place du parking 

Année 2072 

Recette à placelmois 2 0 0 9  2010 2011 201 2 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

e )  Ticket Moyen 
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5. Compte-rendu financier 

a) Pr4sen ta t ion  des comptes par poste 

Recettes Parcs 587'4 58598 -1'7 -0,3% 

Redevance publ ic i ta ire 11,o 12,3 193 11,g% 

Autres recet tes 2'6 O,7 -1,9 -72'9% 

Transferts d e  charges d 'exp lo i ta t ion  1,3 0, 0 -1,3 -IOO,O% 

salaires e t  t ra i tements  155'6 88,9 -66'7 -42,g% 

Achats externes 32'2 22,1 -1 0,1 -31,3% 

Entret ien e t  répara t ion  bâ t iments  20,o 3891 18'1 90,7% 

Services extér ieurs  19,3 88,8 6995 360'3% 

Rémunéra t ion  Fixe 23090 100,o -130'0 -56,5% 

Rémunéra t ion  Variable 10'0 0,O -1 o,o -1oo,o% 

Redevances 2 4 0 4  100,o -140~0 -543% . 

b) Explication des v~irlatiowa skip6rieures à +/- 10% 

Le t rans fe r t  d 'agents d e  parcs vers l 'activité park ings d'échange à c o m p t e r  d e  m a i  2012 se 
t radu i t  p a r  une  d im inu t ion  des frais d e  personnel  i n te rne  (poste salaires e t  t ra i tements)  
de  -42.9% soi t  - 66.7Ke pa r  r appo r t  à 2011, mais  pa r  une  augmenta t ion  des prestat ions 
extér ieures (services extér ieurs) + 69.5K6. 

F 

e ;r 
iC 
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L'augmentation du poste entretien et réparation est lié à la remise en peinture de la cage 
d'escalier mais également à des travaux sur les ascenseurs. II faut également noter les 
interventions nécessaires à la conformité du site ont impacté largement ce poste. 

1 Variation stock pièces rechange 1 -48'00 IOO,OO% 

Petit matériel et équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes billetterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Pièces rechange mat. perception 
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- - - -  - 

AUTRES ACHATS EX1 

Frais sur  achats  

RNES 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques e t  RC 

Charges d e  propre assureur 

Etudes e t  recherches 

Documentation tech e t  revues 

Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

rveil bât iment  

Charges externes d e  formation 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages e t  déplacements  

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

1 Frais d e  téléphone e t  Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais d e  banque CB 

rais d e  tenue  d e  CO 

Taxe d' 'apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement t ransport  
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Allocation logement -267,21 

Contribution effort construction -240,49 

Taxes sur rémunération différée 434,98 

Taxe professionnelle -9 907,09 

Taxe foncière et ordures -30 61568 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

64141 O Indemnités, avantages 

641441 Avantages en nature "brut" 

641449 Avantages en nature "net" 

641450 Rémunération différée 

SALAIRES ET TRAITEM EN 

6451 1 O URSSAF 

645320 CARCEPT 

645340 CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et pharmacie 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp 
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Perte de  créance dans l'exercice -496,66 -33,44 

Perte de  créance sur exo o,oo -36,79 

649002 

649800 1 Charges de  structure inter-activité 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 

A m t  constructions e t  -15 292,45 -33 954,46 -5596% 

A m t  matériel  e t  outillage -14 282,52 -16 502,lg -12,12% 

A m t  matériel  bureau e t  in fo -1 407,74 -1 818,49 o,oo% 

2 549,87 Charge de  personnel Inter-activité 

-22 130,98 

-19 581,11 

-88 g32,31 

Recettes parcs 585 766,91 587 448,41 -0,34% 

Autres recettes stat ionnement 269,22 38,46 o,oo% 

Redevance publicité 12 320~03 11 006,66 g,og% 

o,oo 

695110 1 Impôts sur les bénéfices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Transfert de charges salaires o,oo 

Transfert de charges "sinistres" o,oo 

Transfert autres charges o,oo 

Transfert charges salaire autres 14,40 

IOO,OO% 

-19 555,70 

-19 555,70 

-155 638,81 

15~34% 

O,OO% 

-41,12% 

O,OO 

0,oo 

-499 248,06 

39 807~88 

39 807,88 

-685 224,55 

-1oo,48% 

-1oo,48% 

-26,27% 
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III, BILAN GENERAL 

La recette cumulée des parcs en 2011 était de 6 02o.gK~, elle est de 5 911.6 KE en 2012, soit 
un différentiel de -1og.3ké. 

La redevance versée à la ville de Montpellier en 2011 était de 1776.7K~. En 2012 la 
redevance atteint les 1 521.6KE soit un différentiel de -255 kg. 

La redevance en 2012 représente 25.7% de la recette de l'ensemble des parcs gérés par 
TaM pour le compte de la Ville de Montpellier contre 29.5% en 2011. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et 
l'interlocuteur privilégié de la Collectivité. 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence 
l'assistance et la supervision technique, via un système de gestion technique centralisée 
(GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut 
intervenir sur le parking qui le nécessite. 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 
24h/24h et 7jours 17. 

L'agent de maîtrise d'astreinte : 

J est présent le samedi dans les parkings d 
centre Ville, 

J peut intervenir, 24h/24h, sur site. 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et  sous-traitants) sont acteurs de 
l'image de marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude 
irréprochable (courtoisie, politesse, disponibilité, réactivité). 

4 Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux 
nécessitant une assistance particulière (personnes âgées, PMR,  clients avec 
poussettes ...). d* 
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J Les agents accueillent, informent les usagers e t  répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, 
places disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel e t  des services 
complémentaires proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers e t  y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de l'usager, 
J Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement 

(prélèvements, CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
J Interface entre l'usager et  le back-office en Boutique.., 

5- Permanence de la skcurit6 

a)  St$curit& des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter 
leur bureau pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le 
report des alarmes SSI et  des appels phonie. 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du «deux en un » offre la garantie que l'agent est 
porteur de son système d'alarme portative individuelle. 

6 Ambi~srace des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance e t  à la quiétude de chacun des parkings 
exploités par TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont 
accueillis dans des parkings dont l'éclairage est adapté à la présence des usageri, 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings 
certifiés, TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialis&. 

' 

1"< * 
* 8 

+ < 
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"I Convergence d e  I c a  démarche qualité de çewice d e  la Ville et  d e  
Ta M 

Depuis plusieurs années, la Mairie de Montpellier s'est engagée dans une démarche de 
modernisation des services pour valoriser l'image de l'administration municipale et 
replacer l'usager au cœur du service public. 

Neuf services sont impliqués dans cette démarche : accueil et standard de l'Hôtel de Ville, 
les services «vie quotidienne », « population n, << état civil n, « administration des 
cimetières », << droit des sols », « action territoriale n, << éducation et enfance n. 

La ville de Montpellier, a reçu le certificat Qualiville délivré par AFNOR Certification le l g  
janvier 2011. 

Cette certification démontre la convergence des démarches de la Ville de Montpellier et 
de TaM. 

a) La cer?cifBration, une dynamique dBentreprlse 

Après la certification NF-Qualité de Service de la ligne 1 de tramway, de la ligne 15, de 
l'Agence Commerciale et du Service Contrôle de la Réglementation, la qualité certifiée se 
généralise au sein de l'activité transports de TaM. 

La Direction du Stationnement, partie prenante de cette dynamique, s'est attachée à faire 
reconnaître son savoir-faire et valoriser son professionnalisme. 

b) La certifieatisgn, u n e  attente du <i client ava1 n, B9usager 

Les usagers entendent par « services », le fait de fournir aux utilisateurs la possibilité de se 
sentir bien dans un parking (à pied comme en voiture). II s'agit de gérer le parking comme 
un « lieu de passage » et non pas comme un simple un lieu où garer sa voiture. 

Le référentiel que nous mettons en œuvre donne aux clients un sentiment d e  bien-être, 
au-delà de la simple mise à disposition d'une place de stationnement. L'Engagement de 
Service matérialise également l'ensemble des prestations que TaM assume au quotidien 
dans la gestion des parkings, mais qui, n'étant pas perçues par les clients, demeurent 

invisibles». 

c) La certificatfan, une a t tente  du cccllent amont>>,  Ia 
collectivité 

Les parkings ne peuvent plus être considérés comme des hangars à voitures », ils sont 
devenus un élément de la politique urbaine de la Ville de Montpellier. 

Une démarche d'amélioration continue de la qualité des services garantit à la collectivité 
que les prestations offertes aux utilisateurs du Service Public Délégué sont en conformité 
avec leurs attentes tout au long de la durée des délégations. 

Depuis le mois de Novembre 2007, l'agence Voirie, le parking Gambetta et le parking du 
Corum ont reçu la certification AFAQ engagements de  service - AES REF 193-01. 

L 

Les différents audits de validation 2008, 2009 et 2010 ont confirmé bue  TaN 
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Conformément aux engagements pris par TaM dans la DSP, le parking Comédie a été 
certifié 15 mois après la fin des travaux de rénovation. 

8, Convergence des référentiels 

La certification Qualiville garantit aux citoyens une écoute, une orientation et un accueil 
au plus proche de leurs besoins au travers d'une série de critères. L'analyse des exigences 
du certificat Qualiville démontre la convergence des engagements avec notre référentiel 
qualité AFAQ engagements de service - AES REF 193-01 

9, Relais et  accompagnement de Ia ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en 
matière de communication et de projet. Durant l'année 2012 TaM et la ville de Montpellier 
ont travaillé conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de 
prévention durant les Estivales. 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et 
la CCI, avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre 
ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 E. II est possible de cumuler jusqu'à 3 chèques par 
stationnement, soit 3 ~ .  II s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, et 
vient en déduction du paiement global du stationnement. 

Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est 
détaillé dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 2374 
Gambetta 992 
Laissac 2363 
Arceaux 657 
Antigone 17 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au 
cœur des problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre 
réflexion globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environbementale 
constante, pour minimiser son impact et privilégier son développement de façonïdurabl&. ** 
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Au premier plan d e  ce t te  réflexion se  situe la valorisation d e s  déchets  liés non seulement 
au fonctionnement normal d e  l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, 
mais aussi des  déchets  d e  ses  usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis e n  place dans  les différents parcs d e  
s tat ionnement d o n t  nous avons la gestion, des  points d e  collecte d e  matériaux 
recyclables ou polluants, permet tant  d e  réduire e t  d e  valoriser le volume des  résidus e t  
ainsi d'œuvrer à la minimisation d e  leur impact environnemental. 

C'est ainsi que  Tarn finance la collecte e t  la valorisation d e  : 

En 2012, le coût  d e  l'enlèvement, du trai tement  e t  d e  la valorisation d e  ces déchets  a 
représenté 4421.30 euros, hors coûts internes liés à la centralisation e t  à la gestion 
administrative des  points d e  ramassage. 

Cette initiative en  constante évolution représente une pierre modes te  à l'édifice du 
Développement durable dans  une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir 
commun. 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de  Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 379 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Braliim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarali EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hewé MARTiN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Clvistophe 
MORALES; Michel PASSET, Loiiis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacqiies DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Amaiid JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 

Absents : 
Laiire FARGIER, Martine PETITOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire TaM - Parc de stationnemeiit EUROPA 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 29 juillet 1994, la Ville de Montpellier a confié à la société TAM 
l'exploitation du parc de stationnement Europa situé entre la rue Poséidon et la rue de l'Acropole à Montpellier 
pour une durée de 40 ans sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le ternie est fixé 
au 1 er janvier 2036. 

Conformément à l'article LI41 1-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le délégataire 
produit chaque année avant le ler  juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les 
conditions d'exéczltion du service public. », TAM a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité d u  service délégué 

Le parc de stationnement Europa présente une capacité globale de 600 places réparties sur 2 niveaux (590 places 
publiques et 10 places Personnes à Mobilité Réduite). Il est ouvert 24W24 et 7joursl7. L'accès se fait via le 
boulevard de l'aéroport. 

Fréqzientation et recettes 

Le nombre de clients horaire a baissé de 4,7% par rapport à 201 1, et le nombre d'abonnés a chuté de 16,3%. A 
savoir que la Région Languedoc-Roussillon a résilié 113 abonnements en 2012. 

La recette horaire connaît une hausse de 3,6% par rapport à 201 1, malgré une baisse de la fréquentation, et la 
recette abonnée a diminué de 26,6%. En 2012, la recette cumulée s'élève à 681,4€ HT, soit une baisse 20,8%. 





- Répartition des.formules d'abonnements 

Malgré la mise en place d'une proposition attractive pour les résidents depuis le mois d'août 2008, les formules 
travail sont toujours grandement majoritaires avec 83% des abonnements, le forfait Grand Cœur et les formules 
résidents représentent respectivement 1 % et 11 %. Le petit rouleur représente 6%. 

Tarification 

Horaires j Our >% 

orhoo 

olt13o 

o2hoo 

02h30 

03hoo 

o3h30 

o4hoo 

oghoo 

06hoo 

07h00 

08l100 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12h00 

13h00 

14hoo 

15hoo 

Plafond q h o o  

noralre nuit » 

De zrhoo a 6hoo 

Abonnements Mensuels 

Nuit Résident c dimanche et JF .;- e 

Petir Rouleur 40 fl 

Petit Rouleur + Transport 80 r 

Jour Travail 703 e 
Permanent Travail " - 1 2 3  c 

Tarifs avant révision 

2,00 e 

3,10 e 
3550 e 
4770 6 

5,lO e 
6830 

7,OO e 
7,60 6 

8,20 € 

8,90 e 
9,40 r 
10,lO f 

11,oo e 
11,50 f 

12,oo e 

12,50 € 

13,oo € 

1330 

14,012 E 

Afin de favoriser le stationnement résidant, les tarifs des abonnements travail subissent annuellement une 
augmentation plus importante que les abonnements résidant. 
Cette augmentation accroît chaque année la différence entre ces 2 tarifs. 

- Personnel -- 

Qu". 





Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est de 
6,5ETP (équivalent temps plein). Le nettoyage est essentiellement fait par une entreprise spécialisée les nuits et 
les dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

- Travaux réalisés : 

O Pose de luminaires 
O Travaux d'aménagement du bureau 
O Pose d'une alimentation SSI 
O Réparation de la porte d'accès piéton 
O Remplacement d'une pompe de relevage + cellules du portail 
O Réparation des luminaires 

2. Compte de résultat (KC) 

I - Les produits d'exploitation baissent de plus de 11 % entre 201 1 et 2012. En détail, on observe 

Données exprimées en K€ HT 
Recettes Parc 
Redevances publicitaires 
Autres recettes 
Compensation tarifaire 
Reprise sur amortissement et  provisions 
Transferts de charges d'exploitation 

Produits d'exploitation 
Salaires et  traitements 
Achats externes 
Services extérieurs 

Les recettes du parc perdent plus de 20% de leurs produits par rapport à 2011. L'explication tient à l'effet 
cumulée de 2 causes qui malheureusement ne s'annulent pas. D'une part, la recette horaire affiche une augmentation de 
+3.6% malgré une baisse de la fréquentation, d'autre part la recette abonnés est en très forte baisse, du fait de la résiliation 
d'un nombre important d'aboiînements de la région Languedoc-Roussillon. 

Le poste « Compensation tarifaire » augmente encore et passe de 413 K€ (en 2011) à 454 K€ (en 2012) 
conformément à la délibération. 

Impôts-taxes et  versements assi milés 
Dotations provisions amortissements 
Rémunération Fixe 

2011 
860.6 

5.8 

15.2 

413.4 

2.2 

O. 2 

1297.3 
121.3 

42.2 

74.9 

II - Les charges d'exploitation augmentent modérément de 2% entre 2011 et 2012. En détail, on observe : 

Le poste « Salaires et traitements » baisse de 55% par rapport à 2011. Ceci est « contrebalancé » par une 
augmentation du poste services extérieurs. Ce sont ainsi 2 agents de parc TaM qui ont été transférés sur les P+Train, 
agents rei-riplacés par des agents de prestations inultiservices. 

2012 

681.5 

6.3 

11.2 

454.8 

0.0 

0.1 

1153.9 
54.4 

41.0 

149.6 

N/N-1 

-20.8% 

8.6% 

-26.1% 

10.0% 

-100.0% 

-33.3% 

-11.1% 

-55.2% 

-2.8% 

99.7% 





Le poste « Services extérieurs » est naturellement en forte augmentation et double presque par rapport à 
2011, pour les raisons évoquées ci-dessus. De plus, la campagne de renouvellement de l'éclairage (LED) est venue 
impacter fortement le poste « Entretien bâtiment » figurant à la ligne services extérieurs. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait confgrme, Madame le Maire 

Publiée le : 23 juillet 2013 
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I , Présentation de T6iM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme d'Economie Mixte Locale (SAEML) au 
capital de 4286 oooé, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté 
d'Agglomération de Montpellier et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J I'exploitation des services de  Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude etlou de toute infrastructure Transport en vue de la 

mise en œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation e t  la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi 

que toutes les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a 
confié à TaM une délégation de service public pour l'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie 
et de 7 parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, 
faisant référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau busltramway, 
J Gestion du service Vélomagg, 
J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service dJautopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au 
stationnement de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la 
chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et 
les impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non 
seulement parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, 
et vit à Montpellier et dans les communes de l'Agglomération. 

A. "Brésent-tion de $a Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses 
ressources humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment 
son activité transport (ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, 
formation ... .). 

b, 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de 
modernisation sur les trois parkings en phase d'exploitation I* 

' e h  * < 
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J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans 

avec une enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement ou 
d'exploitation de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 
environ 20% du marché français. II apporte assistance technique et juridique, en 
complément de séminaires et voyages d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1, ka gestion de 7 parkings en ouvrage 

Arceaux 

Comédie 

Corum 

Europa 

Gambetta 

Laissac 

Nombre d'Or 

Total Parkings Publics 

2, La gestion du stationnement payant sur voirie, 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés 
publics depuis 1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J I O  ooo dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 ooo dossiers de résidents zone verte, 
J 8 ooo dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 
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3, La gestion de 6 parkings privés 

Année 2072 

Clinique du Millénaire 

Clinique Saint Jean  

Parc Pénélope 

Parc d e  la Mer 

Parc d e  la glace 

Cinéma Gaumont 

Total Parkings Privés 

La gest ion des P+Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre d e  la DSP Transport, la Direction du Stat ionnement  d e  TaM assure la 
gestion d e  12 parkings tramway, don t  8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi q u e  la 
Gare Routière Internationale. 

5, La gestion opérationnelie du service V4iiomagg :: 

La Direction du Stat ionnement  assure la gestion technique : logistique, réassort  de s  40 
vélostations e t  maintenance des  t o t ems  distributeurs d e  clés e t  de s  vélos. 

La connaissance du  tissu local, l'expérience accumulée e t  la diversité d e  nos  activités nous  
permet ten t  d 'appréhender  les problématiques d e  s ta t ionnement  avec un regard 
d'expert, e t  d e  nous  positionner en  t an t  q u e  véritable « Intégrateur des  mobilités >> d e  la 
Ville e t  d e  l'Agglomération d e  Montpellier. 
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EL Organisation commerciale et administrative de) ia Direction du 
Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. 
Fabrèges à Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de 
la Voirie e t  les abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagements d e  service - BE5 REF $g3-oi, où sont 
délivrés, entre autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur 
la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
J PIAF 

Lz Boutique parking, où sont gérés le Back e t  le Front Office associés aux abonnés des 
parkings public de centre ville : 

J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 
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1. Description du site 

Le parc de stationnement Arceaux présente une capacité globale de 208 places. Les 
zones de stationnement sont matérialisées par un traçage au sol de type routier. Le 
parking est situé entre deux lieux stratégiques qui sont la place royale du Peyrou et le 
Boulevard des Arceaux. 

Afin de créer et sécuriser un axe piétonnier desservant ces 2 points, TaM a marqué et 
peint au sol un cheminement piéton. 

II faut également noter que le parking est mis gratuitement à disposition de la ville de 
Montpellier pour diverses manifestations (rencontres de tambourin, déplacement du 
marché paysan, fête de la musique, enregistrement d'émissions...). II est donc nécessaire 
de trouver, lors de ces événements, une solution permettant de gérer l'ensemble des 
abonnés. 

Le parking des Arceaux accueille également tous les jours le petit bus des Restos du 
Coeur. 

Terrain historique du Jeu de Balle à 
Montpellier, la Place des Arceaux a 
retrouvé sa vocation ancestrale depuis 
l'organisation de la Coupe d'Europe de 
Jeu de Tambourin organisée sur le site 
du parking les 2 et 3 juillet 2005. Depuis 
cette date, une manifestation de 
Tambourin s'est déroulée chaque 
année. 

Le quartier des Arceaux abrite un Comité de Quartier très actif et pour leqyel le site 
parking des Arceaux doit contribuer à l'animation de la vie sociale. s + 

Jusqu'en 2006, la « Braderie des Enfants >> du quartier s'est tenue sur 
l'emprise du parking. Au printemps 2007, l'association Arceaux Vie Acti 
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uciuuic ua113 IC pal ~1115. 

Pour  les usagers, l'accès au  park ing  s'effectue pa r  la Rue Paladilhe. 

A f in  d 'of fr i r  u n  service e t  u n  accueil de  mei l leure qualité, u n  nouveau  local d'accueil des 
usagers a é té  créé. 

Ce local  abr i te  n o t a m m e n t  des to i le t tes publ iques q u i  son t  ne t toyées  quo t id iennement  
p a r  une  société d e  service spécialisée. 

Le parc  c o m p t e  200 places. 

2, Organisation du site 

Le bu reau  d'accueil es t  ouve r t  d e  g h  à 2oh  d u  lund i  au  samed i  e t  d e  12h à 2oh  le dimanche. 

Le parc  est  accessible au  publ ic  t o u s  les jours 24h/24h. 

a) Personnels - E f fec t i f  moyen 

Pour  assurer une  présence d e  personnel  sur  les heures d 'ouver ture au  public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire es t  const i tué d e  4ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable d e  
parc  e t  remp lacements  p o u r  congés e t  malad ie  compris. 

La responsabi l i té sur  le parc  est  assurée pa r  : 

J Le responsable d e  parc, Mons ieur  ALBEROLA Richard 
J e t l ou  le responsable d e  parc  adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

b) Nettsjrage e t  maintenance 

Le ne t toyage  es t  essent ie l lement  e f fectué p a r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, comp lé té  e n  in te rne  par  le personnel  e n  poste.  

L 'entret ien e t  la maintenance des équ ipements  son t  assurés pa r  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance généra le  d u  parking. 

La société ScheidtEiBachmann assure quan t  à el le la maintenance des matér ie ls  d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi q u e  celle des matér ie ls  d e  sécuri té incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Aucune in te rven t ion  no tab le  n'a é t é  e f fec tuée  sur le  parc  e n  2012. 
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c) Les sewlces 2 la clientèle 

Stationnement de vélos : Un véloparc e s t  à disposition d e s  usagers. Tout le monde  peu t  y 
stationner son vélo gratuitement. 

Des présentoirs à journaux gratuits son t  à la disposition d e  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en  s e  rendant  à l'accueil du parking 
s e  voit, sur  simple demande,  prêter  un parapluie. 

Le kit d e  démarrage batterie: TaM m e t  à disposition gratui tement  un kit d e  démarrage 
pour les usagers en  panne d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en  priorité aux PMR, aux f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais e s t  étendu à l'ensemble d e s  usagers du parking. Tous les 
clients qui en  feront  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anti crevaison. 
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Les tarifs ont été révisés au le' Août 2012 (en rouge les tarifs modifiés). 

Durée d e  stationnement de  o7hoo à zohoo 

De IO mn à 30 mn  1,lo E 

De 30 mn à 1 heure 2,00 f 

De 1 heure à 1h30 2,80 E 

De 1h3o à 2 heures 3760 f 

De 2 heures à 2h30 4>40 f 

De 2h30 à 3 heures 5,10 f 

De 3 heures à 3h30 6,30 f 

De 3h30 à 4 heures 6,60 é 

De 4 heures à 5 heures 6,90 é 

De 5 heures à 6 heures 7>50 f 

De 6 heures à 7 heures 8,20 é 

De 7 heures à 8 heures 8,80 c 

De 8 heures à g heures 9740 f 

De g heures à IO heures IO,IO f 

De IO heures à II heures 10~40 f 

Plafond 24hoo 12~80 E 

Tarifs avant révision 

1,00 é 

1790 f 

2>70 f 

3750 f 

4730 

5700 f 

6,20 f 

6350 f 

6,80 f 

7>40 f 

8,00 é 

8,60 f 

9120 f 

9790 f 

10,20 é 

12,50 f 

Forfait entre 12hoo et 14hoo 0,60 E 0,50 f 

Forfait entre 2ohoo et 7hoo 1930 f 1,20 f 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent Résident 51 f 50 f 

Nuit Résident + dimanche et JF IO f 10 f 

Forfait Grand Cœur 98 -€ 96 f 

Permanent Travail 97 é 95 f 

Petit Rouleur 25 é 25 f 
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4, Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de ia fréquentation horaire 

Fréquentation Horaire 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre ' Octobre 

Novembre 

La fréquentation horaire e s t  e n  baisse d e  -7.2% par rapport  à 2011. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 
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b) Analyse de  la fréquentation abonnes 

Fréquentation Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Après une belle progression en 2011, la fréquentation « abonnés » affiche en 2012 un recul 
important de -6.5%. 
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Ré~artition des abonnements 2012 

1% 

Residenrs Travail $*i Grand Ccecir 

La fréquentation abonnés  tend  à s'équilibrer avec une  répartition sensiblement 
comparable des  formules résidents e t  travail. 

La politique tarifaire mise e n  place par TaM e t  visant à favoriser le s tat ionnement des  
résidents e s t  positive. 

Les abonnés  résidents représentaient 21% e n  2008 ; ils représentent  43% en  2012. 
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9. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du mois de juin 
et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

Les recettes horaires affichent un recul de -4% par rapport à 2011. 

Les recettes « abonnés » sont en recul de -5.4%. 
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Recettes Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

c )  Recette globrale 

1 2 3 4  5 G 7 8 9 1 1 3 1 1 1 2  

k,,, 1 Rcccltcs horsirc c~ i r r i i i l 6e~  2011 Ficcctlcç, horaire CLIITILI~&Ç~ 2012 
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Janvier 3 6 1 0 7 ~  3 4 9 8 1 ~  3 5 6 1 9 ~  3 7 1 6 8 ~  

Février 33 604 f 33 107 33 767 E 33 085 

Mars 38 414 f 38 758 E 35 923 38 796 f 

Avril 37 828 E 39 590 f 35 365 f 33 907 f 

Mai 34 362 E 39 852 f 33 199 E 35 996 f 

Juin 37 568 f 37 140 35 958 E 34 935 E 

Juillet 31 778 f 33 297 33 716 f 30 311 f 

Août 26 608 E 28 996 f 31 116 € 27 751 E 

Septembre 41 273 f 41 042 € 38 932 E 36 840 € 

Octobre 41 454 E 41 131 f 39 140 E 39 404 

Novembre 

d) Recette par place du parking 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La recette par place/mois affiche u n  recul de -4.3%. 
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e )  Ticket Moyen 

Ticket Moyen 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 

d'évolution 20 

-0,5% 

3!0% 

lr7% 

4 3  

5 2 %  

1,0% 

424% 

S,o% 

Q,8% 

4 4 %  

4>4% 

4 ~ 3 %  

Le ticket moyen est en progression, cette progression est liée à la révision des tarifs en 
août 2012 et à une augmentation de la durée de stationnement. 
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6, Compte-rend~i financier 

a) Présentation des compkei, par poste 

Recettes Parcs 424,8 406,6 -18,1 -4,3% 

Redevance publicitaire 1,2 1,2 O,O 3,1% 

Autres recettes 1,4 0,5 -0,9 -62,1% 

Transferts de charges d'exploitation 1,7 0 , O  -1,7 -99,4% 

ReDriSe sur amortissement et ~rovisions 0.8 0.0 -0.8 0.0% 

Total Produits 429,8 408,4 -2G4 -5,o% 

salaires et traitements 

Achats externes 

Services extérieurs 

Charges externes 81,o 4 8 3  -32,4 -40~1% 

Achats et charges externes 186,g 161,6 -25,4 -13~6% 

Impôts - Taxes et versements assimilés 8,4 6,2 -2,2 -25,7% 

Dotations, Amortissements et provisions 52,6 52,6 o,o -o,I% 

Dotations provisions amortissements 52,6 52,6 o,o -0,1% 

Rémunération Fixe 170,O 175,O 590 2,9% 

Rémunération Variable 5 4  0,O -54  -IOO,O% 

Redevances 1754 175~0 -Op4 -0,2% 

Total charges 423,3 39594 -2799 -6'6% 

RESULTAT AVANT IMPOT 6,5 1390 6~5 100,8% 

Les produits ont en recul de -5%, cette baisse est liée à la baisse des recettes sur le parc. 

Le poste salaires et traitements affiche un recul de -27.6%. Cette baisse est le pendant de 
l'augmentation du poste services extérieurs. i 

a" 

Le transfert d'agents de TaM sur d'autres parkings a été compensé par de la <restatjbn 
II multiservices. 
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Le poste achats externes affiche un recul de -62.1% mais qui ne représente que 4.4Kc en 
valeur absolue. Ce recul est essentiellement lié à une baisse des coûts en électricité. 

C'est le poste charges externes qui affiche le recul le plus important en valeur absolue - 
32.4Kc, lié aux transferts de charges de gardiennage stationnement en prestations 
multiservices. 
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Var ia t ion s tock  pièces rechange 

Var ia t ion s tock  fourn i tures consom. 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  publ ic  

Fourn i ture d 'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'en t re t ien  faible valeur 

Fourn i tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourn i tures d e  bureau  

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant  n o n  s tocké 

Au t res  pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur  achats 

I 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES ET 
APPROVISIONNEMENTS 

I 

I 

AUTRES ACHATS EXTERNES 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

-24,oi 

Etudes e t  recherches 

Prestat ions Mult iservices 

o,oo IOO,OO% 
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Documenta t ion  t ech  e t  revues 

Prestat ions diverses 

SERVICES EXTERIEURS -54 994J4 -22 432J47 147,11% 
I l I l  l 
Charges externes d e  f o rma t i on  

Personnel gardiennage s ta t ionnement  

Assistance technique 

Redevances aux  Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d'af franchissement 

Frais d e  té léphone e t  Fax 

Frais l ignes té léph  spécialisées 

Frais d e  banque CB 

Frais d e  tenue  de  comp te  

1629800 1 Charges d e  s t ructure inter-activité 1-5 733.24 1-8 909.21 1-33.67% 1 
I 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET 
I 

Taxe d' 'apprent issage 

Taxe f o rma t i on  cont inue 

Versement  t ranspor t  
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Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

1637100 / Contribution Sociale de Solidarité / -459J9 1-1 166~87 1 -85,70% 1 
I 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES - 6  236.93 - 8  394.68 -23.82% 1 
Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

Rémunération différée 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESU RCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 
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Médecine du travail et pharmacie 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp panier,retr,rnédail,stag 

Charges non impos. ( Transac.) 

Charge de personnel Inter-activité 

Charges de structure inter-activité 

{CES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL -55 295,90 -76 370,73 -27,50% 
I l l l I 

1658000 1 ~ u t r e s  charges de gestion courante / -226,26 1 -11,46 lo,oo% 1 
1 

AUTRES CHARGES 1 -226,26 1 -11,46 i,oo% 1 
I 
Amt autres immos incorp. 

Amt constructions et agenc. 

Amt matériel bureau et info 1-1 407974 
l 681121 

1 681510 1 Dotation provis. exploitation / -7 ooo,oo 1 -7 ooo,oo / o,oo% l 

Amt matériel et outillage 

Dotation provisions pour risques et charges 
687510 

excep. 

-13 g24,07 1 -14 078,51 1 o,oo% 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 

-52 564,52 -52 591~36 0~00% 
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1706200 / Recettes parcs 1 406 623.29 1424 754.06 - 4 2 4 %  

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 

1 708810 / Redevance publicité 1 1  200,oo 1 1  163.56 lo,oo% I 

0.00 

-395 365.04 

706210 

1708920 1 Station. prestations diverses 412.20 1299.88 1 0.00% 1 

Autres recettes stationnement 115.38 153.84 0.00% 1 

-2 124.14 

-425 443117 

1758000 1 Autres produits de gestion courante 19.84 1936.55 1-106.77% 1 

-94.16% 

-7905% 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTlVlTES 
ANNEXES 

I 

1 781510 1 Reprise provision risque 10.00 1705.13 1-141.82% 1 

408 350987 

I 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 
I 

426 371.34 

9.84 

1781741 

-4.22% 

I 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 

936955 

Reprise provision clients douteux 190.31 

791110 

/ 791130 1 Transfert autres charges / 67.20 / 0.00% I 

-1 06,77% 

0.00% 

0.00 

791120 1 Transfert de charges "sinistres" 10.00 

Transfert de charges salaires 10.00 15.69 

1791150 /Transfert de charges autres NR 136.53 10.00 / I O O , O O %  1 

795.44 

0.00% 

1 510,oo 

791140 

-125.72% 

-132.45% 

Transfert charges salaire autres 6.92 1 100,28 0.00% 1 
1 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

43.45 

408 404.16 

13 039.12 

1 693.17 

429 796.50 

4 353733 

-118,12% 

-4.89% 

206.74% 
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B. Antigone 

Année 2012 

1. Dessriptfon du site 

Le parc de stationnement Antigone présente une capacité globale de 258 places. 

La situation géographique du parking présente de nombreux handicaps qui pénalisent 
fortement sa fréquentation : 

J Implanté en périphérie du cœur de ville, en secteur essentiellement résidentiel, le 
tissu urbain environnant n'est pas générateur de demande de stationnement. 

J L'entrée du parking, sur le Boulevard Antigone, est placée sur un flux sortant, la 
trémie d'accès, en retrait du Boulevard, est rejetée derrière les deux voies de la 
ligne 1 du tramway, 

J La configuration de sortie est extrêmement difficile ; attente du passage du 
tramway dans la pente de la trémie de sortie et échappatoire en traversée de 
plate-forme. 

J Le parcours d'accès et sa dénomination qui n'est pas explicitement rattachée au 
site emblématique d'Antigone réduisent sa visibilité pour les non-habitués. 

L'offre de stationnement en concurrence directe avec le parking est pléthorique. Dans un 
rayon de 500 mètres, on dénombre : 

J 2 600 places dans les parkings du Polygone et du Triangle, 
600 places dans le parking Europa, 

J 270 places sur voirie. 
f 

Le stationnement sur voirie reste aujourd'hui le plus pratique et le moins onékux ( I r  
faiblement contrôlé) dans cette partie de la ville. 

I V  
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2, Organisat ion du s i te  

Le parc ainsi que  le  bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - E f fec t i f  moyen 

Pour assurer une  présence d e  personnel sur les heures d 'ouver ture au  public, l 'effectif 
moyen  nécessaire es t  const i tué d e  3.5 (équivalent t emps  plein) agents, responsable d e  
parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris. 

La responsabi l i té sur le parc est assurée p a r :  

J Le responsable d e  parc, Monsieur  ALBEROLA Richard 
e t l ou  le responsable d e  parc adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

b) Net toyage e t  ma in tenance  

Le ne t toyage est  essent iel lement ef fectué pa r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le  personnel  e n  poste. 

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés par  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt t iBachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér iels d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécurité incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables e n  2012 : 

J - réparat ion g roupe  électrogène 
J - t ravaux  d e  mise e n  con fo rmi té  ascenseur 
J - remp lacement  d e  verrous 
J - réparat ions des blocs d'éclairage 

Le bureau  d'accueil est composé d'une caisse manuel le e t  d u  système d e  gest ion 
courante d u  parc. 

II comprend éga lement  le système d e  gest ion d u  f l ux  de  véhicules ent rants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répart is de  manière un i fo rme dans le parking. 

Le park ing  est  éga lement  équipé : 

J d'une dé tec t ion  CO-C02, 
J d e  matér ie l  d e  vidéosurveil lance ( interphone, vis iophonie ...), 
J d e  contrô le  d'accès, 
4 d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  vent i lateurs d e  souff lage/extract ion d'air, 
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d)  Les services à %a cilentèle 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, géré  par  la société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  son t  dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande e t  présentation d e  la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par  télécommande, ouvre le rideau e t  libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont  à la disposition d e  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt d e  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se  rendant  à l'accueil du parking 
se  voit, sur  simple demande,  prêter  un parapluie. 

Le kit d e  démarrage batterie: TaM m e t  à disposition gratui tement  un kit d e  démarrage 
pour les usagers en  panne d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais e s t  étendu à l'ensemble des  usagers du parking. Tous les 
clients qui en  feront  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anticrevaison 
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Tar i fs  appliqués en 2017- 

Les tar i fs  o n t  é té  révisés au  le' ~ o û t  2012 (en r ouge  les tar i fs modifiés). 

Année 2072 

Durée d e  stationnement de o6hoo à 22hoo 

De I O  m n  à I heure  1170 f 

De 1 heu re  à 2 heures 3,20 

De 2 heures à 3 heures 4,70 6 

De 3 heures à 4 heures 6,30 é 

De 4 heures à 5 heures 7,80 6 

De 5 heures à 6 heures 8,40 f 

De 6 heures à 7 heures 9 , O O  f 

De 7 heures à 8 heures g150 f 

De 8 heures à g heures 10,oo f 

De g heures à I O  heures 10~50 f 

De I O  heures à I I  heures 11,oo f 

De I I  heures à 12 heures 11,5o E 

De 12 heures à 13 heures 12,10 f 

De 13 heures à 14 heures 12,70 f 

Plafond 24hoo 13,20 é 

Tarifs avant révision 

1,60 E 

3110 f 

4160 f 

6,20 E 

7170 f 

8,20 f 

8,80 e 

9930 f 

9 3 0  e 
10,30 € 

1 0 ~ 8 0  E 

11,30 é 

11,go e 

12,40 f 

12,go e 

Durée de  stationnement de zzhoo à o6hoo 

De 22hoo à 6hoo 0'60 f 0,50 f 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent  Résident 72  é 71 f 

Pet i t  Rouleur  40 e 40 f 

Pet i t  Rouleur  + Transpor t  82 r 8 2  f 

Permanent  Travail 104 r 102 f 

Jour  Travail (Lundi-Vendredi) 94 92 f 

Pour  répondre  à la nouvel le  Délégat ion d e  Service Public e n  2010, les gri l les tar i fa ires 
avaient  é t é  repensées. Les fo rmu les  d 'abonnement  « Pet i t  Rouleur  » e t  « Pe t i t  Rouleur  + 
Transpor t  » o n t  v u  le  jour. 

La d i f férence majeure en t re  u n  abonnemen t  <( Pe t i t  Rouleur  >> e t  u n  abonnemeA t  réside*nt 
t i en t  dans la possibi l i té d 'obtenir  u n e  réduc t ion  e n  f onc t i on  d u  n o m b r e  d e  sort ies 

\ v v  

<* 

* x 

29 / 110 
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mensuelles effectuées. Plus la voiture reste dans le parc, plus la réduction sur 
I'abonnement est importante (jusqu'à 40%). 

Cette mise en place devait permettre de capter une nouvelle clientèle dans le parking 
grâce à I'attractivité de cette formule et des tarifs qui en découlent, mais également 
d'œuvrer pour le «développement durable». 

Dans l'appréhension du stationnement comme outil de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le résident « Petit Rouleur » dispose d'un statut particulier par rapport aux 
autres usagers. II est le résident « écologiquement vertueux » qui n'utilise que peu sa 
voiture. 

Cette mesure constitue donc, en incitant les souscripteurs à diminuer leur nombre de 
sorties mensuelles, un levier formidable pour maîtriser l'utilisation de la voiture en ville et 
inciter les usagers à emprunter d'autres modes de déplacement plus doux. 

Le principe de I'abonnement « Petit Rouleur », que TaM propose, peut être assimilé à une 
bourse aux rejets de CO2 qui existe pour les industriels. 

Le parking valorise, sous forme de bonus, la réduction des déplacements en véhicule 
individuel. 

moins de sorties = moins de rejet de CO2= bonus sur le tarif. 

Le parking pénalise, sous forme de malus, la multiplication des déplacements en véhicule 
individuel. 

plus de sorties = plus de rejet de  CO2 = malus sur le tarif. 
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3, Analyse de la fréquentation du parkii-sg 

a)  Analyse d e  la fréquentation horaire 

Fréquentation Horaire 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-zc 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation horaire affiche un recul de -2.6% par rapport à 2011. La fréquentation du 
parking est donc en baisse constante depuis 2009. 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

Année 2012 

La fréquentation « abonnés  » affiche un léger recul d e  -1.5% par rapport  à 2011. 
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I Répartition des  abonnements 2012 I 

La répartition des abonnements est très inégale dans le parking Antigone. Les 
abonnements travail représentent 72% des formules proposées dans le parking. 

La tarification préférentielle initiée par TaM sur la Ville de Montpellier pour favoriser les 
résidents a été évidemment maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
30% à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
façon différenciée le tarif de I'abonnement résident par rapport à I'abonnement travail. 
La différence entre ces deux tarifs s'amplifie donc annuellement. 

L'abonnement « petit rouleur » a connu une belle progression, passant de 2 8  abonnés fin 
2010 à 50 en fin d'année 2011 soit une progression de c78,5% et de 50 à 63 en 2012 soit une 
progression de +26%. 

Malgré ces mesures, nos objectifs en termes de réduction de la disparité des abonnés 
n'ont pas été atteints en 2012. 
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3,  Recettes du parltlng 

a) Recette haraire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin el, pour le second semestre, à la recette du  mois de décembre. 

La recette horaire affiche un recul de  -2.6% par rapport à 2011. 

b) Recette aboi?n&s 

La recette abonnés es t  également en recul par rapport à 2011. (-6.1%) 
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c )  Recette globale 
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d)  Recet te  par place du parking 

La rece t t e  par  p lace lmois  af f iche un recul d e  -5.5% 
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e )  Ylcket ffvloyeae 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le t icket moyen est en  léger recul de -0~9%.  
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5. Camp&-rendu financier 

a) Pr4senta"Eon des comptes par poste 

Recettes Parcs 342,l 323,3 - I V  -5,5% 

Redevance publicitaire 3,9 3 3  -0,l -1,7% 

Autres recettes 3,9 1,1 -2,9 -73,0% 

Transferts de charges d'exploitation 0,2 o,o -0,2 -gl,o% 

Reprise sur amortissement et provisions 0,6 o,2 -0,4 -69,7% 

Total Produits 35%7 32894 -22,3 -6,4% 

salaires et traitements 44,9 33,3 -11,6 -258% 

Achats externes 22,1 21,1 -1,o -4,6% 

Entretien et réparation bâtiments 14,6 27,6 13,O 88,7% 

Services extérieurs 13,3 1092 -3,l -23,5% 

Charges externes 355 154 -2OJ -56,7% 

Achats et charges externes 130~5 107,6 -249 -17~6% 

Autres charges de gestion courante 11~5 6,O -54 -47~3% 

Impôts - Taxes et versements assimilés 30,o 29,2 -0,8 -2,5% 

Rémunération Fixe 1,4% 

IMPOTS S U R  LES BENEFICES 9.9 0.0 -9.9 -100.0% 

b) Explication des variations supérieeires à +/- 40% 

Le poste salaire et traitement affiche un recul de 25%: les agents ont été positionnés 
conformément aux exigences de la Convention. Le reste du temps le parkingfst géré à 
distance depuis notre PC central situé sur le parking Europa. $ 
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Le poste entretien et réparation bâtiments évolue de plus de 13Kc. Cette augmentation 
est liée à une importante panne du groupe électrogène nécessitant des travaux 
considérables. 

Les charges externes sont également en net recul de -56.7% représentant zo.2Ké. 

De la même manière que pour notre personnel, le recours à la sous-traitance pour le 
gardiennage du parking a été réduit. 

Antigone - Rgsultats 2013-2012: 

ULTATAVANT IMPOT 
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/ va r ia t ion  s tock pièces 1 -9,30 IOO,OO% 

Variat ion s tock fou rn i tu res  

LS MATIERES PREMIERES ET 

Pet i t  matér ie l  e t  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produits d 'ent re t ien fa ib le  

Fourni tures diverses 

Fourn in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau 

Fourn annexes bi l let ter ie 

Carburant n o n  stocké 

Autres pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Charges d e  p rop re  assureur 

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t ech  e t  

Prestat ions diverses 

6 1 8 8 2 0  / Gardiennage. survei l  1-264.00 

Charges externes d e  

Personnel gard iennage 

Assistance technique 

Redevances aux  

Divers honoraires 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 
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Voyages e t  déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais d e  téléphone e t  Fax 

Frais lignes spécialisées 

Frais d e  banque CB 

Taxe d'apprentissage -114,04 

Taxe formation continue -30032 

Versement t ransport  -312~67 

Allocation logement 

Contribution effort 

Taxes sur  rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière e t  ordures 

ontribution Sociale d 

/ 641110 1 Salaires e t  appointements  1 -II 488,64 

Congés payés 

Primes e t  gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en  nature "brut" 

Avantages e n  nature "net" 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 
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GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

l PRlAC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

Chg non imp 

JS 

Charge de personnel Inter- 

Perte de créance dans 1 -381,26 / 0,005 

Am t autres immos -1 306,67 

Amt constructions et -1 054~79 

Amt matériel et outillage -19 502,16 

Amt matériel bureau et info -1 873,12 

1 Dotation ~rovisions ~ o u r  11.50 10.00 IIOO.OO% 1 
DOTATIONS AMORTISSEMENTS 

l 

(695110 1 Impôts sur les bénéfices 1 o,oo 1-9 944132 

1706200 1 Recettes parcs 1323 295,05 1342 0 5 8 ~ 3  . (-5,55% 

1 p  
**x * 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Vaaire partenaire mabili'ri? 

0,Oo 

-290 03637 

-9 944~32 

-33' 33'153 

-100,56% 

-15,44% 
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Redevance publicité 
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C, Comédie 

1. Description du siée 

Le parc de stationnement Comédie présente une capacité globale de 824 places. 

Niveau 1 

Niveau 2 

La convention d'affermage a pris effet le 22 décembre 2006 e t  se terminera le 31 
décembre 2013. 

TaM exploite le service à ses risques et  périls. 

2 Qrgankatigsn du siée 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h124, tous les jours de l'année. 

a) kersonnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire est constitué de 9,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable 
de parc e t  remplacements pour congés et  maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO D E L  VECCHlO Eric 
J etlou le responsable de parc adjoint, Monsieur PRADO Antoine 

6) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et  la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de 
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont 
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux.de maintenancenotables en 2012 : 

J Réparation des portes de la cage d'escalier, 
J vérification des ascenseurs, 
J réparations des blocs d'éclairage, 
J réparation du gabarit d'entrée du tunnel, 
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J pose  d e  balisettes d'entrée, 

Le bureau d'accueil e s t  composé  d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système d e  gestion du flux d e  véhicules entrants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles sont  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J d e  contrôle d'accès, 

d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  ventilateurs d e  soufflage/extraction d'air, 

Stationnement de  vélos: Un véloparc e s t  à disposition des  usagers au  niveau -2 du 
parking. Tout le monde  peut  y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, géré par  la société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  son t  dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande e t  présentation d e  la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par  télécommande, ouvre le rideau e t  libère l'accès au 
demandeur.  

Des présentoirs à journaux gratuits sont  à la disposition d e  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en  se  rendant  à l'accueil du parking 
se  voit, sur  simple demande,  prêter  un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie : TaM m e t  à disposition gratui tement  un kit d e  démarrage 
pour les usagers en  panne d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en  priorité aux PMR, aux f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais e s t  étendu à l'ensemble d e s  usagers du parking. Tous les 
clients qui en  feront  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La consigne à casques 

Places courtoisie 

Abonnement Véhicules électrique e t  borne de rechargement 

Places confort 

Toilettes publiques 

Bombe anti-crevaison 

Guidage dynamique 

Aire de  lavage « sans eau ,, de véhicules 
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3, Tarifs appliqués en 2512 

Durée d e  stationnement de o7hoo à lghoo 

De IO m n  à 1 heure 2,20 E 

De 1 heure à 1h30 3750 f 

De 1h3o à 2 heures 4,50 f 

De 2 heures à 2h30 5 8 0  f 

De 2h30 à 3 heures 6 7 0  E 

De 3 heures à 3h30 9,OO 6 

De 3h30 à 4 heures IO,OO f 

De 4 heures à 5 heures 12,oo f 

De 5 heures à 6 heures 13,00 f 

De 6 heures à 7 heures 14,oo f 

De 7 heures à 8 heures 15,oo f 

De 8 heures à g heures 16,oo f 

De g heures à IO heures 17,oo f 

De IO heures à II heures 18,oo f 

De II heures à 12 heures 19,oo f 

Plafond 24hoo 21,oo f 

Tarifs avant révision 

2,10 f 

3,40 f 

4140 E 

5,70 E 

6,60 f 

9,OO f 

10,oo f 

12,oo E 

13,OO f 

14,00 f 

15,00 E 

16,oo E 

17,00 E 

18,oo E 

1g,00 E 

21,oo E 

Durée de  stationnement de ighoo à o7hoo 

De ighoo à 7hoo 0,60 E 0,50 f 

Forfait Spectacle 4,10 f 4/30 f 

Abonnements Mensuels 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Moto  Résident 

Moto  Travail 

Permanent Travail 

Abonnement Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues 

Année 2072 
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Le tarif est fractionné à la demi-heure à partir de la première heure et jusqu'à la quatrième 
heure de stationnement. Un tarif réduit est appliqué à partir de ~ghoo. 

4, Analyse de la frkquentaticpn du parking 

a) Analyse d e  Ia f réquenta t ion  hora i re  

La fréquentation horaire est en recul de -2.3% par rapport à 2011. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 
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b) Analyse de sa fréquentation abonnés 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation abonnée  affiche un recul d e  -6,8% par rapport  à 2011. 
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orfait Grand Cœur 11 

ravail permanent 329 

B Rbsidcr7ts HTravail W Grand 6mu1 
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ce 

3. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin e.t, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire est stable malgré une baisse de fréquentation. 

b) Recette abonnes 

La recette abonné est en progression de +I% malgré une baisse de la fréquentation. Cette 
progression est essentiellement liée à la révision tarifaire effectuée au mois d'août. 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

c) Recette globale 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
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Comédie, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 
700000,0.00 6 - 

400000,0.00 F - 
+ 600000,O.OO 

U Recettes horaire cumulées 2011 Recettes hora~re cumulées 2012 

d)  Recette par place du parking 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 
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e)  TEaket Moyen 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 3968 6 3,72 6 3,78 6 3,83 6 i, 3% 

Le ticket moyen progresse de +3.1% 
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6, Compte- rendu  financier 

a) Présentat ion des comp tes  par p o s t e  

Année 2012 

Recettes Parcs 3 0 6 1 ~ 4  3 0 8 6 5  2 5 1  0 ~ 8 %  

Redevance publ ic i ta ire 24,7 3010 513 21~4% 

Autres recet tes 4016 3313 -7?3 -18~0% 

Reprise sur  amor t i ssement  e t  27?1 010 -27?1 -100~0% 

salaires e t  t ra i tements  35612 3 7 1 ~  l!j10 4,2% 

Achats externes 106,3 9 6 3  -915 -8,9% 

Services extér ieurs  31912 42616 10714 3317% 

Dotations, Amort issements, 677?1 674?6 -214 - 0 ~ 4 %  

Rémunérat ion Fixe 95510 97% 2195 2,3% 

Rémunérat ion Variable 281.1 134.4 -146,7 -52,2% / ., . . ,. - ,  

RESULTAT AVANT IMPOT 110,9 94~7 -16,2 -14~6% 

b) Explication des variations supsrleures à +/- 40% 

La l igne t rans fe r t  d e  charges af f iche u n  p r o d u i t  néga t i f  d e  -1g.gKc. Cet te  l igne correspond 
à la régular isat ion « d u  remboursement  p a r  l'assurance d'un sinistre sur  la LAC (l igne 
aér ienne d e  contact )  d u  t r a m w a y  Place d e  la Comédie » a f fec té  p a r  e r reur  su r  le park ing  
Comédie. % 

0 I 
s" 

Le pos te  services extér ieur  est  e n  f o r t e  progress ion +33.7% p o u r  p lus d e  1 0 7 K ~ .  
v 

' @  

P, 
x, 

8. 
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Cette augmenta t ion  est due  à des charges p o u r  t ravaux sur le  matér ie l  d e  péage e t  le 
bât iment,  avec n o t a m m e n t  le  remplacement  des por tes  des cages d'escalier. Cependant, 
le  d i f férent ie l  est  su r t ou t  l ié a u  ren fo rcement  des prestat ions d'accueil e t  d e  surveillance, 
matér ial isé par  u n  pos te  prestat ions multiservices à 76Kf. 

Le pos te  charges externes augmente  également.  Cette évo lu t ion  d e  charge est  liée à celle 
des coû ts  d e  gardiennage d u  park ing  (+lzKf). 

7 ----- - 

ULTAT AVANT IMPQf 
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1 Variation stock pièces rechange 1 -g5,27 

Petit matériel e t  équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Annexe de billeterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Monétique : Pièces S.Directe 

rais sur achats 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

Documentation tech et revues 

1 Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

Charges externes de formation 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 
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Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d'af franchissement 

Frais d e  té léphone e t  Fax 

Frais l ignes té léph  spcécialisées 

Frais d e  banque CB 

Taxe dl 'apprentissage 

Taxe f o rma t i on  cont inue 

Versement  t ranspor t  

Al locat ion logement  

Contr ibut ion e f f o r t  const ruct ion 

Taxes sur rémunéra t ion  d i f férée 

Taxe professionnel le 

Taxe foncière e t  ordures 

629800 1 Charges d e  s t ructure inter-act iv i té 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 

D U S - T O T A L  AUTRES ACHATS ET-CHARGES EXTERNES 
I 

6271 00 1 Contr ibut ion Sociale d e  Solidarité 
-2, - I - 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 

-39 207,gI 

-39 zo7,gi 

-1 847 0 1 3 ~ 6  

Salaires e t  appo in tements  

Congés payés 

Primes e t  grat i f icat ions 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages e n  na tu re  "b ru t "  

Avantages e n  na tu re  "net"  

-61 605,67 

-61 605,67 

-1 go1 676,48 

-35,71% 

- 3 5 ~ 1 %  

-2,89% 
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CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( d o n t  mut.cadre ) 

Mutue l le  n o n  cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur r é m  d i f férée 

Comi té  d'entrepr ise 

Médec ine  d u  travai l  e t  pharmacie 

Vêtements d e  travai l  

Contr ibut ion AGEFODIA 

Capital décès 

Autres c h g  soc sur r é m  d i f férée 

Tickets restaurant  

Chg n o n  imp 

/ Charge d e  personnel  Inter-act iv i té 15 o60,20 

Perte d e  créance dans l 'exercice -361,20 

Perte d e  créance sur  e x o  antér ieur  o,oo 

649800 1 Charges d e  s t ructure inter-act iv i té 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 
I 

A m t  const ruct ions e t  agencements 

A m t  maté r ie l  e t  out i l lage 

A m t  maté r ie l  bu reau  e t  i n f o  

-go 4 5 3 ~ 5  

-85 393,05 

-371 178,18 

-80 354,75 

-80 354775 

-356 194,43 

12,44% 

6,22% 

4,21% 
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IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

708920 1 S ta t ionnement  prestat ions 3 2  424?67 3 4  354,92 -5,82% 1 
1 PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTlVlTES 3 149 753,58 3 120 g23,71 0~93% 

Recettes parcs 

Autres recet tes s ta t ionnement  

Redevance publ ic i té  

/ Reprise prov is ion r isque c h g  expl  1 oJoo 

O,OO 

-3 O35 189JOO 

Transfer t  de  charges salaires oJoo 35,77 0~00% 

Transfer t  de  charges "sinistres" -20 574>60 43 z03,70 -148~14% 

Transfer t  autres charges o,oo I53J2O 0~00% 

Transfer t  charges salaire autres 28,56 228,61 0~00% 

3 086 521~35 

807~66 

29 999J9O 

-35 192,62 

-3 121 957,44 

-99,45% 

-2,79% 

3 061 38gJ58 

461J52 

24 7I7J69 

' 791150 1 T ransfer t  de  charges aut res NR 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

: SOUS TOTAL DES PRODUITS 

/ RESULTAT DE L'EXERCICE 

0~82% 

0~00% 

20J23% 

675J47 

-19 870,57 

3 129 926,63 

94 737>63 

31IJ11 

43 932,39 

3 l97 697~55 

75 740,lI 

oJ00% 

-I45JG8% 

-2J13% 

25,09% 
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D. E~i ropa  

1. Description du si te  

Année 2072 

La ville d e  Montpellier a décidé par délibération e n  da t e  du 29 Juillet 1994 d e  confier la 
concession du parking public d e  s tat ionnement Europa à TaM. 

Le parking e s t  composé  d e  600 places d e  s tat ionnement réparties sur  deux niveaux. 

2, Orgai~isation du site 
P 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil sont  ouverts 24h124, tous  les jours d e  I p z 
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a )  Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6,5 ETP (équivalent t emps  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements  pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par : 

Le responsable d e  parc, Monsieur ALBEROLA Richard 
etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  son t  assurés par  des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant  à elle la maintenance des  matériels d e  péage. 

La maintenance d e s  ascenseurs ainsi q u e  celle d e s  matériels d e  sécurité incendie son t  
assurées par des  spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables en  2012; 

J Pose d e  luminaires, 
J travaux d 'aménagement  du bureau, 
J pose  d 'une alimentation 551, 
J réparation d e  la porte  d'accès piéton, 
J remplacement d 'une pompe  d e  relevage, 
J remplacement des  cellules du portail, 
J réparation d e s  luminaires. 

Le bureau d'accueil e s t  composé d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système d e  gestion du flux d e  véhicules entrants  e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles son t  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J d e  contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J d e  ventilateurs d e  soufflage/extraction d'air, 

d)  Les services & la clientele 'I 
rk 

Autopartage: Un service d e  location d e  véhicule courte-durée, géré par,"'a ,société 
MODULAUTO, e s t  situé au niveau-1. Trois emplacements  s o n t  dédiés. 

i 
", 
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Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt d e  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de  démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anticrevaison. 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

Tarifs appliqués en  2af2 

Horaires « jour >> 

01 ho0 

oi h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

07h00 

o8hoo 

oghoo 

1ohoo 

I I  ho0 

izhoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Horaire « nuit >> 

De 22hoo à 6hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 f 

3,10 f 

3,50 f 

4970 f 

5,10 

6,30 f 

7,00 f 

7960 f 

8,20 f 

6 9 0  f 

9,40 f 

1 0 , l O  f 

11,oo é 

11,50 f 

12,00 E 

12,50 f 

13,00 f 

13,50 f 

14,OO € 

Abonnements Mensuels 

Nuit Résident + dimanche et JF 43 f 42 6 

Petit Rouleur 40 f 40 

Petit Rouleur + Transport 80 f 80 E 

Jour Travail 103 f 101 f 

Permanent Travail 121 E 118 E 

Afin de favoriser le stationnement résident, les tarifs des abonnements travai1,subissent 
annuellement une augmentation plus importante que les abonnements résidentS. a" 

B 

Cette augmentation accroît chaque année la différence entre ces deux tarifs.' *.  b e R  . 
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3. Arnaiyse de  Ba fréquentation du parking 

a) Analyse de %a fi.équenta"eian horaire 

La fréquentation horaire affiche un recul de  -4.7% par rapport à 2011. 
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4. Analyse de Ica fréqrrentatlon abonnés 

Année 2012 

La f réquenta t ion  « abonnés » aff iche u n  recul d e  -16.3% par  r a p p o r t  à 2011. II f a u t  n o t e r  que  
la Région Languedoc a résil ié 113 abonnements e n  Oc tobre  2012. 
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Répartition des abonnements 2022 

O Résidents P Travail EJ Grand Ccriur U Petit Rouleur 

5 ,  Recettes du parking 

a) Recette horaire 

La rece t te  horaire affiche une  augmenta t ion  d e  +3.6% malgré une  baisse d e  la 
f réquenta t ion .  
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13 553,09 f 13 477134 6 

14 425150 f 15 037,88 6 

12 888,80 f 13 960~28 6 

12 551176 6 18 799,67 f 

17 042148 6 14 623,73 f 

12 8 1 6 ~ 9  6 12 0 5 6 ~ 7  f 

g 867,14 6 I O  092,98 f 

16 051,34 f 13 943,81 6 

14 925,59 f 15 275~75 f 

Novembre 13 464 f 14 426,84 f 15 126,51 6 

11 920.49 € 14 031.69 f 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du inois de décembre. 

b) Recette abonnés 

Recettes 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 
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c) Recette globale 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

86 ooo e gi 846 E 

85 570 E 90 213 E 

87 376 f 94 387 e 

91 557 E 89 393 e 
86 023 e 95 782 E 

85 234 e 92 045 f 

83 801 e 89 621 E 

82 179 e 88 044 E 

90 131 E 93 603 é 

90 743 f 95 062 e 

go 217 E 96 318 e 

II Europa, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés1 

1 2  3 4 5 6 7 8 9 1 0 1 1 1 2  

t...............a Recettes horaire cuniulees 2011 Recettes horalrc ccimule 

La recette globale du parking est en très forte baisse, du fait de la perte d'un grand 
nombre d'abonnés. 
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d) Recette par place du parking 

Année 2072 

% d'évolution 2011- 
Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 

201 2 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre I O O E  87f -12.9% 

e) Ticket Moyen 
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6, Compte-rendka financier 

a) Pr4sentatkin des comptes p2ar paste 

Recettes Parcs 860,6 681,5 -179~1 -20,8% 

Redevance publicitaire 5 8  6 3  075 8,4% 

Autres recettes 15,l 11,2 -3,9 -26,1% 

Compensation tarifaire 413,4 454,8 41,3 1 o,o% 

Reprise amortissement et  provisions 2,1 0 , O  -2,1 -98,4% 

salaires et traitements 121,3 54,4 - 6 6 9  -55,2% 

Achats externes 42,2 41,O -1,3 -3,o% 

Services extérieurs 74,9 149,6 74,7 9978% 

Charges externes 73,2 1063 33,l 4 5 s  

Achats e t  charges externes 311~6 351~3 3997 12,7% 

Crédit Bail 865?1 865,1 o,o o,o% 

b) Explication des variations skbpériekare~ à 4 1- 10% 

Les produits sont donc en net recul du fait de la résiliation d'un nombre important 
d'abonnements de la région Languedoc Roussillon. 

Le poste salaire e t  traitement est en recul de -55.2%, contrebalancé par une augmentation 
du poste services extérieurs. Deux agents de parc TaM ont été transférés sur les P+Tram, 
remplacés par des agents de prestations multiservices. 

De plus, la campagne de renouvellement de l'éclairage (LED) est venue impacter 
fortement le poste « Entretien bâtiment >>. 
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ç) P&esa_rkats 

Année 2072 

Europa - Résultats 2021/20X2 

mpôts et taxes Dotations 
RESL,,,, 

provisions AVANT 1 
nk aniortissenlents ,,,,,, 

603150 1 Variation stock pièces 1 -64,ol 

Petit matériel et Equip. 

Equip et fourn pour 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes 

Carburant non stocké 

Autres pièces de 

Pièces rechange mat. 

Frais sur achats 

CHATS EXTERNES 
I I - 

1612500 ( Crédit-bail immobilier 1-865 138,68 
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Locat ion mat.outi l ,  

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances 

Charges d e  p rop re  

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t ech  e t  

Prestat ions 

Prestat ions diverses 

Charges externes de  

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  

Missions 

Récept ions 

Frais d 'af franch. 

Frais d e  té léphone  e t  

Frais l ignes té léph  spcé. 

Frais d e  banque  CB 

629800  / Charges de  s t ructure . .2 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES 
I 

Taxe d' 'apprent issage 

Taxe f o rma t i on  

Versement  t ranspor t  

A l locat ion l ogemen t  

Contr ibut ion e f f o r t  
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Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et 

. , /  

SALAIRES ET TRAITE 

Salaires et 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature 

Avantages en nature 

Rémunération différée 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

647810 Capital décès 

647850 Autres chg soc sur rém 

647890 Tickets restaurant 

64811 O Chg non imp 

648130 Charges non impos. ( 

CHARGES SOCIALES 

649002 Charge de personnel 

64 800 9 Charges de structure 
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651420 Redevance -86,i O 

654110 Perte d e  créance dans 1 -168,go 87'50 1 -98,66 

A m t  autres i m m o s  -79 197~26 -79 19733 o,oo% 

A m t  const ruct ions e t  -33 650,oo -33 731,49 o,oo% 

A m t  matér ie l  et- ig578,50 -22 61 o,o4 -13,27% 

A m t  matér ie l  t ranspor t  -1 12536 -75538 o,oo% 

A m t  maté r ie l  bu reau  e t  -3 837,50 -3 837,50 o,oo% 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER- 

SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 
I 

-23 231,73 

-121 27g,65 

41 834,93 

-54 382,92 

Compensat ion tar i fa ire 454 772,57 413 429,77 9,92% 

Recettes parcs 681 477)68 860 577)12 -20,80% 

Autres recet tes 230,76 15334 o,oo% 

Redevance publ ic i té 6 288,oo 5 798992 o,oo% 

-279979% 

-55,24% 

695110 1 Impô t s  sur les 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

1 Reprise prov is ion o,oo 1 2 140,22 

Transfer t  d e  charges o,oo 

Transfer t  aut res o,oo 

Transfer t  charges 1 g,i g 

o,oo 

O,OO 

-1 442 879,'5 

38 200,oz 

38 200,02 

-1 375 576,76 

-99,48% 

-99948% 

4,87% 1 
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E, Gambetta 

1. Description du site 

Le parc souterrain compte 482 places. 

Année 2012 

Places PMR 

Le parking est accessible par 2 entrées : Entrée Chanzy e t  entrée Saint Denis. Deux 
possibilités de sortie sont existantes : Sortie saint Denis e t  Plan Cabanne. 

2, Organlsatiora du! site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable 
de parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO D E L  VECCHIO Eric 
J etlou le responsable de parc adjoint, Monsieur GAILLARD Jacques 

b) Nettoyage emmalntenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et  la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de 
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société ScheidttiBachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont 
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2012; 

J réparation e t  pose de luminaires, 
J réparation des gaines de ventilation, 
J travaux de mise en conformité, 

réparation portes e t  portails, 
J réparation des ilots béton, 
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J réparation ascenseur. 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

Stationnement de vélos: Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-l mmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison 
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Durée d e  stationnement de  o6hoo à zzhoo 

o1hoo 

oih30 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Durée de  stationnement de zzhoo à o6hoo 

d e  22h à 6hoo 0,60 e 

Abonnement Mensuel 

Permanent  Résident 76 f 

Nui t  Résident + d imanche e t  JF 41 f 

Forfai t  Grand Cœur 98 é 

Permanent  Travail 117 E 

Tarifs avant révision 
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3, Amlyse de la ,fréquentation du parking 

a) Analyse de 1s fréquentation horaire 

La fréquentat ion horaire progresse d e  +z3.2% par  rapport  à 2011. Malgré ce t t e  reprise 
d'activité nous sommes  encore loin des  fréquentat ions connues  avant  les travaux pour 
l'implantation du tramway. 

Evolution d e  la fréauentation horaire annuelle 
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b) Analyse de Icn fréq~sentation abonnés 

Année 2072 

- - -- - - - -- - -- 

La fréquentation abonné progresse de ++5% par rapport à 2011. 
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Réuartition.sf@s abonnements 2012 

La tarification préférentielle initiée par TaM, dans les parkings gérés  à Montpellier, pour 
favoriser les résidents a é t é  maintenue. Le coût  d e  I 'abonnement résident e s t  inférieur d e  
plus d e  30% à celui d'un abonnement  travail. 

I I  convient d e  souligner que, pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise d e  
façon différenciée le tarif d e  I'abonnement résident e t  celui d e  I'abonnement travail. Ainsi 
chaque année, la différence ent re  ces deux tarifs s'amplifie. 

Cette politique a por té  ses  fruits avec une proportion d 'abonnements résidents plus 
importante q u e  les abonnements  travail. (Grossièrement 113 e t  213). 
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4. Recettes du parking 

a) R e c e t k  horaire 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire, comme la fréquentation, es t  en progression par rapport à 2011 

(+30.6%), 
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b) Rece"rte abonnés 

Année 2072 

29 807,27 E 29 418,79 -1~3% 

29 778,56 E 30 421,82 E 2,2% 

29 845,74 30 233,28 f 1 ~ 3 %  

30163,74E 29717,82f -1,5% 

30 130,57 f 30 076,09 E -0,2% 

29 929,07 E 30 109,53 E 0 ~ 6 %  

30 303,51 E 30 389963 f 0~3% 

29 862,04 E 30 3g2,42 E 1,8% 

Septembre 28 209 E 29 800 E 29 375,84 E 30 085,56 E ~ ~ 4 %  

29 147,57 E 30 669,17 5,2% 

Novembre 2 9 0 0 2 ~  30 701 E 29 599,91 E 30 948,16 46% 

La recette abonné progresse de +1.7% par rapport à 2011. 

cl Recette globale 
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Gambetta, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 
;00000,0.00 f 7 - 400000,O.O 

U Recettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cumulées 2012 
=---Recettes abonnés cumulées 2011 <Te z Recettes abonnes cumulées 2012 

d)  Recette par place du parking 
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e)  Ticket Moyen 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le ticket moyen est en progression de +3.a% malgré une baisse significative sur les deux 
derniers mois de l'année. 
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5.  Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Année 2012 

Recettes Parcs 

Redevance publicitaire 

Autres recettes I J 9  2 011 7 3 %  

Autres produits d'exploitation 2,4 0 - 2 J 4  -100~0% 

Produits exceptionnels 1,8 O -1,8 -100~0% 

Transferts de charges 10,2 11,5 IJ3 12~5% 

Compensation tarifaire 181,g 66 -115,9 -63,7% 

salaires e t  traitements 184,9 I33J9 -5IJ0 -27,6% 

Achats externes 40J6 39,4 -112 -2,9% 

Services extérieurs 52,9 I 3 5 J 5  8216 156,2% 

Charges externes 1755 119,4 -56,l -32,0% 

Achats et charges externes 432,4 428,20 -492 -I,o% 

Impôts -Taxes et versements assimilés 82,o 81 -1,o -1~3% 

Dotations provisions amortissements 72,2 69,g -2,3 -3,2% 

Amortissements caducité + réhabilitation 278,g 255,5 -23,4 -8,4% 

Charges financières 89.7 84,s -5,2 -5,8% - *,< .,* -, -, 

Dotations provisions amortissements 440,8 409,g -30,g -7,0% 

Charges exceptionnelles 1,8 O -1,8 -1oo,o% 

Redevance oJo O 5 0  

IMPOTS S U R  LES BENEFICES -11.7 O 11.7 -100.0% 

b) ExpBlçation des variations çupérieures à a/- .ro% 
't 

# 
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Les recet tes  du parc sont  en  progression d e  +11.6%. L'activité d e  2011 avait é t é  
particulièrement faible du fait des  travaux sur  le cours Gambetta pour l 'aménagement 
des  voies tramway. 

La compensation tarifaire indemnisant les charges d e  réhabilitation du parking, déjà 
réactivé en  2011 e s t  donc à nouveau sollicitée mais pour un montant  moindre grâce à une 
for te  mais tardive reprise d e  fréquentation sur  le dernier trimestre. 

Le transfert d'agents d e  parcs vers l'activité parkings d'échange à compter  d e  mai 2012 s e  
traduit par  une diminution des  frais d e  personnel interne (poste salaires e t  traitements) - 
27.6% par rapport  à 2011, mais par une augmentat ion des  prestations extérieures (services 
extérieurs e t  au t res  charges externes). 

Gambetta - R4r;ultaés 20Il/*IQ22 

1860,O.O 1 
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1 Variation stock pièces 1 -58105 

AUTRES ACHATS EX1 

Variation stock fournitures 

MATIERES PREMIERES ET 

Petit matériel e t  équipement 

Equip e t  fourn pour info 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes billetterie 

Carburant non stocké 

Lubrifiants non stockés 

Pièces de rechange non 

Autres pièces de rechange 

Monétique : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques et 

Etudes e t  recherches 

Documentation tech et 

Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

Charges externes de 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 
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Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Taxe d' 'apprentissage -532,96 -758,72 o,oo% 

Taxe formation continue -1 432,82 -1 946,22 -51,38% 

Versement t ransport  -1 461,40 -1 974,27 -50,65% 

Allocation logement -365,21 -512,17 o,Oo% 

Contribution effort -328,68 -460,81 o,oo% 

626210 

62641 O 

627510 

62771 O 

Taxes sur  rémunération 207,34 -51,30 o,oo% 

Taxe professionnelle -24 25235 -22 797,19 4,39% 

Taxe foncière e t  ordures -51 762,oo -50 836,oo 1,97% 

-145,60 

-8,12 

-84,03 

o,oo 

Salaires e t  appointements  -53 515,58 -72 530,62 -26,20% 

Congés payés -5 979,OO -9 257,68 -3441% 

Primes e t  gratifications -II 973,48 -18 614,57 -37,60% 

Primes progrés -503,14 -536,71 o,oo% 

Indemnités, avantages -966,12 -1 196,34 o,oo% 

Frais d e  téléphone e t  Fax 

Frais lignes téléph 

Frais d e  banque CB 

Frais d e  tenue  d e  compte  

641441 Avantages en  na t  

641449 Avantages en  nat  

641450 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 
1 

h l 1 0  

-27,65 

-57,24 

-37,Il 

-193997 

AUTRES CHARGES EXTERNES 

o,oo% 

0 ~ 0 0 %  

o,oo% 

0 ~ 0 0 %  

-5 374,Og 

-1 521,21 

-4 834,88 

-77,83 

-106 718,oi 

-5 171,76 

-2 508,83 

-3 783,28 

-313767 

o,oo% 

-39,86% 

26,43% 

o,oo% 

-154 068,12 -30,51% 
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CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 1 
Tickets restaurant 

Chg non imp 

1 649002 1 Charge de personnel Inter- 13 083~56 

Dot amort caducité -254 808~19 -254 808~19 o,oo% 

Perte de créance dans -378,76 -404,651 o,oo% 

649800 / Charges de structure inter- 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 

Amt autres immos 

Amt constructions et 

Arnt matériel et outillage 

Amt matériel transport 

Amt matériel bureau et info 

-32 610'98 

-29 527,42 

-133 932172 

-34 471,43 

-34 471,43 

-184 875158 

-5,80% 

-14'50% 

-27,59% 
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Compensat ion tar i faire parcs 66 012~92 181 868,07 -63,78% 

Recettes parcs 830 889,78 744 59641 11,55% 

Autres recet tes 346,14 65332 o,oo% 

Redevance publ ic i té 8 760,oo O,OO IOO,OO% 

695110 1 Impô t s  sur les bénéf ices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Transfert  de  charges salaires o,oo 35~85 o,oo% 

Transfert  d e  charges I O  993,74 g 496,04 10,53% 

Transfert  autres charges O,OO 153,60 o,oo% 

17,41 229,20 

o,oo 

O,OO 

-919 18522 

II  728,59 

I I  728,59 

-966 707,gO 

-102,31% 

-102,31% 

-4,97% 
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F, Laissac 

1. "8escrip"rtpsn dei si te 

Année 2012 

Le parc d e  s ta t ionnement  Laissac présente une  capacité g lobale d e  250 places répart ies 
sur 5 niveaux e t  le  sous-sol ( 3 0  places réservées aux abonnés). 
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I I  compor te  une rampe d'accès « Entrée » (côté boulevard d e  l'observatoire) e t  une 
rampe CC Sortie » (cô té  rue Anatole France). 

2 Organisation du site 

Le parc ainsi q u e  le bureau d'accueil s o n t  ouverts  24h/24, t o u s  les jours d e  l'année. 

a) Perogc8;nnelrs - Effectif moyen 

Pour assurer une présence d e  personnel sur  les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire e s t  constitué d e  6'5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents,  responsable 
d e  parc e t  remplacements  pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur  le parc e s t  assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur POLO DEL VECCHIO Eric 
etlou le responsable d e  parc adjoint, Monsieur ALIBERT Didier 

Le net toyage e s t  essentiellement effectué par  des  prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété  en  interne par  le personnel en  poste .  

L'entretien e t  la maintenance des  équipements  s o n t  assurés par  des  prestataires d e  
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale  du  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des  matériels d e  péage.  

La maintenance d e s  ascenseurs ainsi q u e  celle des  matériels d e  sécurité incendie s o n t  
assurées par  des  spécialistes dans  les domaines respectifs. 

Travaux d e  maintenance notables en  2012 : 

J Peinture d e  la cage d'escalier, 
J travaux d e  mise en  conformité, 
J réparation d e s  lecteurs piétons, 
J réparation d e  l'ascenseur, 
J réparation d e s  luminaires. 

Le bureau d'accueil e s t  composé d'une caisse manuelle e t  du système d e  gestion 
courante du parc. 

I I  comprend éga lement  le système d e  gestion du  flux d e  véhicules entrants  e t  sortants .  

Les extincteurs, seaux  e t  pelles son t  répartis d e  manière uniforme dans  le parking. 

Le parking e s t  éga lement  équipé : 

d d e  matériel d e  vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
d d e  contrôle d'accès, % 

4 d'une CTC (Gestion Technique Centralisée), 1 
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d)  Les services a la client&le 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-l mmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe an ti-crevaison. 
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Tarifs applilqu4s en 2032 

Durée d e  stationnement de o6hoo à 

o1hoo 

oi h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

07h00 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 f 

3100 f 

3150 f 

4,50 E 

5700 E 

6,10 f 

711 0 f 

7180 E 

9940 E 

10,50 f 

11,50 f 

12,50 f 

13,50 f 

14,10 é 

14770 f 

15,20 E 

15170 f 

16,80 f 

17190 f 

Durée de  stationnement de 22hoo à o6hoo 

d e  2zh à 6hoo 0,60 f 0,50 f 

Abonnement Mensuel 

Permanent  Résident 

Nu i t  Résident + d imanche e t  JF 

For fa i t  Grand Cœur 

Permanent  Travail 

N-1 Résident 

N-1 Travail 
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3. Analyse d e  %a fréquentation du  parking 

a) Analyse d e  fa fréquentation horaire 

Année 2072 

La fréquentation horaire e s t  encore en baisse par rapport  e n  2011 de-5.7%. 
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Analyse de la fréquentation abonnés 

Année 2 0 1 2  

Fréquentation Abonnés 2 0 0 9  2010 2011 2012 % d'évolution 2011-201 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 150 142 148 138 -6.8% 

La fréquentation abonné progresse globalement sur l'année. Cependant, cette 
progression finale masque la perte d'abonnés du dernier trimestre. 
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&i3 Residents Travail Ld Grand Coeur 
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4, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

" : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recet te  horaire affiche un recul d e  -1.6% par rapport  à 2011. 
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b) Recette abonnés 

Recettes 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011- 

é) Recette globaIe 

57 07oe 63 077é 47 645,21 48 503,OI 

64 705 é 67 318é 51 566,20 49 756,60 é 

6 6 4 1 9 ~  60 85gé 51 456,83 43 002,07é 

6 3 7 7 8 ~  58 946E 43 009,17 46785,84E 

63 9OOE 60 241 E 45 264,54 47 345,05 6 

66 8 4 7 ~  5 8 7 8 8 ~  45 888,71 45 882,19é 

63 237E 55 522E 40 305,OI 48 505,Ol c 

Septembre 66 748 E 57 204 c 46 18737 53 8 0 3 ~ 7  E 

66 126 é 54 411 é 53 271,49 é 52 855,09 É 

Novembre 61 583 é 53 639 51 839,53 49 541,73 é 

La recette globale est stable. 
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d) Recette par place du parking 

Année 2.072 

Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

e )  Ticket Moyen 

'icket Moyen HT 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 I 
anvier 2,70 E 3)22 E 3)61 E 3)72 E 5 1  % 

:évrier &73 f 3,25 E 3,49 f 3,66 5,0% 

Jlars 2,98 f 3J7E 3,58 E 3,67f 2,6% 

Avril 3 4 4  E 3,40 f 3,57 f 3,69 f 5 2 %  

Jlai 3,15f 3,48E 3,536 3,80f 799% 

luin 3,08 f 3,43 E 3,74 E 3,81 f 1 ~ 9 %  

Juillet 3>44 f 3,66 E 3,79 f 3 3 9  E 2,5% 

4oût 3,35 f 3>92E 4902E 4,25 f 597% 

ieptembre 3916E 4,17E 3,69 f 4,03 E 9$1% 

3ctobre 3,oo E 3,62 E 3,68 E 3,82 E 5 8 %  

qovembre 1,7% 
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5, Compte-rendu financier 

a) Présentation des  comptes par poste 

Recettes Parcs 587,4 585,8 -1,7 -0,3% 

Redevance publicitaire 11,o 1293 1,3 11,g% 

Autres recettes 2,6 0,7 -1,9 -7 2,9% 

Transferts de  charges d'exploitation 1,3 0 , O  -1,3 -IOO,O% 

R e ~ r i s e  sur amortissement e t  1.7 0.2 -1.1 -85.2% 

salaires e t  traitements 155,6 88,9 - 6 7  -42,9% 

Achats externes 32,2 22,1 -1 O,I -31,3% 

Entretien e t  réparation bâtiments 20,o 341 18,1 90,7% 

Services extérieurs 19,3 88,8 69,5 360,3% 

Charges externes 167,2 8 6 4  -80,8 -48,3% 

Achats et charges externes 394~4 32494 -70~0 -173% 

Impôts - Taxes et versements 38,3 4398 595 14,3% 

Dotations, Amortissements 5293 3111 -21,2 -40~5% 

Rémunération Fixe 230,O 100,o -130,o -56,5% 

Rémunération Variable 10,o 0 , O  -10,o -IOO,O% 

Redevances 240p 100,o -140,O -58,3% ' .  

b) Explicatian des variationoz supérieures A +/- 40% 

Le transfert d'agents de  parcs vers l'activité parkings d'échange à compter de  mai 2012 se  
traduit par une diminution des  frais de  personnel interne (poste salaires e t  traitements) 
de  -42.9% soit - 66.7Kc par rapport à 2011, mais par une augmentation des  prestations 
extérieures (services extérieurs) + 69.5K6. 

L 
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L'augmentation du poste entretien et  réparation est lié à la remise en peinture de la cage 
d'escalier mais également à des travaux sur les ascenseurs. I I  faut également noter les 
interventions nécessaires à la conformité du site ont impacté largement ce poste. 

Laissac - Résultats 2011/2012 

Variation stock pièces rechange 

Variation stock fournitures 

MATIERES PREMIERES ET 

Petit matériel et  équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes billetterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Pièces rechange mat. perception 
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E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques et RC 

Charges de propre assureur 

Etudes et recherches 

Documentation tech et revues 

Prestations Multiservices 

Prestations diverses 

Charges externes de formation 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais de banque CB 

Taxe d''apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

629800 1 Charges de structure inter-activité 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 

-7 860,11 

-7 860~11 

-334 724,92 

-14 957)69 

-14 957,69 

-478 737,61 

-46,80% 

-46,80% 

-2g145% 
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/ s 

I MPOTS, TAXES ET V 

. . -  

SALAIRES ET TRAITE 

Allocation logement  

Contribution effort construction 

Taxes sur  rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière e t  ordures 

Contribution Sociale d e  Solidarité 

ISEMENTS ASSIMILES 

Salaires e t  appointements  

Congés payés 

Primes e t  gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en  nature "brut" 

Avantages en  nature "net" 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( don t  mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur  rém différée 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail e t  pharmacie 

Vêtements  d e  travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc  sur  rém différée 

Tickets restaurant 

Chg non imp 
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/ Charge d e  personnel  Inter-act iv i té 12 549.87 1 o,oo I I O O , O O %  1 
649800 / Charges d e  s t ructure inter-act iv i té 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES D U  PERSONNEL 
I 

Per te  d e  créance dans l 'exercice 

Per te  d e  créance sur  e x o  

A m  t const ruct ions e t  -15 292,45 -33 954,46 -55)96% 

A m t  matér ie l  e t  out i l lage -14 282,52 -16 502~19 -12~12% 

A m t  matér ie l  bu reau  e t  i n f o  -1 407~74 -1 818~49 0~00% 

-22 130,98 

-19 581,11 

-88 g32,31 

658000 1 Aut res charges d e  gest ion 

AUTRES CHARGES 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

-496,66 

o,oo 

Recettes parcs 585 766,91 587 448,41 -0,34% 

Aut res  recet tes s ta t ionnement  269,22 38746 0 ~ 0 0 %  

Redevance publ ic i té  12320,03 11006,66 g,og% 

-19 555.70 

-19 555)70 

-155 638,81 

-33)44 

-36,79 

-207~96 

-704762 

0,oo 

' 695110 1 Impô t s  sur les bénéf ices 

1 IMPOTS SUR LES BENEFICES 

: SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

Transfer t  d e  charges salaires o,oo 

Transfer t  de  charges "sinistres" o,oo 

Transfer t  aut res charges o,oo 

Transfer t  charges salaire aut res 14,40 

15.34% 

O,OO% 

-41~12% 

-1 g,i 6 

-89,39 

0,oo 

0,oo 

o,oo 

-499 248,06 

0~00% 

O,OO% 

39 807~88 

39 807~88 

-685 224,55 

-100,48% 

-1oo,48% 

-26,27% 
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La recette cumulée des parcs en 2011 était de 6 02o.gK6, elle est de 5 911.6 KE en 2012, soit 
un différentiel de -1og.3kb. 

La redevance versée à la ville de Montpellier en 2011 était de 1776.7K6. En 2012 la 
redevance atteint les 1 521.6K~ soit un différentiel de -255 kg. 

La redevance en 2012 représente 25.7% de la recette de l'ensemble des parcs gérés par 
TaM pour le compte de la Ville de Montpellier contre 29.5% en 2011. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et 
l'interlocuteur privilégié de la Collectivité. 

2, Le PC E~iropa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence 
l'assistance et la supervision technique, via un système de gestion technique centralisée 
(CTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut 
intervenir sur le parking qui le nécessite. 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 
24h/24h et 7jours 17. 

L'agent de maîtrise d'astreinte : 

J est présent le samedi dans les parkings de  TaM du 
centre Ville, 

J peut intervenir, 24h/24h, sur site. 

4, Accueil e l  relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de 
l'image de marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude 
irréprochable (courtoisie, politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux 
nécessitant une assistance particulière (personnes âgées, PMR,  cli'gnts avec 
poussettes ...). @ 

mobilité 
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J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, 
places disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services 
complémentaires proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de l'usager, 
J Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement 

(prélèvements, CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
J Interface entre l'usager et le back-office en Boutique ... 

a) SkcurSté des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter 
leur bureau pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le 
report des alarmes SSI et des appels phonie. 

b) S&curi$é des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du << deux en un » offre la garantie que l'agent est 
porteur de son système d'alarme portative individuelle. 

6 Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings 
exploités par TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont 
accueillis dans des parkings dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers, J 

e' 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans Jes parkings 
4 " 

certifiés, TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialis&. 
$+. 
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7 Convergence d e  la démarche quailté de service d e  la Ville et de 
Ta M 

Depuis plusieurs années, la Mai r ie  d e  Montpe l l i e r  s 'est engagée dans u n e  démarche d e  
modern isat ion des services p o u r  valoriser l ' image d e  l 'admin is t ra t ion munic ipa le  e t  
rep lacer  l 'usager a u  cœur d u  service public. 

Neu f  services son t  impl iqués dans ce t te  démarche : accueil e t  s tandard d e  l 'Hô te l  de  Ville, 
les services <<v ie  quot id ienne », « popu la t ion  n, << é t a t  civil n, << admin is t ra t ion des 
cimet ières n, « d r o i t  des sols n, « act ion ter r i tor ia le  », << éduca t ion  e t  enfance ». 

La vil le d e  Montpel l ier,  a reçu  le  cert i f icat Qualivi l le dél ivré pa r  AFNOR Cert i f icat ion le i g  
janvier 2011. 

Cet te  cert i f icat ion démon t re  la convergence des démarches d e  la Ville de  Montpe l l i e r  e t  
d e  TaM. 

a) La certification, une dynamique d'entreprise 

Après la cer t i f icat ion NF-Qualité d e  Service d e  la l igne 1 d e  t ramway,  de  la l igne 15, d e  
l'Agence Commerciale e t  d u  Sewice Contrô le  d e  la Réglementat ion, la qual i té  cert i f iée se 
généralise au sein d e  l 'activité t ranspor ts  d e  TaM. 

La Di rect ion d u  Stat ionnement ,  par t ie  p renan te  d e  ce t te  dynamique, s'est a t tachée à faire 
reconnaî t re  son  savoir-faire e t  valoriser son  professionnal isme. 

b) La certification, une a"cente du I.: client aval ,%, IPusager 

Les usagers en tenden t  par  « services », le f a i t  d e  fou rn i r  aux  ut i l isateurs la possibi l i té de  se 
sent i r  bier! dans u n  park ing  (à p i ed  c o m m e  e n  voiture). II s'agit d e  gére r  le  park ing  c o m m e  
u n  << l ieu de  passage » e t  n o n  pas c o m m e  u n  s imple u n  l ieu o ù  garer  sa voi ture. 

Le ré férent ie l  q u e  nous  m e t t o n s  en  œuvre  donne  aux  cl ients un sentiment de bien-être, 
au-delà d e  la s imple mise à disposi t ion d'une place d e  s ta t ionnement .  L 'Engagement d e  
Service matérialise éealement l'ensemble des prestations que TaM assume au  quo t id ien  
dans la gest ion des  parkings, mais qui, n 'é tan t  pas perçues p a r  les clients, demeu ren t  
<< invisibles)). 

c )  Lz certification, une a t tente  du << client amont  , )9  la 
coiiectiviéé 

Les parkings n e  peuven t  p lus ê t r e  considérés c o m m e  << des hangars à vo i tures », ils son t  
devenus u n  é l émen t  de  la po l i t i que  urbaine d e  la Ville d e  Montpel l ier .  

Une  démarche d'amél iorat ion cont inue d e  la qual i té  des services garan t i t  à la col lect iv i té 
q u e  les prestat ions o f fe r tes  aux  uti l isateurs d u  Service Public Délégué s o n t  e n  con fo rmi té  
avec leurs a t ten tes  t o u t  au  l o n g  d e  la durée des délégations. 

Depuis le  mo is  d e  Novembre  2007, l'agence Voirie, le park ing  Gambet ta  e t  l e  park ing  d u  
Corum o n t  reçu la certification AFAQ engagements de service - AES REF 193-01. 

Les d i f férents  audi ts  d e  val idat ion 2008, 2009  e t  2010 o n t  con f i rmé 'que TaJVl 
S ta t ionnement  maîtr ise les exigences d e  la démarche AFAQ AES. *r 
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Conformément aux engagements pris par TaM dans la DSP, le parking Comédie a été 
certifié 15 mois après la fin des travaux de rénovation. 

8, Convergence des r4férentlels 

La certification Qualiville garantit aux citoyens une écoute, une orientation et un accueil 
au plus proche de leurs besoins au travers d'une série de critères. L'analyse des exigences 
du certificat Qualiville démontre la convergence des engagements avec notre référentiel 
qualité AFAQ engagements de  service - AES REF 193-01 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en 
matière de communication et de projet. Durant l'année 2012 TaM et la ville de Montpellier 
ont travaillé conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de 
prévention durant les Estivales. 

10, Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et 
la CCI, avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre 
ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de I E. II est possible de cumuler jusqu'à 3 chèques par 
stationnement, soit 3 ~ .  II s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, et 
vient en déduction du paiement global du stationnement. 

Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est 
détaillé dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 2374 
Gambetta 9 92 
Laissac 2363 
Arceaux 657 
Antigone 17 

B, Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au 
cœur des problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre 
réflexion globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation envir~~gementale 
constante, pour minimiser son impact et privilégier son développement de façon~durab~&. 
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Au premier plan d e  ce t te  réflexion s e  situe la valorisation des  déchets  liés non seulement 
au fonctionnement normal d e  l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, 
mais aussi des  déchets  d e  ses  usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en  place dans  les différents parcs d e  
s tat ionnement d o n t  nous avons la gestion, des  points d e  collecte d e  matériaux 
recyclables ou polluants, permettant  d e  réduire e t  d e  valoriser le volume des  résidus e t  
ainsi d'œuvrer à la minimisation d e  leur impact environnemental. 

C'est ainsi q u e  Tam finance la collecte e t  la valorisation d e  : 

En 2012, le coût  d e  l'enlèvement, du trai tement  e t  d e  la valorisation d e  ces déchets  a 
représenté 4421.30 euros, hors coûts internes liés à la centralisation e t  à la gestion 
administrative d e s  points d e  ramassage. 

Cette initiative e n  constante évolution représente une pierre modes te  à l'édifice du 
Développement durable dans  une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir 
commun. 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 380 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahirn ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlèiie CASTRE, Magalie COUVERT, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Famy DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL A X A N I ,  Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Mas LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTiN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cluistoplie 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THMES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Maie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL 

Absents : 
Laue FARGIER, Martine PETITOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire VINCI PARK - Parc de stationnement 
FOCH PREFECTURE 1 MARCHE AUX FLEURS 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 19 avril 1971, la Ville de Montpellier a confié à la société GTM 
(Grands travaux de Marseille) devenue Vinci Park la construction et l'exploitation du parc de stationnement 
Foch Préfecture situé sous la place des Martyrs de la Résistance à Montpellier pour une durée de 30 ans à dater 
de la mise en service du parc sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public. 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 1981, la Ville de Montpellier a décidé la 
construction du parc de stationnement Marché aux fleurs situé sous la place Aristide Briand en extension du 
parking Foch Préfecture auquel il sera relié par un tunnel pour une durée de 30 ans à dater de la mise en service 
du parking sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 
14/02/20 1 3. 

Conforniément à l'article LI41 1-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le délégataire 
prodziit chaqzie année avant le ler  juin à l'autorité délégante z1n rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations aflérentes à l'exécz~tion de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe pernzettant à l'az~torité délégante d'apprécier les 
conditions d'exécution dzi service public. », Vinci Park a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d9exécutlsn et analyse de la qualité du sewice délégué 

Le parc de stationnement Foch Préfecture - Marché aux fleurs présente une capacité globale de 685 places 
réparties sur 2 x 5 niveaux (426 places sous la place des Martyrs de la Résistance et 259 places sous la place du 
Marché aux fleurs). Les emplacements sont répartis de la façon suivante : 394 places publiques dont 9 pour 
personnes a mobilité réduite et 291 places privées. Il est ouvert 241d24 et 7joursl7 avec une présence en 
personnel permanente. 





- Tarification 

- Personnel et équipements 

O Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif nécessaire est de 5 
ETP (équivalent temps plein) 

O Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, du lundi au samedi. Le dimanche, le nettoyage 
est réalisé en interne par le personnel en poste 





2. Compte de résultat (K€) 

1 - Les produits d'exploitation baissent de 1.1% entre 2011 et 2012. En détail, on observe : 

- Le poste « Recettes horaires » reste quasimerit parfaitement stable par rapport à 2011. En effet, malgré une 
ilouvelle baisse de fréquentation enregistrée (-2.3%), la recette moyenne par ticket progresse elle dans les mêmes 
proportions (+2.2%), permettant ce maintien. 
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-5.4% 
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-100.0% 

N/S 

6096.3% 

-1.1% 

23.5% 

-1.1% 

4.7% 

0.2% 

-8.9% 

13.1% 

-26.9% 

1.4% 

0.5% 

33.5% 

456.7% 

0.9% 

515.0% 

1.2% 

382.8% 

25.2% 

-20.3% 

515.0% 

N/S 

-21.4% 

Données exprimées en K£ HT 

Recettes Parc 
dont  recettes horaires 
dont  recettes abonnements et locations 

Amodiations - droits 
Publicité 
Location de surfaces commerciales 

Produits des activités annexes 
Chiffre d'affaires net 
Produits divers 
Produits d'exploitation 
Rémunération du personnel groupe 
Autres charges du personnel 
Entretien, maintenance et  réparations (dont nettoyage) 

Energie, consommables 
Collecte de fonds e t  frais bancaires 

Assurances 
Frais de pilotage et  frais généraux 

Loyers, charges locatives 
Autres charges de fonctionnement (dont GER) 

Taxes (professionnelle et  foncière) 
Frais financiers 
Redevance due au délégant 
Dotations amortissements e t  provisions 

Charges d'exploitation 
Résultat d'exploitation (+bénéfice / - perte) 
Résultat financier (+ bénéfice / - perte) 
Résultat exceptionnel (+bénéfice / - perte) 
Résultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 

- En revanche, les recettes des abonnements et locations baisse de 5.4% corisécutivernent à la baisse du nombre 
de contrats. Coinpte teilil des difficultés d'accès liées aux travaux réalisés, notaminent par le TRAM, aiilsi que 
l'exteiision de zone de chalandise en périphérie, le parking a perdu en 5 ans 26% de sa fréquentation totale. 

11 - Les cbar~es  d'exploitation augmentent de 25.2% entre 2011 et 2012. 
fL 
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- Le poste « Energie, consommables » augmente de 13.1% par rapport à 201 1 ; ce poste évolue en raison de 
l'augmentation annuelle des tarifs EDF ; 

- Le poste « Entretien, maintenance et réparation » baisse de 4.0% en 201 1. 

Au 31 décembre 2012, le Parking Foch-Préfecture enregistre un résultat avant impôt ~osit i f  de 967 K€. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Pour extrait c d forme, Madame le Maire 

Publiée le : 23 juillet 2013 ] 
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% .1. Présentation du contrat 



4.2, Description du parc, des moyens locaux et réqisnaux 

Le parc de stationnement Préfecture à MONTPELLIER est exploité par la société VlNCl Park. 

Ge contrat de concession ayant démarré en 1971 expirera le 14 février 2013. 
La capacité totale de l'ouvrage est de 685 emplacements, répartis sur deux parcs de stationnement : 
Martyrs de la Résistance et Marché aux Fleurs. 

L'exploitation est sous la responsabilité de Monsieur Daniel DURAND, Responsable de Site 
Principal, assisté de Monsieur Jean-Hugues MAHOMED-CASSIM, Responsable de Site, d'un 
Technicien d'Exploitation et de 3 agents d'exploitation. 

L'ensemble des dépenses de charges et entretien courant est géré par la société VlNCl Park 
Services, société prestataire du groupe VlNCl Park. 

L'équipe d'exploitation est placée sous l'autorité du Directeur de Secteur, Monsieur Jacques FABRE. 

La Direction Régionale de MARSEILLE, en collaboration avec le Responsable de District, assure : 

- le suivi et le contrôle de l'exploitation, 
- les relations avec l'autorité délégante, 
- la gestion administrative et financière de l'exploitation. 



q.3. Etablissement des comptes ret ra~ant  Ba totalité des opérations aHérentes à 
l'exécution de Ia Délégation de Service Public (1-données comptables - exercice 

Conformément à l'article LI41 1-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi no 95.127 du 8 
février 1995), notre société est tenue de présenter à l'autorité délégante un rapport comportant 
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation 
de service public. 

L'article RI41 1-7 du Code Général des Collectivités Territoriales -CGCT-(décret no 2005-236 du 14 
mars 2005), est venu encadrer son contenu en énumérant dans son premier paragraphe (1) les 
((données comptables)) qui doivent figurer depuis 2006 dans le compte-rendu retraçant les 
opérations de l'exercice comptable. 

Plus précisément, vous trouverez dans notre rapport les éléments répondant aux points rappelés ci- 
dessous, étant précisé que notre société s'est rapprochée du modèle préconisé par l'ordre des 
experts comptables (« le rapport annuel du délégataire de service public », édité par Le Courrier des 
Maires et des Elus Locaux). 

a- Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Son état de restitution a évolué 
par rapport aux années précédentes. Le groupe VINCI Park a souhaité faciliter l'analyse des 
comptes en adoptant le modèle de reporting interne cela a pour conséquence un 
agencement diffilrent de certains postes de produits et charges. 

Pour l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe 
pour les charges directes et selon les critères internes issus de la comptabilité analytique ou 
selon une clé de répartition dont les modalités sont précisées dans le rapport pour les 
charges indirectes et notamment les charges de structures ; 

b- Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel 
retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte 
de résultat de l'exploitation ; les méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf 
modification exceptionnelle dûment motivée ; 

c- Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 



d- Un compte-rendu de la situation des biens, et immobilisations nécessaires à I'exploitation 
du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas 
échéant le programme d'investissement y compris au regard des normes environnementales 
et de sécurité ; 

e- Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à I'exploitation du service public 
délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée 
au compte annuel de résultat d'exploitation de la délégation ; 

f- Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles ; 

g- Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service 
délégué ; 

h- Les engagements à incidence financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public ; 

D'ores et déjà plusieurs points peuvent être précisés : 

Vous trouverez joint au compte annuel de résultat de I'exploitation les pièces suivantes : 

B Présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel 
(1-alb). 

o Annexe 1 - règles et méthodes comptables (1-alb), intégrant la méthode de calcul de la 
charge économique imputée au compte annuel d'exploitation de la délégation (1-e) 

e Annexe 2 - gestion des services communs (1-alb) 

A la lumière des explications données par l'ordre des experts comptables dans l'ouvrage relatif au 
rapport annuel du délégataire de service (analyse de l'obligation et du contenu du rapport à jour du 
décret du 14 mars 2005), la rubrique relative à l'état des variations du patrimoine immobilier 
intervenues dans le cadre du contrat (1-c), a pour objet les acquisitions ou cessions de biens 
immeubles intervenus dans le cadre du contrat. 

A ce titre, aucune variation n'est intervenue au cours de l'exercice 2012. 



Concernant le compte-rendu de situation des biens et immobilisations (art. RI41 1-7 CGCT I-d), 
nous vous renvoyons d'une part au descriptif des équipements visés dans le rapport, et d'autre part 
au programme prévisionnel d'investissement pour I'exercice 201 3. 

Ensuite, l'inventaire comptable des biens de la délégation, prévu au paragraphe I alinéa g de l'article 
précité est intégré dans le rapport. 

II est complété par un état récapitulatif des investissements immobilisés nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué réalisés au cours de I'exercice 2012 (art. R 141 1-7 CGCT I-e), ainsi qu'un 
état des autres dépenses de renouvellement (ayant la nature de charge) réalisées dans l'année (art. 
R 141 1-7 CGCT - 1-0. 

Enfin, à ce jour, seule la reprise du personnel affecté à l'exécution de chaque contrat, nous semble 
devoir être recensée comme un engagement à incidences financières nécessaires à la continuité du 
service public délégué (art. RI41 1-7-I-h). 

Par la production de ce rapport, notre société a rempli les obligations qui lui sont imposées par les 
articles L 141 1-3 et R-1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. II sera présenté lors 
d'une prochaine réunion de l'Assemblée Délibérante qui prend acte de sa transmission. 

Dans le cadre plus général de son droit de contrôle, le délégant peut souhaiter avoir communication 
d'éléments supplémentaires, en dehors des obligations liées à la remise du rapport du délégataire. 

Notre société apportera bien entendu toutes les réponses utiles. Si la communication de ces 
éléments est souhaitée en vue de l'Assemblée Délibérante ayant pour objet de prendre acte de la 
transmission du rapport, nous vous remercions de bien vouloir nous réserver un délai raisonnable de 
préparation et de réponse. 

Toutes les pièces justificatifs des éléments de ce rapport dont le délégant souhaiterait avoir 
communication dans le cadre de son droit de contrôle, sont tenues à sa disposition. 



Le parc Préfecture est ouvert 7 jours sur 7 ,  24 heures sur 24 avec une présence en personnel 
permanente. 

2,1,1, Situation du parc et nombre de -;iveaux 

Le parc FOCH-PREFECTUREIMARCHE AUX FLEURS est situé au centre de I'Ecusson, sous la 
place des Mamrs de la Résistance et celle du Marché aux Fleurs. Deux parcs de cinq niveaux 
chacun, reliés par un tunnel. Quatre niveaux sont amodiés (deux dans chaque parc) : une première 
sortie, se situe dans la rue Foch et concerne uniquement les usagers qui sont garés au parking 
Préfecture, la seconde sortie permet de quitter le parc Marché aux Fleurs par la rue Rosset située 
derrière la poste. 
Les emplacements sont répartis de la façon suivante : 394 places publiques (dont 9 pour personnes 
à mobilité réduite) et 291 places privées. 

La répartition des niveaux s'effectue de la façon suivante : 

1 1 1 Souterrain 1 61 1 - 1 1 Souterrain 1 48 / 
1 2 ISouterrain 1 90 1 - 2  1 Souterrain 1 53 1 

Place des Martyrs de la Résistance 

1 3 1 Souterrain 1 89 1 - 3 1 Souterrain 1 53 1 

Place du Marché aux Fleurs 
Niveau Niveau Situation 

4 
5 

TOTAL 
5 Niveaux 

Situation Nombre de 
olaces 

Nombre de 
places 

Souterrain 
Souterrain 

91 
95 

426 

- 4 

- 5 
TOTAL 

5 Niveaux 

Souterrain 
Souterrain 

51 
54 

259 





Formule de révision 

2.2 Tarifs 

224. Tasifs du  ie'janvier 2012 au 30 Juin 2012 

1 I A  ~ a r t i r  de 3 iours 1 40.00 € 1  

24hOO 
~ t k & ~ @ ~ d ~ ~ p ~ ~  

19,OO € 1 
k+a~&~$~~~~&&\~~ 

Année 1 656,OO € 

$$@T@vt?mpn f;B$B>BF/*$sW &yf@$wQ.E 





2.2." Ev~lu t ion  tarifaire de 2007 à 2012 

Abonnement 

2,3,1, RECETTES TTC par type {en 

PARKING FOCH-PREFECTURE 

ANNEE ANNEE 1 2011 1 2012 1 
Horaires parcs 
Abonnés parcs 
Voirie 
Garantie de recettes villes 
Prestation de services 
Activité de Contrôle 
Appels de charges amodiataires 

201 2 
2,20 é 
4,70 é 

450,OO E 

Activités annexes 
Sous Total Chiffre d'Affaires 

01 ho0 
O2hOO 

trimestiel 

Compte-tenu de la baisse de fréquentation (-2,28 %), la recette « horaires » n'a pas 
évoluée par rapport à 201 1. 
La recette « abonnés » chute elle de 543  % consécutivement à la baisse du nombre de 
contrat. 
Compte-tenu des difficultés d'accès liées aux travaux réalisés, notamment par le TRAM, 
ainsi que l'extension de zone de chalandise en périphérie, le parking a perdu en 5 ans, 
26 % de sa fréquentation. 

2008 
2,20 é 
4,40 é 

420,OO E 

2007 
2, I O  E 
4,20 E 

405,oo E 

2009 
2,20 é 
4,50 E 

430,OO é 

201 O 
2,20 E 
4,50 E 

440,OO é 

201 1 
2,20 E 
4,70 E 

450,OO E 





Années 
Fréquentation 



2.3.4. "vsiiution des recettes horaires et -bonn&s (chiffres issus des statistiques) 

'TM = Tticket Moyen 

Evolution des Recettes horaires 



2-3-5. Pourcet-ntage d'utflisation des  moyens de paiement 

En prévision de la fin du contrat au 14 février 2012, la Ville a diligenté le bureau 
VERITAS afin d'établir un rapport de diagnostic. 
Les préconisations de ce rapport relevant de notre responsabilité ont toutes été levées. 
Les justificatifs d'intervention ont été remis à la Ville et une contre-visite de contrôle a 
été réalisée. 



Conformément à la réglementation applicable aux parcs de stationnement les vérifications par des 
Organismes agrées sont réalisés annuellement pour l'installation électrique et tous les cinq ans 
pour les autres installations (ascenseur, S.S.I. , désenfumage,). 

VERITAS 

SICL, 

SOCOTEC 

VERlTAS 

09/02/2012 

02/03/201 2 

07/09/2012 

~8/tl2/2012 

Contrôle de l'aération des locaux 

Contrôle système de sécurité incendielcolonnes 
sèches 

Vérification des installations électriques 

(contrôle annuel obligatoire) 

Mission de Diagnostic Technique 
Demandé par la Ville de Montpellier dans le cadre 
du renouvellement de la DSP 







Prêt de parapluies 

Les jours d'intempéries, l'automobiliste qui se gare dans le parc Foch-Préfecture, peut demander au 
bureau de se faire prêter un parapluie durant le temps de son stationnement. II remet au bureau 
d'accueil son ticket d'entrée qui lui sera rendu à son retour au parc, en échange de la restitution du 
parapluie. 

Pret de ~aniers  et cabas 
1 

VINCI Park met à la disposition de ses clients des cabas qui peuvent être empruntés à l'accueil du 
parc. Pour faciliter les courses, il suffit de passer au bureau d'accueil du parc et d'y demander le 
cabas, le panier ou le caddie qui est remis en échange du ticket d'entrée. II est restitué au retour 
dans le parc. 

Le Kiosque VINCI Park 

Une information adaptée à tous les goûts, disponible chaque jour sur le kiosque VlNCl Park. Afin 
d'offrir à chacun une information proche de ses centres d'intérêts VlNCl Park a créé le kiosque, un 
meuble alimenté quotidiennement en journaux et magazines gratuits, proposant des titres variés, 
pour tous les goûts. Situé sur le passage des piétons, le kiosque VlNCl Park permet de prendre 
chaque jour un-journal nouveau pour s'informer et se divertir. 





VlNCl Park s'efforce de proposer des services indispensables pour l'entretien courant de la voiture, 
exprimant ainsi sa volonté d'intégrer le stationnement dans la vie quotidienne des citadins et 
d'ouvrir le parking sur la ville et ses activités. 

Horaires d'ouveHure 

Les horaires d'ouverture du parc de stationnement sont étudiés pour permettre de donner 
satisfaction au plus grand nombre d'automobilistes possible. Ils sont clairement signalés à l'entrée 
du parc et dans les escaliers. S'il est fermé la nuit et certains jours, le parc reste néanmoins 
accessible aux clients muni de leur ticket de parking ou de la carte qui leur a servi lors de leur 
entrée en voiture. Ils peuvent ainsi récupérer leur véhicule à toute heure. 

Kit de dépannage 

VlNCl Park propose gratuitement un kit de dépannage pour l'automobiliste qui souhaite redémarrer 
sa voiture ou une bombe anti-crevaison pour celui qui veut repartir sans avoir à changer sa roue. 





VlNCl Park met à la disposition des automobilistes les moyens de paiement les plus récents et les 
techniques les plus souples. 

Pour faciliter la vie professionnels, VINCI Park propose dans le parc 
Foch-Préfecture le paiement stationnement à l'aide de la carte TOTAL GR. 
Près de 2.000.000 professionnels français sont détenteurs de la 
carte TOTAL GR. Avec cette carte le stationnement consommé chez VINCI Park 
est facturé mensuellement et évite au client la production fastidieuse de notes de 
frais. 

Cades bancaires 

Le paiement par carte bancaire facilite la vie des automobilistes, c'est pourquoi 
VINCI Park le propose dans le parc Foch-Préfecture et permet aux clients, pour 
gagner du temps, de payer sur les bornes de sortie. 



Site lnternet 
Le parc Foch-Préfecture bénéficie d'une présentation détaillée sur le site lnternet de VlNCl Park. 
Cette présentation qui évoque notamment tous les services proposés par le parc est précédée 
d'une page présentant la présence de VlNCl Park dans la ville. A partir de cette page, des liens 
spécifiquement créés par VlNCl Park permettent de rejoindre les principaux sites lnternet de la ville 
et de ses grands services publics. 

Actions commerciales 
Pour faire vivre le parc Foch-Préfecture et renforcer la notoriété des offres d'abonnement qui y sont 
~ r o ~ o s é e s ,  VlNCl Park a réalisé des campagnes promotionnelles reposant sur la distribution de . - 
prospectus. 

- Réduction de 50 % sur le premier trimestre d'abonnement. 

Au vu de la fin de la concession au 13 février 2013, cette campagne a été arrêtée fin octobre 2012 
pour le Parking Foch-Préfecture. 





Numéro Azur 

Les clients du parc Foch-Préfecture se voient proposer à tout moment, 24hl24 et 7jl7 la possibilité 
d'entrer en relation avec VlNCl Park en appelant le numéro Azur O 810 26 3000 qui leur permet 
d'exprimer leurs réclamations ou leurs critiques et de formuler leurs demandes d'informations ou 
leurs suggestions. 

Les appels du numéro Azur sont analysés quotidiennement. Une réponse leur est 
systématiquement apportée et l'analyse régulière des remontées ainsi collectées permet 

RELpsTlQN5 CblEFcaiT5 d'améliorer la qualité du service afin de la faire coller le plus précisément possible à la demande de 
la clientèle. 

Réclamation Clients 
Cette analyse quantitative concerne les courriers et mails clients, envoyés par la poste ou bien 
sur l'une des deux adresses suivantes contact@vincipark.com ou clients@vinci~ark.com, figurant 
sur le site internet VlNCl Park. 
La durée de réponse moyenne est de 72 heures par mail, et de 8 jours par courrier. 



1 Heure de stationnement gratuite 

A l'initiative de la C.C.I., les commerçants du centre ville ont pu offrir à leur client des tickets d'une 
valeur d'une heure de stationnement valables sur l'ensemble des parkings de la Ville. 

Un Parking pour votre hôtel 
Un lien internet est partagé entre VINCI Park et les hôtels à proximité du parc, afin de donner à 
l'hôtel une réponse au stationnement des personnes qui souhaitent réserver, par internet, une 
chambre dans leur établissement. 



4.2 Patrimoine die 

4.3 "1. Variago81 der patrimoine immsbiiiier 

A la lumière des explications données par l'ordre des experts comptables dans l'ouvrage relatif au 
rapport annuel du délégataire de service (analyse de l'obligation et du contenu du rapport à jour du 
décret du 14 mars 2005), la rubrique relative à l'état des variations du patrimoine immobilier 
intemenues dans le cadre du contrat, a pour objet les acquisitions ou cessions de biens immeubles 
intemenus dans le cadre du contrat. 

A ce titre, aucune variation n'est intemenue au cours de l'exercice 2012. 

4,î,2. Compte-rendu de la situation des biens 

Le parking Foch-Préfecture a une capacité de 685 places réparties sur 2 x 5 niveaux en souterrain : 

- 5 niveaux sous la Place des Martyrs de la Résistance 
- 5 niveaux sous la Place du Marché aux Fleurs 

L'ensemble des équipements de ce parc est décrit au paragraphe 2.1. "Compte-Rendu Technique" 
du présent rapport. 



4.4 .% SuHari des investissements et des travaux de gros entretien 

*Un réseau VPN a été installé pour être en phase avec l'évolution technologique des remontées 
d'informations. Le vieillissement du réseau NUMERIS a été avantageusement remplacé par un 
réseau fiable, rapide et sécurisé. 



IFoch Préfecture 

'quote par i  des actifs immobilisés détenus par VINCI Park Services 

LIBELLE DE COMPTE 

MATEMEL ENGINS ET GROS OUTILLAGE 
BIENS DE RETOUR NON RENOUVELABLES 
MAT ET OUTILLAGE EN CONCESSION 
AGENC. AMENAG. INSTALL. EN CONCESSION 

BIENS DE RETOUR 

MATEMEL ENGINS ET GROS OUTILLAGE 
MOBILIER ET MATERIEL INFORMATIQUE 
MOBILIER DE BUREAU ET DE MAGASIN 

BIENS DE REPRISE' 

TOTAL Foch Préfecture 

1 Parc de stationnement Foch Préfecture 

Valeur b ~ t e  au 3111 2/201 2 Dotations 2012 cumul dotations 
H.T 2012 

VNC 31/12/2012 

3 952,71 0,OO 3 952,71 0,OO 
1 723 821,81 1219,64 1 723 821.81 0,OO 

313 923,21 11 725,74 300 257,76 13 665,45 
682 435,71 37 380,45 402 202,76 280 232,95 

2 724 133,44 50 325,83 2 430 235,04 293 898,40 

7 632,92 658,56 1 786,67 5 846,25 
6 15332 0,OO 6 153,52 0,OO 
1 500,27 0,OO 1 500,27 0,OO 

15 286,71 658,56 9 440,46 5 846,25 

2 739 420,15 50 984,39 2 439 675,50 299 7 4 4 , ~  

en euros H.T. 
Immobi l isat ions valeur C o m p t a b l e  Bnrte 
Immobi l isat ions valeur comptable nette 

Immobi l isat ion e n  cours 

2012 
2 739 420 

299 745 
O 

 IL^ montant des amortissements de durée de vie utile est de :I 267 064 





ANNEXE 1 : REGLES ET METHODES COMPTABLES 

ANNEXE 2: GESTION DES FRAIS DE STRUCTURE 

ANNEXE 3 r COMPTE DE RESULTAT 

ANNEXE 4 : STATISTIQUES D'OCCUPATION (NOVEMBRE 2012) 

ANNEXE 5 : SYNTHESE APPELS NUMERO AZUR 2012 



~r4sentaiti-n des Methodes et des Elbnents 
de taleu! Eeonomique knnuef et Pluriannueil 

{~rticle R 144 127 1.. a et 81 du CSCT) 

P ka S ~ ~ U C ~ U F P  ariaIyfi(au~ d~ ~ O Ê F C  ~acl4lt6 eir tdcnrrquc 3 eellç. dc)s suires ta~ci&tas dw groupe 

P Lc rcsrnptc de f&suBta~ d r  Iverrp&oira~ron ircpiend 33 torslit& d a  ~spdsdtians rtfftaaclatais S 
i'rcxeca~ticpn dc 39 Del6gation da! Scrvlre Pubhc (OSP), irrsues bc la ceirrnptùhiàité an;lilyt!que dc 
notre serê%&t& 

v 0x1s losas Iirs cas, 1115 elriancrrtr comptablcr, Iinsncier's et iéErsnsnriques prescna6s dans Ic 
rappsrrt du d4ldgailairc 6mancnt des 6aots I i insna~~rs dc Ba carnptabr8atd genkrale du 
dél6g~ta1rc ou du srtgc auquel 11 se rattsckci, BZtabl~ç cr~ni(arm$mci;bt aux pnneipcs du ~faaa 
C0mgtabi.c t;@nera! l i s  ont pahrl vocation Ba &)r6~6nXi$hon &IfB)~~@dnfqbl~~ ~ E ' S  b ~ i n ~ & @ $  
fr~i;iricil.rcs da i3 D!iP serd 13 durr-ic du tonrgat rt srztrstronf leu ~érslit& Paanransrquc du scr-aticc 

Prcrduitr chsffrê. d4a%fs~rcr, ~ U ~ V ~ ? O B I O O  d'cxpln~f,lit~an, m a l  que Ici; prodcrits divcrs 

Chargea fisis bfb- pcraa'lnnel, isdrr, d'cntrct~cn, maintenance PI t&girrat~olli, c ~ i î $ f ~  (t1& S 
1'6nefcl.r~ cl aux consksmmùble?s, autrcs scrvaccs cxt@~ie?t~ra cri honar;aircs, brais dc 
Eonrttanncmcn! ~ d ~ f l l n a i f r a ~ i f %  ao! rsn7merciauxt frais de sinistres neas dc 
i.cmbau~scmene d'sxsuraneeiol, k~.k-d~var%c~~ $1 F ~ y c r ~  dues au coiricddant, çorkrnbutlr~n 
Economiqu~ Tçraiar*.tia!c ct Tsxcs fassçr+rtas, rh~rgcs  de gras c@tfc!acn ct Ics chsagor k q ~  
efcdit-hall (amastirscment et ~n!ér&ts) lin car &ch~)mt 

I I  s'agit ~rssnIi~1i~rrtcP'rt dg_. !a quer!~=part  lan nue II^ d * a m ~ r t ~ a ~ ~ ? m ~ n f  hç'e 3 
I'~nvcâtiarcm%n(i ~ ' O ~ ~ ~ I P B C  bot aux ~n"l;"~"?itles~ern~""rts dil r c n o u v c l l s i m c n t ,  ;riin$! qurs !cs 



dotattans aux amortisssrnsnts ds fin de contrat qui sant csrnstatkes dks que la d u r k  
d'utrlité des équipcm~nts excède b durée du contrat et que le d6lPgataire a I'oblrgatlon 
de les remettre gratuttemcnt au délégant 

Lss régles et mcsdalités comptables sont décrites dans 1'aonexe I 

3, Charges indirectes 

EIICS rccouvrcnt B'aaiscmblc des frats canmunrs néccssaircs à plusisurs ouvrages ou 
contnas Ceux-ci aornt rnutualiaks au sein de rertaincr sociCtGs propres 

Lc"s frsir dr strucrurcs relatifs A I 'c ix~rr~re 2012 sont bctuiPs su moyen 
cl'unr cl6 d~ ~4parrittaii dorit IQ rn6csnisrri~ est decrir 3 I'snrarxe 2 

~lles sont neligocitles annuei~cment au niveau du groupe VINCI, afin de 
bCnPficier d'iécanorniès df&chelIcs et regroupent : 
- Ia Responsabilit6 Civnle d'exploitatian, 
- la paliec Dommages parcs et lars~~a: ct'cxploirsttnn 

Elles sont ~ffcctCcr & chaque site d'exploitation su prosata du chiffre 
dfaffaiaes gén&k par celui ci 

Quel que  SPI^ le rnodc de frnancerncn! dc tbouvrags ou du contrat (emprunt 
ou fonds propres), II en résulte nëiccsssirement une charge finançi&r~ 
rcpr6scntsrivri bu eout dc cc Ilrisnecment 

Au sein du groupa: VENCI Park, il est réalis4 une iafSectotion stsndsrd dr celte 
chsigr^ finanejiirc Pour I%xecscicc 2012, iB est appliquC un pourcentage Qc 
b 2 I;i VNC ' (Valeur [Jette Comptshtc) au 31/72J2Qll hc taux cst 
rcpr6r;cntatif du CO& des ~J~I~JIIX sngagbs pisr tc groupe VlMbl Park 



Le bilan et le compte de rCsultat de l'exercice ont fité &ablis dans le rezpect des principes ghnbraux cornptablcs 
e t  conform@ment aux conventions, rirgtes et rn&thadcs d Ebra!uation géndrales eamptables. Les comptes annuels 
ont Ct& établis conform&mcnt au code de comrraerw (Art. LI23 a 1123-213, ais ddcret du 79 n a ~ m b r e  1983 
{Art. 024) et au PCG (Art. 53'1-lsj. 

La rnCthode dc base retenue pour E'&valsia%ion des dlérncnks insrri& en comptabilité cst la mé'thadc des CCP& 

historiques Le-, principales méthodes utilisees sont les suivantes : 

Les immobilisations jntorporellcs comprennent r 

l a )  Le5 canccs~iaa~ 
Sous cette rubrique figurcnt fer. droits d c&r&e ~ers&s pour IL~xp(toitation de certains parcs de staZBannerncnt 
ainsi que Ics imrnobïlïsations du domaine conc&d% inciusnt tout type d'irnmobilisbionr revenant au concedant, 
sans indcmnitb, cn fin de contrat de caneession. I I  s'agit principalement : 

- dc gras-wwre et de certains biens non rrnauuebbl~s. Cc5 biens sont é~alu&s Z leur coQt historique. Ces 
ouvfages ainsi pue les droits b'entcée sont amortis iisin6aircrnent sur la durde des rontratr canrernés sauf pau; 
scsâzsins gui ont et& dotcl;, à leur origine, dbu ppEan d'amortissemesit prwressif. 

- d"agenccments rJzna.iivelables, d'iristaliations teehraiqucs et de matérieh amortis lineaàremcnt su6 la durec 
probabte d'utilisation. 

[bl Les autrcc immobilisation: inm~crarel~es 
Saus cette r ~ b r i q ~ e  figurent notamment les logiçiets. lis sont amartis scion lleur natute sur des d9i~Qes variant de 
I 3 5 ans. 

Les immobilisationr cokpore!les çosnprcnnent ics rnvcstissements prapaks à la sosiétC. I! s'agit de : 
I[-1 constructions : parcs en pleine propriCtb ou bierr acquis dans Ic cad;e de baux S constructimn ou dc hcax 
crnptzythégitiquçs. Ces imrnobili~ations sont aiivaluëes et anrortic: linéairement sur une durce de 30 S 50 uns. 

[bb matériels et outallaas-. -ct autres immobilisations co~poreiles : ces liil&mcnts sont Cvslues a lcur caüt 
d'acquisition et amortis rclnn la dur& de vie du bien. Les durees les pfus couramment pratiquees sant les 
s~i i~ante5 : 

Irnmobilisa%iaais Durée &\ode 
Install. technigücs, rnatdricl cB outillage 7 a 30 ans Iin&eirc 
Instalf. gcn., agcnccrnents, am+?nagsmenk 7 a l 0  ans linéaire 
Mattricil de transport 4 ans linfiaire 
fhzstérici de b~aeau c t  irsfnrrnatiquc 3 S 5 ans finéaire 
fdnbiilicr 7 à 9 ans liqbairc 

La snùëtQ applique Icr; nouvc8lcs madalitfis dkwiortis~cmcntr dites dii dm&c de vic utile. Ces modalites 
consi:tent A anortir lc dcr-iacr rcno-~vctlc.nient sus la dur& s@siducIlc du ca~trat. 

3. Provisions 

Renoulssllcrnent rrt grosses rdparations 
Sauf ob8rgatror: contsactcaelle il n'est plus ro~sEitai& de p;ovision de renouvcllcment au prosscs r&parafiuns 
.da75 la mesurc oii ce5 dCp~nse~  ~ n n f  déç,ocrnais imrnobi!is@cs sclon les mëthades décrites aux point5 1 et 2 



GESTION DES FM019 OE STRUCTURE 
Bercice 2107 2 

Cgtnform&m~rrt aux a~?g!cr; srl 'w~nl~bi~w du g r a ~ p  WNÇI Fa';.a6e, mt lv&c par &r; obfetlifk, dt'. 
rstioii5;aliwtian ei d%$r3rmaaratian &s myms mas snz mvrel EJ s~akdta* O@t&ga!;lla confie 5 la 
soriSle p.câtalalra? %am@tc&t~ du gtaup* b s ~ i é % &  VI&U Pack SeMc$.$+ #ne miss!cm de 
prestations de senrdces pour G'cxp!dt-n%rm dm pxa & %bE&?;msmnt da gmPrp- 
Ccttc org~niz~t ion  pcrmct 5 13 zoeicte VlldCI Park 5crdtc.e: d- ai:po;c: dc moycn; en p~rltcdticr 
hurnain:, import~;it: ct :pCci3li:r;, krii5%icc Cc I c?:e.mslc de: :xiît& du grcJpc 

Les mûyens de? Park Se&= i,ampasinw~t a32G les ka% di& de sk-u.rksn~ cmrwspandant aslx 

serviicles adnranigmHs et j a m ~ n n e k  da afuoupe WHI Pa& r&p38%is gPagi~3pkBq~rnsint entre Ce 
sQri escial à NsnterrQ et k s  IkirCmW5 &g&&3I~. 

Ccr frais dc slsurittpre sont wpprtQ p; iaa 5mi&t6 W l f ~ i a é f ~  selon Pa rn@&&e ddcritc ioi- 
~ c $ s ~ $ u s ,  

Ainsi, conccrnanB t'cbtcrdrr 2012, I'afc6tation &ES frajs de ~,hfuctur~ corre~nd 5 4,0% du chiffre 
d'affaires pr&i:iésnnel du convat de d@l&gatian dc w.=.r@ce gaublnc. 

C. Gestion de I%Çtitiuité par les Fm& de ~WQ-iure 

VINCI Park Senrices armre ainsi mdsgm de gex;an techoique, addminMmfve, cornmercTaQe 
et aampBb!~ aB&rcnte a !'Ami$@ et W G C ~ B C  toute3 IES 8 k k  tet-~m*";4~~% d'une gestiors csurantc 
de Bdltai. Actiifite, sw4 Ic canfh&!c et la re:pnsbilE6 de b d & i é  WiPg~Bire qui mtc, en tout 
C t ~ t  da=. s a u ~  II? S C U ~  cf uniqpdc c~s~~trabSBant d~ &a EQ~$QC;&V&~ &D&gi~~%c. A cette Rn, [LI SocBGtt5 
VlNCI Park Scr!&tac, acmliit nbtgirnmcn8 16ç nalalo&s 55ukvm9%14es r 



r assistance t~hnique au plr%mwl d"cxpI~ltatmn~ 
r suivi tmknique des exp ja ib t i ; ~  @arts BU v&r~) et ds 1 9 7 ~ ~  @dpmntsz 
m conb-&le des reg!= de skcnPrt6, 
a d&finiti~n dm codmas be~@aEt~mn et ~ m e i j l a c e  g@a&ak de I"x@oitabm, 

definition et ~ m d i m t f a n  & B mlw PR pface de ztan&rd~ & qqu,al& technique-; et 
;krciiitc4E%ur~r~ux &DI> les cxp&oijtafims, 

s misa en mvrc et Ç B S - ~ ~  d a  &akdtîl~ci tmhaiq~e5 &5 m f m i  de pi~mmf mnCtiqdle~. 
su4tc aux mmsaux sstandard% EfAV p r  la carle k,&?iétljfe, 

r rild'brrri~ppemâra cg %ssi$tantC ze0 W i ~ i r n n t  de$ myefis bs picmm8ni p t  catc Told cl 
bsdglr Uber-b . 

z Btardes qe"~&nlei de Vr~$akrdr@@mmnl kanmiqw des Q~SX@O~C.BE~RBI e4 des Mrifs, 
I açtionz wm3rketiati~g aup45 dm e n k a l ~ ~ l l ~ t c s  ct des romerres nveraiaas vlssnt b suçmcat~r 

fa fréque~tatircirr &r para, 
r proerçp&ans commrdaLxi*; aupf@s des gnadm o.,%~eYgws psr &81nP da aeüaw c.onjoint@s, 
a mese en place do 561M~~5 2@eiliqm de wdoo w~mcai snrsiw~ajre~ c,&Z de parapluile, 
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ARC DE STATIONNEMENT : 340002 Montpellier Foch Préfecture 

DELEGANT: VILLE DE MONTPELLIER 

DELEGATAIRE : SOCIETE VINCI PARK 
en euros H.T. ANNEE : 2012 

COMPTE DE RESULTAT DE LA DELEGATION 
DE SERVICE PUBLIC AU 3111212012 

Horaires parcs 
Abonnés parcs 
Voirie 
Garantie de recettes villes 
Prestation de services 
Activité de Contrôle 
Appels de charges amodiataires 
Activités annexes 

Sous Total Chiffre d'Affaires 
Subventions d'exploitation 
Autres Produits - - 

Autres Prestations Sous Traitées 

-- - -- - - ---. -- -- - ---- 
Total Charges Directes d'Ex- _________ ' 4 5 1  5621 -456 2 3  rx~i_:_---- --A-p I 

Redevances Aux Concédants 
Taxes et Versements Assimilés 
Autres Charges et Provisions Courantes 
Charges de Gros Entretien 



Ville : MONTPELLIER 

Xmbre de P E m  OC& ~ W & F  de Pinces mnpdw 



Nombre total appels : 36 

1 Coordonnées 1 1 1 
Demande de renseignements 

Gestion abonnements demande parcet/ou mise Dysfonctionnements 
Dégradation / 

et  tarifs Sinistre 
Total appels l I 

i Demande de renseignements 1 
ettarifs 

1 en relation 1 

&Gestion abonnements ' 1 
r Coordonnees parc etjou 1 

demandemise en relation i 

Foch-Préfecture 

B Dysionctionnements 1 

19 

Dégradation [Sinistre 

4 

Foch-Préfecture 
~- 

9 2 2 1 36 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 381 

Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 h 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, . Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA- 
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéplianie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI- 
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Sarali EL ATMANI, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Ricllard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stépliane MELLA, Nadia MIRAOUI, Cliristoplie 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Fréderic TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CALJMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène Q V I S T G M D ,  Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL 

Absents : 
Laiire FARGIER, Martine PETITOUT. 

Rapport annuel 2012 du délégataire TaM - Parc de stationnement 
GAMBETTA 

Max LEVITA rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM la 
réalisation et l'exploitation du parc de stationnement Gambetta situé boulevard Gambetta à Montpellier sous la 
forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 3 1 décembre 2029. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le délégataire 
produit chaque année avant le ler  juin à l'at/torité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les 
conditions d'exécution du service public. », TaM a transmis son rapport 2012 à la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d9exéciition et analyse de la qualité du service clélégué 

Le parc de stationnement Gambetta présente une capacité globale de 482 places (472 places publiques et 10 
places Personnes à Mobilité Réduite). Il est ouvert 241d24 et 7joursl7. 

Depuis la mise en service des lignes 3 et 4 de tramway, il existe 2 entrées possibles (Entrée Chanzy et Entrée 
Saint Denis). Une sortie est située place St Denis et une autre sur le cours Gambetta. 

- Fréquentation et recettes 

Malgré la fin des travaux de la ligne 3 de tramway, le parking n'a pas retrouvé un taux de fréquentation connu 
avant les travaux. La fréquentation lioraire a enregistré une hausse de 23,2% sur le parking depuis 201 1. La 
recette horaire annuelle est de 467K € HT, soit +30,6% par rapport à 201 1. 





Le nombre d'abonnés est en hausse avec 437 abonnés au lieu de 418 en 201 1. La recette annuelle est de 
363,8K€ HT, elle est en hausse de 1'7% par rapport à 201 1. 

Au cumul, les recettes (horaire + abonnés) s'élèvent à 830,8K€ HT, soit une baisse de 115,5K€ correspondant à 
une baisse de 15'7% par rapport à 201 1. 

- Répartition des.formules d'abonnements 

Les abonnements sont répartis de la manière suivante : 63% sont des formules « résidant », 35% des « travail », 
et 2% sont des forfaits « Grand Cœur ». 

- Tarification 

Durée de stationnement de o6hoo à 22h00 

01 I l  00 2,10 f 

o1hjo 

ozhoo 

02hj0 

o-jhoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

06h00 

o7hoo 

08h00 

ogl100 

lohoo 

iihoo 

1zt100 

13hoo 

14hoo 

151~00 

Plafond 241100 

Durée de stationnement de 22h00 à 06h00 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 76 e 

Nuit Résident + diinanche et JF  4% E 

FarFait Grand Cœur gS F. 

Permanent Travail 117" 

Tarifs avant révision 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est de 
6'5 ETP (équivalent temps plein). Le nettoyage est essentiellement effectué par une entreprise spécialisée, les 
nuits et les dimailches, complété en interne par le persoiînel en poste. 

- Travaux 





Des travaux de maintenance ont été réalisés en 20 12 : 
O Réparation des gaines de ventilation 1 pose de luminaires 
O Travaux de mise en conformité 
O Réparation de portes et portails 
O Réparation des ilots bétons & des ascenseurs 

2. Compte de résultat (K€) 

I - Les produits d'exploitation baissent de 2.5% entre 2011 et 2012. En détail, on observe : 

Données exprimées en K€ HT 

Recettes parc 
dont recettes horaires 
dont recettes abonnés 
Redevances publicitaires 
Autres recettes 
Compensation tarifaire 
Autres produits d'exploitation 
Reprise sur amortissement e t  provisions 
Transferts de charges d'exploitation 

Produits exceptionnels 
Produits d'exploitation 
Salaires et  traitements 
Achats externes 
Services extérieurs 
Charges externes 
Achats et charges externes 
Impôts-taxes et  versements assimilés 
Dotations amortissements & provisions 

Charges exceptionnelles 
Rémunération Fixe 
Rémunération Variable 
Redevances 
Charges d'exploitation 
Résultat avant impôt (+bénéfice / - perte) 

Impôts sur les bénéfices 
Résultat de l'exercice 

Les recettes d'exploitation du parc sont en progression de 11.6%. L'activité de 201 1 avait été particulièrement 
faible du fait des travaux sur le cours Gambetta pour l'aménagement des voies tramway. 

La compensation tarifaire inderilnisant les charges de réhabilitation du parking, déjà réactivée en 201 1 est donc à 
nouveau sollicitée mais pour un montant moindre grâce à une forte mais tardive reprise de fréquentation sur le dernier 
trimestre. 

201% 

744.6 

386.9 

357.7 

0.0 

1.9 

181.9 

2.4 

1.8 

10.2 

0.0 

942.8 
184.9 

40.6 

52.9 

175.5 

453.9 

82.0 

440.8 

1.8 

0.0 

0.0 

0.0 

978.5 

-11,7 

-24.0 

II - Les charges d'exploitation baissent de 6.1% entre 2011 et 2012. En détail, on observe : 

$̂ (O12 

830.9 

467.0 

363.8 

8.8 

2.0 

66.0 

0.0 

0.0 

11.5 

0.0 

919.2 
133.9 

39.4 

135.5 

119.4 

428.2 

81.1 

409.9 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

919.2 

-%5,".0 

0.0 

0.0 

N/N-1 

11.6% 

20.7% 

1.7% 

N/S 

5.3% 

-63.7% 

-100.0% 

-200.0% 

12.7% 

N/S 

-2.5% 

-27.6% 

-3.0% 

156.1% 

-32.0% 

-5.7% 

-1.1 % 

-7.0% 

-100.0% 

N/S 

N/S 

N/S 

-6.1% 

-1 00.0% 

-100.0% 

-100.0% 





Le poste « salaires et traitements » baissent de 27% (-5 lK€). Le transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings 
d'échange a compter de mai 2012 se traduit par une diminution des frais de personnel interne (poste salaires et traitements) 
par rapport a 20 1 1 

Cette baisse entraine parallèlement une augmentation du poste « services extérieurs » de 83K€ explicable par le 
recours à du personnel intérimaire extérieur. 

Les dotations aux amortissement et provisions baissent de 7%. 

Au 31 décembre 2012, le Parking Gambetta enregistre un résultat avant impôt nul. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 2012. 

Publiée le : 23 juillet 2013 
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1, Présentation de T-M 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme d'Economie Mixte Locale (SAEML) au 
capital de 4286 0006, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté 
d'Agglomération de Montpellier et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J l'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude etlou de  toute infrastructure Transport en vue de la 

mise en œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation e t  la gestion d'ouvrages publics ou privés de  stationnement, ainsi 

que toutes les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de  service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a 
confié à TaM une délégation de service public pour l'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie 
et de 7 parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, 
faisant référence en matière d'intermodalité : 

4 Gestion du réseau busltramway, 
4 Gestion du service Vélomagg, 
J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au 
stationnement de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la 
chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et 
les impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non 
seulement parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, 
et vit à Montpellier et dans les communes de l'Agglomération. 

A, Pr6sentatiow de  la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses 
ressources humaines et techniques qu'offre l'ensemble de l'entreprise via notamment 
son activité transport (ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, 
formation ... .). 

"% 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitatton et ,de 
modernisation sur les trois parkings en phase d'exploitation 

(j s 
e s  
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J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans 

avec une enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200  SEM locales d'aménagement ou 
d'exploitation de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 
environ 20% du marché français. II apporte assistance technique et juridique, en 
complément de séminaires et voyages d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1 ,  La gestion de 7 parkings en  asuvrage 

Arceaux 

Comédie 

Corum 

Europa 

Gambetta 

Laissac 

Nombre d'Or 

Total Parkings Publics 

2, La gestiori du slationncrment payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés 
publics depuis 1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
d I O  ooo dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 ooo dossiers de résidents zone verte, 
d 8 ooo dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 
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3, La gestion de 6 park ings  pr ivés 

Année 2012 

Clinique d u  Mil lénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc d e  la M e r  

Parc d e  la glace 

Cinéma Gaumont  

Tota l  Parkings Privés 

4, La gestion des P-i-Tram et pôle d94change : 

Dans le  cadre d e  la DSP Transport, la Di rect ion d u  Stat ionnement  d e  T a M  assure la 
gest ion de  12 park ings tramway, d o n t  8 avec pôles d'échange mu l t imodaux  ainsi que  la 
Gare Rout ière Internat ionale. 

5.  La gestion op4ra t lonne i le  du service V4iomagg : 

La Direct ion d u  Stat ionnement  assure la gest ion technique : logistique, réassort  des 40 
vélostat ions e t  maintenance des t o tems  distr ibuteurs d e  clés e t  des vélos. 

Vélos e n  l ibre service, cour te  durée 

Vélos e n  locat ion longue durée 

Vélos p o u r  la desserte des plages 

Vélos famil le 

Vélos Tandem 

Vélos à assistance électr ique (VAE) 

Tota l  Vélos 

La connaissance d u  tissu local, l 'expérience accumulée e t  la diversité de  nos  act iv i tés nous  
pe rme t t en t  d 'appréhender les problémat iques de  s ta t ionnement  avec u n  regard 
d'expert, e t  d e  nous  pos i t ionner  e n  t a n t  que  véri table « In tégrateur  des mobi l i tés » d e  la 
Ville e t  d e  l 'Agglomérat ion d e  Montpel l ier.  

*L 
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B. Organisation commerciale e"cadmiwlstratl.sre de la Direction du 
Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. 
Fabrèges à Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de 
la Voirie e t  les abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiée APAQ engagements de service - AES REF $93-01, où sont 
délivrés, entre autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur 
la voie publique : 

J Carte Oxygène 
Carte mensuelle à gratter 
Macaron de stationnement zone verte 

J PIAF 

La Bo~at iq~ ie  parking, où sont gérés le Back e t  le Front Office associés aux abonnés des 
parkings public de centre ville : 

J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
4 Traitement de la facturation 
4 Encaissements 
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I I ,  Pr4sentation de Byexpls;oitation 

A, Arceaux 

Année 2012 

1, Description du site 

Le parc de stationnement Arceaux présente une capacité globale de 208 places. Les 
zones de stationnement sont matérialisées par un tragage au sol de type routier. Le 
parking est situé entre deux lieux stratégiques qui sont la place royale du Peyrou et le 
Boulevard des Arceaux. 

Afin de créer et  sécuriser un axe piétonnier desservant ces 2 points, TaM a marqué et 
peint au sol un cheminement piéton. 

I I  faut également noter que le parking est mis gratuitement à disposition de la ville de 
Montpellier pour diverses manifestations (rencontres de tambourin, déplacement du 
marché paysan, fête de la musique, enregistrement d'émissions...). I I  est donc nécessaire 
de trouver, lors de ces événements, une solution permettant de gérer l'ensemble des 
abonnés. 

Le parking des Arceaux accueille également tous les jours le petit bus des Restos du 
Coeur. 

Terrain historique du Jeu de Balle à 
Montpellier, la Place des Arceaux a 
retrouvé sa vocation ancestrale depuis 
l'organisation de la Coupe d'Europe de 
Jeu de Tambourin organisée sur le site 
du parking les 2 e t  3 juillet 2005. Depuis 
cette date, une manifestation de 
Tambourin s'est déroulée chaque 
année. 

Le quartier des Arceaux abrite un Comité de Quartier très actif et  pour leqyel le site 
parking des Arceaux doit contribuer à l'animation de la vie sociale. g k 

8' 

Jusqu'en 2006, la << Braderie des Enfants >> du quartier s'est tenue sur 
l'emprise du parking. Au printemps 2007, l'association Arceaux Vie Acti 
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uciuuic ua in  ic pai niiig. 

Pour  les usagers, l'accès au  park ing  s'effectue p a r  la Rue Paladilhe. 

A f in  d 'of fr i r  u n  service e t  u n  accueil d e  mei l leure qualité, u n  nouveau  local  d'accueil des 
usagers a é té  créé. 

Ce local  abr i te  n o t a m m e n t  des to i le t tes publ iques q u i  s o n t  ne t toyées  quo t i d i ennemen t  
p a r  une  société d e  service spécialisée. 

Le parc  c o m p t e  200 places. 

Le bureau  d'accueil es t  ouve r t  d e  g h  à 2oh d u  lund i  au  samed i  e t  d e  12h à 2oh  le  dimanche. 

Le parc  est  accessible au  publ ic t ous  les jours 24h124h. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour  assurer une  présence de  personnel  sur  les heures d 'ouver ture au  public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire es t  const i tué de  4ETP (équiva lent  t e m p s  plein) agents, responsable d e  
parc  e t  remp lacements  p o u r  congés e t  malad ie  compris.  

La responsabi l i té su r  le parc est  assurée pa r  : 

4 Le responsable d e  parc, Mons ieur  ALBEROLA Richard 
d e t l o u  le responsable d e  parc  adjoint, Mons ieur  CAMARDELLE Xavier 

Le ne t t oyage  es t  essent ie l lement  e f fectué p a r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, comp lé té  e n  in te rne  pa r  le  personne l  e n  poste.  

L 'entret ien e t  la maintenance des équ ipements  son t  assurés pa r  des prestata i res d e  
services spécialisés. 

U n  prestata i re  mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la ma in tenance  des matér ie ls  d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér ie ls  d e  sécuri té incendie son t  
assurées pa r  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Aucune in te rven t ion  no tab le  n'a é t é  e f fec tuée  sur le parc  e n  2012. 
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c) Les services à la clientèle 

Stationnement de vélos : Un véloparc es t  à disposition des usagers. Tout le monde peut y 
stationner son vélo gratuitement. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de  la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se  rendant à l'accueil du parking 
se  voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie : TaM met  à disposition gratuitement un kit d e  démarrage 
pour les usagers en panne d e  batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes e t  aux seniors mais est  étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anti crevaison. 
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3. Tarifs appliqués en 2012 

Les tarifs ont été révisés au le' Août 2012 (en rouge les tarifs modifiés). 

Durée d e  stationnement de o7hoo à zohoo 

De I O  mn à 30 mn I,IO f 

De 30 mn à I heure 2,00 f 

De I heure à 1h30 2,80 f 

De 1h3o à 2 heures 3960 f 

De 2 heures à 2h30 4,40 f 

De 2h30 à 3 heures 5910 f 

De 3 heures à 3h30 6,30 f 

De 3h30 à 4 heures 6,60 f 

De 4 heures à 5 heures 6,90 f 

De 5 heures à 6 heures 7,50 f 

De 6 heures à 7 heures 8,2o e 

De 7 heures à 8 heures 8,80 f 

De 8 heures à g heures 9,40 

De g heures à I O  heures IO,IO E 

De I O  heures à I I  heures 10,4o E 

Plafond 24hoo 12~80 E 

Tarifs avant révision 

1,00 E 

1990 é 

2,70 f 

3950 f 

4,30 f 

5/30 

6,20 E 

6950 

6,80 E 

7940 

8,00 E 

8,60 E 

9,20 

9990 

10,20 E 

12,50 E 

Forfait entre 12hoo et 14hoo 0,60 E 0,50 f 

Forfait entre 2ohoo et 7hoo 1930 f 1,20 E 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent Résident 51 =€ 50 E 

Nuit Résident + dimanche et JF I O  f I O  E 

Forfait Grand Cœur 98 f 96 E 

Permanent Travail 97 f 95 f 

Petit Rouleur 25 25 f 
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4, Analyse d e  I;m fréquentation du pa&l"lng 

a)  Analyse d e  la fr4queinPaPion horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La f réquen ta t ion  hora i re  es t  e n  baisse d e  -7.2% p a r  r appo r t  à 2011. 

Evolution de la frésuentation horaire annuelle 
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b) Analyse d e  la  iCréquen"ration abonnes 

Année 2012 

janvier 
-, -evrier 

Mars 

4vril 

Mai 

luin 

luillet 

40Ût 

septembre 

3ctobre 

Vovembre 

Après une  bel le progress ion e n  2011, la f réquenta t ion  « abonnés » aff iche e n  2012 u n  recul 
impo r tan t  d e  -6.5%. 
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Résidants nuit 

Forfait Grand Cœur 

Année 2012 

Répartition des abonnements 2012 

1% 

Residents @Travail Grand Cwur 

La fréquentation abonnés  tend  à s'équilibrer avec une répartition sensiblement 
comparable des  formules résidents e t  travail. 

La politique tarifaire mise en  place par TaM e t  visant à favoriser le s tat ionnement des  
résidents e s t  positive. 

Les abonnés  résidents représentaient 21% en  2008 ; ils représentent  43% en  2012. 
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5. Recettes du parlrfng 

a) Recette horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette d u  mois de juin 
et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

Les recettes horaires affichent un recul de -4% par rapport à 2011. 

b) Recette abonnés 

Les recettes « abonnés » sont en recul de -5.4%. 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2012 

Recettes Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution zoll-2012 

c) Recette globale 
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Janvier 36 107 E 34 981 E 35 619 E 37 168 E 

Février 33 604 E 33 107 f 33 767 f 33 085 f 

Mars 38 414 E 38 758 c 35 923 c 38 796 E 

Avril 37 828 E 39 590 c 35 365 6 33 907 f 

Mai 34362E 39852c 331996 35996E 

Juin 37 568 6 37 140 6 35 958 é 34 935 f 

Juillet 31 778 6 33 297 é 33 716 é 30 311 f 

Août 26 608 E 28 996 c 31 116 é 27 751 E 

Septembre 41 273 é 41 042 é 38 932 E 36 840 E 

Octobre 41 454 41 131 39 140 E 39 404 f 

Novembre 35 150 é 37 155 é 35 611 E 25 421 E 

d)  Recette par place du parking I 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai  

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La rece t te  par  placelmois affiche un recul d e  -4.3%. 
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e) Ticket Mayen 

Année 2072 

Le ticket moyen est en progression, cette progression est liée à la révision des tarifs en 
août 2012 et à une augmentation de la durée de stationnement. 
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6. Compte-rendu financier 

a) Présen"ction des  comptes par poste  

Recettes Parcs 424,8 406,6 -18,i -4,3% 

Redevance publicitaire 1,2 1,2 o,o 3,1% 

Autres recettes 1,4 0,5 -0,9 -62,1% 

Transferts de  charges d'exploitation 1,7 Op0 -1,7 -99,4% 

Reprise ,, , sur . amortissement . , . , u , . . . e t  , provisions ~ , , .  . , 0,8 o,o -0.,8,. o,o% 
I 1 ', 

. .. 
< ,  : ' .;: ". .', : ' ,  . ...,*,; . ' '  

" . ' ,  
' ,  

i ~ ~ t â i  ~rodbi t i  : '  : . . , . 
' .  42$,8 '4<8,q' !.;%{,$'!: jto:i .: ',, $,'$,&%,,,$':;?' 

salaires e t  traitements 

Achats externes 

Services extérieurs 

Charges externes 81,o 48,5 -32,4 -40,1% 

Achats et charges externes 186,g 161,6 -25 ,~  -13,6% 

Impôts -Taxes et versements assimilés 8'4 6,2 -2,2 -25,7% 

Dotations, Amortissements e t  provisions 52,6 52,6 o,o -o,I% 

Dotations provisions amortissements 52,6 52,6 o,o -0,1% 

Rémunération Fixe 170,O 175,O 590 2,9% 

Rémunération Variable 5 4  Op0 -5,4 -IOO,O% 

Redevances 1754 175,O -0,4 -0,2% 

Total charges 423,3 395,4 -27,9 -6,6% 

RESULTAT AVANT IMPOT $5 13~0 6 5  i00,8% 

b) Explication des variations supérieures à cl- 10% 

Les produits ont  en  recul de  -5%, cette baisse est  liée à la baisse des  recettes sur le parc. 

Le poste salaires e t  traitements affiche un recul de  -27.6%. Cette baisse est  le pendant de  
l'augmentation du poste  services extérieurs. I 

k 
a* 

Le transfert d'agents de  TaM sur d'autres parkings a é t é  compensé par de  la <restatjbn 
multiservices. 
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Le poste achats externes affiche un recul de -62.1% mais qui ne représente que 4.4Kc en 
valeur absolue. Ce recul est essentiellement lié à une baisse des coûts en électricité. 

C'est le poste charges externes qui affiche le recul le plus important en valeur absolue - 
32.4Ké, lié aux transferts de charges de gardiennage stationnement en prestations 
multiservices. 
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Var ia t ion s tock  pièces rechange 

Var ia t ion s tock  fourn i tures consom. 

Pe t i t  maté r ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  publ ic  

Fourn i ture d 'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'en t re t ien  faible valeur 

Fourn i tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourn i tures d e  bureau  

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant  n o n  s tocké 

1 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES ET 
APPROVISIONNEMENTS 

I 

606860 Aut res  pièces d e  rechange 

606880 Moné t i que  : Pièces S.Directe 

608610 Frais sur  achats 

-24,Ol 

I 

AUTRES ACHATS EXTERNES 
l 

615200 1 E&R Bât iments  

0,00 

1 615510 1 E&R Matér ie ls  1-10 290993 / -9 362,51 

100,00% 

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

1 Prestat ions Mult iservices 
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Documenta t ion  t ech  e t  revues 

Prestat ions diverses 
1 

SERVICES EXTERIEURS 
I 
Charges externes de  f o rma t i on  

Personnel gardiennage s ta t ionnement  

Assistance technique 

Redevances aux  Collectivités 

Divers honora i res 

Annonces, Insert ions 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d 'af franchissement 

Frais d e  té léphone  e t  Fax 

Frais l ignes t é l éph  spécialisées 

Frais d e  banque  CB 

Frais d e  t enue  d e  comp te  

AUTRES CHARGES EXTERNES -217 5 7 5 , ~  -247 436,51 -12,12% 
I l l l l 

6 2 9 8 0 0  1 Charges de  s t ructure inter-act iv i té / -5 73A24  1-8 909,2l / -33,67% I 
ACHATS CHAaGES EXTERNES ET SERVICES INTER-ACTIVITE 733,24 gog,>I -33,67% 1 
SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES -281 021,14 -285 950,80 - 1 ~ 5 %  
I---- - - - -- - - - - - - 

Taxe d' 'apprent issage 

Taxe f o rma t i on  cont inue 

Versement  t ranspor t  
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Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Contribution Sociale de Solidarité 
I 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 
Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

Rémunération différée 

'RAITEM ENTS 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 
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Vêtements de travail 1 -37035 l O,OO l 100,00% 

1647710 1 Contribution AGEFODIA I 

647510 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

-1 04J3  Médecine du travail et pharmacie 

648110 1 Chg non imp panier,retr,médail,stag I -l 60,23 1 l 
1648130 1 Charges non impos. (Transac.) 1 -806,oo 1 o,oo 1 IOO,OO% l 

-163,95 

I 

CHARGES SOCIALES 1 -13 237,92 1 -20 512.81 -34913% 1 
I 

o,oo% 

649002 

649800 

Charge de personnel Inter-activité 

Charges de structure inter-activité 
1 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

I 

1658000 1 ~ u t r e s  charges de gestion courante 1 -226,26 1 -11,46 1 o,oo% 1 

I 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

I 

AUTRES CHARGES 1 -226,16 1-11,46 1 1 
I 

-16 270,oi 

Amt autres immos incorp. 

Amt constructions et agenc. 

-55 295190 

-11 582,87 

681124 1 Amt matériel bureau et info 

43,17% 

-76 370~73 

681121 

681510 1 Dotation provis. exploitation / -7 ooo,oo 1-7 ooo,oo / O,OO% 1 

-27,50% 

Amt matériel et outillage - 3  9 4  1-14 078.51 1 0900% 1 

Dotation provisions pour risques et charges 

I 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

Vol 
I' 

-52 564,52 -52 591,36 o,oo% 
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706200 Recettes parcs 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

utres recettes stationnement 

1758000 /Autres produits de gestion courante 

O,OO 

-395 365904 

1 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 
I 1 Reprise provision risque 

-2 124,14 

-425 443,17 

/ 781741 1 Reprise provision clients douteux 

-94,16% 

-7,05% 

I 

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

I 
791110 

1791130 1 ~ r a n s f e r t  autres charges lo,oo% 1 

0,OO 

791120 

Transfert de charges salaires 

1 7 9 ~ ~ 5 0  1 Transfert de charges autres NR / 36,53 10,oo 1 IOO,OO% 1 

795~44  

o,oo% 

Transfert de charges "sinistres" 1510,oo 

791140 1 Transfert charges salaire autres 1oo,28 

-125,72% 

-132,45% 

o,oo% 

1 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

43~45 

408 404,16 

13 039,12 

I 693,17 

429 796,50 

4 353933 

-118,12% 

-4,89% 

206974% 
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B, Antigone 

Année 2012 

1. Description du site 

Le parc de stationnement Antigone présente une capacité globale de 258 places. 

La situation géographique du parking présente de nombreux handicaps qui pénalisent 
fortement sa fréquentation : 

J Implanté en périphérie du cœur de ville, en secteur essentiellement résidentiel, le 
tissu urbain environnant n'est pas générateur de demande de stationnement. 

J L'entrée du parking, sur le Boulevard Antigone, est placée sur un flux sortant, la 
trémie d'accès, en retrait du Boulevard, est rejetée derrière les deux voies de la 
ligne 1 du tramway, 

J La configuration de sortie est extrêmement difficile ; attente du passage du 
tramway dans la pente de la trémie de sortie et échappatoire en traversée de 
plate-forme. 

J Le parcours d'accès et sa dénomination qui n'est pas explicitement rattachée au 
site emblématique d'Antigone réduisent sa visibilité pour les non-habitués. 

L'offre de stationnement en concurrence directe avec le parking est pléthorique. Dans un 
rayon de 500 mètres, on dénombre : 

4 2 600 places dans les parkings du Polygone et du Triangle, 
4 600 places dans le parking Europa, 
J 270 places sur voirie. 

Le stationnement sur voirie reste aujourd'hui le plus pratique et le moin 
faiblement contrôlé) dans cette partie de la ville. 
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2. Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h124, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire est  constitué de 3.5 (équivalent temps plein) agents, responsable de 
parc e t  remplacements pour congés et  maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

Le responsable de parc, Monsieur ALBEROLA Richard 
J etlou le responsable de parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

b) Nettoyage e t  maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien e t  la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de 
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont 
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2012 : 

J - réparation groupe électrogène 
J -travaux de mise en conformité ascenseur 
J - remplacement de verrous 
J - réparations des blocs d'éclairage 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle e t  du système de gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 
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d) Les services & la clientèle 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux P M R :  Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit d e  démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en p a y e  de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La bombe anticrevaison 
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Tarifs appliqués en 2ol2 

Les tar i fs o n t  é té  révisés au  le' A o û t  2012 (en rouge  les tar i fs modifiés). 

Durée de stationnement de o6hoo à 22hoo 

De I O  mn à 1 heure 1970 E 

De 1 heure  à 2 heures 3120 f 

De 2 heures à 3 heures 4,70 f 

De 3 heures à 4 heures 6130 f 

De 4 heures à 5 heures 7,80 f 

De 5 heures à 6 heures 4 4 0  f 

De 6 heures à 7 heures 9 , O O  E 

De 7 heures à 8 heures 9,50 6 

De 8 heures à g heures 10,oo E 

De g heures à I O  heures 10,5o E 

De I O  heures à I I  heures 11,oo f 

De I I  heures à 12 heures 11~50 E 

De 12 heures à 13 heures 12,10 E 

De 13 heures à 14 heures 12,70 E 

Plafond 24hoo 13,20 E 

Tarifs avant révision 

1,60 f 

3110 

4160 6 

6,20 E 

7170 6 

8,20 f 

8,80 f 

9930 f 

9 3 0  f 

10,30 f 

10,80 f 

11,30 f 

11,go f 

12,40 f 

12,go f 

Durée d e  stationnement de 22hoo à o6hoo 

De 22hoo  à 6hoo 0,60 E 0150 f 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent  Résident 72  f 71 E 

Pet i t  Rouleur 40 é 40 E 

Pet i t  Rouleur  + Transpor t  82 é 8 2  E 

Permanent  Travail 104 f 102 E 

Jour  Travail (Lundi-Vendredi) 94 f 92 f 

Pour répondre  à la nouvel le Délégat ion d e  Service Public e n  2010, les gri l les tarifaires 
avaient é t é  repensées. Les formules d 'abonnement  (< Pet i t  Rouleur » e t  (( Pe t i t  Rouleur  + 
Transpor t  » o n t  v u  le  jour. 

ir 

La di f férence maieure en t re  u n  abonnement  << Pe t i t  Rouleur )) e t  u n  abonnemen t  rés ident  
t i en t  dans la possibi l i té d 'obteni r  une  réduc t ion  e n  f onc t i on  d u  n o m  
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mensuelles effectuées. Plus la voiture reste dans le parc, plus la réduction sur 
I'abonnement est importante (jusqu'à 40%). 

Cette mise en place devait permettre de capter une nouvelle clientèle dans le parking 
grâce à I'attractivité de cette formule et des tarifs qui en découlent, mais également 
d'œuvrer pour le «développement durable)). 

Dans l'appréhension du stationnement comme outil de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le résident « Petit Rouleur » dispose d'un statut particulier par rapport aux 
autres usagers. II est le résident G écologiquement vertueux » qui n'utilise que peu sa 
voiture. 

Cette mesure constitue donc, en incitant les souscripteurs à diminuer leur nombre de 
sorties mensuelles, un levier formidable pour maîtriser l'utilisation de la voiture en ville et 
inciter les usagers à emprunter d'autres modes de déplacement plus doux. 

Le principe de I'abonnement « Petit Rouleur )), que TaM propose, peut être assimilé à une 
bourse aux rejets de CO2 qui existe pour les industriels. 

Le parking valorise, sous forme de bonus, la réduction des déplacements en véhicule 
individuel. 

moins de sorties = moins de rejet de CO2= bonus sur le tarif. 

Le parking pénalise, sous forme de malus, la multiplication des déplacements en véhicule 
individuel. 

plus de sorties = plus de  rejet de CO2 = malus sur le tarif. 
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3, Analyse d e  la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentafion horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

-- 

La fréquentation horaire affiche un recul de -2.6% par rapport à 2011. La fréquentation du 
parking est donc en baisse constante depuis 2009. 
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b) Analyse de la frkqbientcation abonnés 

Année 2072 

Fréquentation Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation « abonnés  » affiche un léger recul d e  -1.5% par rapport  à 2011. 
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I Répartition des  abonnements 2012 I 

La répartition des abonnements est très inégale dans le parking Antigone. Les 
abonnements travail représentent 72% des formules proposées dans le parking. 

La tarification préférentielle initiée par TaM sur la Ville de Montpellier pour favoriser les 
résidents a été évidemment maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
30% à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
façon différenciée le tarif de I'abonnement résident par rapport à I'abonnement travail. 
La différence entre ces deux tarifs s'amplifie donc annuellement. 

L'abonnement (( petit rouleur » a connu une belle progression, passant de 28 abonnés fin 
2010 à 50 en fin d'année 2011 soit une progression de +78.5% et de 50 à 63 en 2012 soit une 
progression de -626%. 

Malgré ces mesures, nos objectifs en termes de réduction de la disparité des abonnés 
n'ont pas été atteints en 2012. 
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4, Recettes du parking 

a)  Recette horaire 

Année 2072 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

;+ : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier sernestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, a la recette du mois de décembre. 

La recette horaire affiche un recul de  -2.6% par rapport à 2011. 

b) Recette abonnés 

La recette abonnés est  également en recul par rapport à 2011. (-6.1%) 
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Recettes Abonnés 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

21 819 é 20 774 é 21 846 é 21 726 é 

21 644 é 20 396 é 21 745 é 21 922 é 

22 329 é 20 746 é 22 507 é 22 021 é 

21 461 é 20 666 é 21 780 é 21 770 é 

21 271 é 20 241 é 21 546 é 21 339 é 

21 130 é 20 363 é 21 487 é 21 559 é 

20 311 é 20 136 é 22 031 é 21 461 é 

20 673 é 20 026 é 22 536 é 21 546 é 

20 897 é 19 851 é 22 643 é 21 414 é 

20 662 é 20 082 é 22 751 é 22 613 é 

20 797 é 19 856 é 36 997 é 22 756 é 

c) Recette globale 

Recette globale 2009 2010 2011 2012 % d'évolution 2011-2012 

Janvier 27 351 é 25 120 é 26 132 é 2 6  291 é 

Février 25 291 é 24 165 é 25 290 é 25 226  é 

Mars 2 6  494 é 25 352 é 2 6  346 é 26  752 é 

Avril 26 462 é 25 283 é 26  892 é 26 638 é 

Mal 2 6  418 E 25 966 e 26 199 é 26  039 é 

Juin 26 770 E 25 644 e 27 623 é 2 6  297 f 

Juillet 2 6  718 c 25 577 é 29 152 c 27 569 f 

Août 27 103 é 25 620 é 27 789 é 28 344 é 

Septembre 2 6  784 e 24 888 e 2 8  335 é 27 232 c 

26 564 € 24 657 e 27 988 € 27 553 € 

24 824 € 24 490 € 41 518 é 27 001 € 
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1 2  3 4 5  6 7 8 9 1 0 1 1 1 7  

LJ Recettes hora~re curnulécs 2011 Rsccttes horaire cumul~es 2012 

d) Recette par place du parking 

La rece t te  par  place/mois affiche un  recul d e  -5.5% 
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e) Ticket Moyen 

Année 2072 

1 Ticket Moyen HT 2009 2010 2011 2012 X d'évolution 2011-2012 1 
Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le ticket moyen est en léger recul de -0.9%. 
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5. Compte- rendu  financier 

a) Présentat ion des comp tes  par p o s t e  

Recettes Parcs 342,l 323,3 -183 -5,5% 

Redevance publ ic i ta ire 319 3 3  -091 -1,7% 

Autres recet tes 3,9 1,1 -2,9 -73,0% 

Transferts d e  charges d 'exp lo i ta t ion 0,2 O,O -0,2 -gl,o% 

R e ~ r i s e  sur  amor t i ssement  e t  ~ r o v i s i o n s  0.6 0.2 -0.4 -69.7% 

salaires e t  t ra i tements  44,9 3313 -1116 -25,8% 

Achats externes 22,1 21,1 -1,o -4,6% 

Entret ien e t  répara t ion  bâ t iments  14,6 27,6 13,O 88,7% 

Services extér ieurs  1313 10,2 -3,l -23,5% 

Dotations, Amort issements e t  provisions 23,3 23,7 0,4 1,9% 

Dotations provisions amortissements 23>3 23,7 094 1~9% 

Rémunérat ion Fixe 121,8 123,5 1,7 1,4% 

Rémunérat ion Variable 3,4 0,o -3,4 -IOO,O% 
<, . -. . 

Redevances 125~2 123?5 -1~7 -1~4% 

Total charges 32094 290,o -3Qd -96% 

RESULTAT AVANT IMPOT 30~3 38~3 40 26,5% 

b) Expiiaaéion des vzriatioi~s supkrieurer; à 1-1- '10% 

Le p o s t e  salaire e t  t r a i t emen t  af f iche u n  recu l  d e  25%:  les agents  o n t  é t é  pos i t ionnés 
con fo rmémen t  a u x  exigences d e  la Convent ion. Le reste d u  t e m p s  le p a r k i n g f s t  gé ré  à 
distance depuis n o t r e  PC cent ra l  s i tué sur le  park ing  Europa. @ 

* i * 
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Le poste entretien e t  réparation bâtiments évolue de plus de I ~ K E .  Cette augmentation 
est liée à une importante panne du groupe électrogène nécessitant des travaux 
considérables. 

Les charges externes sont également en net recul de -56.7% représentant 2 0 . 2 K ~ .  

De la même manière que pour notre personnel, le recours à la sous-traitance pour le 
gardiennage du parking a été réduit. 

cc) Résultats 

Antigone - Résultats 2011-2022 

lil 2011 rc201L 
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1 var ia t ion  s tock  pièces 1 -9,30 ~ I O O , O O %  1 

1605110 1 pe t i t  matér ie l  e t  -6,63 lo,oo% 

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'ent re t ien fa ib le  

Fourni tures diverses 

Fourn  in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau 

Fourn  annexes bi l let ter ie 

Carburant  n o n  s tocké 

Au t res  pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Charges d e  p rop re  assureur 

617110 1 Etudes e t  recherches 1 0 , O O  1 -208,oo 1 o,oo% l 

618820 1 Gardiennage. survei l  

618310 

618810 

- r 

SERVICES EXTERIEURS 
I 
Charges externes d e  

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Redevances aux 

Divers honoraires 

Publicités 

Cadeaux à la cl ientèle 

Documenta t ion  t ech  e t  

Prestat ions diverses 

-7,13 

-523,92 

o,oo 

-434,61 

IOO,OO% 

o,oo% 
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Voyages e t  déplacements 

Missions 

Récept ions 

Frais d'af franchissement 

Frais d e  té léphone e t  Fax 

Frais l ignes spécialisées 

Frais d e  banque CB 

629800 1 QP Frais St ructure 
/ m .  

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES 

631210 1 Taxe d'apprentissage 

631310 1 Taxe f o rma t i on  cont inue 

Versement  t ranspor t  

Al locat ion l ogemen t  

Contr ibut ion e f f o r t  

633850 1 Taxes sur rémunéra t ion  

635110 1 Taxe professionnel le 

635120 1 Taxe fonc ière e t  ordures 

677100 1 Contr ibut ion Sociale d e  
- 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 

641110 / Salaires e t  appointements 

641 21 O Congés payés 

641310 Primes e t  grat i f icat ions 

641320 1 Primes progrés 

641410 1 Indemnités, avantages 

641441 Avantages e n  na tu re  "brut"  

641449 Avantages e n  na tu re  "net"  

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.)  

RESURCA 
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GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail e t  

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

Chg non imp 

1 Charge de personnel Inter- 1 494,16 11oo,oo% / 

1 Perte de créance dans / -381,26 

Amt autres immos -1 306~67 

Amt  constructions et  -1 054,79 

Amt matériel et  outillage -19 502~16 

Amt matériel bureau e t  info -1 873,12 

1 Dotation ~rov is ions ~ o u r  11.50 10.00 IIOO.OO% 1 
I - I 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS IOO,OO% 
I 

695110 1 Impôts sur les bénéfices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 

706200 

o,oo 

0,oo 

-290 036~87 

Recettes parcs 1323 295,05 1 342 058;23 1-5,55% 
"5 

p., 
* * 

-9 944,32 

-9 944~32 

-330 330753 

-100~56% 

-100~56% 

-1 544% 
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1 70621 O 1 Autres recettes 230,76 1 O,OO% I 
1708810 1 Redevance publicité 13 831,96 1 o,oo% I 
708920 1 Stationnement prestations 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET 
I 

1 Reprise provision risque 1 o,oo 1-i8g,26% 1 

758000 1 Autres produits de gestion 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 
I 

Transfert de charges o,oo 

Transfert autres charges o,oo 

Transfert charges salaire 2,79 

824,28 

328 182,05 

5,65 

5,65 

0,oo 

599,76 

346 826,65 

791150 1 Transfert de charges autres 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

0~00% 

-5,48% 

3 042,03 

3 042,03 

0,oo 

-98,62% 

-98,62% 

18,28 

21~07 

328 387,70 

38 350,83 

146,42 

233,64 

350 710195 

2 0  380,42 

o,oo% 

0~00% 

-6,56% 

137,3g% 
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Ce Comédie 

Le parc  d e  s ta t ionnement  Comédie présente u n e  capacité g lobale d e  824  places. 

Niveau 1 

Niveau 2 220 4 2 226 

Niveau 3 

Niveau 4 

Total 

La conven t ion  d 'a f fermage a pr is e f f e t  le 22 décembre  2006 e t  se te rm inera  le 31 
décembre  2013. 

T a M  exp lo i te  le service à ses r isques e t  périls. 

Le parc  ainsi que  le bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

3) Personr~els - Effectif moyen 

Pour  assurer une  présence d e  personnel  sur les heures d 'ouver ture au  public, l 'ef fect i f  
m o y e n  nécessaire es t  const i tué de  9,5 ETP (équivalent t e m p s  plein) agents, responsable 
de  parc  e t  remplacements p o u r  congés e t  malad ie  compris.  

La responsabi l i té sur  le parc  est  assurée pa r  : 

J Le responsable d e  parc, Mons ieur  POLO DEL VECCHIO Eric 
J e t l ou  le responsable d e  parc  adjoint, Mons ieur  PRADO An to i ne  

Le ne t toyage  est  essent iel lement e f fectué p a r  des prestataires spécialisés, les nu i t s  e t  les 
dimanches, comp lé té  en  in te rne  pa r  le personnel  e n  poste. 

L 'entret ien e t  la maintenance des équipements son t  assurés pa r  des prestata i res d e  
services spécialisés. 

U n  prestata i re  mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér ie ls  d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi q u e  celle des matér ie ls  d e  sécuri té incendie son t  
assurées pa r  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  rnaintenance~.otable~~_en201~~ 

J Réparat ion des por tes  d e  la cage d'escalier, 
J véri f icat ion des ascenseurs, 
J réparat ions des blocs d'éclairage, 
J réparat ion d u  gabar i t  d 'en t rée  d u  tunnel,  
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J pose de balisettes d'entrée, 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Les services 2 la cli"ent&le 

Stationnement d e  vélos: Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit d e  démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

La consigne à casques 

Places courtoisie 

Abonnement Véhicules électrique e t  borne d e  rechargement 

Places confort 

Toilettes publiques 

Bombe anti-crevaison 

Guidage dynamique 

Aire d e  lavage << sans eau ), de véhicules 
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3. Tarifs appliqués en 2 m 2  

Durée de  stationnement de  o7hoo à lghoo 

De IO m n  à 1 heure 2,20 f 

De 1 heure à 1h30 3,50 f 

De 1h3o à 2 heures 4,50 f 

De 2 heures à 2h30 5,80 f 

De 2h30 à 3 heures 6,70 E 

De 3 heures à 3h30 9,OO f 

De 3h30 à 4 heures 10,oo é 

De 4 heures à 5 heures 12,oo é 

De 5 heures à 6 heures 13,oo é 

De 6 heures à 7 heures 14,oo f 

De 7 heures à 8 heures 15,oo E 

De 8 heures à g heures 16,oo f 

De g heures à IO heures 17,oo E 

De IO heures à II heures 18,oo E 

De II heures à 12 heures 19,oo E 

Plafond 24hoo 21,oo E 

Tarifs avant révision 

2,10 f 

3940 f 

4,40 6 

5,70 6 

6,60 f 

9,oo f 

10,oo f 

12,oo E 

13,00 E 

14,OO E 

15,00 é 

16,oo é 

17,00 E 

18,oo E 

1g,00 f 

21,oo E 

Durée de  stationnement de  ~ g h o o  à o7hoo 

De ighoo à 7hoo 0,60 E 0,50 f 

Forfait Spectacle 4,10 E 4,00 f 

Abonnements Mensuels 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Moto  Résident 

Moto  Travail 

Permanent Travail 

Abonnement Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues 

Année 2072 
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Le tarif est fractionné à la demi-heure à partir de la première heure et jusqu'à la quatrième 
heure de stationnement. Un tarif réduit est appliqué à partir de ~ghoo. 

4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de Ia fréquentation horalre 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation horaire est en recul de -2.3% par rapport à 2011. 

Evolution de la freauentation horaire annuelle 
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b) Analyse de la frgqaaentation abonnés  

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

La fréquentation abonnée  affiche un recul d e  -6.8% par rapport  à 2011. 
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otfait Grand Cœur I I  

ravail permanent  329 
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5, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Année 2072 

Janvier 175 464 6 1 9 2 8 4 4 ~  1841856 199 222 f 

Février 154 614 f 175 606 6 168 858 f 179 153 6 

Mars 174 972 f 190 652 6 184 628 6 

Avril igo 251 E 207 558 f 194 084 6 

Mai 184 613 f 202 696 e igi 598 6 

Juin 180 471 e 187 203 E 208 go8 f 194 882 6 

Juillet 213 089 f 219 891 6 227 303 f 220 088 E 

Août 220 586 f 2 1 5 6 6 6 ~  215073~  

Septembre 207 412 f 202 375 f 201 352 E 219 294 f 

Octobre 202 448 f 198 864 E 212 763 E 

Novembre 188 097 f 189 187 E 192  806 E 192  292 f 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, 2 la recette du mois de décembre. 

La recette horaire est stable malgré une baisse de fréquentation. 

b) Recette abonnés 

La recette abonné est en progression de + I %  malgré une baisse de la fréquentation. Cette 
progression est essentiellement liée à la révision tarifaire effectuée au mois d'août. 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

c )  Recette globale 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 285 567  E 275 223 f 301 6 0 4  E 2 8 0  9 9 3  f -6.8% 
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Comédie, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 
700000,O.OO € T 700000,0.00 
400000,0.00 f - 1 600000,0.00 
100000,0 00 f 

500000,0.00 1 400000.0 00 

4 300000,0.00 
1 - 200000,0.00 
1 - 100000,0 00 
i 
i ,o.ooe 

1 2  3 4 5 6 7 8 9 1 0 1 1 1 2  

U Recettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cumulées 2012 

cl )  Recette par place du parking 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 
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e )  Ticket Moyen 

Année 2012 

Mai 3,556 3,61 6 3,566 3961 6 1~5% 

Juin 3,57 6 3,55 6 3,73 6 3972 6 -0,4% 

Juillet 3,67 é 4,08 6 3,68 6 3,80 6 3 6 %  

Août 3,68 6 3,68 6 3,74 6 3,96 6 58% 

Septembre 3,69 6 3,76 6 3963 é 3995 é grl% 

Octobre 3,59 6 3,66 6 3968 6 3987 é 50% 

Novembre 3,55 6 3,69 6 3972 6 3,80 é 2,3% 

Décembre 3.68 é 3.726 3.78 6 3.83 6 1.5% 

Le ticket moyen progresse de +3.1% 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

6, Compte-rendu financier 

a) Pr6senta"can des comptes par poste 

Recettes Parcs 3 061,4 3 0 6 5  2 5 1  0,8% 

Redevance publicitaire 24,7 30,O 5 3  21,4% 

Autres recettes 40,6 33,3 -7,3 -1 8,0% 

Reprise sur amortissement e t  27,l 0,O -27,l -1oo,o% 

salaires e t  traitements 356,2 371,2 15,O 4,2% 

Achats externes lof53 96,8 -9,5 -8,9% 

Services extérieurs 31992 426,6 107,4 33,7% 

Dotations, Amortissements, 677,i 674,6 -2,4 -0,4% 

Rémunération Fixe 9550  97695 21,5 2,3% 

Rémunération Variable 281.1 134.4 -146,7 -52,2% 

b) Explication des variations supérieures à +/- 10% 

La ligne transfert de  charges affiche un produit négatif de  -1g.gKe. Cette ligne correspond 
à la régularisation « du remboursement par l'assurance d'un sinistre sur la LAC (ligne 
aérienne de  contact) du tramway Place de  la Comédie » affecté par erreur sur le parking 
Comédie. zk 

I* t 
s" 

Le poste services extérieur est  en  forte progression +33.7% pour plus de  107K$~~ 
* *  

h. 
B. 
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Cet te  augmenta t ion  est  due  à des charges p o u r  t ravaux sur  le  maté r ie l  de  péage  e t  le 
bât iment ,  avec n o t a m m e n t  le remp lacement  des po r t es  des cages d'escalier. Cependant, 
le d i f férent ie l  est  su r t ou t  l ié au  ren fo rcement  des prestat ions d'accueil e t  de  surveillance, 
matér ial isé pa r  u n  pos te  prestat ions mul t isewices à 76Ke. 

Le pos te  charges externes augmente  également.  Cet te  évo lu t ion  d e  charge es t  l iée à celle 
des coû ts  de  gard iennage d u  park ing  (+12Ke). 

c) Résultats 
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1 va r ia t ion  s tock pièces rechange 1-95.27 1 o,oo 

Variat ion s tock fourn i tures 

; MATIERES PREMIERES ET 

Pe t i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  publ ic  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électr ic i té 

Produi ts  d 'ent re t ien faible valeur 

Fourni tures diverses 

Fourn in fo rmat ique  

Fourni tures d e  bureau  

Annexe  d e  bi l leter ie 

Carburant  n o n  s tocké 

Autres pièces de  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

608610 1 Frais sur  achats 

AUTRES ACHATS EXTERNES 

E&R Bât iments  

E&R Matér ie ls  

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  RC 

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t e c h  e t  revues 

Prestat ions Mult iservices 

Prestat ions diverses 

Charges externes d e  f o r m a t i o n  

Personnel gard iennage 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insert ions 
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Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais de banque CB 

Taxe dl'apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et ordures 

629800 1 Charges de structure inter-activité 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 
I I 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

1641450 1 Rémunération différée 

-39 207,gI 

-39 207,gI 

-1 847 013,76 

. . <  

SALAIRES ET TRAITEMENTS 
I 

645110 URSSAF 

645320 CARCEPT 

-61 605,67 

-61 60567 

-1 go1 676,48 

-35,71% 

-3~~71% 

-2,89% 1 
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CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESU RCA 

GAN ( don t  mut.cadre ) 

Mutuel le n o n  cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 

Médecine du  travail e t  pharmacie 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém différée 

Tickets restaurant 

Chg n o n  imp 

1 Charge de personnel Inter-activité 5 0 6 0 ~ 2 0  I 
649800 1 Charges de structure inter-activité 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

A m t  constructions e t  agencements -591 053,73 -590 214,24 0,17% 

A m t  matériel e t  outillage -62 875,02 -63 108~48  o,oo% 

A m t  matériel  bureau e t  in fo -3 203~96  -3 787,16 -26,41% 

654110 

654410 

-go 453,25 

-85 393105 

-377 178118 

Perte de créance dans l'exercice 

Perte de créance sur exo antérieur 

-80 354,75 

-80 354175 

-356 194943 

12~44% 

6122% 

4121% , 
-361~20 

o,oo 

-928142 

-3 344,48 

-1 07~71% 



Rapport délégation - parkings TaM Année 2072 

! 
i IMPOTS SUR LES BENEFICES 

708920 1 S ta t ionnement  prestat ions 1 32 424.67 1 34 354,92 1 -5,82% 1 
PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 3 149 753'58 3 120 9 2 3 ~ 1  0'93% 

Recettes parcs 

Autres recet tes s ta t ionnement  

Redevance publ ic i té 

1 Reprise provision r isque c h g  expl  lo,oo 

O,OO 

-3 O35 189,oo 

Transfer t  d e  charges salaires O,OO 35,77 O,OO% 

Transfer t  d e  charges "sinistres" -20 574,60 43 203,70 -148,14% 

Transfer t  autres charges o,oo 153,20 o,oo% 

Transfer t  charges salaire autres 28,56 228,61 o,oo% 

3 086 521,35 

807,66 

29 999,90 

791150 1 Transfert  d e  charges aut res N R 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 O %  

-35 192,62 

-3 121 957,44 

-99145% 

-2179% 

3 061 389,58 

461,52 

24 717,69 

0,82% 

o,oo% 

20,23% 
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D. Eerropa 

1, Description du site 

Année 2072 

La ville d e  Montpellier a décidé par délibération en  da t e  du  29 Juillet 1994 d e  confier la 
concession du parking public d e  s tat ionnement Europa à TaM. 

Le parking e s t  composé  d e  600 places d e  s tat ionnement réparties sur  deux niveaux. 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi que  le bureau d'accueil son t  ouverts 24h124, t ous  les jours d e  1' 
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a) Personneis - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable 
de parc e t  remplacements pour congés e t  maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur ALBEROLA Richard 
J etlou le responsable de parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits e t  les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et  la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de 
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont 
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance not&bles en= 

J Pose de luminaires, 
J travaux d'aménagement du bureau, 
J pose d'une alimentation 551, 
J réparation de la porte d'accès piéton, 
J remplacement d'une pompe de relevage, 
J remplacement des cellules du portail, 
J réparation des luminaires. 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle e t  du système de gestion 
courante du parc. 

I I  comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants e t  sortants. 

Les extincteurs, seaux e t  pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Les services 5 Iz c%le-rt&le *+ P 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 
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Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-l mmo). 

Le prêt de parapluie: les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anticrevaison. 
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Tarifs appliqués en 2012 

Horaires << jour » 

o1hoo 

oi h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo 

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14h00 

15h00 

Plafond 2 4 h o o  

Horaire « nuit » 

De 22hoo à 6hoo 

Tarifs avant révision 

2,00 f 

3,10 f 

3,50 f 

4,70 f 

510 f 

6,30 f 

7,00 f 

7,60 f 

8,20 f 

4 9 0  f 

9,40 f 

10,lO f 

11,oo f 

11,50 f 

12,oo f 

12,50 f 

13 ,OO f 

13950 é 

14,OO € 

Abonnements Mensuels 

Nuit Résident + dimanche e t  JF 43 f 42 é 

Petit Rouleur 40 f 40 f 

Petit Rouleur + Transport 80 E 80 f 

Jour Travail 103 E 101 E 

Permanent  Travail 121 E 118 f 

Afin d e  favoriser le s tat ionnement résident, les tarifs des  abonnements  t 
annuellement une augmentat ion plus importante q u e  les abonnements  réside 

Cette augmentat ion accroît chaque année  la différence ent re  ces deux tari 
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3, Analyse de  la fr6quenkation du parking 

a) Analyse de 1a fréquentation horaire 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 
1 

1 Décembre 2933 2891 2633 2 645 

La fréquentation horaire affiche un recul de -4.7% par rapport à 2011. 
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4. Analyse de la frequentation abonnés 

Année 2012 

Janvier 929 945 938 578 -38,4% 

Février 927 947 939 588 -37,4% 

Mars 919 946 939 589 -37'3% 

Avril 920 942 597 596 -0,2% 

Mai 920 942 598 600 0~3% 

1 Juin 920 944 598 601 O,§% 

Juillet 922 941 597 602 0~8% 

Août 923 928 598 595 -0,5% 

5eptembre 929 937 601 595 -!,O% 

Octobre 928 941 637 595 -6'6% 

Novembre 929 942 635 483 -23,g% 

La fréquentation « abonnés )) affiche un recul d e  -16.3% par rapport à 2011. I I  faut  noter que 
la Région Languedoc a résilié 113 abonnements en Octobre 2012. 
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Résidants nuit 

Forfait Grand Cœur 4 

Travail permanent  206 

Répartition des abonnements 2012 

B Résidents MTravail U Grand Cceur U Petit Rouleur 

r 
cl, Recettes du parking 

a Recette homire 

La recet te  horaire affiche une augmentation d e  +3.6% malgré une baisse d e  la 
fréquentat ion.  
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Recettes 2009 2010 2011 2012 % 

Janvier 13 407 E 13 717 6 14 176~42 E 14 191,56 e 0~1% 

Février 12 217 E 12 104 E 13 553,09 6 13 477,34 E -0,6% 

Mars 14 261 E 15 807 E 14 425,50 E 15 037~88 E 4 2 %  

Avril 18 446 E 12 201 E 12 888,80 e 13 960~28 e 8,3% 

Mai 13 483 e 18 537 e 12 551,76 E 18 799,67 E 4998% 

Juin 12 648 € 13 500 E 17 04448 E 14 623,73 E -14~2% 

Juillet I I  039 e II  717 e 12 816,39 e 12 056,27 E -5~9% 

Août 8 949 e I O  602 e g 867,14 e I O  092~98 E ~ ~ 3 %  

Septembre 15 609 e 15 489 E 16 051,34 e 13 943m e -13~1% 

Octobre 14 458 e 15 143 6 14 925,59 e 15 275,75 E 2,3% 

Novembre 13 464 e 16 445 E 14 42634 E 15 126,51 E 48% 

Iécembre 12 434 e 12 816 e II  9.20~49 E 14 031~69 e 47F7% 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de  juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

b) Recette abonnés 

vat 67 ! I?O 

\\9% 
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Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

86 ooo f gi 846 f 94 117,o6 f 

85 57Of 90 213f 92 794931 

8 7 3 7 6 ~  9 4 3 8 7 ~  93 872'69 

91 557 f 89 393 f 63 671927 f 

86 023f 95 782f 63 509'26 

85 234 f 92 045 f 68 038'30 

83 801 f 89 621 f 64 087'71 

82 179 f 88 044 f 61 227,07 f 

go 131 E 93 603 f 65 223'16 f 

90 743f 95 062f 67 337,38 

go 2 1 7 ~  96 318 f 66 692'73 

Europa, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) rn 

1 2  3 4 5 6  7 8 9 1 0 1 1 1 2  

LA Recettes horaire cum~~lées 2011 Recetles horaire cumulées 2012 

La recette globale du parking est en très forte baisse, du fait de la perte d'un grand 
nombre d'abonnés. 
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d) Recette par place du p r k î n g  

Année 2012 

% d'évolution 2011- 
Recette à placelmois 2009 2010 2011 2012 

2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 1006 87f -12.9% 

e )  Ticket Moyen 

Le ticket moyen augmente de  +8,8%. 
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6. Campte-rendu financier 

a) Présentation des comptes pctï paste 

Recettes Parcs 860,6 681,5 -179,i -20,8% 

Redevance publicitaire 5 3  6 3  095 8,4% 

Autres recettes 15>1 11,2 -3,9 -26,1% 

Compensation tarifaire 413,4 4543 4193 IO,O% 

Reprise amortissement et provisions 2,1 090 -2,1 -98,4% 

Transfert de charges 0.2 0.1 -0.1 -61.2% - 
Total Produits 1 297,3 1 153,8 -143~5 -11,1% 

salaires et traitements 

Achats externes 

Services extérieurs 

Crédit Bail 865,1 8651 o,o o,o% 

6) Explication des variations skrpérle~sreo; à +/- ?O% 

Les produits sont donc en net recul du fait de la résiliation d'un nombre important 
d'abonnements de la région Languedoc Roussillon. 

Le poste salaire et traitement est en recul de -55.2%, contrebalancé par une augmentation 
du poste services extérieurs. Deux agents de parc TaM ont été transférés sur les P+Tram, 
remplacés par des agents de prestations multiservices. 

De plus, la campagne de renouvellement de l'éclairage (LED) est venue impacter 
fortement le poste Entretien bâtiment ». 
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c) Resultats 

Année 2072 

Europa - Résultats 2011/26)12 

1 Variation stock pièces 1 -64,ol 11oo,oo% / 
1 603240 l Variation stock 1-2.60 

/ 8 

1 VARIATION STOCKS (ATlERES PREMIERES ET / -66,61 

Petit matériel et Equip. 

Equip et fourn pour 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien 

Fournitures diverses 

Fourn informatique 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes 

Carburant non stocké 

Autres pièces de 

Pièces rechange mat. 

1612500 1 Crédit-bail immobilier 
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Location mat.outil, 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances 

Charges de propre 

Etudes et recherches 

Documentation tech et 

-5 232,16 

-57 389954 

-II 624,oo 

-1 012,21 

618500 

618810 

o,oo 

-35 93511 

-12 87520 

o,oo 

-25 863995 

-1 64536 

o,oo 

-4g,o2 

621400 

621420 

622610 

622810 

Prestations 

Prestations diverses 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

1 626210 1 Frais de téléphone et 1-1 36g,66 1-1 292730 1 o,oo% l 

-24 738,48 

o,oo 

-566,80 

o,oo 

Charges externes de 

Personnel gardiennage 

Assistance technique 

Divers honoraires 

-1 114,33 

o,oo 

-6,12 

Voyages et 

Missions 

Réceptions 

Frais dlaffranch. 

4,04% 

IOO,OO% 

-176,43% 

IOO,OO% 

-41 198,78 

-58561 

-160,53 

-8994 

-92,65 

O,OO 

/ 627710 1  rais de tenue de 1-50.82 1-80.25 lo,oo% / 

-1 53632 

-83 970,07 

-3 819,36 

-12569 

Frais lignes téléph spcé. 

Frais de banque CB 

, , , . 
AUTRES CHARGES EXTERNES 

I 

o,oo 

-737,30 

-1 677,2o 

-1 937,76 

Taxe dl1apprentissage -510,3g 

Taxe formation -1 355,41 

Versement transport -1 399,46 

Allocation logement -349,71 

Contribution effort -314,77 

IOO,OO% 

o,oo% 

-1oo,28 

-77 726,90 

-2 3 7 9 m  

o,oo 

gg7,21% 

7,72% 

42,02% 

IOO,OO% 
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Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et 

Salaires et -51 228,60 

Congés payés -5 878,17 

Primes et gratifications -II 378,51 

Primes progrés -437,31 

Indemnités, avantages -935,OI 

Avantages en nature -114,61 

Avantages en nature 114,61 

637100 1 Contribution Sociale de 

I M POTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
I 

URSSAF 

CARCEPT 

CGRCR-I PSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et 

Vêtements de travail 

Contribution AGEFODIA 

Capital décès 

Autres chg soc sur rém 

Tickets restaurant 

Chg non imp 

338,01 

-30 201,89 

-52 g21,oo 

-1 294,IO 

-88 oo8,72 

-83,82 

-37 31643 

-51 985,OO 

o,oo% 

-1 8 ~ 6 %  

1,92% 

-3 641,91 

-96 660,82 

-54,92% 1 
-g,31% 
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651420 Redevance -86,io 

654110 Perte de créance dans 1 -168,go 8 7 7 5 0  1 -98,66 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER- 

SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 
I 

A m t  autres immos -79 197~26 -79 197,26 

A m t  constructions e t  -33 650,oo -33 731,49 

A m t  matériel e t  -19 578,50 -22 61 o,o4 

A m t  matériel transport -1 125,36 -75538 

A m t  matériel bureau e t  -3 837,50 -3 83729 

41 834,93 

-54 382,92 

Compensation tarifaire 454 772,57 413 429,77 9,92% 

Recettes parcs 681 477,68 860 577,12 -20,80% 

Autres recettes 230,76 153,84 o,oo% 

Redevance publicité 6 288,oo 5 798,92 o,oo% 

695110 1 impôts  sur les 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 

781510 1 Reprise provision o,oo / 2 140~22 1-93,45% / 

-23 231,73 

-121 279,65 

Transfert de charges o,oo 

Transfert autres o,oo 

Transfert charges ig,ig 

-279,79% 

-55,24% 

o,oo 

O,OO 

-1 442 879915 

38 2oo,o2 

38 200,02 

-1 375 576,76 

791150 ITransfert de charges 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

-99,48% 

-99148% 

437% 

73,00 

g2,lg 

1 153 830,67 

-289 048,48 

o,oo 

237,67 

1 297 287,62 

-78 289,14 

IOO,OO% 

o,oo% 

-11,02% 

269,51% 
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E, Gambet ta  

1. Descrlp"Eion du si te 

Le parc souterrain comp te  482 places. 

Année 2072 

Le park ing  est accessible par  2 entrées : Entrée Chanzy e t  ent rée Saint Denis. Deux 
possibil i tés d e  sor t ie  son t  existantes : Sortie sa int  Denis e t  Plan Cabanne. 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi que  le bureau  d'accueil son t  ouver ts  24h/24, t ous  les jours d e  l'année. 

a) Personnels - E f fec t i f  n-royen 

Pour  assurer une  présence d e  personnel sur les heures d 'ouver ture au public, l 'ef fect i f  
moyen  nécessaire est  const i tué de  6,5 ETP (équivalent t emps  plein) agents, responsable 
d e  parc e t  remplacements p o u r  congés e t  maladie compris.  

La responsabil i té sur  le parc est assurée par  : 

J Le responsable d e  parc, Monsieur  POLO DEL VECCHIO Eric 
J e t l ou  le responsable d e  parc adjoint, Mons ieur  GAILLARD Jacques 

b) Nettoyage e"a:hi-rtenançe 

Le net toyage est essent iel lement ef fectué pa r  des prestataires spécialisés, les nui ts  e t  les 
dimanches, complé té  e n  in terne par  le personnel  e n  poste. 

L'entretien e t  la maintenance des équipements son t  assurés par  des prestataires d e  
services spécialisés. 

U n  prestataire mul t i - technique assure la maintenance générale d u  parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quan t  à elle la maintenance des matér iels d e  péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que  celle des matér iels d e  sécuri té incendie son t  
assurées par  des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux d e  m a i n t e n a n c m a b l e  en  2012 : 

J réparat ion e t  pose d e  luminaires, 
J réparat ion des gaines d e  venti lation, 
J t ravaux d e  mise e n  conformité, 
J réparat ion po r t es  e t  portails, 
J réparat ion des i lots béton, 
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J réparation ascenseur. 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ... ), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Les services la client&le 

Stationnement de vélos: Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du 
parking. Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR: Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent 
d'accueil du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au 
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking 
se voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie: TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage 
pour les usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison 
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Tarifs appliqués en 2042 

Durée d e  stationnement d e  o6hoo à 22hoo 

01 ho0 

o i  h3o 

o2hoo 

o2h3o 

o3hoo 

o3h30 

oqhoo 

oghoo 

o6hoo 

o7hoo 

o8hoo 

oghoo 

iohoo  

11hoo 

12hoo 

13hoo 

14hoo 

15hoo 

Plafond 24hoo 

Durée d e  stationnement d e  22hoo à o6hoo 

de 22h à 6hoo o,Go E 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 76 6 

Nuit Résident + dimanche e t  JF 41 é 

Forfait Grand Cœur 98 f 

Permanent Travail 117 f 

Tarifs avant révision 

kPak@ pdak-ieiklise mobilité 
I' " , /  C f,,, 
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3. Analyse d e  la iréquenitatlsn du parking 

a) Analyse d e  Ia frkquentat ion horaire  

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

La fréquentation horaire progresse d e  +23.2% par rapport  à 2011. Malgré ce t t e  reprise 
d'activité nous sommes  encore loin des  fréquentations connues avant  les travaux pour 
l'implantation du tramway. 
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b) Analyse d e  1a fréquentation abonnés 

Année 2072 

1 Janvier 3 63 406 417 414 -0,7% 

:évrier 365 403 41 6 427 2,6% 

Mars 369 405 41 6 428 ~ , g %  

Avril 376 41 6 422 420 -0,5% 

Vlai 384 421 422 425 0 ~ 7 %  

Juin 388 424 419 445 69% 

Juillet 388 424 41 6 456 g,6% 

Ioût 382 41 6 413 448 8,5% 

ieptembre 393 420 417 437 4 ~ ~ 8 %  

Ictobre 403 435 415 442 6,5% 

aovembre 404 428 423 449 6,1% 

La fréquentation abonné progresse de  +4.5% par rapport à 2011. 
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La tarification préférentielle initiée par TaM, dans les parkings gérés à Montpellier, pour 
favoriser les résidents a été maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de 
plus de 30% à celui d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que, pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de 
façon différenciée le tarif de I'abonnement résident et celui de I'abonnement travail. Ainsi 
chaque année, la différence entre ces deux tarifs s'amplifie. 

Cette politique a porté ses fruits avec une proportion d'abonnements résidents plus 
importante que les abonnements travail. (Grossièrement 113 et 213). 
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4, Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire, comme la fréquentation, est en progression par rapport à 2011 

(+30.6%), 
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b) Recette abonnés 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembr~ 

La recette abonné progresse de c1.7% par rapport à 2011. 

c) Recette giobale 

59 557912 60 940980 

88 809 é 59 691~48 E 63 819,65 E 

60 327,48 é 67 683,61 E 

60 261~14 é 68 270,66 E 

79 699 E 59 858914 71 312,46 f 

60 607~02 E 68 660~87 E 

59 724908 E 69 192925 E 

Septembre 91 168 é 80 466 E 58 751~68 é 72 526,53 E 

Octobre 93 342 f 73 229 E 58 295,14 76 116,49 E 

Novembre 88 702 E 59 199~82 74 203,51 E 
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Gambetta, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés1 rn 

1 2  3 4 5  6 7  8 3 1 0 1 1 1 2  

M Recettes horaire cumulées 2011 Recettes horaire cumulées 2012 
Recettes abonnés cumulées 2011 m7 wrpw Recettes abonnés cumulées 2012 

d) Recette par place du parking 
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e) Ticket Moyen 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Le ticket moyen est en progression de +3.2% malgré une baisse significative sur les deux 
derniers mois de l'année. 
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5. Compte-rendu financier 

a) Présentation d e s  comptes  par  poste 

Année 2012 

Recettes Parcs 744,6 830,90 8 6 3  11,6% 

Redevance publicitaire o,o 8,8 8,8 5 0  

Autres recet tes  1,9 2 0,1 7,8% 

Autres produits d'exploitation 2,4 0 -2,4 -IOO,O% 

Produits exceptionnels 1,8 O -1,8 -IOO,O% 

Transferts d e  charges 1 0 2  11,5 1,3 12,5% 

Compensation tarifaire 181,g 66 -115,9 -63,7% 

R e ~ r i s e  sur  amort issement e t  ~ rov i s ions  1.8 O -1.8 -100.0% 
- 8 -  - - - -  

Total Produits 942,7 919,20 -23~5 -2,5% 

salaires e t  t rai tements  

Achats externes 

Services extérieurs 

Dotations provisions amortissements 72,2 69,g -2,3 -3,2% 

Amortissements caducité + réhabilitation 278,g 255,5 -23,4 -8,4% 

Redevance o,o O SO 

RESULTAT AVANT IMPOT 4493 OPO 1493 -~oo,o% 

b) Expiication decd variations ~;~tpérier-rra-t, à +/- 40% 
6 

* I 
f * 

85 / 110 

\a IL 
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Les recet tes  du parc sont  e n  progression d e  +11.6%. L'activité d e  2011 avait é t é  
particulièrement faible du fait des  travaux sur  le cours Gambetta  pour l 'aménagement 
des  voies tramway. 

La compensation tarifaire indemnisant les charges d e  réhabilitation du parking, déjà 
réactivé e n  2011 e s t  donc à nouveau sollicitée mais pour un montant  moindre grâce à une 
for te  mais tardive reprise d e  fréquentation sur  le dernier trimestre. 

Le transfert d'agents d e  parcs vers l'activité parkings d'échange à compter  d e  mai 2012 s e  
traduit par  une diminution des  frais d e  personnel interne (poste salaires e t  t rai tements)  - 
27.6% par rapport  à 2011, mais par  une augmentat ion des  prestations extérieures (services 
extérieurs e t  autres  charges externes). 

Gambetta - Resultats 2011/2012 



Rapport délégatioui - parltings TaM Année 2072 

1 Var iat ion s tock  pièces 1 -58,05 1oo,oo% I l 
603240 1 Var iat ion s tock fourn i tures 

d m 

VARIATION STOCKS MATlERES PREMIERES ET 

AUTRES ACHATS EX[ 

Pet i t  matér ie l  e t  équ ipement  

Equip e t  f o u r n  p o u r  i n f o  

Fourn i ture d'eau 

Fourn i ture d'électricité 

Produits d 'ent ret ien faible 

Fourni tures diverses 

Fourn in format ique 

Fourni tures d e  bureau  

Fourn annexes bi l let ter ie 

Carburant n o n  stocké 

Lubri f iants n o n  stockés 

Pièces d e  rechange n o n  

Autres pièces d e  rechange 

Moné t i que  : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 

E&R Bât iments 

E&R Matér iels 

E&R véhicules 

Assurances mult i r isques e t  

Etudes e t  recherches 

Documenta t ion  t ech  e t  

Prestations Mult iservices 

Prestations diverses 

Charges externes de  -1 393,86 

Personnel gardiennage -76 158,go 

Assistance technique -3 464,04 

Redevances aux Collectivités -12 236,50 
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Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Publicités 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais d'affranchissement 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph 

Frais de banque CB 

Taxe d''apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort 

Taxes sur rémunération 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière et ordures 

629800 1 Charges de structure inter- 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 
l 
/ SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES 

I 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages 

Avantages en nature "brut1' 

Avantages en nature "net" 

1 645110 1 URSSAF 

-12 668,57 

-12 668.57 

-294 347,ii 

-21 419~81 

-21 419.81 

-268 972,83 

-42,02% 

-42,02% 

18,96% 
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645320 CARCEPT 

645340 CGRCR-I PSEC 

645345 IPSEC (incap. mut.) 

645350 RESURCA 

645360 GAN ( dont mut.cadre ) 

645370 Mutuelle non cadre EOVl 

64541 0 ASSEDIC 

645420 IPRIAC 

645450 Charges sociales sur rém 

64721 O Comité d'entreprise 

64751 0 Médecine du travail et 

64761 O Vêtements de travail 

64771 0 Contribution AGEFODIA 

647810 Capital décès 

647850 Autres chg soc sur rém 

647890 Tickets restaurant 

64811 O Chg non imp 

648130 Charges non impos. ( 

CHARGES SOCIALES 

649002 Charge de personnel Inter- 

1658000 l ~ u t r e s  charges de gestion 

650310 

654110 

671 81 O 1 Charges 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

681110 Amt autres immos 

681120 Amt constructions et 

681121 Amt matériel et outillage 

681122 Amt matériel transport 

681124 Amt matériel bureau et info 

Dot amort caducité 

Perte de créance dans 

-254 808,19 

-378,76 

-254 808,19 

-404~69 

o,oo% 

o,oo% 
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695110 1 Impôts sur les bénéfices 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 
I 
Compensation tarifaire parcs 

Recettes parcs 

Autres recettes 

Redevance publicité 

o,oo 

0,oo 

-919 185~22 

708920 1 Stationnement prestations 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
I 

66 o12,gz 

830 889,78 

346,14 

8 760,oo 

Transfert de charges salaires o,oo 35985 o,oo% 

Transfert de charges I O  993,74 g 496,04 10,53% 

11 728,59 

II  728,59 

-966 707,gO 

I 647)72 

907 656,56 

Transfert autres charges 

791150 1 Transfert de charges autres 

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 

SOUS TOTAL DES PRODUITS 

RESULTAT DE L'EXERCICE - 

-102,31% 

-102,31% 

-4,97% 
181 868,07 

744 59641 

65332 

o,oo 

i 20034 ~ O , O O %  

928 319,14 1 -2,26% 
I 

-63,78% 

11,55% 

o,oo% 

IOO,OO% 

0,oo 

17,41 

494,58 

11 505,73 

919 185~22 
o,oo 

153,60 

229,20 

311,05 

10 225974 

942 670,70 

-24 037,zo 

o,oo% 

o,oo% 

9178% 

-2,55% 

-99,85% 
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F. Laissac 

1 .  Description du site 

Le parc de stationnement Laissac présente une capacité globale de 250 places réparties 
sur 5 niveaux e t  le sous-sol (30 places réservées aux abonnés). 
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II comporte une rampe d'accès Entrée » (côté boulevard de l'observatoire) et une 
rampe « Sortie » (côté rue Anatole France). 

2, Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif 
moyen nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable 
de parc et remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DELVECCHIO Eric 
4 etlou le responsable de parc adjoint, Monsieur ALIBERT Didier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les 
dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de 
services spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont 
assurées par des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2012 : 

J Peinture de la cage d'escalier, 
J travaux de mise en conformité, 
J réparation des lecteurs piétons, 
J réparation de l'ascenseur, 
4 réparation des luminaires. 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion 
courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

4 de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
4 de contrôle d'accès, *, 

J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), * J 
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c l )  Les services à la éIlen"cèle 

Autopartage: U n  service d e  locat ion d e  véhicule courte-durée, géré  pa r  la société 
MODULAUTO, est  s i tué au  niveau-1. Trois emplacements son t  dédiés. 

Places réservées aux PMR:  Sur demande e t  présentat ion d e  la car te  PMR, l 'agent 
d'accueil d u  PC central, pa r  télécommande, ouvre le r ideau e t  l ibère l'accès au  
demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits son t  à la disposit ion d e  la cl ientèle (Montpel l ier  plus, 
Logic-lmmo). 

Le prêt de  parapluie : les jours d'intempéries, l'usager e n  se rendan t  à l'accueil d u  park ing  
se voit, sur simple demande, p rê te r  u n  parapluie. 

Le kit de démarrage batterie : T a M  m e t  à disposit ion g ra tu i tement  u n  kit de  démarrage 
p o u r  les usagers e n  panne d e  batter ie.  

L'accompagnement à la place: ce service s'adresse e n  p r io r i té  aux  PMR, aux  f emmes  
enceintes e t  aux seniors mais est  é tendu  à l 'ensemble des usagers d u  parking. Tous les 
clients q u i  e n  f e r o n t  la demande seront  accompagnés jusqu'à leur  véhicule. 

Bombe anti-crevaison. 
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Durée d e  stationnement d e  o6hoo à 

01 ho0 2,lO E 

oih30 3,10 f 

o2hoo 3760 f 

o2h3o 4,60 E 

o3hoo 5,10 f 

o3h30 6,20 E 

o4hoo 7,20 é 

o5hoo 8,00 =E 

o6hoo 9,60 f 

07h00 10,70 E 

o8hoo 11,70 f 

oghoo 12,80 E 

iohoo 13~80 E 

11hoo 14,40 E 

12h00 15,OO E 

13hoo 15,50 f 

14hoo 16,io é 

15hoo 17,20 c 

Plafond 24hoo 18,30 E 

Durée de  stationnement de zzhoo à o6hoo 

de 22h à 6hoo 0,60 E 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

Nuit Résident + dimanche e t  JF 

Forfait Grand Cœur 

Permanent Travail 

N-1 Résident 

N-1 Travail 

Tarifs avant révision 

2,00 E 

3>00 f 

3750 f 

4,50 f 

5900 f 

6,10 E 

7710 f 

7,80 f 

9740 f 

10,50 E 

11,50 E 

12,50 f 

13750 f 

14,10 f 

14970 f 

15,20 E 

15,70 f 

16,80 E 

17790 E 
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3. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de  !a fréquentation horaire 

Janvier 17 208 16435 11 803 9 498 -19'5% 

Février 16381 15 848 I O  642 10154 -4,6% 

Aars 17671 17184 11398 10527 -7,6% 

Avril 17 861 14 456 I I  361 8 651 -23,gX 

Mai 16508 13 637 9195 9 411 z,3% 

Juin 16906 14 292 9967 9 555 -4,1% 

uillet 15934 13 O43 9288 8953 -3,6% 

Août 15336 11 450 7369 8 830 19~8% 

ieptembre 17440 I I  230 g 651 I O  640 1 0 ~ 2 %  

Ictobre 18 209 12176 II  490 II  002 -4,2% 

Jovembre 16325 I I  970 I O  881 io iog  -7,1% 

La fréquentation horaire est encore en baisse par rapport en 2011 de-5.7%. 
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Analyse de Ia fréquentation ab0nné.s 

Année 2012 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre 150 142 148 138 -63% 

Total 154 147 142 144 1 ~ 3 %  

La fréquentation abonné progresse globalement sur l'année. Cependant, cette 
progression finale masque la perte d'abonnés du dernier trimestre. 
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B Rksidents B Travail kd Grand Cceur 1 
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4. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

42 592173 f 35 338,29 f 

37 088,63 f 37 150117 f 

40 817,31 E 38 661,29 f 

40 595190 f 31 912,88 f 

32 413129 f 35 792,81 e 

37 281~27 e 36 402~60 f 

35 203,93 f 34 788113 f 

29 620,23 f 37 530,52 f 

35 646107 f 42 864,72 f 

42 299,08 f 42 039,88 e 
ovembre 50 352 f 43 540 f 41 156~02 6 38 867,39 6 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du 
mois de juiri et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire affiche un recul de  -1.6% par rapport à 2011. 


